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Vorrede

GW darf hoffen, daßdie�er Theil mei

A ner Sammlung, wegen des Reichs

thums der darinn aufbehaltenenStaats»

{hriften, �owohldem Zeitgeno��enangenehm,

X 2 als



IV V orrede.

als dem fünftigen Ge�chicht�chreiberder

merkwürdigen Periode, worinn wir le

ben, brauchbar �eyn werde.

Manfindet hier nunmehro voll�tändig

alle in dem gegenwärtigenKriege zwi�chen

Großbritannien und �einen drey europäi�chen

Feinden gewe<�elte Schriften. Die Ames

rica angehende Papiere habe ih mit Ab-

�icht weggela��en , weil �ie {hon in den

Sammlungen. des Herrn.Ebeling

,

Mau-

villon und Remeraufbehalten �ind , und

ih mit Sorgfalt vermeyde, etwas aufzus

nehmen, was auch in ähnlichenbekannten
Sammlungengefunden wird.

Vorzüglich wichtig i| na< tneiner

Ein�icht die Sammlung aller Staats-

�{hrif-
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hriften , welhe die A��ociation der

bewaffnetenNeutralität betreffen, die

ih hier dem Publikum vorlege, Die�e

Vereinigung von �ieben europäi�chen

Mächten , deren Zwe> �o gerade auf

die Minderung des Elends der Men�ch-

heit , auf die Anerkennung ihrer Rechs

te, auf Be�timmung des bisher zwi�chen

den Meynungen partheyi�cher Gelehrten

und den Gervaltrhärigkeitrenoder momen

tanexr Convenienz der Hôfe �{hwankenden

Völkerrehts, auf Bezeichnung der Grân-

zen eines Seekriegs abzielt, — die�e Ver-

einigung wird immer eines der denkwürdigs

�ten Ereigni��en un�erer Zeit bleiben, und

als das wohlthätig�tevon der Rahwelt an-

X 3 ge�chn



VI Borrede.

ga�chn werden, wenn bey dem künftigen

Frieden au< derjenigeHof, der bisher

kühn und zuglei<hmächtiggenug war, die

Freyheit des Meers zweifelhaftzu machen,

die Grund�äge anerkennen �ollte, deren ein-

leuhtende Billigkeitißt noh wenigerbezwei-

felt werden kann, da Catharina 11. zu ih-

rer Behauptung auffodert. Die authen-

ti�chen Acten der zu die�er Behauptung

zwi�chen den ver�chiedenen Mächten getroffe»

nen Verbindungen, und der Aufnahmeder»

�elben von den friegenden Staaten mü��en

gewißjedem aufmerk�amen Zeitgeno��en in-

tere��ant �eyn. Jh liefere �ie hier in �o rih-

tigen Abdrü>en, und �o voll�tändig, als

wahr�cheinlichwenigemeiner Le�er �ie zu �am»

len
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len Gelegenheitgehabt habendürften, und

ih hoffehiedur<hauch be�onders dem Kaufs

mann, dem bey �einen Ge�chäften und Spes

culationen während des izigen Krieges die

Kenntniß der Verbindungenund Verordnun-

gen der ver�chiedenen Staaten wichtig i� -

einen Dien�t gelei�tet zu haben. Es fehlen

in die�er Sammlung wegen des {on geen-

digten Dru>s nur no< die Acten des

neuerlihen Beytritrs von Portugall, �o wie

der Acce��ion von Dânnemark und Schwe-

den zu dem Tractat zwi�chen Preußen und

Rußland. Uebrigens enthält die�elbe

alle zur öffentlichen Notis von den

Höfen be�timmte Erklärungenund Verbin-

dungen,

X 4 Bey
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Bey den übrigen Auf�äßzenhabe ich

nihts mehr zu erinnern, ih {mei{<le wir

aber , jeder der�elben werde wenig�tens dem

größernTheileder Le�er intere��ant , und die-

�er Theil überhaupt des Beyfalls nicht un-

würdig �eyn, de��en das Publikum die vor»

hergehendengewürdigthat, Berlin den 4ten

September1782,

Inhalt.



Inhalktk.

[.

M moire concernant l'admini�tration provin-
ciale, donné au Roi par Mr. Necker. &, 1,

IL,

Fort�e6ung der Sktaats�criften im g-genwärt!genKries
ge zwi�chen den bourboni�hen Mächten und Großs
briccanien. s S. 31,

12. Königl. Franz. Antwort auf die Königl. Großbr.
Hauptdeductiou publicirt im Februar 1780, unter dem

Titel: Ob�ervations �ur le Mémoire jußtificacif de
la Cour de Londres. 3 S. 33,

X 5 IIL,



X Anhalt.

Il,

Staats�chri�ten im gegenwärtigen Kriege zwi�chen
Großbrittanien und den vereinigten Niederlani

den. o S. 129;

x. Klnigl. Großbr. Kriegserklärung vom 20ten Dec.

1780. s # S, 131.

2. Königl. Großbr. Verordnung an die Unterthanen.
O S. 136.

3» Holländi�che Verordnung wegen des Krieges. S. 139.

. Mémoire remis au Cte Schefer le 8 Fevr. 1781.

par le Bar. de Lynden, Miniftre de Hollande è ls

Cour de Suéde, , S. 150.

5, Contre - Manife�te des Etats Généraux, S.157.

IV,

Staats�chriften, die A��ociation der beivaffnetenNeus

cralicàâc während des ißigen Seekrieges betreffend,
, 9 S. 175.

1, Déclaration de S. M. l'Imperatrice de la Ru���e aux

Cours de Londres, Ver�ailles & Madrid. S, 157,

2, Mémoire, womit die�e Declaration im Haag Über-

geben worden. - S. 180.

3. Ordonnance de l’Imper. de Ru��ie au Collège’ du
Commerce, 3 a S, 182.

4. Rê-



Jnhalc. XI

4. Répon�e de la Grande Bretdgne à la Decler. de la

Ruflie, 9 ’ S. 69.

8. Répon�e de l’Erpagne, S. 197.

6. Répon(e de la France, F S&./193.

7, Ré�olution des Etats d'Hollande y S. 195.

de

g. Ré�olution des Etats -Généraux fur la répon�e
à donner �ar la Déclaration de VImpératrice,

S. 193.

9. Explicationsdemandées par la Suéde, S. 201

10, Eclaicci��ements donnés par la Ru��ie, S. 202.

41, Déclaration de $. M, Danoi�e aux Pui��ances belli-

gerantes, o 6 S. 2095.

12. Déclaration de $, M, Suédoi�e aux Pui��ances bel«-

ligérantes. o S, 208.

13. Convention maritime entre la Ru��ie & le Dani

nemarc, o o S. 210.

14. Convention maritime entre la Rufie & Ia Suéde.
9 5 , S. 220.

as. Répon�e de la France à la Déclaration de le

Suêde, o , S&S.229:

16, Ae



XIl Anhalt.

16. Afee d'acce��ion des Etato-Génêraux aux Convens-

tions maritimes concluce entre la Ru��ie, la Suéde

& le Dannemarc, o ES. 231,

17. Répon�e de la France à la Déclaration de S. M,
Danoi�e, , 5 S. 236,

18. Répon�e de la Cour de Londres à la Déclaration
de la Suéde. , S 239.

19- Réponf(ede la France à la notification „- que S. M.

I de Ru��ie lui s faite de l'acce��ion du Eannemarc

& de la Suéde. 9 S. 240.

30, Convention pour expliquer le Traité de Com-
merce entre l’Angleterre & le Dannemarc de 1670.

, 9s 8 S. 242,

21 Répon�e du Portugal dans une lettre de M.

Ayres de Sa e Mella, Minißre d'Etat de S. M.

Très Fidele, au Miniftre dela Ru��ie, SG, 244.

22. Ade pour le maintien de la liberté du Commerce
& de la navigation des nations neutres conclu entre

S, M. l'Impératrice de toutes les Ruflies & S, M.
le Roi de Pru��e. S. 246.

23. Ero



Inhalt. XIN

23. Erklärung St. Königl. Maje�tät von Preußen an

Dero Unterthanen wegen der Schiffarth und Handlung,
vom zoten April 1781. 9 S. 257.

24. Fernere Erklärung und Verordnung Sr. Königl.
Maie�iâr 2c. vom Zten Nov. 1781. S.,2066.

25. Nähere Erläuterung der Königl. Preußi�hen Vero

ordnungen vom zoten April und Zten November d.

IJ. úber die Schiffarth und den Seehandel der Königl.
Unterthanen , vom gren Dec. 1781. S. 209.

26. Ade d'Acce��ion de S. M PEmpereur à l'a��ocia-
tion maritime, dg Of. Mg. S. 274.

27. Aâe d'acceptation. de $. M. l'Impératrice de

Ru��ie de Pacce��ion de l'Empereur, d, 19 Oâ.

1/81, I S. 277,

28. Déclarátion de la Cour de Dannemarc par rapport
au Mer Baltique, faite à la Haye par le Miniftre
Danois, 8 S. 280«

29. Reglement. în An�ehung der Hambnrgi�chen Hand-
lung und Schiffarth, vom 1gten September1778.

6 9 e 482-



XIV VKFnhalc.

Y.

Antrag einer Alllanz zwi�chen der Republik der ver-

einigten Niederlande und den vereinigcenStaaten
von Nerdamerica. o S. 297.

X. Mémoire pré�enté à L, H, P. par Mr. John Adam».
d, 19 Avr, 1781 - S,. 299.

2. Extrait des Ré�olutions de L, H. P. au �ujet’ de ce

Mémoires S. 114.

4: Conliderations fur le Mémoire; S. 316,

VL

Haupet�chriftenîn dem Screie zwi�chen dem ‘Herzog
¿udwig von Braun�chweig, General - Feldmar�chall
der Republik der vereinigten Niederlande und

den Burgemel�tern der Scade Am�terdam.
S. 345

1. Mémoîre lu par des Deputés de La Ville d'Amfter-

dam au Mgr. le Prince Stadhoudec, S. 348.

“

2. ttre de S, A; S, Mgr. le Duc Loufs à L. H. P
2, Lettre

S! Lene

3 FaGum



Snhalt. XV

3. FaQum pour Mrs. les Bourguemaîtresd'Am�terdam
contre Mgr. le Duc. S. 369.

4, Lettre de Mr, le Bacon de Lynden à L. H. P,
S, 412.

5. Ré�olution de L, H. P, �ur cette Lettre. S. 417.

6. Lettre d’un Ex- Régent Zélandois à Mr. l’Ex- Amba�s
fadeur Baron de Lynden. S. 417.

7. Mêmoire do Mgr, le Duc Louis de Bronsvic.
S. 443.

VII,

Traité d’amitié & d’union entre'les Rois Très
Chrétien & Catholique ou Pate de famille
de Bourbon conclu à Paris le 25 Aout

1761, S. 447.

VIII

Mémoire fur la Marine françoi�e fait en 1780,
S, 465.

IX,



XVI Jnhalk.

IX,

Projece eines Freund�chafts - und Handlungs -

Tractacs zwi�chen der Republik der vereinigs
ten Niederlande und dea Nord - Americani

�chen Staaten. S, 485.



I,

MEMOIRE

L’ADMINISTRATION
PROVINCIALE,

DONNF AU ROI,

Par M. NECRER
Directeur Général der Finances *)

“rT m}

*J Die�e wichtige Staats�chrift wird von allen denen mit Bes
gierde gele�en werden, die Hr. Ne>ers Compre rendu gele�en
haben. Sie wird auch einen nachdenkendenLe�er auf einige
Betrachtungen leiten , die es begreiflicher machen, wie Hr, N.
�o unerwartet von der Verwaltung der Finanzen entfernt
werden können, nachdem er von der�elben �o eben mit dem
Veyfall von ganz Europa eine �o ruhmvolle Rechen�chaft ads
gelegt, und Fraukreich einen Credit erworben hatte, den es
fa�t �eit Jahryunderten uicht kannte.

Vierte Lieferaong. A





MÉMOIRE
Donné au ROI, par M. NéècxtR N 1778

Yunada

UU.multitude de plaintess'e�t êevée de tous les temps
contée la forme d’admini�tration employéedans les Provin-

ces! elles �e renouvellent plusque jamais & l’on ne pourroit
continuer à s'y montrer indifférent, fans avoir peut

-

être de

ju�tes reproches à e fairé,

A peine en effet peut: on donner le nom d'Admini-

Îration Ì cette volonté arbitraire d’un �eul homme, quî
tantôt pré�ent, tantôt ab�ent, tantôt in�truit, tantôt înca-

pable, doit régir les parties les plusimportantes de l’ordre

i 4 publics



4 lI, Mémoire Domé au Roi,

public, & quì doit s'y trouver habile après ne s'être occupé
toute �a vie que de requêtes en ca��ation; qui �ouvent ne

melurant pas même la grandeur de la Commi��ion qui lui

e�t confiée, ne con�idère fa place que comme un échelon

à �on ambition z & fi, comme il e�t rai�onnable, on ne lui

donne à gouverner en débutant, qu’une Généralité d’une

médiocre Étendue , il la voit comme un lieu de pa��age, &

n’elt point excité à préparer des Etabli��emens dont le �uccés

ve lui �era point attribué, & dont l’êclat ne paroîtra pas lui

appartenir. Enfin, prée�umant tous, & peut-être avec rai�on,

qu’on avance encore plus par l’effet de l'intrigue ou desafte-

Qions , quepar le travail & l’étude, ils �ont impatients de

venir à Paris, & lai��ent à leurs Secrétaires, ou à leurs

Subdélégués le �oin de les remplacer dans leurs devoirs

publics.
Ces Subdélêguts n'ont jamais de rapport avec le Mi-

ni�tre, inême en l'ab�ence de l’Intendant, qui, dans quelque
lieu qu'il �oit , retiene toujours à lui �eul la corre�pondance 5

ainfi ils ne peuvent acquérir aucun mérite dire& auprês du

Gouvernement , ni aucune gloire qui leur �oit propre. On

doit néce��airement �e re��entir du défaut de ces deux grands
mobiles, �ans le�quels, à moins d’une grande vertu, un

Subalterne chargé d’une Admini�tration publique , doit-être

�oumis à teutes les pa��ions particulières,

De tels hommes, on le �ent facilement, dotvent être

timides devant les Pui��ants, & arrogants envers les foibles,

Ils doivent �ur-tout le parer �ans ce��e de l’autorité royale,

& cette autorité en de pareilles mains, doit �ouvent éloigner
du Roi le coeur de �es Peuples,

Tous



par M, Necker en 1778. 5

Tous ces inconvénients qui �eroient �enfibles dans les

temps les pius heureux, deviennent plus aggravants quand
les Peuples gémi��ent �ous le poids d’impôte accumulés, &

quand il ef alors lì néce��aire d’adoucir par une attention

p:ternelle i» rigueur de leur �ort. De lì cette fermentation

générale & �ur la répartition des Impofitions, & �ur les

corvées , & �ur l'arbitraire ab�olu, & furla difficulté d'ob-

tenir ju�tice, & �ur le défaut d'encouragement, De lì

peut» Être l’indiffcrence générale pour le bien de l'Etat, qui
gagne tous les jours.

Le Gouvernement témoin de toutes ces plaintes, ne

érouvera jamais que des moyens in�uffi�ants pour y remédier,

tant que la forme a@uelle d’adminifrer les Provinces n’éprou-
vera aucune modification.

En cf�et, il e� à remarquer , qu'il n’y a dans les Pays

d'EleAion aucun contradiâteur légitime du Commi��aire Dé-

parti, & il n’en peut même exi�ter dans l’ordre aQuel, fans

déranger la �ubordination, & contrarier la marche des afaîi-

ros : ain�i, à moins qu’on ne loit averti par des inju�tices

éclatantes, ou par quelque �candale public, on eft obligé
de voir par les yeux de l'homme même qu’on auroit be�oin

de juger,

Votre Maje�té peut ai�ément �e faire une idés

de Pabus, & pre�que du ridicule de cette prétendue Ad-

mini�tration.

Il vient au Miniftre des plaintesd’un Particulier, ou

d’une;Paroiíle entière ¿ que fait-on alore ? & qu'a- t-on fait

de tous les tempe? On communiqueàl'Intendant cette Re-

A3 quête ;



& I. Mémaire Donné au Roèt,

quête! celui-ci, en réponfe, ou contefte tes faits, ou tes

explique , & toujours d’une manière à prouver que taut ce

qui a été fait par �es ordres a té bien faitz alors on écrit au

Ptaignant qu’on a tardé de Lui répondre ju�qu'a ce qu'on eût

pris connoi�fance exaŒe de �on a�Œfaire, & on ui tran�met

çómme un jugement réfléchi du Con�eil, la �inote réponfe
de FIntendant. Quelquefois même à �a requiñtion, on re-

primande te Conétribuabte, ou la Paroiïle, de s'être plaints
zual-àpropos; & qui feait s'ils ne �e re�tentent pas encore

d’une autre manière de leur hardiec�te? Car un Intendant &

fes SubdClégués qui voient toujours que Ics Requêtes
leur font renvoyces, que leurs decilions �ont

adoptées, & que cette déférence à leurs avis eft néceli

Hire, doivent naturellement méprifer les plaintes auxguellez
des. Carps entiers ng s'a�tacient pas, Voilà pourquoi ils �ont

Ki fort redoutés dans tes Provinces de la part de ceux quin’ont
pas de rapport avee la Cour ou la Capitale.

Quand de longs murmures dégénérent en plainte
Sênêrales, le Parlement �e remue, & vient �e placer entre

le Roi & �es Peuples: mais eût il leg connoi�lances qu'il nè

peint ra��embler , ce remêde e�t un inconvénient lui-mêmez

pui�qu’il habitue tes Sujets de V. M. à partager leur confian-

ce, & à connoître une autre proteíGion que l'amour & la

jußice de leur Souverain,

C'elt après avoir été frappé de la défeQualité de cetts

contexture d’Adminißtration , gue j’ai défiré fortement pour

Ja gloire de V. M., pour le banheur de fes Peuples, & pour

V’accompli��ementdu devoir de ma Place, qu’on pút dévez

Jopper à V. M ‘ha nécedité de s’accuperellentiellement de

cet importantobjet, En



par M, Necker en 1778, 7.

En. même temps, je �ens plus que per�onne la cons“

venance de n'employerquedes moyens lents, doux & �ages ;

il faut dé�irer le bien, y marcher ; mais c’e�t y renonceg

que de vouloir y atteindre par un mouvement précipité»

qui , pre�que topjours, augmente les ob�tacles & les réli�tan-
ces, D'ailleurs i! n’e�t .rien qui ne �oit �oumis à quelque

incanvénient; il n’e�t rien oû l’expériencen’ajoute ‘encore
à Pin�iruQion & à la confiance! ain�i, ce n’e�t que dans une

�eule Généralité que je propo�eroisà V. M. d'introduire un

changement gui can�i�teroit e��entiellement dans l'e��ai d’ung

Admini�tration Provinciale ou Municipale,
Il eß fans doute des parties d'Admini�tration, quît

tenant uniquement à la Police, à l’ordre public, à Pexétcue

tion des volontés de YV,M, ne peuvent jamais être partagées
& doivent con�tamment repo�cr �ur un Intendant �eul; maig
il en ef au��i, telles gue la répartition & la levée des Ime

po�itions, Pentretien & la con�truQian des chemins, le choix

des encouragemens favorables au Commerce, au travail en

général, & aux débouchés de la Province en particulier,

qui �oumi�es à une marche plus lente & pluscon�tante, peu-
vent être confiées préférablement à une Commi�lion com-

po�ée dg Propriétaires, en ré�ervant au Commi��aire Départl

l'importante fonâion d'éclairer le Gouvernementfur les dif-

férents réglementsqui �exoient propo�és,
Decette manière, V,M. auroit des garants multis

pliés du bonheur de �es Peuples„_& fans déranger en rien

V'ordrepublic , Elle �eroit súre que les tributs néce��aires aux

be�oinsde l’Etat �croient adoucis par la répartition,& plus
Encore pax la confiance,

A4 og
(
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On ne verroïr plus cumulés �ur le Peuple, & le poids
des Impôts, & les frais de Ju�tice qui atte�tent �on impui�-
�ance, ain�i que les moyens rigoureux qu’on elt obligé de

wettre en u�age,
On délivreroit peut: être infenfiblement les Habitants

des Campagnes du joug �ous lequel ils vivent,

Subdéléguts, Officiers d'EleQion, Direâteurs, Re-

ceveurs & Contrôleurs des Vingtiémes, Commi��aires & Col.

leâeurs des Tailles, Officiers des Gabelles, Vi�iteurs, Bu-

rali�tes, HuiMiers, Piqueurs de Corvéc, Commis aux Aides,

au Contrôle, aux Droits ré�ervés, tous ces hommes de l’Im-

pôt, chacun �elon leur caraQëre, a�fujettif��ent à leur petite
autorité, & enveloppentde leur �cience fi�cale des Contri-

buables ignorants, Inhabiles à connoître fi on les trompe,
mais qui le �oupconnent ou le craignent fans ce��e, Si ces

diver�es �ervitudes peuvent un jour être tempérées; fi d’un

pareilcahos,il peut enfin �ortir un �y�téme �imple & régu-

Ier d'Impofition, on ne peut l’e�pérer à travers les ob�tacles

de l'habitude, qu’à l’aide d’Adminiftrations Provinciales quì
en propoferoient �ucce��ivement les moyens, & qui en fa-

elliteroientl’exécution.

En même temps, ce qui convient à chaque Province

en particulier �eroit mieux connu. La France , compo�ée de

34 millions d’Habitans, répandus �ur des �ols différents, &

�oumis À diver�es Coutumes, ne peut pas être a��ujettie aux

wêmes genres d’Impo�itions,
Ici la rareté exce��ive du Numéraire peut obligerà

eommander la Corvée en nature; ailleurs, une multitude

de circonftances invitent à la convertir en contribution pécu-
niaire,
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niaice. Ici, la Gabelle ef �upportable: 1ì, des troupeaux
nombreux qui compo�ent la fortune des Habitans ,. font de la

cherté du Sel un véritable fléau: ici, tous ler revenus �one

en fonds de Terre, & l’on peut confondre la Capitation
avec la Taille ou les Vingticmes: ailleurs, de grandes rl-

che��es mobiliaires & l'inégalité de leur difri bution invitent

à �éparer ces divers Impôts: ici, PImpôt territorial peut
être fixe & immuable: là, tout el vignoble, & tellement

�oumis à des révolutions, que fi l’Impôt n'e�t pas un peu

flexible, il fera trop rigoureux: ici, les Iripôte �ur les con-

�ommations �ont préférables: ailleurs, le voi finagede l'Etran-

ger les rend illu�oires & difticiles à mainte nir.

Enfin, par tout, en même temps que la rai�on corn-

mande, l'habitude & le préjugé font rélifl ance ; cependant,
c'e�t l'impo��ibilité de pourvoir à toutes ces diver�ités par

des loix générales , qui oblige d’y �uppléer par l’Adminifras

tion la plus compliquée ; & comme la force morale & phy-

�ique d’un Minifire des Finances ne �cauroit �uffire à cette

tiche immen�e & à de fi va�tes �ujets d’attentien, il arrive

néce��airement que c’e�t du fond des Bureau x que la France

e�t gouvernée; & �elon qu’ils �ont plus ou moine éclairés,

plus ou moinspurs , plus ou moins vigilants, les embarras

du Mini�ftère & les plaintes des Provinces ‘accroi��ent ou di-

minuent: cependant, en ramenant à Paris tous les fils de

l’Admini�tration , il �e trouve que c’e�t dans le lieu où l’on

ne �cait que par des rapports éloignés, où l’on ne croit qu'à
ceux d’un �eul homme, & où l’on n'a jamais le temps d'ap-

prófondir, qu’on ef obligé de diriger & de di�cuter toutes

les parties d’exécution appartenantes à 500 millions d’Impo-
A5 litions
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�jtiona, �ubdivi�óes de mille manieres par lee formes»

les e�pèces & les u�ages, Queile différence entre

la fatigue impui��aute d’unetelle Adminifration,& le repog

& la canfiance que paurroit donner une Admini�tration Pro-

yinciale �agement campalée! Aufi n’eß-il aucun Minifire

Lagegui n’eût dû delicer un pareil changement, (ì, trampé

par une fau��e apparence d'autgrité, il n’eût imagine qu’il
augmentait �on pouvoir cn rapportant tout à un Intendant
gui prenoit �es ordres; tandis que les Contrôleurs Généraux

guroient. dû �entir que lorQqu'ilsramuégent à ceux une mau�lti-

tde d’affaires au-de��us de lattention, des forces & de la

mefore du temps, d’un �eul homme, ce ne �ont plus en:x quî

gauvernent, ce �ont leurs Commis; mais ces mêmesComs-

tais, vavis de leur influence, ne manquent jamais de pers

fuader. au Minigce gu'il ne peut. pas �e détacker de com-

mander un �eul détail; qu’ilne peut pas lai��er une �eule vo.

lanté libre, �ans reyoncez à �es prérogatives & diminuería
confilance 5 comme fi l'établi��ement da l’ordre & �on main4
tien par lez melures les plus �imples ne devaient pas tre la

�eul but de taus les Admginiftrajeugsrai�onnables,

e Je traiterai plus particulièrement, dans un Mémoire

(éparé, >&de la Génè ralité qui pavoîtrojt la plus propra

à ce genre d'épreuve, & du plan qui �mblereit pré

férable
Onappergçcut facilement qu'on peut en madifer les

détailsde différentes manières, & remplir néanmoinsle buée
gu’an le propage.

Un �age égyilibre entre les trois Ordres,�aitqu'ils
(airut (éparész9u qu’ils�gient canfogdus;un nombreda

Repréz
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Repré�entants, quì, fans embarrofcr, foit �uffilant pour

ávoir une garantic du vocu de ha Provinces; des regles �ime-

ples de comptabilité; Padmisiftretion la plus économez les

A��emblées générales auff ¿lnighéas que l’entreticn du zèle

& de la confiance peut le permettre; Pobligation de �ou

mettre toutes les délibératións à Vapprobation dg Con�eil

éclaire par te Commi�faire Départi; Pengagcment -de payer

Ia mêure Somme d’impotition ver�éc aujourd'hui au Tréíoe

Royat; je! �iruple pouvoir Ye faire des obíervations en cas de

demandes nouvelles, de manière que la valonté du Roi fát

toujours éclairée, & jamais arrêtéc; cnún, te mot de Don

gratuit ab�olument interdit, & celui de Pays d’Adminiftraë

tion lubrogé à cetui de Pays d'Etats, afin quela re�emblance

des now n’entraînât jamais des prétentions �emblables;

Voilà en abrégé Pidte des conditions ec�lenticlies, On �ent

qu'il e�t ait de tes remptir. en ra��emblant diver�es apinions,

& tes lumieres qu'ont pu donner haréfléxion & Fexpériencc,
�ur-tout torsqu’on n'e génè par aucune conventios anté»

rieure, & que deta part du Souverain tout devient concer

fion & bienfai�ance.

J'ajouterat cncore, comme une condition efécntictle

quetelle perfeíion qu'on crût avoir donnta À cette. Infitus

tion’ nouvelle, il ne faudroit aanancer �a durée„quepour

un temps, fauf à Ia conficmer en�uite pour unnouveau

terme, & aipli de �uite , au�li lang temps que V, M, le ju-

gexoit HPgppos!: de manière qu'après ayoiePris tous tes

�oingg@Œce�airespour former un hon ouvrage,V. M.cût en»

core con�tamment dans�a mainleo moyens de le Gpprimeg
ou de le maintenir,

Ayveq
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Avec une �emblable prudence, quels Inconvénients

pourroit-on craindre, & quede bien au contraire ne doit-on

pas attendre d’une pareille expérience ?

J'ai déjà indiqué une partie dee avantages attachés

à ce nouvel ordre d'Admini�tration : il en e�t beaucoup d'au=

tres que j'omets. C'en �eroit un que de multiplier les mo-

yens de crédit, en procurant à de nouvelles Provinces la

faculté d'emprunter, C'en (eroit un plus grand que d'atta-

cher davantage les Propriétaices dans leurs Provinces, en

leur y menageant quelque occupation publique dent ils �e

ecru��ent honorés. Cette petite part à l'Admini�tration re-

leveroit le patrioti�me abattu, & porteroit vers le bien de

PEtat une réunion de lumières & d'aQivité dont on éprouve.
roit les plus grands c�ets. C’en �erait un e��entiel encore

que d'in�pirer à chaque Ordre de la Saciété une confiance

plus direte dans la ju�tice & la bonté du Monarque, C'’ef

ce qu’on éprouve dans les Pays d'Etats: au licu que dans

les Généralités d'Ele&ion, où un Intendant paroît bien

plus un Vice - Roi qu'un lien entre le Souverain & �es Su-

jets, oa e�t entraîné à porter �es zegards & �es e�pérances
vers les Parlements qui deviennent ainlì dans l’opinion les

ProteâAeurs des Peuples.

Enfin, eomme il ef généralement connu que l’Ad-

miniftration des Pays d'Ele&ion, & la forme auelle des

Impofitions in�pirent aux Etrangers une �orte de frayeur

plus ou moins fondée , tout projet d'amélioratión:atticeroit
en France de nouveaux Habitants, & deviendroit ‘�ous ce

rapport �eul unc nouvelle �ource de giche�…les,

IL



par M, Necker en 1778, 13

# #

9

IL e temps d’examiner les rai�onnements qu’on

peut oppo�er aux opinions que nous venons de déve-

lopper.
Ne dira. t- on point d’abord, que c’e�t diminuer l’au-

torité , que de confier la répartition des Impôts à une Admi

nif�tration municipale?
II eft ai�é, ce me �cmble, de ré�oudre un pareil

doute.

L'autorité Royale repo�e �ur des ba�es inaltérables,

& ne con�i�te point à �e montrer dans tous les détails : elle

exi�te également, & même dans un plus grand êclat, lor�que

par un arrangement �age, & par une premiére impul�ion dont

elle �cait maintenir les e�ets, elle �e di�pen�e d'agir �ans

ce��e,

C'e�t le pouvoir d’impo�er, gv? con�titue e��entiel

lementla grandeur �ouveraine; m: la répartition de ces

Impôts & tant d’autres parties d’exécutiou ne �ont que des

émanations de la confiance du Monarque; n’importe en

quelles mains il a dépo�é cette confiance; �eulement ceux

de �es Sujets qui peuvent le mieux y répondre, rappellent
davantage aux Peuples la �urveillance d’un bon Roi.

Cette confu�ion continuelle entre l'exercice journa-

lier de l’autorité & l’autorité même, ef une �ource d’in-

convénients; & le grand art de tous les Admini�trateurs

�ubalternes e�t d'entretenir cette confu�ion : car ils voudroient

que le re�peé à leurs commandements les plus arbitraires z

füt un des plus grands intérête de la Royauté; mais à cem-

bien



14 I. Mémoire Donné au’ Roi,

bien d’embarras ce (y�tême n'entraîne t il pas PAdminiftra-

tion? Un Mini�tre �urchargé de details auxquels il ne peut

faire une longue attention , �ans arrêter la matche des affai-

res, doît néce��airenient être entraîné rapidement par les

rapports qui lui font faits, Il ordonne, il permets, il ap-

prouve �ans examen �uffi�ant: l’autorité engagée, on veut la

�outenir, & on le fait d’autant plus facilement, que dans ics

premiers moments de l’oppo�ition on e�père qu'avec un Ar

rêt du Con�eil on terminera touts mais la ré�iQance, la

rconion des Corps �e forment- elles? Craint-on des difficul-

tés �érieu�es? on trouve alors que les di�po�itions qu’on
vouloit maintenir ne �ont pas d’une importance proportionnés
à la peine & au bruit qu’occa�ionnent des aes répetés d’au-

toritè: on tewporile, on hé�ite, on foiblitz & le Mini�tre

lui-même , qui peut avoit pafŒéle but en commençant, mais

qui craint d’expoler �a propre Rabilité, e�t le premier à con«

�ciller la candé�cendance,

Je ne dis pas qu’il faille tout foutenir, pui�que ee

feroît prendre l’engagement de défendre bien des mépri�esz
mals, pour éviter de compromettre �i �ouvent l’autorité, il

ne faudroît pas Ctre jaloux de l'exercer �ans ce��e, On s’épui-
�e à la déployer inutilement, & l’on manque de force dans

les occa�ions où il e�t important de la maintenir.

Toutes ces di�cu��ions aveé les Parlements & les Cours

des Aides pour les Vingtiemes, la Capitation, la Taille &

les Corvêes: tous ces chocs continuels où l’autorité perd

quand elle n’eß pas plcinement viâorieu�es; tous ces divers

embarras enfin ce�leroîent par l’effet d’une Adminiltration

différente; &.que fait au Roi, que fait à �a grandeurqu’un
Com-
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Commi��aire Dépatti, qu’un Subdélégut, qu’un Colteéteur

réparti��ent en �on nom les diver�es contributions, des

qu’une fois la quotité en eft déterminée? Quand les iinpSes

�ont au comble, le méilleur Mini�tre des Finances , �econdé

des Intendants les plus habiles & les mieux intentionnès, ne

�cauroit prévenir les plaintes & les murmures: cominent

donc peut-on aimer la glaire du Roi? &, s'il m'’eft permis
de le dire, comment peut ôn jouir de �on bonheur, &

deflrer qu'il foit par tout Ordonnateur & garant des détails

les plus durs & les plus rigoureux? Commént peut-on �e

Plaire à faire bruit de �cs ordres, pour mettre gatni�on chez

un Contribuable, & pour vendre �es meubles & fon grabat?
Si de �i tri�tes contraintes ne peuvent pas être évitées �ous

âucune e�pèce d'Admini�tration, ne feroit il pas trop hei

reux qu'elles �e fi��ent �ur le commandement dés Repré�en=-
tants de la Province, & que le nom de V, M toujours chérl,

ne fût entendu que pour la commi�ération & la clémence?

qu'intermédiaireentre les Etats & �es Peuples, �on autorité

n'apparút qué pout marquer les limites entré la rigueur &

Ja jultice È?

Ce n’e�t pas �eulement au coeur �en�ible de V. M,

queje pré�ente ces con�idérations; c’e�t encore au Maître

d’un Royaume, où l’exi�tence ancienne dés Corps intermè-

diaires multiplie les ob�tacles, C’e�t encore au Souveraiit

d'une Nation vive & éclairée, ‘où l’amour & la confiance

rendront toujours l’exercice de l’autorité plus facile.

Onprétendrá peut

-

être encore qu’en établi��ant une

Admini�tration Provinciale , �ous quelque forme quece fût,

cs
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ce leroit dîiaunuer les re��ources de la -Finance, & mettre

des bornes à la faculté d’inipo�er ; mais on doit �e rappeller
que j'ai établi pour premiére condition que le nouveau Pays

d'Admini�tration payeroit préci�ément la même �omme d’Im-

pofition que V. M. en retire, & rien ne �eroit plus ju�te,

pui�qu'en permettant aux Proprietaires de modifier & d’amé.

liorer la répactition & la perception, ce �eroit le moyen de

payer plus facilement,

Quant aux augmentations futures, je dirai d'abord

avec peine, mais avec vérité, que le premier ob�tacie

À ces augmentations viendra de l’état même des Contri-

buables,

Les Sujets de V. M. animés par leur zèle & par leur

amour, �eront peut

-

être encore capables de quelques efforts

momentanés au milieu de la Guerre; mais le Mini�tre qui

pendant la Paix occuperoit V. M. des moyens d’augmenter
�es revenus autrement que par l’ordre & l’économie & une

meilleure admjni�tration, �eroit à jamais indigne de la con-

fiance de V, M. & de l'e�time publique : il trabiroit �on

devoir s'il n’étoit pas uniquement occupé de préparer au

coeur bienfai�ant de V. M. les moyens de �oulager �es Peu-

ples, & s'il lui cachoit que la plus nombreu�e partie de �es

Sujets en a le plus pre��ant be�oin,

Mais pour ôter même aux Défen�eurs de la forme

aQuelle d'Admini�tration, lavantage qu’ils voudroient tirer

de l'intérêt du Fi�c mis en oppo�ition avec le bonheur des

Peuples, il �uffira de rappeller qu’entre toutes les re��ources

du Tré�or Royal, la plus eûre �ans doute, c’ef légalité

proportionnelledes Impofitions, pui�que c’e�t la plus intelli-

gents
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gente manicre d’'adoucir le fardeau commun & de fe mêéna-

ger le pouvoir de l'augmenterz;mais dans la forme aâQuelle

d'Admini�tration, cétte égalité e�t pre�que impo��ible à ¿ca-

blir, & ju�qu’à pré�ent on a bien plus fait à cet égard de

tentatives que de progrès, Il y a dans la répartition des

di�proportions �en�ibles, & entre les Paroi��es , & entre les

Généralités; & les connoi��ances néce��aires pour établir un

ju�te équilibre ne �ont pas même ra��emblées : les oppo�itions
des Cours, les ré�i�tances que ces oppo�itions occafionnent

de la part des Contribuables, la néce��ité enfin de �e �ervir

d’une multitude d’Employëèscontre le�quels l’intérêt général

�e réunit, & qu’on cherche �ans ce��e à tromper ou à �é-

duire; ce �ont là des difficultés que la vie momentanée des

Mini�tres des Finances ef�laye envain de �urmonter; & &eft

ain�i que dans la forme aQuelle d'Admini�traticn une bonne

pen�ée & des Loix �ages ne �ufti�ent pas encore pour opérer
le bien : au lieu que dans les Admini�trations Provinciales ,

il ne peut y avoir de l'inégalité que dans les principes, ou

Jes premiers réglemens de répartition: & c'e au Gouver-

nement à y veiller; mais ces principes une fois Êtablis, ils

repré�entent le voeu général, & l’exécution n'e�t point ar

pêtéez d’autant plus que l’intérêt commun oblige d’y veiller,

& queles rapports entre les facultés des Contribuables ne

peuvent échapper.

Enfin, il re�te encore à montrer que le pouvoir

légal d'impo�er ne feroît point afoibli par’ l’introduâ@ion

d’une Admini�tration Municipale, & à cet égard une �eule

ob�ervation �uffiroitz c’e�t que l’autorité de cette Admint-

Vierte Lieferung. B fication
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âÎration devroit être bornée À répartir les impo�itions, &

qu'ainfi les formes aQuellement u�itées pour les Ctablir ne

�eroient point altérées,

Ce ne �eroit donc jámáis qué par un motif de pro-

pré convenance pour l’autorité Royale; qu’en renontant à

la SanQiohndes Parlements, oñ vóudroit un jour demandeë

direAtement Ì l’A��emblée Provinciale �à contributien aux

be�oins extraordinaires de l'Etat; li nous nous arrêtions à

comparer laquelle de ces deux manières de valider les Impo-
fitions conviendront le micux à l’autorité, naus trouverions

vrai�emblablement que le Gouvernement traiteroit pre�qué
toujours plus facilement avec des Etats �agement eon�titués

qu'ávee des Parlements.

Ondoit éprouver¿égalementde la part dé ces deux”

Corpi l’oppolitionqui naît dé l’efprit de propriété; mais ou-

tre ce motif conruuh de ré�i�tance; il ed eft de particuliers

aix Parléments qui tietinetitaux préjugés, au défaut d’in�tiiza

ion, «& par fois à l’intrigué : il en eft encore d’áutres qui
nai��ent de leur envie de �e lignaler & de fixer les regards

de la Nation,

SÌ l’on examine en�uite ée qui doit �e pa��er pourle

choix des Impôts, on remarquera qu’un Pays d'Etats com-

po�é des trois Ordres, réunit au�li jultement qu'il elt pol-
fiblez:PFintérêt & le voeu national, au lieu que les membres

des Cours Souveraines, s'ils ne parviennent pas à s'élevet

au de��us de leurs convenances pacticuliéres, doivent néce(l-

Kirement préférer ou rejetter des Impofitions, par des mo-

tits que la Nation ñe peut pas partager.

_—
Ge�t
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C'e�t ainfi que les Parlements combattent contre une

Juße répartitiondes Vingtitmnes qui peut diminuer �ur le

champleur revenu, & qu'ils �ont plus indifférents �ur la

Taille qui ne pé�e �ur eux qu’indireRement: c’e�t ainli qu’ils
ont plus d'ardeuc contre les droits de Contrôle quí auzmen-

tent les frais de Ju�tice, que contre telle autre impo�ition

qui s'éloigne davantage des murs du Palais: c'et ain�i peut=-
être qu’ils di�pateroient pre�que autant �ur le Franc - �alé, que

�ur la Gabelle; & c'e ainfi enfin qu’ils s’oppo�croient da-

Vantage aux droits d’entrée des Villes qui augmentent la.

dépen�e des Citadins» qu’aux droits d’entrée & de �ortie du

Royaume , dont l'étendue inconf�idérée �uffit pour ancantic
le Commerce,

‘Tous tes motifs de partialiténè tiennent point au es

taQéêre des individas On troaveroit stirement dans les Pacr-

lJements autant d'hommes vertueux que dans aucune autré

cla��e de la �ociété ; maîs quand on confidère l’e�et des gran-

des in�titutions, i ne faut pas v’'attacher aux qualités. des.:

Particuliers qui compo�ent un Otdre de FPtat, mais aux in»

terêts communs qui doivent le mouvoir & le faire ‘agir,

Ces confidérations généralesCaffi�ent pout faire con»

hoîtie que même ous un point de vue fi�cal, il n’y auroit

âucuñne rai�on pour préférer d'établir des Impôts par

le concours dees Parlements, plutôt que par celui ‘des

Etátv,

Et s'il étoît néce��aire de s'étendre davantagefur cette

Jueltion-, j’ob�erverois encore que la réunign de» réfiÑan-

HB2 tes
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ces �eroit plus facile entre les Parlements qu'entre des Pays

d'Etats; non - �eulement parce queles premiers �ont �ans ce��e

en aQivité, tandis que les autres ne s’a��embleroient qu’une

fois tous les trois ans, & pendant un temps limité, mais

aulli parce que le Souverain a bien plus de récompen�es
natur*iles dans fa tnain pour PVOrdre de la Noble��2 & du

Clergé, que pour des Juges & des Propriétaires de Charges;

qu'enfin les Parlements qui rendent par- tout la Ju�tice ont

dans la ce��ation de leurs fonQions une arme toujours embar-

ra�lante, & que �ans recourir même à cette extrêmité, le

�eul pouvoir de décréter, de flétrir & d’empri�onner, leur

donnie fur tous les Receveurs des deniers publics des moyens

impo�ants qui �uffi�ent pour arrêter pendant quelque temps

Pezécutiondes volontés du Roi,

Bien loin donc qu’on düút envi�ager l'in�titution

d’Admwini�trations Provinciales bien ordonnées, comme un

accroi��ement de ré�i�tance, je ne doute point que les Rois

ne traquva�tent dans ce contrepoids d'Etats & de Parlements

des moyens d'a��eoir plus tranquillement leur autorité, La

réunion de tant de Corps pre�que toujours jaloux les uns

des autres, devient impe�lible; & (hi elle avoit jamais lieu

ce ne pourroit être que par l’effet d’un malheur gé-
néral & par des aes accumulés d'inju�tice & d’op-

preflon,

Mais �i V. M. pouvoit in�tituer une Adminiftration

qui en applani��ant le chemin à �a ju�tice, ne füt qu’un
ob�tacle po�ßble aux abus du pouvoir, ce �eroit peut être

à �es yeux le point de perfeGion, pui�qu'aprdsavoir fait le

bon-
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bonheur ds �es Peuples pendant �on Règne, Elle en

�ercit encore le Bienfaiteur dans les temps les plus
réculés,

Je cherche de nouvelles objeâions pour y ré-

pondre.
Voudroit- on, par excmple, argner des embarras

qu'’occa�ionnent quelques Pays d'Etats? Mais il ef bien ai�é

d'appercevoir que ces embarras tiennent à d’anciennes con-

ventions vis -à - vis de Provinces qui ont eù le droit de trai-

ter en s’uni��ant à la France, Aucune de ces gênes n’exifte-

roit dans la conver�ion volontaire d’une Admini�tration de

Pays d'EleQion dans une autre Adminiflration quelconque,
Les conditions les plus fapes, les précautions contre tous

les abus, �eroient le ré�ultat facile d’un arrangement où la

�zule bienfai�ance de V. M. �eroit dans le cas de diâer des

loix. Bien plus, & ceci eft une réflexion d’une grande im-

portance; on tireroit un jour d’une Admini�tration Provin-

ciale bien ordonnée, un moyen de force pour corriger &

perfeCionner les Con�titutions aQuelles des Pays d'Etats,

dont les vices mêmes con�ervent un dégré de re�peâ, lor�qu’on
n'a pour objet de comparai�on que l’Adminiftration plusdé-

feAueule encore des Pays d’EleAion.

On dira peut - être enfin, qu’il �eroît à craindre que

le Peuple ne perdît au changement qu’on propo�e, par

Peffet de la �upériorité que la Noble��e poucroit prendre
dans une Admini�tration Provinciale,

Il me paroît d’abord difficile que le Peuple pút être

plus maltraité qu’il ne l’e�t en général dans les Pays d’Fle-

Bz âion,
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fion, où Von n'a d’autre fecret, à me�ure de nouvelles dê-

pen�es publiques, que d’augmenter la Taille, Impôt arbi-

traices difficile à bien rêpartir, & où le Peuple ef pre�que

toujours�acrifié, D'ailleurs, la trop grande influence de la

Noble�le e�t facile à éviter par une �age conßitution

& un équilibre rai�onnable entre tles différents Ordres; d’au-

tant plus que le Clergé qui ne paie pas de Vivgtièmes, par-

tage, par la Taille de �es Fermiers, les intérêts dos Rotu-

riers , en même, temps que tous les devoirs de �on état l'ac

tachent à la proteÎiondu Pauvre : eufin, quelque ezce�lifs

que �oient les Impáts , c'e�t peut être encore moins de leur.

étendueque nai�tent les plaintes & les clameurs, gue du

défaut de ba�e �olide dans les répartitions, & du dé�e�poir

qu'in�pire la difficulté d’obtenir ju�tice,

D'ailleurs, comme les Etats ne poucraient établie

aucune ba�e de répartition, ni aucune forme permanentede

perception, �ans l'approbation de YV. M. il �eroit bien ai�é

de juger de l'équité des principes qu’on voudroit adopter,
Ces ba�es fondamentales �ont bien - tôt me�urées , parçe qu’el.
Jes ticnoent à des idécs générales quele bon �ens & Pe�prit
de ju�tice peuvent ai�ément reconnaître; mais c’e�t dans bap-
plicationde çes mêmes principes à Pexécution, c'e�t dans

lP’Admini�tration de tout çe quì ef indéterminé, que V, M,

De peut fe repo�er avec tranquillité �ur l’e�prit ou ur la yo-

lonté d'un �eul homme, ain�i qu’on y eft cantraint dans les

Pays d’Ele&ion.

Ce genre d'Admini�tration ne �eroit fupportablequ’au-

tant que les Impâts �eraient �oumis È des régles ab�olument

limples;
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�imples; mais lor�qu’une longue�uite de fautes au de mal-
heurs a obligé d'étendre & de diverlifier les Impôts de toutes

les manières , & lor�que l’e�prit fi�zel, aprés avoir tout par=

couru, a �çu ménager encore une vague dans l’exécution
dont il e�t facile d’abu�er; le dernier des mauz alors eß une

Adminiitration arbitraire qui affecte l'imaginatian des Contri-
buables, & leur pré�ence �ans ce��e de nouvelles craintes.

Aulli, mêmedans les Pays les plus de�potes, on ne

connoît pas cette maniére de �oumettre Iq répartition des

Impôtsaux décilions d’un �eul Commi��aire; & bien loin

que cette méthode �oit de l'e��ence de la Monarchie, ce

{eroit plutôt dans les Gouvernemens où la Souveraineté e�t

divi�ée entre plu�icurs, qu’on peurroit l’employer avee

moins d’inconvéniens, PAdininiftrateur ne peut y échapper
à la �urveillance générale, & il peut cenvenir, pour évitæ

les chocs & les longueurs, que ce pe �ait pas un Corps

nombreux qui exécute, quand c’e�t un Corps nombreux gul

commandez; mais dans un Pays Monarchique, où la �eule

yolonté dy Prince fait la loi , cette même convenance di�pa-
roît, & l'inquiétude du Souverain doit �e borner à être cer-

tain que �es intentions ju�tes & bienfai�antes �oient remplies,
& à prévenir qu’on n'abu�e jamais de �on autorité,

Je me luis ençore pré�enté à moi-même un deute à

ré�audre.

La nature des Impolitions, leur êâtendue, leur di-

verité, la bigarrure des fogmes , des u�ages, des privilèges
> desprérogatives, tout cet ouvrage Imparíait & �uccellif
de l’Adminißgrationfrançoi�e, en même temps qu'il �emble
appeller pre�que dans tous �es points une main habile, prés

BA4 lente
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�ente au��i par
- tout des ob�tacles, Qui peut, dars chaque

Province les vaincre 0u les �urmonter plus facilement ? eft.

ce un homme �eul? e�t-ce un Corps d'Admini�tration ?

C’eft un homme �eul �ans doute, fi vous réuni��ez en lui les

qualitésnéce��aires, rien n'e�t plus efficace que le pouvoir

dans une �eule main; le choix des délibérations n'arcêtant

point �a marche , lunité de pen�ée & d'exécution rend les

�uccès plus rapides; mais en même temps queje crois autant

qu’un autre à la pui��ance aQive d’un �eul homme qui réunit

au génie la fermeté, la �age��e & la vertu; je �cais au��i

combien de tels hommes �ont épars dans le Monde; com-

bien, lor�qu'ils exiftent, il elt accidentel qu’on les rencon-

tre, & combien, après les avoir rencontrés, il e�t rare

qu'ils �e trouvent dans le petit circuit où l’on ef obligé de

prendre des Intendants de Pravince. Ainfi, l’expérience&

la théorie indiquent également que ce n'e point avec des

hommes �upérieurs, mais avec le grand nombre de ceux

qu’on connoît ou qu'on a connus, qu’il e�t jufte de com-

parer une Adininiftration Provinciale , & alors toute la prê=
férence demeurera à cette dernière, car dans une Commi�ß-

fion permanente, compo�te des principaux Propriétaires d’une

Province, la réunion des connei��ances, la �ucce�lion des

idées, donnent à la médiocrité même une con�i�tance: le

concours de l’intérêt général vient augmenter la �omme des

lumières : la publicitédes délibérations force à l'honnêteté;

& lì le bien arcive avec lenteur, il arrive du mains; & une

fois obtenu, il ef à l'abri du caprice & �e maintient; au

lieu qu’un Intendant le plus rempli de zéle & de connoi�ß-

�ances , eft bientôt fuivì par un autre qui dérange ou aban-

donne
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donne les projets de �on Prédéce��eurs dans l’e�pace de dix

à douce ans, on les voit aller de Limoges en Rou��illon, du

Rou��illon cn Haynaultz & du Haynault en Lorraine. Et

à chague variation ils perdent le fruit de toutes les connoi�=

�ances locales qu’ils peuvent avoir acqui�es, On di-

roit, à voir ces changements continuels, que l’Adminiftra-

tion des Provinces eí une écale établie pour les Maîtres des

Requêtes, & que de�tinés à gouverner un autre hémi�phère,
ils viennent en France s'é�layer (ur différents �ols & �ur di-

vers caraQeres , tandis que le plus grand avantage de cha-

que Province deyroit toujours être le but, & l'homme le

Inoy en,

Si des Intendants, on jette un coup d'oeil fur les

Mini�tres des Finances, on trouve que fans être égaux en

talents , il �uffit qu’ils le �oient en prétentions, pour que

Pouvrage de l’un �oit détruit par l’autre. On veut faire &

Pon �upprime ; on veut faire & l’on rétablit; on veut faire

encore, & l’on change: c’e�t au Royaume à �e prêter à tou-

tes ces vacillations, & à devenir l’humble jauet de cette �uc-

ce��ion d’amour- propres.

Cependant une vérité importante naît de ces derniè-

res ob�ervations; c’e�t qu’un grand bien ne �era jamais l’effet

d’un nouveau �y�téme d’Impolitions, quelque �age qu'il �oit,

s'il n’e�t �outeny d’un bon �y�tême d’Adminifßration, &

qui �uffi�e pour entreprendre, pour exécuter & pour

tnaintenir.

Je crois done que le véritable bienfait d’on Souve-

rain envers �es Peuples, �eroit d’ouvrir des voies d’amêlio-

rations indépendantes des qualités des hommes auxquels il

Bs don-
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dennera-fa coufiance; & il �eroit l'heureux effet des Admi-

m�tcratiuns Proyinciales bien con�tituées,

Au re�te, quand on prétendroit que ces Adminiftra-

tions ne {craient pas aujourd’hui la maniére la plus conve-

nable de �implifier les finances, & d'atteindre au meilleur

(yfûtme d'impolitions, il �eroit encore �age de la choi�ie
comme étant galle à laguelle les e�prits �ont les plus prépa-
Tés : tout autre qui, fous un point de vue purement ab�trait,

paroîtrait préférable, trouverait à titre de nouveauté, des

obítacles d’exécutiou d’où naîtroit bientôt le découragement;
& l’Adrsini�tration mantre bian moins d'habileté lor�qu'elle
veut exécuter tout- à -coup le plus grand bien qu’elle con7

coit, que lor�qu'elle s’eu approche par degrés, mais plus

súrement, en �uivant la route que Vopiniangénérale4 lo

plus frayée.

J'entends ure dernière objeâéion: la Guerre eft- elle

un temps favorable paur un changement important de quels

que nature qu’il �oit?

Je conviens qu'il en e�t malheureu�ement plufieurs
en Admini�tration auzquels le temps de Guerre n'e paint
favorable pour un changement; & je n'ai pu l’apperce-
voir �ans regret, & gquelquefais (ans unc douleur per

�annelle,

C'eft ain�i qu’on eß obligé par e�prit de �age��e, de

renvoyer à une autre époqueles modificationsdont la Ga;

helle, les Aides & les Traîtes �eroient �u�ceptibles, Deuz

importantes con�idérations doivent engager à ce parti: l’une,
c'e�t qu’en temps de Guerre on ne peut ri�quer ni une pri-
ration de revenus, ni une �u�pen�ian mâme dansleur perry

ception :
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ceptian! Vautre, c’e�t que dans le temps oû chacunconnoît

au Gouvernement des be�oins extraordinaires, le change-

ment le plus conforme à l'ordre & au banheur des Peuples,

& où V. M. bien loin de gagner, feroit des �acrifices, �eroit

toujours envi�agécomme une opération fi�cale gui e�fuieroîit

�ous ce point de yue un �urcroît d’obfacles, en même temps
que les intentions bienfai�antes de V. M, �eroient mecone

nues; maïs daps la propofition qu’on met �ous les yeux do

V, M., il n'y a aucun balard à courir, pui�qu'on exigeroit

de la Généralité dont on feroit choix, la même �omme d’im-

potions qu'elle paie aQuellement. Cette condition prévieu-
droit au�li néce��airement tout �oupçon inju�té de la part des

Contribuables; & la banté paternelle de V. M. paroîtroñ

dans tout �on jour,

“Enfin, ce regard fur l'Admiuiñration intérieure au

wilieu de la Guerre manife�teroit un calme favorable au

erédit ¿ & je ne daute point auífi qu’un moyen d'encourager

les Provinces aux nouveaux c�orts que la Guerre rendra m-

di�pen�ables ,
ce �eroit de leur ouvrir l’e�pérance d'une Ad.

mini�ítcation plus conforme à leurs voeux. Cet e�poir, on

ne peut �e le di��imuler, e�t devenu pre�que néce��aire. IH

�e trouve tout- à - la - fois que les Iapôts �ont à leur comble,

& que les eéprits �ont tournés plus que jamais vers les obe

jets d’Admini�tration ; en �orte que tandis que cette multi-

plicité d'impôts rend l’Adminißration infiniment difficilo ;

le Public, par la tournure des e�prits, a les yeux ouverés

�ur tous les inconvénients & taus les abus. I} en ré�ulte

une critique inquiète & confu�e gui donne ug aliment con-

tinuel
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tinuel au de�ir qu'ont les Parlements de �e mêler de l'Admi-

ni�tration. Ce �entiment de leur part �e manife�te de plus
en plus: & ils s’y prennent comme tous les Corps qui veulent

acquérir du pouvoir, en parlant au nom du Peuple, & �e

di�ant les Défen�eurs des droits de la Nation; & l’on ne

doit pas douter que bien qu’ils ne loient forts ni par l'in-

firution ni par l’'amcur pur du bien de l’Etat, ils �e mon-

treront dans toutes les accalions, fi long- temps qu'iis �e

croiront appuyés de l'opinion publique. Il faut donc ou

leur ôdtcr cet appui, ou �e préparer à des combats répétés

gui troubleront la tranquillité du Règne de V M, & con-

duiront �ucce��ivement ou à une dégradation de l’autorité, ou

à des partis extrêmes dont on ne peut pas me�urer au ju�te

les con�cquenczs.
|

|

Il arrivera de nouveau ce qu’on a déjà vu, C’e�t que

tantôt, con�idérant les Parlements comme un Corps de Ma-

gi�trature, on �era porté à leur donner de la force & de

Péclat; & que tantôt, les con�idérant comme un Corps poli-

tique, on détivera de les affojblir.
Or l’unique moyen de prévenir ces �ecou��es, & d’ats

tacher e��entiellement les Parlements aux fonâians honora-

bles & tranquilles de la Magi�trature, c’e�t de (ou�traire à

leurs regards cantinuyelsles grands objets d’Admini�tration,
�ur tout dés qu’on peut y parvenir par une In�titution qui
en rempli��ant le voey national, conviendroit également au

Gauvernement; & comme la �imple per�peAive des vues gé-

nérales de V, M, à cet égard �uffiroit pour faire impre��ion,
& calmer pour un temps les e�prits, je crois Ve��ai d'une Ad.

mini�tration municipale fi néce��aire �ous ce rapport �eul,

que
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que j'irois Ju�qu’à dire que dúût- il mal tourner, je le con�eil-

lerois encore , d’autant plus que �ous la forme d'expérience
on ne peut manquer de réunir pre�que tous les �uffrages.

Les per�onnes qui defirent ardemment cette nouvelle forme

d’Admini�tration , y applaudiront comme à un premier pas

qui peur conduire à une amélioration générale.

Ceux au contraire qui craignent toute e�pèce de chan-

gement, & re�pedent jufqu’aux plus grands abus quand ils

�ont anciens, approuveront encore l’e�prit de �age��e de V.

M. qui Pauroit engagée à ne faire qu’une��ai , & à renvoyer

une détermination plus générale à un temps plus éloigné,

après les lecons de l'expérience. Enfin tous les Sujets de V,

M. la béniront d'avoir pris áu moins en �érieu�e con�idéra-

tion un objet (lì intére��ant pour le bonheur de �es Peuples,
& pour la pro�périté du Royaume,

Après avoir examiné �ous le �eul rapport de l'intérêt

public, Vimportanteque�tion traitée dans ce Mémoire, je

finirai par une réflexion qui tient plus particulièrement à la

per�onne de V. M., &à laquelle j’ai éé entraîné par un �en-

timent digne au moins de �on indulgence.

J’ai vú divers genres de gloire partagésentre les Sou-

verains: la Guerre, la Politique

,

les Arts & la Magnificence

ont tour à tour �ignalé leur rêgne & con�acré leur mêémoîi-

re: aujourd’hui le �oin du bonheur des Peuples & Vétabli�-

�ement des Loix qui peuvent l’a��urer, �emblent o�rir la �eule

ambition nouvelle & la plus noble de toutes- Un �iécle plus
calme & plus in�truit paroit dé�abu�é de ces fau��es grandeurs
où les larmes du Peuple viennent �e joindre aux louanges

des Hi�toriens, & aux flatteries des Courti�ans,

En

d
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En même temps la Nation à les yeux ouverts �ur V.

M, clle é¿roît voir un accord entre �és be�oins & le caraÂëêre

de �on Souverain , entre l'âgede V, M. & le temps néce�-

faire pour accomplir des projets �alutaires: & lamour qu’in-

�pire V.-M., fait appercevoir avec �énfibilité que la gloire

qui paroit lui être plus particuliérementré�ervée, �eca la

plus conforme à �on bonheur, ainfi que la plus précieu�e
Àl’humanité

IL,
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XII,

Königl. Franzö�i�che Antwort auf die Königl.
Großbrittanni�cheHauptdeduction/ publicirt
im Februar 1780 unter dem Ütel : Ob�ler-
vations �ur le Mémoire Ju�tificacif de

la Cour de Londres *),

LACOURde Londres vient de publier, �ous le titre

de Mémoire ju�tificatif, une répon�e mini�térielle à

P'Expo�t des Motifs de la conduite du Roi, relativement à

l’Angleterre : Si des faîts �uppo�és ou altér&s, fi des princi-
pes faux ou mal appliqués, (lì des �ophi�mes & des injures

�ont des moyens �uffi�ans pour ju�tifier les precédés & les

inculpationsde la Grande-Bretagne, 'il faut convenir que

Ie Mini�tère Anglois a parfaitement bien rempli fa tâche:

mais les Juges impartiaux auxquels il en a appelé, per�uadés

que le Roi prend �oin de �on honneur, de � réputation
&

Suns

———

°) Die�e Staats�chrift if die
legte

bis ipt er�chienene, da der

Königl. Sroßbitr Hof �owohl auf die�e, als die Königl. Spas
ni�che Hauptdeduction vom 7ten Sept 1779 noc nicht geant-
wortet har. Man findet hier al�o nunmehr volk�kändig gE-
�ammlet, alles was von beyden Seiten währeud dem ißigen
Kriege bisherdem Publicum vorgelegt worden.

C
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& de fa gloire, auront fans doute �u�pepdo leur jugement,

ju�qu’à ce que $a Maje�té ait, ou avoué ou détruit les accu-

�ations qu’il e�t permis d’articuler contre Elle.

Le Roi auroit cettzinement pu vouer au �ilence &

à l'oubli, toutes les erreurs & les inveGives qui fontla ba�e

de la défen�e du Roi d’Angleterre; & c’e�t avec la répuznan-
ce la plus extrême qu'il �e voit forc&de lesrappeler ; cepen-

dant Sa Maje�té croit’(e devoir à Elle- même de les anéantir,

en rétabli��ant la vérité des faits, & en expolant les prin»

cipes & les vues qui ont dirigé toutes �es démarches. Mals

le Roi �e gardera bien de. prendre pour madele le �ile &

le ton de la Cour de Londres; comme il ne parlera que le

langage de la ju�tice & de la rai�on , �es expre��ions �eront

au�i �imples que �es �entimens �ont modèrèsj, y il �e fatte
quela force �eule des vérités qu'il va expo�er, fixera irr&*

vecablement l’opinion de toutes les Pui��ances,

Selon l’êcrit de la Cour de Londres, le Roi a oublié:
la foi des Traités, le devoir d’un Allié& les droits des Sou,

verains, pour ne s'occuper qu’à mettre à prafit les circon-
�tances qui paroi��aient favorables à �es projets ambitieuxz

ila Avili �a Dignité, cn formant des liai�ons �ecrêtes:
avec les Américains; & après avoir épui�é toutes les In fa«.
mes re��ources dela Perfidie & de la Di��imulation,
il a o�é avouer le Traité �olennel que �es Mini�tres ont �igné

avec les ob�curs Agens des Colonics Angloi�es,

Telles �ont les principales accu�ations que la Cour

de Londres forme contre celle de Verhilles, Pour mettre

je Public en êtat de les juger avec connoi��ance de cau�e, il

elt núce��aire d’entrer dans le détail de la conduite du Roi,

de
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dè .la mettre cn parallèle avec celle de la Cour de Londres,
de développerles principes qui ont dirigé l’une & l'autre ;

enfin, de détruire des faits �uppo�és par le Mini�tère An-

glois, de rétablir ceux qu’il a altérês, & de rapporter ceux

qu'il a cru devoir omettre : en un mot, on va ramener à

la vérité une cau�e qui intére��e toutes les Nations, & que la

Cour de’ Londres a dénaturée de la maniére 1a plus
éfranpe,

Toutes les Pui��ances de l’Europe font farces de

convenir que le Roi a été ju�qu’à pré�ent fidèle aux a��uran-

ces pacifiquesqu'il n’a ce��é de leur donner, & le Roi d’An-

gleterte, plus qu'aucunautre Souverain , pourroit lui rendre

ce témoignage, parce qu’il a des preuves particulières de

Ia-�incérité des voeux de Sa Maje�té pour le maintien de la

paix-pénérale, & qu'il doit �e rappeler les démarches réité

rées qu’Elle a faites pour con�olider la bonne harmonie qui
�ub�i�toit entre les Cours de Verfailles & de Londres. Maïe

ce Prince, óu plutôt �es Mini�tres, qui ont leurs fautes à

céler, ont cru qu’il convenoit davantage à leurs vues, à

leur intérêt-per�onnel, peut
- être à leur �ûreté, de �acrifier

la vérité & leur propre opinion, à la nécel�lité de pré�enter
toutes les démarches du Roi, comme autant de preuves de

�a perfidie; en l’accu�ant d’avoir fomenté, �outenu, con-

�ommé la révolution de l’Amérique, en lui reprochant d’a-

voir profité de la circon�tance que cette même révolution

lui of�roit, pour exécuter �es prétendus projets ambi»

tieux

Pour que toutes les Nations, auxquelles le Roï en

appelle, ain�i que la Cour de Londres, foient en état d’ap-
C2 précierc
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précier cette li�te de prétendus forfaits, on va faire l'expo�é
fidèle des principes qui ont dirigé la conduite du Roiz on

va faire connoîcre avec la plus �crupuleu�e exaQicude, de.

quelle maniére, à quelle époque, dans. quelle conjonâuré

& dans quelle vue Sa Majeité- s'e�t lite. avec les États - unis

de l’Amérique�eptentrionale, l

Tout le monde fait que les Américaink s'’étoient déjà
élevés contre les entrepri�es de leur Méêre-patrie, lor�qus,
le Roi prit les rênes du Gauvernement; & itout le: monde

prévoyait dès - lors , ou que les Américains �ecoueroient la.

domination. Angloi�e, ou, qu’ils ne céderoient qu'à la,

�upériorité des forces que Von emploîcoit pour les �ous

mettre,

Cette réflexion ne pouvoit pas échapperè la �agacité
du Roi, & elle Tui pré�entoit un moyen infaillible d’avoir

enfin rai�on de toutes les inju�tices qu'il avoit à reprocher à

P’Angleterre : Mnis Sa- Maje�té ne �e lai��a point éblouir par

1111 alpeA au��i �édui�ant , Elle-demenra fpedateur tranquille
de la querelle de la Grande Bretagne avec �es Colonies; &

�on éloignement pour tout ce qui auroit pu la faire �oupcon-
ner d’y prendre part) l’empêcha même d’avoir la moindre

relation avec les Américains, Cependant le Roi, �an; �e

mettre dans le cas d’être accu�é légitimement de tout facrifizr

à �on ambition, à �on inju�tice, à �a perfidie, aurolt pu

prendre en quelque confidécation ce que l’on appelle la

rai�on d'état; touché des avantages que �embloit pr:�eater
l’indépendance prochaine de l’Amérique, il auroit pu pen-

�er qu'il‘étoit non - �eulement de �on intérêt, ma s même de

�on devoir de la favori�er ; iv�Rruit de l’exemple:que l’An-

gleterre
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aleterre a donné dins dei circonftances nioins favorables que
celles où �e trouvaient les Colonics4. il auroit pu �e croire

autori�é à limiter; convaincu parue longue �uite de faits,

que la politique angloi�e. n’a d’autre ba�e que l’intérêt pers

�onne! , la convenance la plus exclufive, une ambition en»

vieu�e & tyrannique , il auroit pu �e’croire obligé de la ren-

dre impui��ante y, on diminuant les. moyens de la mettre en

aCtivite ; Si Sa Maje�té avoit effeQivement Cuivi la. marche

que l’on vient de tracer , eft

-

il whjuge éclairé & hoh prés
venu, qui eút alé la condamnorz & la dénoncer à la po�té
rité comme.un. Souverain inju�te œ pervers, comme l’en-

nemi du genre humain ?

Coepandantlin�urreStion fai�eoié les progrés les plus

rapides, l'e�prit qui l'avait amènéte , fe rêépandoitdans tou-

ves les Colonies angloi�es; il fit courir aux armes de tous

côtés, & les Troupes que la Cour de Londres avoit envo-

yes pour lêtoufer, reneontrêrent une ré�i�tance qu'elles
ne purent �urmonter. Cet état des cho�es dut augmenter le
courage des In�urgens, en leur. montrant qu’ils pouvaient

prendre confiance dans leurs propres forces,

Tandis néanmoins que les Américains avaient les

armes à la main, & qu’ils tenoienc.les- Anglois, pour ainfi

dire, renfermés. dans Bo�ton, : Ws; firent un dernier effort

pour faire-parvenir do nouveau LJeucs gricís au Roi & au

Parlement d'Angleterre; ils en demandèrent le redre��ement

dans une forme qu'aueun �ujet fdéle ne délavoueroit, &

qui même, on o�e le, dire, ef fort éloiznte du ton avec

lequel. les.Anglois ont coutume de demander ju�tice à leur

Souverain: „il �eroit �ans doute �uperflu de rappeler à la

C 3 Cour
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Cour de Londres, la maniére avec laquelle elle:vecutLes re-

montrances des Américains

La conduite du Mini�tère Anglois dans cette occur»

rence au�i importante que délicate, détrui�it le peu d’e�poir
que les Colonies avoient encore eu ju�que là, d’une récon-

ciliation ju�te & durable, & elle leur pré�enta la cruelle al-

ternative, ou de �e-�oumettre comme des- oriminels de lé�e-

maje�té „ ou de �outenir leurs priviléges & lear liberté au

prix de leur fortune & de leur �ang. II étoit ai�é de prévoir.

qu'ils �e détermineroient pour ce dernier parti; & cette ré-

�olution extrême, quela conftitution angloi�e autori�oit,
& que le Miniflère de Londres avoit rendue néce�haire,

re��erra les noeuds qui avoicnt déjà réuni les di�férentes Co-

lonies , & elle produî�it le: fameux ae ‘de Confédération’,
par lequel les treize provinces qui compo�ent aujourd’hui
les états unis, confoñdirént leurs intérêts, GQ:�e liguérent
contreTeur Métropole, qu’ils ne regardoient plusque comme

leur oppre��eur.
Cet ae fut bientôt �uivi par un autre infiniment plus

important, c'et. à diré» celui par lequel Ics’ Américains (e

dêclarérent indépendans de la �ouveraineté dela Grande-

Bretagne. 11 n’e�t per�onne qui ne fe rappelle que le Parti

patriotique en Angleterre a lans ce��e annoncé cet 6vêne-

ment
, parce qu'ille regardoït comme une �uite infaillible

des me�ures antl- conftitutionfñelles que le Con�eil de Saint -

James s’ob�tinoit à wettre en u�age. La Frañcè n'eut au-

cune part à la démarche Àjamaismémorable des Américains ;

Le Roi, à l’époque où clle-eut liew, n'avoit ancun rapport
dire ni indireÂ avec eux, Sa Maje�té n'entretenoit pas

même
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née un émi��aire en AmériquesElle n'eut connoi��ance de

�a’ déclaration de l'indépendanceque par la voie de l Angle-
ferré, & en�uite parle canal du �ieur Deane qui venoit d'arns

"4

river en France,

Le �éjour de cet Américain dans le Royaume, amená

va nouvel ordre decho�es , parce que c’e�t à cette époqué
que la Cour de Londres commença à développer fes princi-

per & �es prétendus �ujets de plaintes’: elle prit ombrage de

La:pré�enee du �ieur ‘Deane, avant même d'avoir une Wé-

niarche équivoque à alléguer; non- �eulement elle �e per-

�uada que cet Américain êtoit chargé d’une commi��ion �ecrêe

te, mais, �éduite par �es propres principes, elle �oupçonna
au��i le Roi d'avoir écouté �es propo�itions: c'et �ans doute

Là ce qu’elle entend dire, lor�qu’elle accu�e Sa Maje�té doe

n'avoir pas eu bonte d’avilir fa dignité en formant des liai-

�ons �ecrètes avec des �ujets rébelles,

Il eft certain quele �ieur Deane êtoit chargé de deux

commi�lions, l’une, d'établir des relations de commerce

entre les �ujets du Roi & les Américains; l’autre, de pro-

po�er au Roi, non- �culément un Traité de commerce, mais

au�li une alliance conçue dans les termes les plus étendus,

Le Roi pouvoit a�lurément, �ans avilir fa dignité,

lansvioler les Traités,fans lé�er les droits des Souverains,
entendreles ouverturesde l'Agent Américain ; Sa Maje�té les

entendit en e�et, mais Elle ft connoître au �ieur Deane que

�on intention n’êtoit pas de former des liai�ons politique,
avec les ‘Colonies; Elle refu�a non - �eulement de recevoir

C 4 les
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Iles projetsde Traité que cet Américain lui avoit pré�entésy
mais au(li de reconnoître Ila qualité de Commi�laireque le
Congréêslui avoit donnce, & Elle �e borna à accorder au

�ieur Deane, comme particulier, le même alyle & la mé

me proteâion dont joui��ent tous les étrangers qui habitent le

Royáâumez cette conduite pouvoit déplaire à la Cour de

Londres, mais elle avoit d’autant moins de droic de la ceh

�urez, qu’aQuellement encore clie a chez elle nn Chef-de

rebelles à �es gages Cependant le Mini�tère Anglois îa re-

garda comme une infraQion des Traités, & �on orgueil im

rité: l’aveugla à un tel point, qu’il ordonna au vicomte: de

Stormont, de réclamer le fieur Deane comme un fujet ré«

belle, ou au moins d'infi�ter �ur �on >putGon des Cats de

Sa Majeßé; le Public caraQérifera de Tui - même une denmar-

che au��i inconfidérée, & le Roi n’a �ans doute pas be�oin

de juûifer le refus que renfertm la réponíe,

L’Amba��adenr d’Angleterre, aigri par la détermina-

tion du Roi, À laquelle cependantil auroit dû s'attendre ,

donna fans doute l'empreinte de �a nnuvai�e humeur ‘ux

rapports qu'il fai(oit à fa Cour; il e�t du moins certain qu’il
la donna à �a conduite, car il établit dans tous les Ports du

Koyaume un e�pionnage indécent , �candaleux & �ans excm=

ple, chaque Bîitimentqui s'équipoitles draps & les muni-

tions de guerre que l’on achctoit,tout, �clon �es. émi��ale

res, toit pour le compte des Américains,Les plaintes

perpétuellesqui Étoient la �uite de ces délations , furent vés

rifiées avec autant de célérité que d'exaQiecude, elles (e trou-

voient pre�que toujours de�tituTes de fondement, « Ile trés

petit
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petit nombre dont on adminiftroit la preuves fut �uivi d’une

prompte réparation.

C'e�t ici le lieu d’expliquér !a naturé des plaintes &

des’ exigeancesde ta Cour de Londreès,

:Cette Cour débuta par demander que le Roi défen-

dit à �es �ujets toute elpêce de relatian & de commerce aveo

les Américains ; qu’ll leur défendit �ur -tout de vendre à

ceux- ci desarmes &des munitions de guerre; qu’Illes punit
en cas de tran�gre��ion de cette défen�e; qu'Il empêchât les

Eorlaires‘Américains de vendre leurs pri�es, & même qu'il
les traität comme Pirates, en leur interdifGnt l'entrée dans

�z Parts.

Le Roi dehûroiît tellement le maintien de la bonne

intelligence entre Tui & la Cour de Londres, & il étoit �i

Éloignt alors de traitet avec les Américains, qu’il admit la

plupart des demandes qui viennent d’être indiquées: Sa

Maje�té prohiba très - févêrement l'exportation des armes d

des munitions de guerre, en tant qu’elles‘�eroient de�ti.

nées pour l'Amerique�eptentrionale ; Elle défendît aux Cor-

faires Américains de vendre leurs‘pri�es en' France, & à

�es �ujets de les acheter; Et Elle ne permit à ces mêmes

Cor�aires de demeurer dans les Ports dù Royaume, que le

timpspre�crit par.le Traité d'Utrecht, & �ous les conditions

cxpre�lesportées dans ce même Traité, Rien ne prouve

mieux -J’exaGitude avec laquelle les ordres du Roi furent

exccutés, que les repréfentations réitérees des Députés
du Congrès, & le mécontentement que portécent en

Cs Amé.
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Auifrique;entr'autres, les (ieurs Hodge, Cunninghatn,
Wikes *),

Mais tandis que la Cour de Londres enta��oit plaintes
�ur plaintes, & que le Roi s'empre��oit de la �atisfaire y

nou�culenment par des aes de juflice, mais aufli par des

ates d'une complai�ance qu'il s’étoit fait un �y�tème de por-

ter au plus haut degré, les Commandans Anglois �e con-

dui�dient

#) Le fieur Cunningham, Armateur Americain, aprésavoi
dé�olé le Commerce anglois, entra dans le port de
Dunkerque: il y dtfarma, & dêclara qu'il altoïit

charger des marchandi�es pour un des ports de Ig
Norwége Comme cette déclaration parut �u�peâQe,
on exigea de Cunningham une caution. Il en pré�enta
deux : lavoir, les �ieurs Hodge & Allen, tous deux

Anglois. Cunningham �ortit en e�et du port de Dun-:

kerque. �ans être armé: mais i fit pa��er clande�tine-
ment, peadant la nuit, des Matelots, des canons

& des inunitions �ur on bâfiment, qui êtoit à ls?

rade: il �e mit en cour�e, & ñe tarda pas à s'emparer
du paquebot anglais le Prince d'Orange. Au�-

�itôt que le Gouvernement François fut in�truit de la

frâude de: Clinningham, il fitarrêter & conduire à la

Ba�tille le �ieur Hodge une des cautions; & le Paque-
bot fut reltitué à la Cour de Londres, (ans forme de

procès. parcé que la faute de Cunningham Stóit Evi

dente & publique.
Quant au �ieur Wikes, Armateur Amécicain , ik

avoit fait deux pri�es con�idérables; mais avant de
les amener dans le port de Nantes, il avoit ouvert

les écoutiiles, loit pour reconnoître les marchandi�es y

�oit pour en vendre clande�tinement. Comte ce

procédé Troit contraire au texte des Traités & des

Ordonnancès, les deux bâtimens en queftion furent

corifi�qus au profit du Roi; mais Sa Maje�té en fit

faire la remi�e aux Propriétaires Anglois,
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duï�oïént de ls maniére îa plus: violente & li ‘plusdeblttaiée
envers les BÂtimens françois; au lieu de �uivre à leur égard
Iles formes prefcrites par les Traités, ils les forcofent d'a-

mener à coups de canon chargés à boulets *), ils fai�oient

enlever les Capitaines à main armée *#), & non:coptens de

la

——t

*) Lor�que des vai��eaux de guerre rencontrent en pleine

m)

mer des bâtimens qui leur paroi��ent �u�pe@s, l’u�a-

ge les autori�e à leur faire la �emonce , & È les obli-

ger d'amener; ils tirent pourcet e�et un coup de ca-

Hon à poudre; & la dé�obei��ince �eule, dès qu’elle
e�t pré�u.née volontaite, peut mettre dans le cas de
tirer boulec. Telle ef la pratique de toutes les

Nations, Mais les Officiers Anglois., accoutuimmés à

une conduite arbitraire, & f�ur- toue à l'impunité,
tran�gre��oient journellement cette régle; & une con-

„duite au�fi intolérable, - excita des plaintes d’autant

plus fréquentes, qu’elle produi�oit pre‘que toujours
des excès & des accidens ;. mais le Mini�têre Anglois,
loin de les trouver ju�tes & d'y avoir égard „ approu-
Va au: contraire la conduite des Officiers Ayglois, en

�outenant, contre la matoritté, que l'u�age de tirer

d'abord à boulet, étoit reconnu, & même innocent,
On lai��e à toutes les Nations commercantes le �oin

d'apprécier une paceille Juri�prudence.

Pour bien apprécier ce gtief, il convientd’avoir

prélent à la mêmoire l’article XXIV du Traite d’U-
trecht. 1 porte cè qui �uït: „Que fi les vai��eaux de�

„dits: fujets ou habitans de-Leurs Scréniliimes Maje-
„fés, de part & d’autre, Étoient rencontrés, fai�ant

TrOute lur bes côtes ou en pleine - mer, par ‘quelgue
„vai��eau de guerre de Leurs Séréniflimcz Maje�tés,
Ou par quelques vaif�caux armés par des particuliers,
»leldits vai��eaux de guerre eu Árnarzurs paruúcu-
»diers, pour éviter tout de�ordre, demeurervat hors
de la portée du canon, & pourront envoyer leurs

»chalou-
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la. régularité des papiersde, mer, „ainli que le veulent, len

2 Traités.»

„chaloupes au bard du vai��eau marchand qu’ils au-

«ront: rencantré , d:y. entcar (eulement au nombre

„de deux ou trois hommes, à qui �eront montrées,

„par le Maître 01 Capitaine de ce bâtiment ou vai�-
— ¡remus les-lettres de mer qui contiennent la preuve

„de la proprictédu vai��eau, & conçues dansla. forme
„in�érée au pré�ent Irité ; & il leralibre av vai��eau

„qui Tesaura mogtrcees de pour�uivre haroute, fans

qu'il’ �oit permis dè le mole�ter & fouiller en façon
„quelconque, ay de,Tui,danner la cha�e, ou de

„l'obliger à �e détourner dnlieu de ía defllination.*6

‘C'e�t d'aprés ces di�po�itions qu’il �aut juger les

faits fuivans, TLD /.

1.° Le fliedr Ango, Capitaine du brizantin la

Renammée , fut reticontréle 4 leptembre 1777, par
un natire márchand Anglois, armé en gucrre & en

marchándi�es; ce dernier envoya à bórd ‘du navire

‘Erancbhfon Chirurgîen & dix hommes, tous arnés

de fußils, pi�tolets & �abres, fit �ai�ir l'équipage &

enlever le Capitaine, péndant Fabfence duquel l’équi-
'
PÍBE Francots éprouva les plus dures violences. On

-défonca les tambris de la chambre du Capitaine, �eg

armoires , les coffres, lci malles; on renver�a touc,
& différens e�ets furent enlevés Tous ces exces du-

Léreut pendant l'e�pace de quatre heures après le�quel-
Jes le Capitaine Ango recouyra fa liberté, Ce grief
fut dé�éré à la Cour de Londres le 7 novembre.

2.
°

Le rz juillet 17775, le �ieur Tercenieer; comman-

dant le navire la-Marie, de Dieppe, rencontra, dans

“le débouquement-du Cap, un bateau Anglaismonté
de trente à quarante hommes; après avoir e�luyé un

feu continuel de mou�queterie, il fut abordé, Qua-
torze ou quinze hommes lautérent à bord du bâtiment

Francois, armés de.�abres œ de pi�tolets, &. obligé-
rent l'équipage,à coups de plat -de- �abre, de �e re-

tirer
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Traités , ils vifitoiènt, boulever�oient & pillotcnt les car-

gai�ans

Spd

Ld

. —d . ——_—S

titer dans l’entrepoht.Un Officier Anglois prit le

commandement de la Marie, s'en lervit pour courre

fus à un autre Lîtiment, pendant l’e�pace de deux

heures; le condui�it en�uite à une frégate Angloi�e

placéeà quatre lieues au- de��ous du vent, laquelle
e fouilla, & ne lui rendit la liberté qu'au bout de

�cize heures,

3.
°

Le eur Chandeau, Capitaine du navire le Phi-

lippe, rencontra, le 23 août 1777, une goëlette An-

gloi�e, qui , à portée du canon, hifla. d’abord pa-
vállon François; & un infant après ‘avoir mis pavil-
lon Anglois, qu’elle afura d’un coup-de canon , tira

très précipitamment trois coups de canon à boulet,

lelquels- furent �uivis de fix autres, qui portérent
dans les manoeuvres : On crioitau bÂtiment Francois
d'envoyer à bord de la goëlette , tandis querelle cl
continuoit de tirer de di�tance en di�tance. des coups
de canon à boulet. Le canot Francois fut envoyé au

vai��ean Anglo avec quatre hommes, e Patron &

un Officier; mais ces (ix hommes furent auMitót wis

à fond

-

de calle. Le canot Francois £évint avec un

équipage Anblois armé, lequel �omma le Capitaine
Chandeau d’aller à bord de la goëlette, �inon qu’on
alloit le couler bas. Tandis que ce Capitaine étoit à

bord du va!��eau Anglois, le Commondant dece der-

nier envoya piller le Philippe : on en enleva fulfils,
Epées, papicrs, canons, provi�ions de bouches �ucre,
café, our & argent, áinfi que les c�ets trouvés dans

Ja malle du fieur Chandeau, montant à la valeur de

fix mille cinq cents �oixante + cinq livres. Ce Capi-
Yâine fut en�uite renvové à �on bord; mais aupara-
vant, le Capitaine Anglois lui avoit arraché une mon-
tre de la poche. De retour �ur �on navire, le liéur

Chandeau trouva les Anglois enclouant les trois ca-

nons qui lui Étoient re�tés,

4.
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gai�ons *), il. pe fogtoit pre�que point des ;Isles Frañçoi�di
un

4 Le fieur Maffié, Capitaine du vai��eau le
Ron

-

Pafteur
, venant de Ja Martinique » rencontra le

21 décembre 1777. parle travers du cáp de Gatte,
Na frégate Angloi�e le Welt Moreland Cette fréga-
te, après avoir ticé un coup de canon à boulet, s’ap-
procha du Bon Paftcur, lui envoya dans �on canot

fix hommes, armés chacuú de deux paires depi�tolets
& d’un �abre. Montés à bord, ils mirent le pi�tolet
�ur la gorge au Timonier, s’emparcrent du gouver-

* nail & du commandement du navire, &firent embar-

quer de force le Capitaine, en lui ordonnant de por-
ter avec lui tous �es papiers. Le Commandant de

la frégate Angloi�e ayant reçu les papters‘du �ieur

Maffé, au licu de les examiner , les ‘porfa dans �on

bureau, en difant au Capitaine François qu’il Ctoit

perfuadé qu’il ne venoit point de la Martinique, mais

bien de-laNouvelle- Angleterre; que �on chargement
. devoit’étre compo�é de tabac, de riz, de bled, &c,
‘& qu'il alloit le mener à Mahon, pour faire’ une vi-
�ite ‘exacte de �on bâtiment,

Il elt à remarquer que le Baron d’Arbaud de Jon-

que, Major - génêcralde la Martinique, �e trouvoit �ur
lé Bon

-

Pa�teur comme Pa��iger Cet Officier fut
mandé à bord de la frégate: on lui fit �ubir un inter=-

rogatóire; & on lui propo�ala moitié du chargement,
s'îl vouloit avouer que le navire avoit des inmrchan-
di�cs de la Nouvelle Angleterre. Enfin VOfficier

Anglois �e détermina à renvoyer le Baron d’Arbaud

& le Capitaine Maffié; mais celui-ci de retour à �on

bord, y trouva tout dans la plus grande confulion,
Cette affaire déférée au Mini�tère Anglois, fut ren-

Voyés à l’Amirauté
;

#) Voyez la note précédente. Auxfaits qu'elle renferme,
on peut encore ajouter les déprédations & le pillage
qu'éprouvérent, 1° le �ieur Lainé. Capitaine du

navire le ViA@or;2,° le fieur Falouard, Capitaine
u
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un bâtiment qui ne füt �oumis À cette inqui�fition de�poti,
que; une multitude de �entences rendues aux Isles Ang]oi,
�es, avaient adjugé aux Capteurs Anglois, des pri�es dont

PillégalitéCtoit évidente *)z; les Vice - amirautés de ces Isles

avoient té ju�qu’à déclarer de bonne pri�e des Bâtimens s

dont les uns êétoient chargés de denrées achetées dans les

Isles Françoi�es , parce que ces mêmes denrées étoient pré�u-
.

Imces

SiO

E

—

du navire le Cae�ars 3,
*

le �ieur Vincent , Capitaine
du navire l'E�pérance; 4.

°

le �ieur Bodinet, Capi-
taine du navire PIncognito. Ajoutez vingt-trois dé-
clarations de Capitaines pillés & malcraités,

*) 1.
°

Le navire la Providence, Capitaine Poitevin , for-
ti du Cap le 16 août 1777, fut pris le lendemain, &

juge de bonne pri�e à la Jamaique, �ous prêtexte
qu’une quantité de vin qui �e trourvoit à �on bord
Etoit de�tinte pour les Américains.

2.
°

Le navire le Traiteur, expédiéde Saint - Domin-

Bue pour la Martinique, fut-pris à la hauteur de

Jean Rabel, côte de Saint- Domingue, & conduit
à la Jamaique, où la confi�cation a été prononcée,

3.
°

Le bateau le Po�illon fut pris à une lieue de
Saint - Domingue, «& ía cargai�on fut vendue,

4.“ Le navirele Joli - coeur, chargé à Saint Domin-

gue, canduit à New - Yorc.

5. Le navire le Pompée, pris dans les para-
ges de Finiftère & conduit à Gibraltac.

6,
°

La goëlette l'E�pérance, expédiée de Saint -

Pierre pour la Martinique, conduit à la Nouvelle -

Yorc,

7.
°

Vingt œutres Bâtimens pris & confi�qués
luc fimple �oupçon,
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tnées du crû de l'Amérique �eptentrionale *); & dont les aù-

tres (arrêtes en pleine mer) avoient des marchandi�es inno-

centes, mais qui poúvoient convenir aux Américains *#);

des Cor�aires Anglois avoient violé le territoire du Roi en

Europe *) & en Amérique +); grand hombre de Bâtimens

fran«
e

m —

*) 1,
°

Le navire l’Almable - Reine, cbargé de tabac
& d'indigo,

*#) Ces Bâtimens pa��ent le nombre de vingt; aucun

d’eux n’êtoit chargé d’armes ni de munitions de

guerre: Tous étoient de�tinés pour les îles Francois
�es de l'Amérique.

K&R)Un Cor�aire Anglois qui avoit pris pavillon Amé-

ricain, s'empara, vers la-firi’du ‘mois d’août 19952,
de dix- huit bâtimens-Américains, dans la rivière de
Bordeaux. En déférant cette violation de tarritaire
au mini�tère Anglois, on lui ob�erva qu’un pareil
excès ne �auroit être trop promptement réprimé, &

qu’en le tolérant on donneroit un trêès- mauvais

exemple aux Américains. Les Mini�tres Britanniques
jugêrent cux - mêmes que le falt dont il eú que�tion
mi:critoit la plus �erieu�e attention: cependant Poffice
de P'Amba�iadeur du Roi ne fut �uivi d'aucune ré«

paration.
©

2.° En Decembre 1777, un Corhire de Jer.
�ey, nommé la Revanche, enleva un bâtiment Amé=-
ricain prés la: pointe du ‘Ctoi�ie: ce fait fut déféré au

minißêce Angluis comme une violation manife�te du

droit des gens & une in�ulte faite à la �ouveraineté

du Roi, & le bâtiment Américain fut réclamé; mais
le Roi n’obtint latisfaQíon ni �ur l’un ni �ur’ l’autre

point,

+) Dans le courant du mois de Décembre 1777, les

frégates Angloi�es la Maid�tone & le Squirel avoient

fait échouer un bâtiment Américain dans la baic de
¿i Jean.
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françois avoient été confi�qués, uniquement parce que
leurs chargemens pouvoient être à la convenance des

Colo-

Jean - Rabel, île Saint- Domingue, elles ticérent Ì
boulet �ur un corps

- de - garde & �ur des ca�es de Pé=
cheurs, Trente hommes placés.�ur une chaloupe,
firent un feu continuel de moulqueterie �urle corps.
de - garde; ils de�cendirent à terre, s’emparérentd’une

batterie, dont ils renversérent les canons, s’avancé-
rent dans les terres à la pour�uite des Améciedins, &
brûlérent le bateau Échoué: les deux frégates avoient

porté pavillon François, & n'’arborérent celui de
leur nation qu’au moment où le bateau Américain
fut en feu,

2.° Une troi�ième frégate Angloi�e fe rendit à peu-

près vers le même temps coupable d’une violationde
territoire, en pour�uivant fur les côtes de la Guade=

loupeun bâtiment Américain, & en mettant des gens
à terre pour pour�uivre Pequipage qui avoit aban-
donné le Bâtiment.

Cee faits & plulieurs autres à peu- près de la mê-
tne nature furent déférês inutilement au mini�tère

Anglcis.
.° Un bâtiment François, nommé l'Amitié, char-

gé à Saint

-

Pierre, de morue, de �aumon & de quel-
ques autres marchandi�es non - lu�peÎes, de�tiné pour
Sainte-Lucie, fut pour�uivi ju�que dans le cul. de-
�ac de cette Isle par une frégate Angloi�e qui lui tira

deuze coups de canon à la demi- portée du canon de

terre, �ans avoir montré ha couleur & �ans avoir dé

ligné fa Nation. Le bateau Francois �e trouvant le

5 avril 1777» à la rade du cul- de fac, lo Cemman-
dant Anglois envoya deux chaloupes pour l’enlevers
ce queles gens des chaloupes firent en coupant les

cables; ils tirêrent plufieurs coups de fußil �ur une

chaloupe du Roi qui étoit allée, mais trop tard, au

�eceurs du bateau, Ce fait fut déféré ap mini�tère
Vierte Lieferung, D Anglois ;
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Colonies *), & il n'exi�toit aucune voie d'appel pour faire

redre��er les jugemens iniques des Vice -amirautés: on pro-

mettoit �ans ce��e, mais toujours fans c�zt, Fêétabli��ement

d’uneCommi�lion *®*),Voilà ce que l’auteur du Mémnoire

jußificatifappelle „des accu�ations générales& équivoquesy

dont

E dine Boviitianmns marka

Anglois; le Lord Weymouth convint qu’il exigeoit
une réparation éclatante; mais elle n’a jamais eu

lieu: o0n ve�t borné à re�tituer le bâtiment
enlevé,

Le Cápitaine Keeler, commandant la frégate le

Lynx, enleva deux bateaux de �a Nation qui Étoient
à l’ancre à la tête de la rade de Saint-Pierre de la

Martinique, On demanda le 28 Juin 1776, la pu-
nition de cet Officier; le mini�tere Angloeis promit
dé vérifier �on délit ; on lui en renouvela le �ouy-
venir; il fit de nouvelles prome��es : cependantil ne

fut que�tion d'aucune réparation,

Les vai��eaux Anglois en (tation dans les Indes oc

cidentales, établirent leurs croi�ieres ju�que vis «à - vis

de nos rades z ils viroient journellement (ur nos forts
�ans arborer leur pavillon; ils couroient �ur les bie
timens Américains ju�que �ous le canon des batteries,
& ils tiroient fur nos propres bateaux pour les obli4

ger d'amener, La dénonciation de ces faits fut �ula
vie des prome��es les plus po�itives de la punition
des Officiers coupables; mais il y a licu de croire

qu'ils n’ont pas même été réprimwmandés,car ils n’ont

changé de conduite que lor�que les bâtimens du Rol
les ont, forcésde v'éloigner,

5) Voyez la note (p. 48.)

m) Aucune Corámi�lion pour recevoir les appels n’éroit
établie à l’époque où le Marguis de Noailles �e retira
de la Coûùr de Londres,



zwi�chenden bourbon. Mächten u. Großbtitt.5x

„dont lob�curité étudiée, porte le caraâère de la honte &

»de l'artifice; voilà ce qu’il appelle des plaintes vagues &

»Ob�cures, voilà les fantômes qu'il n'a point cru devoir

Combattre,

Le Roi devoit naturellement �uppoier que, �on ex-

aQitude à faire droit �ur les griefs de la Cour de Londres,

lor�qu'ils étoient ju�tifiés, la porteroit à imiter �on exem-

ple; & l'on cl lans doute tenté de croire que Sa Majefé n’a

rien eu à delirer à cet égard , d’aprèsl’a��urance que donne

le Mémoire ju�tificatif: »»qu'’il�eroit ai�é de donner ou plu-
tôt de répeter les répon�es �atisfai�antes qui ont ¿ré faites,

»& de dêmontrer par
- 1à aux yeux de. la France elle-même,

vla modération du Roi d’Angteterré, �on amour pour la jus

n»ftice, & la fincérité de �es di�po�itions à maintenir la tran«

»»quitlité générale de l'Europe.“ Mais cette Cour, au liew

de tenir la conduite qu’elle o�e s'attribuer, conduite que
la ju�ßtice luî pre�crivoit, &, on peut .lo-dire, que les cons

joaQures �embloient indiquer à �a pridente., eette Cour ‘�&

borna à des a��urances vagues & fériles de �a bonne volon-

té, & au liau d'ordonner les réparations ‘que le Roi avoid

droit d'attendre, le Mini�tère Anglois“renvoyoit uniformê-

ment à l’Amirauté , pour y être enlevelis & oubliés, tous

les offices pré�entés par l’Amba��adeur de Sa Maje�té. Ce.

qu’il y a d'étonnant, c'et que tandis que la Cour de Lon-

dres marguit fi peu d’égards pour les ju�tes demandes dw;

Roi, elle chargepit �on Amba��adeur auprés de Sa Maje�té,
de lui faire de nouvelles dénonciations eontre de prétendues
faveurs accordêes aux Américains: f�ælon lui les trois Cor-

laices de cette Nation, ba Reprélaille, le Lexington & le

D323 Dol
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Dolphin, avoient úmené dans les Ports de France, des Bâ

timens pris �ur les côtes d'Angleterre , ils êtoient re�ortis

aprés avoir réparé leurs dommages, ils venoient de rentrer

dans les Ports de France avec de nouvelles pri�es, on leur

avoit accordé de les vendre publiquement ; d’autres Cor�ai-

res avolent obtenu la permlí�ion d’armer dans les Ports du

Royaume; en un mot, le Lord Storment fit le ré�umé de

tous les griefs qu’il avoit déjà déféres au Mini�tère du Roi,

quoiqu'il eút reçu �ur tous des répon(esqui auroient dú ne

lai��er rien à dedirer à �on zèle, C'e�t en parlant de tous

ces faits faux ou exagérés, que les Miniftres Anglois affir-

tuent „qué les Agens de Colonies, encouragés par le Mini�tère

de France , avoient formé & exécuté l’audacieux projet d'éta-

blir une place d’armee dans le Royaume ; que leurs A��ociés

ont équipé des Vai��eaux qu'ils ont armés pour croi�er jufque
�ur les côtes de la Grande-Bretagne ; que pour �auver les

apparences, les Capitaines de ces Cor�aires arboroient le

prétendupavillon Américain , quoique les équipages fu��ent

toujours compo�ésd’un grand nombre de Francois qui s'y

embarquoient impunément, �ous les yeux même des Gou-

verteurs &autres Officiers des Provinces maritimes, qui
ne �e coñdui�oient ain�i que dans le de��ein de (e conformer

aux vues du Miniftere. 6

Selon le Mémoire Anglois, le Lord Stormont, en

exécutánt les ordres qui viennent d'être indiqués, porta

l'oubli des égards & du re�pe dûs au Rol, „ju�qu’à le �om-

mer d’expliquer �a conduite & �es intentions �ans délai &

�ans �ubterfugez & à lui propo�er, au nom du Roi �on

Maître , l'alternative de la paix ou de la guerre, Ee Lord

Stor-
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Stormont, il eft vrai, s’exprima avec une chaleur , on pour-
roit même dire avec un emportement pew convenable pour

le lieu où il parltoit : mais le Comte de Vergennes l'inter-

rompit, en lui ob�ervant avec fang «froid, que fi les cho-

�es qu'il venoit de lui dire, étoient l’objet de �a commi��ion,

& que lì fa Cour lui ayoit pre�crit de faire une déclaration

de guerre, il alloit �ur le champ en rendre compte au Rol,

en aujoutant que lui, Vicomte de Stormont, étoit trop éclal-

ré �ur les droits & la dignité des Souverains, pour ne point
pre��entir la répon�e de Sa Maje�té, Ce langage, prononcé
avec autant de modération que de fermeté, fit revenir le

Vicomte de Stormont à lui-même, & frappé de la lecon
officieu�e qu’il venoit de recevoir, il pria le Comte de Ver-

gennes avec Jes plus vives in�tances, de regarder comme

non avenu’ tout ce qu'il venoit de proférer, & il reprit
avec le ton qui convenoit à �on caraQére & à celui du Mi-

ni�tre du Roi, la matière qui étoit l'objet de �a mi��ion:
cette �cène eut lieu le 8 juillet 1777. C'e�t à regret qu’on
la rapporte, mais la dignité du Roi l'exigeautant que la

vérité,
|

Au re�te, on a peine à concevoir par quel motif &

dans quel de��ein le Mini�tère Anglois a regardé cómme �ub.

�ilßtant le langage arrogant qu’il met dans la bouche du Lord

Stormont, il ne v'e�t donc pas aperçu qu'il détrui�oit par-là

Pétalage pompeux qu'il venoit de faire de la modération du

Roi de la Grande

-

Bretagne, de �on amour extrême pour la

paix , de �on vif de�ir dela con�eryer: le Mini�tère Anglois
ne v’apercevoit pas �ur

-

tout qu’il oublioit , ou plutôtqu'il

outrageoit lu!dignit&de �on propre Souverain , en indui�ant

D3 le
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Je Public à croire que l’on peut Impunementbraver & pra-

Yoquer une grande Pui��ance,

Quoi qu’il en �oit de l'intention des-MiniÑres Britan«

niques, en luppo�ant que le Lord Stormont a fait une déê-

claration de guerre à la France, le Roi, à qui il fut rendu

comate des repré�entations de la Caur de Londres, �ans faire

mention des propos dé�avoués par lo Vicomte de Stormont,

ordonna de répondre à l’Amba��adenr d’Angleterre: „Que

55a MajeliC, fidéle à l’oblervation des Traités, ne permeftra

yrien qui pourroit y déroger; & que �en�ible aux plaintes

portées cantre la conduite irregulièro des tais Cor�aires

Américains, la Repréfaille, le Lexington & le Dolphin,
„Eile en marquera (on mécontentement, en ardonnant ds

»�équeitrer ceux de ces Cor�aires qui �o trouveront dana lqs

morts du. Royaume, pour être retenus ju�qu’à ce qu’on
»puif�e avair des �ûretts �uffifantes, quils retourneront en

»»droiture en Amérique, fans inquiéter, de nouvoau les mera

„d'Europe; queles ordres �ont renouvelés non- �eulement

Pour qu’on ne permette paint la vento des pri�es que cas

»mêmes Cor�aires ou d’autres peuvent avoir amenées ou

y»pourront amener par la �uite, máis encore-pour qu’on lea

fa��e partir au��itôt que les vents & les circon�tances du

temps pourront le perinettre ; que le même ordre s'étend

a tout copteur indi�tin&tewent, & qu’il elt enjoint aux Of

»ficiers prépo�és à cet e�et, d'y tenir �évêroment la main,

„(ous peine d’en répondre en leur propre & privé ‘nomz

»qu'’il.leur eft pareillementenjoint de veillor-�oigneulement

mì ce que les Facilités:de commeree ancordées- aux Améri,

caino, n'excédentpgintcelles du commerce pramiez que

li
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»fi quelque �ujet Anglais �e crait fondé à intenter une

»„atión per�onnelle contre quelqu'undes �ufdits Corfaires
vla voie des Tribunaux lui e�t ouverte , la loi & non P’auto-

yTité décidant les a�faires contenticu�cs en France comme en

Angleterre,“ Cette répon�e fut accompagnée de quelques
remarques fur les plaintes multipliéesqui avoient été infru-

Queu�ement déférées à la Cour de Londres ; elles portoient
que lP'empre��ementdu Roi à faice ju�tice �ur les gricfs de

cette Cour, per�uade Sa Maje�té que le Roi d'Angleterre ap-

portera, „de �on côté, la même attention à faire réparer
ceux dont Elle a à �e plaindre, & que ce Prince donners

ndes ordres pour arrêter les vexations auxquellesle commerce

»des �ujets Francois eft fréquemment expo�é; que Sa Maje�té

pn'entend ni les encourager ni les protéger dans un com«-

»merce prohibé par les Trairés; © mais qu'Elle ne peut con-

�entir, »qu’à la fayeur de friyolcs dißinAions, on arrête

»S&confi�lqueles navires & les cargai�ons, que l’on malrraits

»& emprcilonneles équipages, (ous prétexte qu'il �e trouve

3,à bord des denrées & marchandi�es qui �ont ou qui peuvent

vêtre du crú de l'Amérique �eptentrionale; qu’une pareille

»juri�prudence ne pourroit �e concilier nè avec la ju�tice nî

vüvee les a��urances amicales de la Cour de Londres,“

Le Roi ne �e borna pas à faire connoître fa façon da

pen�er à la Cour d’Angleterre par le canal du Vicomte de

Stormont; il chargea auffi le Marquis de Noailles de donuer

leAure de l'écrit qui la renfermoit au Mini�tère Auglois »

& delui faire en. même- temps quelquesob�ervations �ur les

principes(lon le�quels les deux Cours devoijentdiciger leur

D 4 cous
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conduite: il en e�t une �ur- tout quì mérite d'être rapportée,
parce qu’elle prouve la franchi�e avec laquelle le Roi a cru

devoir s'expliquer avec la Cour de Londres, & qu’elle �er»

vira à apprecier le reproche de di��imulation & d'artifice que

P’écrivain Anglois fait au Mini�tère de Sa Majeßt: Le Roi

d’Angleterre prétendoit que pour empêcher les chargemena

d’armes, le Roi deveit en défendre indéfiniment l’exporta-
tion à �es Sujets, & ordonner la punition de ceux qui don-

neroient de fau��es dé�ignations, A une prétention au��i in-

concevable, lPAmba��adeur du Roi eut ordre de répondre;

Que les munitions de guerre font partie du commerce per-

»mis comme toute autre marchandi�e, lorfqu’elles n’ont

wPpasune de�tination vers un pays en guerre avec un autre,

n& que ce n'elt que relativement aux Nations belligérantes,

qu’elles peuvent être réputées de contrebande; que'de tout

temps l'exportation en a été permi�e dans nos Colanies,

nen Afrique & par- tout où le commerce en a pu

oporter; que, �ans cetto facilicó, nos ManufaQurea

o.d’armes �eroient bientôt �ans ouvrage & fans Ouvriers;

qu’à l’égard des fau��es de�tinations, il ef impo��ibls
nde les empêcher; que jamais les Contrebandiers An-

alois qui vont courir les côtes des E�pagnols en

»Amérique pour y ver�er de la contrebande, n'ont

»fait in�érer dans leurs Lettres de mer la véritable de-

nftination de leurs cargai�ons; que jamais aucun do

pces Controbandiers n'a été puni par les Amirautés

„Angloi�cs pour avoir fait de fau��es déclarations; que

l’on 8 done mauvai�e grâce de nous pré�enter comme

yu
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„un grief, une pratique que lon tolère & que l’on encou-

urage même à Londres *®),«
La conver�ation du Marquis de Noaillee avec le Lord

Weymouth, fut terminée par la communication d’une note

renfermant nos propres griefs, Ce Minifre ne fit aucune

obje&@tion�ur aucune des ob�ervations du Marquis de Noail«

les; il renouvela au contraire l'a��urance de �on delir de

concourir ay maintien de la bonne intelligence entre les

deux Cours, I] n'e�t certainement per�onne qui ne rende

ju�lice à la candeur avec laquelle le Roi a développé, dans

cette occalion, �es principes à la Cour de Londres; il n'e�t

pareillement per�onne qui ne canvienne que Sa Maje�té a

Été beaucoup au delà de �es obligations, en défendant à �es

Sujets le commerce des armes & des munitions de guerre

avec les Américains; il étoit ré�ervé au Mini�tère Anglois de

pen�er autrement; �elon lui, le Rui auroit dû ruiner �es ma-

nufaQures d’armes & une partie de �es Sujets, en interdi�ant

fans aucune ré�erve un commerce licites il auroit dû pro-

voquer lans cau�e les Américains, en les cha��ant de �es Ports

pour les faire tomber entre les mains des Anglois; & (i

D5 l’on

E

EDE a p pp Ee pu EEE

*) Ces ob�ervations démontrent l'inju�tice comme l'indé-
cence des déclamations violentes que lécrie Angloie
renferme au �ujet des bâtimens expédiés par le leur
de Beaumarchajs & par d’autres particuliers,

Il eft po��ibls que la véritable deftination de ces

bâtimens ait Été déggi�ée par de fau��es déclarations :

mais le Lerd Stormont n’en admini�tra pas la moindre
Preuve ; & cs n’étoit certainement pgs au Gouyerney
tuent Françoisà la lui procurer.
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Pon en croit le Mémoire ju�tificatif, le Roi non- �eulement

devoit être re�pon�able de la conduite de �es Sujets, mais il

CEtoit auM dans l'obligation �tride de prendre les armes

pour ramener PAmécique�ous l'obéi��ance de la Méêre«

patrie,
Il n’e�t fans doute aucun Souverain qui eût été a��ez

foible pour fe prêter à de pareillesexigences, & il �eroit

impof�lible de démêler le principe qui a pu les pré�enter
comme fupportables aux yeux mêmedes Mini�tres Anglois,

s'il n'étoit point prouvé d’une maniére authentique, qu’en

conduiíant le Roi de complai�ances en complai�ances , l’objet
e��entiel de la Cour de. Londres étoit de rendre Sa Maje�té

fu�peÂe aux Américains, de leur faire croire quElle les

trahiroit, & les lacrificroit à �on propre intérêt; enfin d'ame-

uer in�en�iblement les cho�es au point„ queles êtats- unis,
convaincus que n’ayant rien à attendre de la France, &

ayant au contraire tout à redouter d'Elle, n'avoient plus
de ménagemensà garder vis- à - vis du Rol, & qu'ils ne pou:

voient plus trouver leur falut que dans la bienfai�ance de la

Grande-Bretagne. Ce fut pour ‘remplir l'objet de cette pos

litique in�idieu�e, que d’une côté la Cour de Londres eut

�oin de faire in�érer dans les papiers publics de New - Yorck,

& qu'elle exagêra ayec autant d’aŒeâAationque d'éclat, tou

tes les complai�ances de Sa Maje�té; & quede lautre le Vi-

çomte de Stormant chargea�es émi��aires de fouiller dans
tous les Ports du royaume, dans tous les magalins, dans tous

les camptoirs, & qu'il ha�ardoit de nouvelles plaintes �ur

Jes plus légers �oupçons: on trouye dans les dénonciations

de cetAmba�ladeurune lißte énorme de Bâtmens çchargés
clan«
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clande�tinement dans pre�que tous les Parts du' Rayaume,
& à Pencraire il �ayoit avec une précifion incroyable les

noms des Propriétaires, des Capitaines, le nombre des bal.

lots, la nature des marchandi�es, leur vésitable de�tination,

celle qu’on leur �uppo�oit, le moment du départ, les armemens

que les Américains préparoientdans les Ports de France,

les ventes qu’ils fai�oient publiquementde leurspri�es *)í
|

|

enfin

©) Le Leâeur ne fera fans doute pas fâché de trourver ici
le précis des principales plaintes du Vicomte de Stor-

mont! il y trouvera des preuves de la vigilance in»

fatigable de cet Amba��adeur, & �ur

-

tout de la fidé-
lité de �cs e�pions,

1.
°

Le 2 janvier 1776, le Lord Stormont infor-
ma le Minière du Rai, qu’il y avoit à Dunkerque
un bâtimentAméricain nommé The Charming

-

Peggy»
Capitaine Cunningham, leque!], �elon toute apparen-
ce» Étoit de�tiné à porter de la poudre à canon en

Amérique. Lec Commi��aire - Ordonnateyr de la Ma-

rine, chargé de prendre des éclairci��emens fur ce

fait, manda que le bâtiment en que�tion venoit de

London- Derry , qu'il fe di�po�oit de charger des

eaux - de vie pour l’Angleterre; que fur le �oupcon
qu'il avait embarqué de nuit des barils remplis de

poudre,le fieur Frazer , Commi��aire Anglois, ob-
tint que la vilite en fât faite ; qu’elle eut e�edive-
ment lien, & qu’on ne trouya que du leí & quelques
provifions, que l’on avoît �ondées d’un bout à l’au-
tre avec des verges de fer,

2.‘ Le 20 nai 1776, �clon un office du fieur de
Saint - Paul, Mini�tre de la Caur de Londres en l'abe
�ence du Vicamfte de Stormant, le Miniftère Anglois
êtoit informé qu'il étoit parti d'Am�terdam « lun
navirg, appelé la Ville-de-Bardeaux, de�tinë pour

ö

Nantes è
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enfin le Lord Stormont porta �es prétentions ju�qu'à

exiger

Nantes, & chargé de quatre cents barriques de pou-
dre; 2.

°

deux autres navires, de�tinés pour Bor-
deaux ; �avoir, la Vrow - Efter- Cornelia, chargé de
trois cents barriques de poudre, & la Concordia,
chargé de cent cinquante barriques, Toutesces pou-
dres, di�oit-on, étoient de�tinées pour l’Amérique
�eptentrionale. Le premier des bâtimens qui vien+

nent d'être indiqués, étoit e�eâivement arrivé dans
Ia rivière de Nantes ayec trois cents quatre- vingt -

�ept barils de poudre; majs il avoit déclaré cette

poudre poyr la traite de navires Francois à la côte
de Guinée Quant aux deux autres bâtimens, ils
n’ont point paru dansla riyière de Bordeaux,

3.° Le 16 août 1777», �elon le fieur Frazer, qui
aux fonâions de Commi��aire Anglois à Dunkerque,
Joignoit celles d’e�pion dy Lord Stormont, on avoit

vendu dans cette Ville une cargai�on d'eau de genie-
vre, provenant d’une pri�e Angloi�e, la Bonne

-

in-

tention, qui ayoit été conduite à Cherbourg. I! fut

fait beaucoup de recherches pour découvrir cette eau-

de- vies il en étoit e�eGivement entré dans le port
de Dunkerque �ur un bâtiment de Jer�ey venant de

Hollande, & elle avoit déjà paí�, tant en gros qu’en
détail, par plus de vingt mains différentes; en �orte

qu'il fut impo�ible d’en con�tater l'identité avec celle

qui étoit l’objet de la plainte; aind il n’y avoit d'au-
tre parti à prendre que celui de renvoyer les parties
intére��ées par

- devant l'Amirauté, à qui on recom-

mandg de bien examiner l’affaire, & de rendre bon-
ne & prompte ju�tice,

4.
°

Le 19 août 1777, Plaintes amérescontre l'Ami-
rauté de Bordeaux. Quatre bâtimens Américains
étolent arrivés dans ce Port; �avoir, la Liberté, la

Fleur

-

de- mer, le Betty & le Piggy; ces Bâtimens,
en acrivant, n’avoient pas un ‘�eul canon Ààbord,
& n'étoient pas même percés; tous quatre

venolent
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exiger que le Roi fît rendre d'autorité & �ans examen les

Pri�es

N

venoient d’être complétement armés & équipés; leo

moindre des quatre montoit buit pièces de canonz

ils Étoient chargés de poudre , deballes, de plomb,
Se, ; la moitié de chaqueéquipage étoit françois,
Tel étoit la dénonciation de l'Amba��adeur d’Angle-
terre ; mais voici le rapport qui fut fait par l’Ami-
rauté,

Des quatre Bâtimens, deux avoient déjà quitté la
rivière de Bordeaux; mais l’un �e trouvoit encore

à l'île de Ré, où il fai�oit un chargementde �el,
denrée peu utile pour un Corlaire : ni l’un ni l’autre
n'avoient pris ni armes ni munitions de guerre.

Les Officiers de l’Amirauté �e �ont tran�portés �ur
les deux autres pour en faire la vi�ite. Selon leur

procès- verbal, la Liberté Étoit �ans poudre, �ans
canon, �ans munitions de guerre, il ne s'y trouva

qu’un vieux fu�il; en arrivant dans le Port, il avoit
huit �abords , le Capitaine en avoit fait ajouter deux.
La Fleur- de - mer étoit arrivée avec quatre canons

de trois livres de balles Angloi�es, huit pierriers ,

cent cinquante boulets, environ cent livres de pou-
dre & fix fu�ils : il étoit percé de lix �abords ; le Ca-

pitaine avoit acheté à Bordeaux quatre canons de deux
livres de balles françoi�es , quatre barils de poudre,
trois barils de plomb en grains & deux barils de pier-
res à fußl; l'équipage êtoicr compo�é de dix hommes,
le Capitaine compris , tous Anglois ou des Colonies,
�auf un E�pagnol, Les munitions achetées à Bor-
deaux furent �eque�trées,

Nouvelles plaintes du Lord Stormont au �ujet du
navire la Liberté, dont il vient d’être fait mention:
ce navire, �elon lui, avoit complétement armé à Bor

deauxz le Capitaîne avoit acheté huit canons, & avoit

embarqué plu�ieurs cai��es & barils contenant des ar-

mes & des munitions de guerre, Les Officiersde
©

in1-
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Pri�es que les Américains améneroient dans les Ports du

rTayaume

l'Amirauté rénouvelérent leurs recherches, & il �e
trouva que le Navire dont il s'agitétoit parti depuis
plu�ieurs jours qu’il avoit ¿té vi�ité avec la plus
grande exaQitude, que l’on n’y avoît trouvé ni armes

ni munitions de guerre , qu'il n’avait que des canons

figurés en bois, & pas un grain de poudre dans la

Sainte - Barbe.

5.
°

Le 6 oRobre 1777, deux Corfaires Améri=

caîns , l'Otfred & le Polly , êtoient arrivés à l’Ortent
avec deuxpri�es : mais ls deux ‘Corfaires ne furent
âdinis qu'aprèsavoir con�taté leurs avaries, & après
que le Commi��aire de la Marine léur eût �ignifié qu'ils
devoient hâter leurs réparations, & remettre à la mec

ar le premier vent favorable, Quant aux pri�es on

Îeuravoit défendu l’entrée du Port,

6.° Le 15 oâûobre 1779, Autre plainte de même
nature concernant le navire VInduftrie; ce navire
étoit arrivé armé & pourvu de munitions de guerre,
& �clon là vérification faite, il lui Ctoit impo��ible
de charger davantage d’armes & de munitions,

7,
°

Le 4 décembre 1777, le Lord Stormont rêé-

clama la re�titution du bâtiment Angloie l’Anna- Su-

zanña, pris par un Cor�aire Américain, conduit d’abord
à Nantes, & en�uite à Pelerin, oû lon travailla à le

défigurer, apréslui avoir donné le nom de la Migno-
ne. Les recherches faites ne purent con�later l'idens
tité de ce dernier bâtiment avec celni qui étoit récla.

méz on en informa le Vicomte de Stormont, en luli
ob�ervant toutefois que les Réclamateurs pouvoient
v’adrefler aux Juges ordinaires,

8.° Le 2s décembre 1777, le Raleigh, VAlfred,
& le Raudolph, étoient depuis long - temps à l'Orientz
ils étoient chargésde canens, d’arwes & de muni-

tions de guerre, qui leur avoient été fournis dans

les
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royaumé *); telle el la �ub�tance d'un office du Lord Stor-

mont du 3 novembre 1777.

Auxplaintes fa�tidieu�es & vraiment imporfunes que

tous ces prétendusgriefs, déterminérent l'Amba��adeur d’An-

gleterre à renouveler , le Roi fit répondre , que „fi �ur une

»au�li grande étendue de côtes que celles qui bordent la

»France , 0n n'a pu prévenir quelques contraventions aux

Ordres qui avoient été expédiés, la promptitude. avec la-

«quelle on s'e�t empre��é d’y remédier, dépo�e de la fincé-
»Tité des a��urances qui avoient ¿té préêcédemmentdonnées,
»% de la bonne foi avec laquelle Sa Majeíé entend qu’elles
asfolent ob�ervées, Que M, PAmba��adeur d’Angleterre doit

yen trouver une preuve palpabledans la céléritéavec laquelle

non a» à �a première requi�ition, expédié des Courriers à

»Bordeaux & à Nantes avec les ordres qu’il avoit de�irés, &

dans les �uites e�eAives qu'ils ont euesz qu'il eft prévenu
(des ordres que Sa Maje�té a fait adre��er de �on propre

»Mmouverment à �es Chambres de commerce , à �es Amirautés,
5K Par « tout où il convient, pour enjoindre la plus �tride

gz CXCCUs

Gtia animali

les ports de France Mais �elon le rapport fait au

Mini�tère, le Raleigh & l’Alfred étoient entrés tous

armés à l'Orient; ils ávoient déchargé leurs canons

& leurs munitions; ils avoient rechargé le tout en

rade, & c’e�t ce dernier fait qui donna lieu à la

lainte de M. lPAmba��adeur d’Angleterre. Tel eft

|. contenu de la répon�e gui lui fut faite le 17 Jan-
vier 1778.

Y) L'écrivain de la Gour de Londres n’a point o�é répée
ter cette ridicule prétention, parce gu’il a �enti le

Jugement que l’on en porteroit,
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„cxécution de ceux précédemment donnés, �oit pour empê-
ncher que les Corlaires Américains ne trouvent aflile & fa-

„Veur dané �es Ports, au-delà de ce que les Traités & les

devoirs de l'humanité accordent *), foit pour obvier aux

„dégui�emens & aux fraudes que l'on met en u�age pour

„ma�quer les pri�es qu’ils peuvent avoir faites, & pour en

„lurprendre la vente. Que Sa Majelté croit avoir épui�é à

ncet égard , fout ce‘que la prévoyance peut �uggérer; que lì

„cependantil y avoit d’autres précautionsrplus e�edQives dont

„Elle ne �e �eroit pas avi�ée, Elle ne refu�era pas d’y enten-

„dre, tant qu’elles �eront compatibles avec fa ju�tice; que

„c’elt par une �uite de ce �entiment que Sa Majeßé ne di�-

„limule point qu'Elle ne peut �e prêcer à l’infinuation de fai

ure rendre lans examen les pri�es qui póurroient être amenées

dans �es Ports; Elle ne doit pas en �ouffrirla vente; c’e�t

„à quoi �e rapportent tous �es ordres, Que le Roi, quoique
„fidêle ob�ervateur des Traités avec l’Angleterre, & jaloux’

de rewplir envers Elle les devoirs de l’amitie & du bon

Voi�inage, ne peut négliger les intérêts de �es Sujets & la

�ûreté de leur commerce ; que ce �eroit cependant�acrifier

„des objets au��i capitaux que de �e prêter à la démarche

„dont il s'agit, parce que les Américains ne pouvant plus
»Tregarder

®) L'Auteur du Mémoire ju�tificatif o�e avancer, quelle
Roi avoit fait déclarer au Vicomte de Stormont :

qu’il êtoit déterminé à bannir au��itôt de �es Ports
Ics Corßaires Américains, & à ne point �ouffrir qu'ils

y rentra��ent. L'écrit de la Cour de Londres four-
mille de cette e�péce d'adertions,
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„regarder la France que comme ennemie déclarée, trou-

ybleroient te commerce de �e: Sujets, comme ils troublent

acclui de la Grande - Bretagne. . Que le Roi croît rem-

»Plir à Pêgard du Roi d’Angleterre, tout ce que fa ju�tice
»& fon amitié peuvent lui permettre dans les circon�tances

»4Quelles; enfin que Sa Maje�té e�t fondée à attendre en

„retour, que le Roi de la Grande

-

Bretagne voudra bien

»donner , de �on côté, les ordres les plus préeis pour qu'il
»loit remédié aux différentes plaintes qui ont été �ucce��ive»

»ïnent portées, & dont quelques-unes �ont déjà d’une date

»éloignée *), & pour prévenir & arcêter des cxcès qui ne

ndevien-

X) 1° Le Gouverneur de Chandernagor, avoit Stablî
un fo��é aurmur de ce Comptoir pour Pecoulement
des eaux & la �alubrité de l’air; le Con�eil de Cal-

cutta, d’après le rapport d’un Ingénieur Anglais,
avoit déclaré d'avance, que cet établi��ement n’toit

point contraire au Traité de Paris ; cependant lP’ou-

vrage Étoit à peine achevé, que les Anglois le détrui-

dirent à mib armée & �ans réquificion préalable,
Toutes les plaintes portées contre crt acte de vivclen-

ce, ont été infru@ueu�es, & le Roi gut auro!: pu

prendre par lui-mCme la ju�te faisfaSion qu’en luî
refu�oit, fe barna à �u�pendre la liquidation des

�ommes que la Compagnie aneclnife des Indes, ré-

clamoit pour l'entretien des prifonniers François faits
durant la dernière guerre.

2.
°

Les Anglois portérent à l'excés, les vexarions

qu'ils fai�oient éprouver au Commerce francois,
dans

toutes les parties de l’Indez; ils ofêrent exiger des

droits de douane; ils firent violence à guiconque
vouloit s'y (oußrairez; 11s firent détendre aux tiíle-

,_

Tands Indiens, de travailier pour les François, & de

Vicrte Lieferung. E leur
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deviennent que trop fréquenede la part des Officiers de

„mer Anglois.““
Tout

PS
. - — i s À - . i i,

Jenr fournir aucune marchandi�e, �ous peine d'être
fouettéss enfin ils portérent l'audace & i’1bus de leur

�upériorité , ju�qu’à faire fouetter un Jamadar ou

Faâteur de la Loge françoi�e de Daeca ; ce faíît e�t de

l’année 1774. Le fieur Barwell qui en ef l’auteur,

porta la démence ju�qu’à faire publier à �on de trom-

pe dans toutes les rues de Daca, tant en �on nom

qu’en célui du Nabad & de la Compagnie Angloi�e,
une proclamation portant: „qu’il feroit empalertous

y»les naturels du Pays. qui �e mettroient �ous la pro-
yteAion du pavillon François,“ Ces faîts inouïs

furent dénoncés au Mini�tere de Londresz il ne put
�e di�pen�er de les condamner; maîs il les lai��a
�ans aucune �orte de rép:ration; 1H �e contenta de

communiquer à la fin de novembre 1576, un Mé-
moire où la Compagnie Angloi�e s'étoit e�orcée de

pallier les exces de les Officiers, 11 eft à ob�erver

que ces excts étoient pouí�ts à un tel point, que le
�ieur Chevalier, Conmandant pour le Roi dans le

Bengale, fut obligé d’abandonner la Loge de
Daca,

9
°

Le �ieur Macnémara, Vicegruverneurdu Séné-

gal, fit en juillet 1776, dans un moment d'ivre��e,
un pari de cent gúuinées, d’enlever des ports Joal &

de Portudal . dépendansde Gorée, tous les bâtimens

Francoïs qui s’y trouveroients ce projet fut exécuté.
Le bâtimecn: Francois la Grue, fut enlevé de Portu-

dal. par le vai��eau Angloi: le Darmouth, & con-

fi�qué avec �ee marchandi�es, & entre autres quatre «+

vingts Néègres:te fait inouï a été dénoncé È la Cour
de Londres, On lui a demandé la punition du ficuc

Macn-«mara, & la reft’turion da bâtiment & des c�ets,
& la rêparationde tous les dommages. Le Mini�tère

britannique a condamné la conduite du Vicegouver-
peur, & ila promis de faire ju�tice aux Parties lézées :

cette prome��e n’a jamais êté cffcQuée,
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Tout le monde conviendra que cette répon�e renfet-

moit des principes les plus ju�tes, les plus �ages, des prin-

tipes en un mot auxquels les Pui��ances qui �eroient atta«

chées à l’Angleterre parles liens les plus intimes, & même

par une communauté d'intérêts, n'auroient pu donner plus
d’'étendue. Le Mini�tère Anglois les a lui - même envilag(s
�ous ce point de vue, on peut du moins le �uppo�er, car

ils n’ont donnélieu dans le temps à aucune repliquede �a part,
& il n’a entrepris de les cen�urer pour la premièce fois que
dans le Mémoire ju�tificatif,

Onne doit pas omettre de parler de deux objets par

tapport auxquels le Rêdaâteur de Pécrit Jde la Cour de Lon-

dres a donné un libre cours à �on e�erve�cence ; �avoir, la

conduite des habitans & des Conunandons des Isles Françoi=
�es, & Penvol des Officiers francois en Amérique. Cé der-

nier grief a été produit pour la première fois dans le Mé»

moire ju�tificatif; jamais le Lord Stormont, malgré �on in»

quiête vigilance, ne l'a déféré 4u Roi, parce qu'il favoit

parfaitement bien qu’il étoit fans fondement, On doit done

le regarder comme une fable, quoiqu'il �oit rapporté dans

un écrit mini�tériel: il en eit une en e�et, car il ef cer

tain que le Roî n'a point envoyé un feul Officier en Amé-

rîque, ni avant ni aprés la publication de l'Indépendance»
hi même après Ia conclußion des Traités du 6 février 1778.
Hl ef vrai qu’una��ez grand nombre d'Officiers françois, dont

les uns Ctoient �ans emploi , & dont les autres s’ennuyoient

dans le repos & dans l’oiliveté, allérent offrir leurs �ervices

aux États « unis; mais pas un �eul n’a eu l'attache de Sa Ma-

E 2 jeßé;z
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je�té; Elle a au contraîrè cherché à mettre des entraves à

ceux qu’Ellefavoit devoir s’y rendre de leur propre mouve-

ment: rien ne prouve mieux le défaut demi��ion de ‘la

part de Sa Maje�té, quele peu d'accueil que la plupart des

Officiers francois ont reçu en Amérique; il eí cependant
à pré�umer que le Congrés les auroit jugés dignes de �on

attention & de fa confiance, s'ils eu��ent été avoués par te

Roi ou par �on Mini�tére,

Quant aux reproches relatifs à la conduite des Com-

mandans dans les Îsles , i's �ont marqués au même coin que

Ja plupart des plaintes du Lord Stormont, c’e�t à- dire, que

pre�que tous �ont mal fondés *); & ils doivent paroître d’au-
tant

x) Griefs dans les Lites, dénoncés par l'Angleterre.
Le 18 mai 1777. Plainte de M. l’amba��adeur

d’Angleterre au fujet d’un Senaut Anglois , pris prés
de la Martinique par un Corlaire Américain, �ous pa-
villon E�pagnol, & la vente publique d’un autre Se-

naut Anglois l’Apoilan, faite au Fort royal de la

Martinique, ain�i que de la cargai�on con�i�tant en

Nêgres: la verité pui�ée dans un rapport du Comte

d’Arbaud, e�t: que peu aprés la pri�e du premier
Senaut, faite dans les parages de Saint - Chri�tophe,
un bateau Corhaire de la nouvelle Angleterre mouillait

à l'an�e à la barque; le Capitaine du Cor�aire deman-

da au Commandant d’une des pataches garde - côtes, la

permif�lion de faire l'eau ; ce dernier vi�ita le Cor-

faîre, & ayant trouvé à �on bord une certaine quan-
tité de Nègres, il lui donna de l’eau, & l’obligea de

remettre à la mer.

Quant au faite relatif’ à l’Apollon, on n’en a trouvé

aucun indice, & il étoit d’autant moins probable,
�elon
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tant plus étranges, que tandis que la Cour de Londres accu-

�oit les habitans des iles Francoi�es d’êcre, pour ainfdi dire,

E 3 eh

�clon. le Marquisde Bouillé, que ce Gouverneur ne

„pormettoit aux Cor�aires Américains qui �e.” pré�en-
toient À la Martin!:que, de (éjourner que vingt-quatre
heures, pour. faire de l’eau, & qu'il prenoit toutes

les précautions néce��aires pour qu’ils ne fi��ent au-

cune vente.

Le 14 Juin 1777. Seton le Lord. Stormont, un

Bâtiment.appartenantau fieur Prégent, de la Marti-

nique, & commandé par le nommé Ord, �eul Amé-
ricain qui füt à bord, avoit pris , le 18, mars 1777,
le navire Anglots la Vénus; & �elon la noe de M,
l'Amba��adeur d’Angleterre, ce Navire �e trouvoit

: dans une baie, à une liene de Saint-Pierre. Le

Marquis,de RKouillé recaut l'ardre de vérifier les faits,
& de faire réftituer provi�oirement le navire Anglois ;
on lui manda en même temps, & on le chargea de

prévenir le Comtnandant de Sainte-Lucie, que l’ad-
mi��ion des Cor�aires Américains, condui�ant des

pri�es dans les Ports des îlas Francai�es, n&pouvoit
avoir lieu que confarmément aux régles de la neus

tralité, c'e�t à- dire, que ces Cor�aires devolent être

obligés de remettre à la voile avec leurs pri�es, dans

les vingt: quatre heures, fauf les cas d’exreption
prévus par ‘P’Ordonnance de 081; & que toutes

ventes des pri�es & de leurs chargemens devoient

être défendues. La répon�e; du Marquis de Bouillé

e�t conçue en ces termes,

COPIE de la Lettre de M: le Marquis de Bouillé,
adre�lée à M. de Sartine.

De Îa Alartinique, le Is �eptembre1777.

, M.
“! PAI eu l’honneur. de: vous in�truire des ordres que

J’avois donnés pour empêcher, l'armement en cour�e
des
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en guerre ouverte avec l’Angleterre, �es Officiers commet-

toient les excès les plus in�upportables dans les mers des

Indes

des bâtimens Francois de ces Ises, & depuis les or-

dres que ¡’ai donnés, auxquels j’ai tenu exactement

Ja main, je n a1 eu aucune connoiffance qu'il y aiteu

de pareilles contraventions faites aux Traités qui
a��urent la paix entre la France & lPAngleterre: Je
�uivrai les mêmes principes, en me conformant aux

in�tru&ians que vous m'avez données,

L’Amiral Anglois & les Gouverneurs des différen-
tes Colonies ne m'ont porté aucune plainte de ce

genre, depuis que je les ai in�truits des intentions

de ma Cour, & qu'ils l'ont êté de ma conduite,

Yai fait venir le fieur Prégent, & je lui ai fait

art de votre lettre relativement à la pri�e du vai��eau
LLVénus, & à fa vente dans les Ports de cette Cos

lonie. Il n’e�t nullement convenu quecette pri�e y

cút été canduite & vendue; & comme c'êft antérieur
à mon arrivée dans cette Colonie, je n'ai pu en avoir

aucune connoií�ance: Je n'autori�e le mouillage de

ces pri�es que conformément aux traités & aux loix

du commerce, & la vente n’en ef jamais autori�ée,
Dni mêmc cunnuc,

°

Le fieur Prégent ef un Canadien qui ef au �ervico
du Congrés Américain, & auquel j’ai défendu expre�e
�ément- d’armer des Córlaires dans les Ports des Co»

Jonies & avec des Francois; je lui en ai même fait

dé�armer deux de cette e�pece qu’il avoit armé avant

mon arrivée, & je l’ai menace de le cha��er de Vilo
s'il récidivoiît,

Vous pouvez être a��uré que je me conformeral
exa&@ement aux ordres qui m'ont été donnés pour
maintenir la neutralité, & je ne crais pas que les

Anglois pui��ent �e plaindre de ma conduite Ì cet

égard; j’ai cu au contraire beaucoup de plaintes à

porter
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Indes occidentales *), & avoient transfarmé ces mers en un

théâtre de brigandages,

E 4 Cepen-

UD m Tp

porter. contre les Cours d’Amirautà des di�érentes

Isles, dont je vous ai fait part dans le temp», & à

la Dominiqueils oot été fi convaincus de la prévari-
cation de leurs Juges, qu’ils en ont ca��é un dernièe

rement, coupable de prévention & de partialité dans
le Jugement rendu contre un bâtiment Francois.

Le 24 Septembre 1777, Selon une déclaration jue
ridique faite par. devant un Notairt de l'île de Ta-

bago , le navire Anglois te Champion, enlevé par
le Corhaire Américain le Général Thomas, a été cone

duit à Sainte. Lucie, qu’une’ petite partie de la car=

gai�on a Été débargquéedans cette Isle, & le �urplus
envoyé à la Martinique , que ¡je Navire a êté défarmé
dans une des baies de Sainte - Lucie, pour êtro
vendu.

‘

Rien n'étoit plus vague que ces falts, auf fut-il

Impo��ible de les con�tater faute de connoître les ache-

teurs, les tieux dela vente, la nature des cargailons:
Ces ob�ervations furent faites gu Lord Stormont, &

on y ajouta plufieurs réflexions, dont ha principale
étoit, qu'il �e trouvoit dans tes îles francoi�es heau-

coup d’anées Ccartées & dé�ertes, que rien n'étoit fi

facile que d’y faire la contrebande; que per�onne ne

connoît mieux cette vérité que Îles Anglois eux-

mêmes; que fi les Gouverneurs françois ne font pas
«Cn état de réprimer une fraude nui�ible à ls France,

ha Cour de Londres ne prétendra pas, fans doutes

qu’ils doivent être refpon�ables de Pinutilité de

leurs e�ets , relativement aux pri�es faites pac les

Inlurgens,

®) Voyez la Note p. 74.
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‘Cependant on ne di�convient pas que les habítans des

Tsles, irrités par les déprêdations qu'ils Éprouvoient jour-

uellement de la part des Anglois» & �éduits par l'appât d’un

gain confidérable , n'aient établi des relations fort etendues

avec le continent de l'Amérique�eptentrianale, > il étoit

dans la nature des ‘cho�es que ces relatiens donna�tent lieu à

des abus: mais le Roi. y, réinediaautant qu"il“étaît en �on

pouvoir, & les me�urespri�esparles Otfitiers comimnandans

furent (i efficaces, que la Cour de Londres en témoigna �a

�atisfaQtion à Sa Maje�té: les Mini�tres Anglois avoient �ans

doute oublié cette particularité; car s'ils �e la-fu��ent rap-

pelee,ils �e �erGientprobablementgardés de �e mettre en

contradiction avec eux « mêmes.

Mais le Mini�tère Britannique, forcé de rendre, du

moins Implicitement, ju�tice aux principes comme à la conduite

de la France, ne �entit pas davantagel’obligatíon où il étoit

de prendre enfin en con�idération les griefs multipliésque

Ie Roilui avoit fait déférec, Non

-

�eulement ces griefs de-

menrérent �ans réparation, mais leur: nombre ‘’accrut jour-

nelleinent par l’impunité, pour ne pas dire par des ordres

�ecrets; & l'in�ouciance des Mini�tres Anglois,quelque �oins

qu'ils priffent dé la cacher �ous le ma�quede la ju�tice & de

l’amitié. dcéloit non- �eulement leur mauvai�e volonté,

mais au��i l'opinion où ils C¿toient que la Grande-Bretagne
avoit la facult( �uprême & exclu�ive de pre�crire des loix acr-

bitraires à la navigation & au commerce de toutes les Nations,

d'in�ulter impunémenttous les Pavillons, en un mot, de regar-

der la mer comme �on domaine exclu�if. Quelques nouvel-

les plaintés faites au nom du Roi, avoient pour objet la

violation
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violation des règles que l’on a‘indiquéesplus‘hauts d’autres

avoient pour motifs des faits d’un genre tout» fait inconnu

ju�qu'alors. On en pourra Juger par ‘les deox exemples

�uivans !

1.
°

La navigation angloi�e étant troublée par les

Carfaires Américains, la Cour de Londres, pour y por-
ter remède, accorda aux NaviresMarchands la permi�lion
de s'armer, afin de pouvoir“�e défendre en cas d'attaque,
Cette précaution étoit utile, & ne pré�entoit par fa nature

aucun inconvénient par rapport à la navigation des autres

Pui��ances ; mais il étoit naturel de craindre les abus, & il

importoit d’autant plus au Roi de les prévenir, que d’un

côté il de�iroit fincérement de maintenir la bonne harmonie

qui �ubli�toit entre lui & le Roi d’Angleterre, & que. de

lautre, (a dignité & l'intérêt de �es �ujets, ne lui permet-
toient pupintd'expo�er leur commerce à l’in�peAiondes Patrons

Anglois, Cette double con�idération déterwmina. Sa Majeûëé
à faire �ur l’objet dont il s'agit, quelques réftexions .amica-
les à la Cour de Londres. Le Mini�tère Britannique les

trouva bien fondées, & il a��ura l'Amba��adeur du Roi, que

les bâtimens Angtois munis d’une permiílion d’acrmer, ne

feroient psînt la cour�e, qu’ils n’avoient point Hi’faculté

d'appeler & de vi�iter les mires des autres Nations eù un

mot, queces bâtimens n’étoient autori�es à �e �ervir de leurs

arines que contre les Américains qui les attaqueroient,

Cette déclaration fut faite & réitêrée dans les termes

les plus précis & les plus �atis�ai�ans: mais il faut,. ou que

le Minißére Anglois , malgré �es prome��es, n'ait pas expé-

E 5 dié
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dié les ordres qui devoient en être la �uite, ou que les Ca-

pitaines Angloîs ne �ec �oient point crus dans l’ebligation de

les re�peRer. Quoi qu’il en �oit, non

-

�culement tes navi-

res marchands Anglois troublêrent le commerce & la Navi-

gation des Sujets du Roi, mais ils o�êrent au��i arrêter &

conduire en Angleterre plufieursnavires Français �ous le

pitexte qu'ils étoient chargésde marchandi�es pour l’Amée-

rique *). Oninvite la Cour de Londres à prauver la re-

�titution des bâtimens Francois pris de cette manière, ou

mêrne à produjre les ordres ou ler jugemensen vertu de�quels

ces batimens avuroient dû être re�titués,

2.
° Le Thamas - kouli kan, bâtiment prouvé Frans

Çois» fut chargé & expédié au Havre au mois d’O&obra

17773; fa de�tination étoit pour Saint Domingue , & �a care

gai�on ne confi�tait qu’en marchandi�es innocentes: cepen-

dant le Thamas kouli-kan fut arrêté dans le golfe da

Ga�cogne parle vaiffeau Anglois le Be&or; le Capitaine «

capteur en enleva quarante Matolots pour les faire �ervir �ue

�on vai��eau; il condui(it �a pri�e à Port�mouth; l’'équipago
fut wis en pri�on, & l’on n’épargna pas même le Commane

dant; on engagea des Matelots, �oit par menaces, �oit par

prome��es, à faire de fau��es dépolitions, & l’on parta l’exe

cès julqu’à dépecer le bâtiment, dans Pe�pérance de trouver

des preuves écrites de la defination que l’on lui �uppo�oit :

Tous ces procédésfurent dénoucés au Mini�tère Anglois,
L’'offi«

®) Capitaine Ango, brigantin la Renoinmée, 13 oAobre
1777 ; Chandau , 13 oÂobre 1777 i l'aimable Reine,

CapitaineBerthelot, 11 janvier 1778.
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L'office du Marquis de Noailles portait en �ubfßance,

que dans le ças où le Thamas- kouli- kan �eroit chargé de

contrebande militaire pour le compte des Américains, il

n'’auroit pu être lai�i & traité que conformément à la teneur

de l’article 24 du Traité d’Utrecht ; que .�li ce même navire

eût Été chargé de marchandi�es innocentes, quelque �u�peâe
94 même quelque démontrée qu'eút été leur de�tination

pour les Colonies, il n’auroit pu Être arrêté que �ur les atté-

rages de l’Amérique& nullement en pleine -'mer; ces prin-
cipes étoient évidens, & ils rendoient nulle la hailie du

Thamas - kouli- kan, mais le Mini�tère Anglois en jugea au-

trement, On voit par �a répon�e, vraiment digne de remacr-

que, que la Cour de Londres prétend avoir le droit de ro-

Âreindre �elon �an bon plai�ir, la liberté de la mer, d'in-

terpréter ou d’anéantir , �elon qu'il lui convient, les u�ages
& les Traités relatifs à cette même liberté; qu'elle confond

les marchandi�es innocentes, avee celles qui �ont de contre-

bande militaire; qu’elle tran�gre��e les règles pre�crites par

les articles 15, 19, 20, 21 & 24 du Traité d’Utrechti

qu'elle �e permet des di�tin&ions uni

-

latérales & arbitraie

res; qu'elle c�e impo�er aux autres Nations, des obligations
qui n’ont d’autre principe que �on caprice, & dont elle a

regardé autrefois la propo�ition comme une offen�e *) &

comme un motif �uffi�ant de faire la guerre. . « SÌ le Le-

feur veut bien faire le parallèle de cette juri�prudence»,
avec celle quela France a réclamée , il pourra juger laquelle
des deux Pui��ances re�pete les loix & les droits des

Nations

m

—————

R

———— ——

*) Voyez la note Pp.110,
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Watións.! &14quelledes deux prétend’avoirla Faculté de les

fouler aúuxypfdds.
Tándis que l’Ambsf�adzur d’Angleterre mettoit la pa-

tience du Roi-aux plus forféPépreuves, &’ que la ‘Cour de

Londéres- accumuloit tes dênis de ju�tice à Pégard des Sujets

de Sa Majelté en ‘même - temps que les Officiérs Anglois

continuoient:de:les défoler fur mer, il �forvint'eh Ainéttique
un Evéncthent qui changea e��entiellement lHiface-des! aal

res dans cetfë partie du monde, Cet évênemente�(t la défaité

de l’Armée é¿ommándée par le Général Bourgoyne. La nou-

velle de ‘cé -dé�iftre inattendu arriva'en Europe dans lé cou-

rant de novembre 1777, il étonm les Mini�tres Anglois, &

il dut les a�íger d’autant plus vivement, quit Énver�oitde

fond eni ctomble-te pîan qurilsavoient forme ‘Pourla-rêdu-

Aion des Colónñies+ dh �e convaincra de cette vérité, en li-

�ant les di�cours pártementaicesauxquels il donna licu. Le

premier ré�ultat des débats orageux des deux Chambré®,‘ fut

de nommer des Cornmi��aires pacificateurs, chargés de por.

ter en Amériquedes Bills conciliatoires; & celui des délibé-

rations �eérétes du -Con�cil de Saint - James, fut de �onder

& de reéherthér lcs Commi��aires Américains réfidans À Paris;

& de leur propo�er la paix avec une coatition contre la Cou-

ronne de Fran&é

Cette derniere propo�ition étoit la �uite des imputa-
tions que le Mini�tère ‘de Londres n'’avoit ce��é ‘de faiée à

celle de Ver�ailles: il a a�eâeé de regarder la France com-

me la caùíe, Pappuiz en un mot, conme'Pauteur de la ré-

volution dont l’Amérique �eptentrionale pré�entoit le �peâa-
ele, & cette opinion devoit natureltement lui in�pirer le defi

de
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de la vengeance ; l’occaßion de �e �atisfaire pouvoit & devoit

même lui paroîcre favorable à la vue de la �écurité dans la-

quelle Sa Maje�té vivoit, & de l'afliftance qu'il�e flattoit.de

trouver chez les Américains. Cette per�peâive étoit d’au-

tant plus faite pour con�oler, & même pour écblouir les Mi-

niltres Anglois, qu’elle répondoit pacfaitement à leur voeu

le plus cher & le plus con�tant, au voeu qui fait depuis long

temps Pe��ence de la politique angloi�e, celui d’humilier la

France, & que la pré�omptucu�e confiance de cette Nation

devoit s'exalter à ‘la vue des armemens extraordinaires

qu’elle avoit préparés avee une célérité qui a �urpris toute

l’Europe *).

Le Mini�tère Britannique entraîné par cette brillante

chimère , ne tarda pas à mettre en mouvement les re��orts

�ecrets: au moyen de�quels il jugeoit pouveir la réali�er : des

émi�laires �e �uccédoient
, & épioient par

-

tout les Commi�-

faires Américains : leur propos à tous toit: qu'il falloit ce��er

d’être les dupes de la France ; qu’il falloit �e lier avec la Cour

de Londres pour towbec �ur cette Pui��ance, &e,

La Cour de Londres dênie ces faits : elle les pré�ente
comme une �uppo�ition de�titute de vérité & mêmede vrai-

�emblance, & elle �omine la France d’en produire la preuve,

Mais

E

——————

*) Pour prouver la vérité de cette ob�ervation, on �e

contentera de remarquer qu’au commencement du

mois de janvier 1777, la Cour de Londres préparoit
une flotte de quarante - trois vai�leaux de ligne. Quel
êtait l'objet de cet armement extraordinaire?

C'e�t une énigme qui n’e�t point difficile à r$-

foudre.
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Mais un pareil faux
- fuyant e�t-il fait pour en impo�er?

Qui �oupçgonnera le Mini�tère Anglois d’avoir porté la mal«

adre��e ou limprudence ju�qu’à lai��er des traces dire&tes

d’une mancéuvre ténébreu�e, & de n’avoir pointpris au con»

traire les me�ures les plus efficaces , pour qu’en cas de dés

couverte , elle ne pút point lui être imputée? La dénéga«
tion que le Mémoire ju�tificatif renferme eft con�équente à

ce calcul: mals pour qu’elle pút tnériter quelqu'’attention y,

il faudroit qu’elle fát au moins fondée �ur une grande prox

babilité, Il ef vrai que �elon le Mini�tère Anglois, le Rol

de la Grande-Bretagne ne pouvoit pas être �oupconné de

n'avoir ofert la paix à �es Sujets, aprés une querelle lone

gue & laborieu�e, que dans le de��ein d'entreprendre une

nouvelle guerre contre une Pui��ance re�petable: mais quel+

ques réflexions très- �imples vont faire �entir combien ce langage
affecté eft illu�oire, & combien peu il mérite de créance,

SL la Cour de Londres, comme le Minifére s'efforce

de le faire aáccroire, �oit de bonne foi, �oit pour en im-

po�er à la Nation Angloi�e, ou même à �on Roiz fi, dis-je,

la Cour de Londres a éprouvé des injures impardonnables
de la pact de la France, fi elle a à lui reprocher la défe-

lon de �es Colonies , elle devoit regarder fa dignité & �es

intérêts les plus e��entiels ble��és, & dés- lors elle devoit

avoir le delir le plus ardent, non- �eulement de �e venger,

mais au��i de récupérer �ur la France ce que la Couronne

d’Angleterre perdoitdu côté de l’Amérique. En con�équen-
ce de ce plan, il étoît naturel que te Mini�téce Anglo, ne

pouvant plus �oumettre les Colonies , cherchât à �e rappro-
«

cher d'elles, & à les engager à épou�er �on re��entiment:

il
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Il pouvoit d'autant plus �e flatter d'y réuffir, que les pro-
cédés de la France à l'égard des Cor�aires Américains (qu’il
regardoit �ûrement comme l’heureux fruit de �on habileté),
& �ur- tout l'éloignement que le Roi n'’avoit ce��é de mani-

fe�ter pour toutengagement avec le Congrès, devoient avoir

In�piré du dégoût & du mécontentement aux Députés, d les

porter, malgré leur averlon bien connue, à chercher en

Angleterre même le flut de leur Patric, faute de l’avoir

trouvé en France, A ces réflexions, on peut ajouter l’opi-
nion que la Cour de Londres a de �a Pui��ances le mépris
âvec lequel elle a dans toutes les occa�ions, parlé des forces

& des re��ources de la Couronnede France; l’opinion où

elle e, qu’elle eft �upéricure à toutes les Nations, &

qu'elle eft en état d'écra�er la France, même réunie avec

PE�págne: tel a été & eft encore le langage des Mini�tres

Anglois , & des échos qu’ils entretiennent dans le Parlement

Britannique,

Danscette �ituation, ne doit-on pás �uppo�er qu'au

momment où le Mini�tère Anglais a �enti la néce��ité de cêder

aux e�ovrts des Colonies , il a concu le projet & Pe�poir de

punir la France des torts qu’il lui imputoit? Telle a ête en

e�et l'intention & la marche des Mini�tres du Roi de la

Grande

-

Bretagne: on l’a deià armé dans l'Expo�é des mo-

tifs, & on le répéte avec l'a��urance que donne la vérité,
& le Roi o�e �e flatter que l'opinion que toute l'Europea
de fa droiture & de �a probité, l'emportera �ut une déné-

gation hafardéc, & que l’on n’a pas même eu le talcnt de

rendre vrai�emblable,

Au
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Aù �urplus, quand même le Roi n'auroit pas eu la

preuve certaine des vues ho�tiles de la Cour de Londres,
il lui eût �uffi d’avoir des rai�ons probables, d’en foupcon-
ner l’exi�tence: or que devoit pen�er Sa Maje�té à la vue des

armemens immen�es & précipités de la Cour de Londres ?

A la vue de �es procédés arbitraires , de �es dénis de jußice,
de �es prétentions arrogantes? Quelle valeur devoit- elle

donner anx dernières paroles de l’idole & de l'oracle de la

Nation angloi�e, le Lord Chatham, qui �e traîna au Parle

anent pour y expirer en criant: Lk paix avec l’Améerique&

La guerre cóntre la Mai�on de Bourbon? La Cour de Lon-

dres elle. même a ju�tifié les �oupçons & la prévoyance du

Roi, par les ordres ho�ßtiles, envoyés aux Indes avant la

déclaration du Marquis de Noailles, & même avant la figna-

ture dw Traité du 6 février 17978. Les Mini�tres anglois

ont �enti toute la force & toute la vérité de ce reproche,
& ils l'ont pa��é fous �ilence parce qu'ils ont �enti l’'impo��i-
bilité de le détruire,

Le Roi in�truit du plan de la Cour de Londres & des

préparatifsqui en êtoient la con�équence, �entit qu’il n’a-

voit plus de temps à perdre, s'il vouloit prévenir les de��eins

de �es ennemis 5 Sa Maje�té �e détermina donc à prendre enfin

en conlidération les ouvertures du Congrès,

Les Députés proposêrent au Roi un Traité d'amitié

& de commerce, & une alliance offen�ive & défen�ive, par

laquelle Sa Majzié s’engageroit non �eulement à reconnoître

purement & �implement Vindépendancedes États - unis, mais

au��i à la garantir, & à la défendre les armes à la main,

Le
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Le Roi fit répondre, qu'Il pouvoit bien regarder PIndépen-
dance des Colonies comme exi�tante, mais qu’Il ne lui ap-

partenoit point de la reconnoître, parce qu’ll n’avoit pas

le droit de la juger; qu’li ne pouvoit pas davantage la ga-

rantir, parce qu’ll n’entendoit point faire la guerre pour
la �outenir, Sa Maje�té �e refu�a en con�équence à l'alliance

ofenfive, & Slle �e borna au Traité d'amitié & de commer-

ce, Mais comn:€ il étoit plus que probable quela Cour de

Londres avoit formé le de��ein d'attaquer la France, Sa Ma-

jelté crut devoir faire avec les Etats unis une allinace Cven-

tuelle & purement défen�ive. Les fRipulationsrenfermées

dans ce �econd Traité *), portenc en �ub�tance: Que di la

France

® Der Teractat, über den hier ge�tritten wird, und den die
eine Nation als einen feind�eligen nnd verrätheri�chen
Bruch des be�tehenden Friedens, und als eine alle Staae
ten beleidigendeVerlegung des Völkerrechts vor�tellt ;
die andre aber aus den Begriffen der natürlichen Uns

abhängigkeitder Staaten, dem Hertommennnd ‘vers

nüuftigen Staatsintere��e rechtfertigeu will — die�er
fo merkwürdige Tractat i| zwar aus den öffentlichen
Blättern [hon bekannt, Und unter deut�chen Schriften
Zuer�t in des Hrn. G h. Artegscatb von Ate Ob=

�ervat �ub�ecivis (Halae. 17 9) aufbebalren ; es wird

indeß den mei�ten Le�ern angenehm �eyn, bier �ogleich
die�e �treitige Acte zu finden, und mit ihr �etb�t zu
verglichen und zu beurrheilen, was der Frauzö�i�che
und Cugli�che Hof von der�elben behaupten.

Sa Maj. Três- Chrétienne & les Etats - Unis de

l'Amérique Septentrionalez fcavoir, New Hamp-
hire, Ma��achu�ett’s - Bay, Rhode Island, Cenne-

Aicut, New York, New Jer�ey, Pen�ylvanie, De-

: Jaware, Maryland , Virginie, la Caroline - Septentrios
Viexte Hieferung, F nale,
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France êtoit attaquée par la Cour de Londres , avant la ce�-

�ation des bo�ßtilitês entre cette Cour & �es Colonies, alors

nale, la Caroline- Meridionale, & Georgie, ayant
conclu aujourd’hui un Traité d’Amicié & de Come»

merce, pour l’avantage réciproque de leurs Sujets
& Citoyens, ont cru néce��aire de prendre en confi-

deration les moyens de raffermir ces engagemens, &

de les rendre utiles à la fureté & à la tranquillité des

deux Parties, �ur - tout dans le cas que la Grandes

Brêtagne, par re��eutiment de cette liai�on & de la
bonne corre�pondance, qui eft l’objet du dit Traité,
rompît la Paix avec la France, �oit par des ho�tilités
direâes, ou en empêchant �on commerce & �a Na-

wigation, d’une maniére contraire au Droit des Gens

& aux Traités, qui �ubli�tent entre les deux Couron-

nes : Et Sa Maj. & les dits Etats - Unis ayant ré�clu de

joindre dans ce cas leurs projets & leurs efforts con-

tre les entrepri�es de leur Ennemi commun ; les Plé-

nipocentiaires re�peQifs, autori�és à concerter les
clau�es & les conditions propres Ìà remplir ces inten»

tions, ont conclu & arrêté, aprés la plus mûre deli-
beration , les Articles �uivans.

Art. TI. Au cas, que la Guerre �e déclarát entre

Îa France & la Grandg- Brêtagne, pendant la durée
de la pré�ente Guerr®3 entre les Etats - Unis & l’An-

gleterre, Sa Maj. & les dits Etats «Unis feront Cau�e
commune , & s’aideront mutuellement de leurs bons

offices, de leurs con�eils, & de leurs forces, ain�i

qu'il convient à de bons & fideles Alliés.

Art. 1. Le but e��entiel & direâ de la pre�ente
Alliance défenlive e�t, de maintenir efficacement la

Liberté, la Souveraineté & Pindependanceabioluë &

illimitée des dits Etats Unis, tant en matière de Gou-
vernement que de Commerce,

Art, TIT,



zwi�chendenbourbon. Mächtenu, Großbritt. 83

le Roi & les Etats - Unis s'a��i�teroient mutuellement contre

l'ennemi commun: Que le Roi garantiroit l’indépendance

F2 &

Art. IT, Les deux Parties contratantes feronts
chacune de �a part, & de la man'êre qu'elles jugeront
la plus convenable, tous les e�orts en leur pouvoir -

contre leur Ennemi commun, à l’e�fet de remplir lo
but propo�é,

Art, IV Les Parties contraQantes conviennent,
que dans le cas que lune ou Pautre formât quelque
entrepri�e particulière, dans Jaquelle clle eût be�oin
du concours de l’autre, la Partie, dont le concours

e�t demandé, �e joindra promptement & de bonne
foi pour agir de concert dans ce de��cin, autant que
Les circon�tances & �a propre fituation particulière le

permettront; & dans ce cas elles rêgleront par une

Convention particulière la quantité & l'e�pèce le �e«
cours à fournir, ainfi que le tems & la maniére de
le faire agir, & les avantages qui en doivent être la

compen�ation.
Art. V Aucas que les Etats Unis jugea��ent à pro-

pos de tenter la réduQíon de la Pui��ance Britanniques

qui re�te encore dans les parties Septentrion les de

l’Amérique, ou les Isler de Bermudes ces ’’ays ow

Iles, en cas de �uccègy �eront confédérées avec les
dits Etats- Unis, & e dependront.

Art. VI Sa Maj Trêès Chrétienne renonce pour
jamais à la po��e��ion des Isles des Bermudes. ainfi

qu'à celle d’aucune partie du Continent de l’Améri-

que - Septentrionale, qui avant le Traicé {de Paris de

1763 ou en vertu de ce Traité a été reconnruë com-

me appartenant à- la Couronne de la Grande ßre-

tagne 0u aux Etats- Unie, ci devant appellés Cnlo-

nies Britanniques, ou qui e�t à pre�ent ou à été res

cemment (ous le pouvoir du Roi & de la Cauronne

de la Grande - Bretagne,
Art, VIL



$4 11. Fort�. d. Staats�chr, im gegenw. Kriege

& la �ouveraineté des États - Unis, & qu’il ne po�eroit les

atmes Ju’aprêsqu’ellé auroit été teconnué par la Grande -

Bretagne.

Art. VIT, Au cas que Sa Maj. Trés - Chrétienne jue
geât à propos d’attaquer âucune des Isles dans le

Golfe du Mexique ou prés de ce Golfe, qui �ont à

pré�ent �ous le pouvoir de la Grande - Brétagne,tou-

tes les dites IsIles, en cas de �uceês, appartiendront
à la Touronne de France,

“Art. VIII, Aucune des deux Parties ne conclura
ni Paix ni Trêve avec la Grande. Brétagne, lans en

avoir obtenu au préalable le con�entement formel de

l’autre; & elles s'engagent mutuellement à ne pas
tnettre bas les Armes, avant que l'Indepen lance des

Etats - Unis ne �oit a�ffurce formellement ou tacite-

nent, par le Traité ou les Traités, qui termineront
la Guerre,

Art ÎX. Les Parties contraQantes déclarent, qu'étant
ré�oluës à remplir, chacune de �on côté , les clau�es

& conditions du pré�ent Traité d’Alliance, �uivant

leur pouvoir & les circon(tances, il ne �era formé

ci-après aucunes demandes de compenfation, de part
vi d'autre, quelle que �oit Pi��uë de la Guerre,

Art. X. Sa Mal. ès. Chrétienne & les Etats

Unis conviennent d'eviter ou d’admettre d’autres
Pui��ances , qui peuvent avoir e��uyé des torts de la

part de l’Angleterre, à faire cau�e commune avec eux,

& à accéder à la pré�ente Alliance , �ous telles con-

ditions qui �eront accordées librement & reglées en-

tre toutes les Parties,

Act, XI, Les deux Pacties fe garanti��ent mutuelle«
nent dés -à pré�ent & pour toujours; �cavoir , les
Etats- Unis à S. M. Trés - Chrétienne les Po��ef�ions

pré�entes de la Couronne de Frañce en Amérique
ainfi que celles qu’elle y pourra acquérir par le futur

Traité de Paix: Et Sa Maj. Trés + Chrétienne garaotit0
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Bretagne. Ce Traité était un être de rai�on, & il n'em

péchoît point les Colonies de traiter avec l'Angleterre , �ans

F 3 le

| 5

de �a part aux Etats - Unis leur Souveraineté, Liberté,
& Indépendance ab�oluë & illimitée, tant en matière
de Gouvernement que de Commerce, ain�i que leurs

Po��e�lions & les acce��ions ou Conquêtes, que leur
ConfCderation pourra obtenir durant la Guerre fyr
aucun des Etats, po��édés à pré�ent ou ci- devant par
la Grande - Brétagne en Amérique, conformément
aux Articles V & VI. ci-de��us; le tout comume la
po��eilion en �era fixte & a��urée aux dits Etats, ay
moment de la ce��atian de la Guerre, qu’ilsontaQuel=
lement contre l'Angleterre,

”

Art. XIL, A l’effet de fixer plus préci�ément Is
�ens & l'application de l’article précédent , les Parties
Cantradantes declarent, que, dans le cas d’une ru-

pture entre la France & l'Angleterre, la Garantie ré-

ciproque, �tipulée dans le dit Article, �ortira �on
plein & entier c�et dès le moment qu’une telle Guerre

viendra à Cclater. Et, fi une telle rupture n'8

pas lieu, les abligations mutuelles des dites Garan»

ties ne commenceront pas avant le moment que Ig
ce��ation de la pré�ente Guerre entre les Etats - Unis
& l’Angleterre aura fixd�eesPo��e��ions d’une manière
certaine,

'

'

Art. XII. Le pré�ent Traité �era ratifié de part &

d'autre ; & les Ratifications* �eront échangéesdans
l’e�pace de �ix mois ou plutôt, fi faire �e peut,

Enfoi de quoi les Plenipotentiaires re�pedifs, �ca-
voir , de la part du Roi Trés - Chrétien, le Sr. Con-

rad Alexandre Gerard, Syndic Royal de la Ville de

Strasbourg, Secrétaire dy Con�eil] d’Etat de Sa MajeßÉs

É de la part des Etats Unis, les Srs. Benjamin
ranklin, Député au Congrès Général de la part de

l'Etatde Pen�ylvanic, & Préfident de la Conventiony
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le concours du Roi, au�lìi long- temps quela quer ‘lle n'étoiz

engagée que vis À vis d'elles �eules ; il lai��oit le Roi d’An-

gleterre le maître ab�oli de la guerre ou de la paix, & il

n’a acquis de réalité que par la rupture �urvenue entre Sa

Majefté & la Cour de Londres, rupture qui eft l’ouvrage
volontaire de cette Cour *), Ce dernier Traité demeura

�ecret

du dit Etat ; Silas Deane
, ci- devant Député de l'Etat

de Connedicut; & Arthur Lee , Con�eiller es Loix,
ont �igné les Articles ci de��us, tant en Langue Fran-

coi�e , qu’en Langue Angloi�e; déclarant neanmoins,

que le pré�ent Traité a été originairement redigé d&

arrêté en Langue Françoi�e; & ils y ont appolé le
Cachet de leurs Armes.

Fait à Paris le �ixiéme jour du mois de Fevrier
1778

(Signé)

(L.S) C. A. Gerard, (L.S.)) B. Franklin,

(L. S.) Silar Deane, (L. S)) Arthur Lee.

#) Les Mini�tres AngloiPrux- mêmes ont été li pênêtrés
de ces vérités. qu’ils n’ont pas o�é les contredire ;

c'eft par cette rai�on qu'ils ont été �oigneux à pa��er
�ous �ilence le Traité d'Alliance éventuelle; »'ils en

eu��ent parlé, ils auroient été obligés de l’analy�er, &

cette snaly�e auroit fait leur condamnation Ts ne

diront point qu'ils ont ignoré le ‘Traité en que�tion ;
car le Lord Stormont a a��uré à la Chambre des Paire,
qu'il a toujours eu une connoi��ance parfaite de tout

ce qui �e pa��oit de plus �ecret à Ver�ailles; d’ailleurs
ce même Traité a ¿cé publié en Amérique, avec tous

les caraQêres de l'authenticité, & certainement les
amis
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�ecret parce qu'il n'avoït aucune valeur au moment de fa

conclu�ion; mais celui de commerce fut notifié à la Cour de

Londres le 13 mars 1778. La déclaration remi�e à cet e�et

au Mini�tère Anglois , porte ce qui fuit: (Man findet dies

�elbe bereits in dex dritten Lieferung die�er Marerialien

Pp. 5.)

Telle eß la déclaration que le Rol d'Angleterre dés

nonca à �on Parlement, comme une in�ulte faite à �a Per-

�onne & à fa Couronne, comme une agre��ion formelle &

préméditée; en un mat, comme unc déclaration de guerre ;

& c'e�t d’après de pareilles fupp�itions, que la Cour de

Londres accu�e le Roi d’être l’autear de la guerre, qu’elle
te pré�ente comme le violateur des Loix divines & humaines,
comme un Prince qui veut détruire l’équilibre de l'Europe,
qui veut renver�er tous les trônes pour donner la loi à

l'Univers,

Cependant l’ade qui a attiré au Roi dei qualifications
li odieu�es , avoit pour ba�e deux vérités inconte�tables; ls

première, qu'à l'Epoque du 6 février 1778», les Américains

avoient la po��e��ion publique de leur Indépendance; la �e-

conde, que le Roia été le mFtrede regarder cette Indépen-
dance comtne exi�tante, �ans être obligé d’en examiner la

F 4 légali-

amie dela Cour de Londres, qu’elle dit fi nombreux,
n'auront pas manqué de lui en envoyer une copie,
Les Mini�tres Anglois en ont donc eu connoiflances
& ils ne �auroient la dénier, à moins d'accu�er lo

Lord Stormont de négligence, & leurs amis en Amé»

rique, d’infidélité ou d'ingratitude,
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Iégalité, & qu'aucune lai ne lui incterdi�oit la faculté de

former des liai�ons avec les Américaine, Pour démontrer

ces deux vérités, que la Cour de Londres conteße , ilne �cra

Pas néce�taire de recourir à des di�tinQtions au��i oi�eu�es qua

mal appliquées, & de pré�eater les faits & les principes
avec une confulion étudiée. On expo�era les évênemens

svec autant de (implicitéque d’exaQitude,& an n’'inyoquera

que des principes reconnus de tout temps par tautes les Na»

tions policées,

Tout le mande �ait que les trelze Provinces formant

les Etats. unis de l’Amérique �eptentrionale ont elevé long«

temps une voie fappliante contre le de�poti�me de leur

Mêre - patrie; qu’elles ont éprouvé refus �ur refus; que co

n'e�t qu'après avoir perdu tout e�poir d’obtenir ju�tice, qu’el-
les �e liguérent pour foutenir leurs priviléges les armes à la

main, & que bientôt après elles publièrent lade �olennel

par lequel elles �e déclarêrent independantes: cect ae qui
elt du 4 Juillet 1776, porta la Cour de Londres À donner

le��or à �on re��entiment: Elle déploya ía Pui��ance pour

châtier les Américains, & pour les réduire à titre de con-

quête, Mais quel a été le cS,de �es efforts? N'ont+- ile

ipar �ervi à démontrer à l'Amérique, à toute l'Europe, à la

Cour de Landres elle mêmo . lPimpui��ance aù Elle eft de

ramener dé�ormais les Américains �ous �an joug! En ef�et,
on a vules traupes Angloi�es, armées dy glaive de la vene

geance , fuir précipitammentde Bo�ton , chercher un alylo
à Halifax, & venir à New - York pour de là répandre la

terreur, la dé�olation & le carnage done des contrées (ans
|

défen�e;
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défen�e; mais qu’a produit une conduite au�li barbare ?

a- t-elle ramené les Amdricains dans le �ein de leur Mêre»

patrie? a-t elle opéré la �oumi��ion volontaire, non d’une

province, mais d’une ville, d’un bourg, d’un hameau ?

Aucune des Colonies confédérées a t elle rappelé fea Députés
dy Congrés pour les envayer à Londres? Quelles ont été

& (ont les po��e��ions de la Couronne Britannique �ur le

continent de l’Amériqueconfédérée? Ses troupes ont fait

des excur�ions dans tautes les Provinces: mais y voit on

autre cho�e que des traces �anglantes de leur fureur & de

Jeur brutalité, que deg Citoyens qui n’obéi�lent qu’à la for-

ce? Elles ont dans leur po��e��ion la ville de New- York,

quelquesvilles adjacentes& une portion de la Georgie: elles

ont faccagé, brûlé, détruit plufieurs villes confidérableaz
elles ont porté le fer & la flamme par- tout aù elles ont pu

pênêtrer . C'e�t - là ce que le Mini�tère Anglois appelle
Être le Maitre du va�te continent de lP’Amériquozc'e�t-à la

po��e��ion, par laquelleil prétend anéantir celle des Etats »

unis; ccf lì ce qu’il appelle dominer �ur les Américains !

Eß

-

il quelqu'un à qui ces yérités de fait per�uaderont,
qu’en aucune circon�tance, depuisla publicationde l’aâe
de l'Indépendance, les Américains avoient commencé à

euvrir les yeux (ur les con�équencesfune�tes de leuncévolte,
fur la tyrannie de leurs nouveaux chefs, & �ur les lentimeny
paternels de leur légitime Souverain,

Le Mini�tère Anglois a fi bien �enti la foible��e de es

moyen, qu'il a cherché à létayer par l’ancienne po��e��ion
de la Couronne Britannique, c'e�t-à-dire» par un6 po��e�s

S5 lon
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Kon reconriue & avouée par toutes les Pui��ances. Il étoit

inutile de la réclamer, cette po��e��ion, pui�qu'il n’e�t jamais

venu dans la pen�ée au Roi de la conte�ter; & le Mini�tère

Anglois auroit �ans contredit micux défendu fa cau�e, vil

eût prouvé qu’une po��e��ion légitime ne �auroit �e perdre
dans aucun cas : mais comment auroit-il o�é entreprendre
cette preuve, �ans vouloir démentir les annales de toutes

les contrées de l'Univers? Comment auroit- il pu la conci-

lier avec les faits qu’efre l'hi�toire de Marie Stuart ,

celle de Charles Ler & de Jacques IT, avec les loix qui
a�lurent le Trône d'Angleterre à la Mai�on aQuellecment

régnarte ?

Il doit donc demeurer pour con�tant, que quelque

Iégitime, quelqu’ancienne & quelqu'avouée qu'ait été la

po��e��ion de l’Angleterre à l'égard de �es anciennes Colo-

nies, elle a pu la perdre; qu’elle avoit c�ÆeAivement per-

due au 4 juillet 1776, & qu'elle ne l’a point recouvrée de-

puis cette époque, Il ré�ulte de lì que la France a pu dire

avec vérité, qu’au moment de la �ignature du Traité de 1778,
Jes Etats- unis de l'Amérique �eptentrionale êtoient en pleine

po��e��ion de leur Indépendance,

Le Mini�tère Anglols croit détraire les con�équences

qui dérivent de cette vérité, en �outenant que la po��e��ion
des Américains ef illégitime, qu’elle n'a jamais été ni pu être

validée , qu’ellee�t une véritable félonie : mais en avancant

cette propo�ition, il avoit �ans doute oublié la conduite qu'il
a tenue lui- même à l’égard des Américains depuis la publi-
cation de l’'aQe de l'Indépendance,On �e rappelle que

les
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Jes créatures de la Cour ont con�tamment crié à la rébellion,
à la vengeance , à la de�truction; cependant malgré toutes

ces clameurs , le Mini�tère Anglois a ce��é apres la publica
tion de l'Indépendance , de pourfuivre les Américains com»

me de: rébelles; il ob�erva & ob�erve encore à leur égard,
les règles de la guerre u�itée parmi les Nations indépendan-
tesF les pri�onniers Américains ont été échangés en vertu

des Cartels �ignés par des Commi��aires du Congrès; les

troupes Angloi�os ont capitulé, & leurs capitulatione ont

Été re�peAées; la Cour de Londres a reconnu l'autorité de

la nouvelle République en autori�ant �es Commi��aires»

pacificateurs à traiter d’égal à égal avec les Commi��aires

Américains.

Au �urplus, que les Etate unis aient eu ou non le

droit d’abjurer la �ouveraineté de l’Angleterre; que la po��e�-
fion où ils �ont de leur Indépendance, �oit légitime ou non:

ce n'e�t point à la France à di�cuter ces deux que�tions, Le

Roi n'elt point le juge des querelles domeßiques de l’An-

gleterre; ni le droit des gens, ni les traités, ni

la morale, ni la politique ne lui impo�ent lobliga-
tion d'être le gardien de la fidélité que les �ujets Anglois

peuvent devoir à leur Souverain : il �uffit pour la juftifica-

tion de Sa Majeßé, que les Colonies, qui forment une

Nation confidérable tant par le nombre de leurs habitans que

par l’êtendue de leurs Domaines, aient établi leur Indépen-
dance, non �eulement par un Aâe �olennel, mais au��i par

le fait, & qu’elles laient maintenué contre les e�orts de

leur Mêre- patrie. Telle étoit, en e�et, la po�ition des

Etats unis lor�que le Roi a commencé à négocier eux: Sa

Maje�té
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Maje�té avoit une entière liberté de les regarder ou comme

indépendans ou comme Sujets de la Grande- Eretagne ; Elle

g choili le premier patti, parce que a (�ûreté, Pintérêt de

�es Peuples , la politique inpariable & �ur- tont les projets

�ecrets de la Cour de Londres, lui en impo�oient impéricu-
�ement l'obligation. On demande s'il e�t un Souverain, qui,
dans la même po�itioov que Sa Maje�té , n’auroit pas imits
�on exemple?

Cependant, c'e�t cette même conduite qué le Mini-

ftêre Anglois prêtend avoir été di&ée par l'orgueil & par

4’aftuce; qu'il �outient être Inconciliable ayec la vérité des

faits & les principes du droit desgens, qu’il pré�ente com-

mne Incapablede voir le grand jour, qu'il dénonce Ìà toutes les

Nations commme une violation du droit des gens, comme une

injure faite à tous les Souverains & à l’humanité,

Avant de s'abàndanner à un langage auflì véhément,

avant de �e permettre des Imputationsau��i graves, le Mini-

�tére Anglo]s auroit dû examiner avec un efpritde ju�tice

Sc d'impartialité,les droits & les devoirs des Souverains;
Ï auroît dú �ur- tout confulter les fa�tes de pre�que tous

Jes Empires, & principalementceux de la Grande - Bretagne;
on croit devoir �uppléer } cette omi��ion, & Von o�e fe

flatter d'avance, que les réfultats de l’analy�e que l’on va

entreprendre, �eront bien différens des a��ertions, ou

paur miegx dire, des paradoxesha�ardês par la Cour dg

Londres.
' '

L'indépendancedes Nations les unes à l’égarddes ay-

tres, gli la ba�o primitive& fondamentaledu droit des

geni
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gens; elle ef ab�olue, illimitée, & elle n'admet de modi.

ficatîons & de re�triQions, que celles “qui�ont fondées �ue

des engagemehns, ou que préfcrit la con�cience, ou enfin

qu'exige l'intérêt de l'Etat, Dans le premier cas, une Na-

tion s'e�t donnée un contradi@eur légitime; mais dans les

deux autres, �es déterminations & fa conduite ne peuvent

dépendre que de �on propre jugement, & quiconqueentres

Prendroit de la gêner à cet égard, porteroit atteinte à �on

indépendance,& lui �eroit injure,

L'applicationde ces principes à l’égard de la France

& de l’Angleterre, n'’eßt point difficile à faire; la France

elt indépendante de la Couronne Britannigue; aucun enga-

gement n'’oblige le Roi de maintenir cette Couronne dans

Pintégrité de �es po��e�fions, & encore moins de contenir �es

�ujets dans l’obéi�lance! ain(li Sa Maje�té n’a euaucune e�péce
de devair à remplir en faveur de l’Angleterre, relativement

à l’Amérique�eptentrionale ; ain�i Sa Maje�té n’a êté obligée
ni d'a��i�ter l’Angleterre contre �es Colonies, ni de repou�ler
ces Colonies lor�qu'elles �e �ont pré�entées à Elle comme un

peuple indépendant. A en croire l'Auteur du Mémoire ju�ti-

ficatif, le Roi étoit tenu à ces divers devoirs en vertu du

dernier Traité de Paris; mais il ef vi�ible que pour �outenir

une pareille propo�ition, il a fallu méconnoître le �ens,

Pe�prit & le but d’un �imple Traité de paix, & confondre

un Traité de cette nature avec un Traité d'alliance, Celui

de Paris n’impo�oit au Roi d’autre obligation » quecelle de

vivre en paix & en bonne amitié avec la Grande » Bretagne :

vouloir étendre gite obligation,c’e�t ignorer ou mépriler
les
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lee premières notions de la Diplomatique, & le �entiment
de toutes les Nations,

La Cour de Londres faît entendre qu’ellepouvolt re-

garder comme un engagement �acré de la part du Roi, les

a��urances multipliées qu’il lui a données de �on amitié, de

�es lentimens pacifiques, & de fon deflir d’ob�erver les ‘F’raités,

Le Roi ef bien éloigné de dénier ces a��urances: mais quel
Étoit, & quel pouvoit en être le �ens & la ba�e? Ne

pré�uppol�oient - elles pas une parfaite réciprocité de la

part du rai d’Angleterre, & cette réciprocité ce��ant, Sa

Maje�tén’êtoit Elle pas dégagée de fa parole? Le Mini-

Rére Anglois pouvait d’autant moins douter que ce ne füt«

là la façon de pen�er du Roi, qu’elle lui a été répétée
dans maintes occa�ions; on l'invite à �e rappeler lc langage

que lui cint le Chargé des affaires du Roi, dès le mois de

mars 1776 » en lui portant des plaintes contre la conduite

Irréguliéèreque les vai��eaux Anglois �e permettoient dans lee

Indes occidentales; on linvite �ur tout à �e rappeler les re-

pré�entations fréquentes du Marquis de Noailleè, & celles

du Mini�tére de Sa Majeßé, dont le Lord Stormont n'aura

fans doute pas omis de rendre compte à �on Souverain,

Le Roi n'êtoit pas plus gêné par fa con�cience qu'il
ne l’étoit par �es engagemens: cette a��ertion n'a pas be�oin

de preuve ; il �uffit à Sa Maje�té, qu'’Elle �e croie exempte
de tout reproche, qu’Elle pui��e �e dice, qu’en regardane

Jes Américains comme indépendans, Elle n’a violé ni la lod

«de Dieu ni celle des Nations: fi la Cour de Londree oe

contredire cette morale, on lui demandaqui, �ur la terre,

eft
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el le juge des Souverains? Quia le droit de leur pre�crire
de» régles de conduite? Qui a le pouvoir de les forcer à les

�uivre? Tant quela paix a �ublißé entre la France &

PAngleterre, le Roi n'a paseu plus de droit à attaquer les

Provinces Britanniques , qu’à �oulever & à a��i�ter les �ujets
de cette Couronne; mais il a eu le droit de regarder comme

indépendans les habitans réunis d’un immen�e Continent,

qui �e �ont pré�entés à lui avec ce caraQêre, �ur- tout

aprés que leur ancien Souverain eut démontré, par des

efforts au��i longs que pénibles, l'impo��ibilité de les rame-

ner à l'obéi��ance,

Il n’e�t, on o�e le croire, aucun Souverain qui ne

convienne de la ju�te��e de cette maxime du droit des gens;

la Cour de Londres �eule, accoutumée depuis long temps
à avoir des principes arbitraires & adaptés aux circon�tances

du moment, croit pouvoir la révoquer en doute, en nme

temps qu’elle affeâte de donner l’alarme fur les con�cquen-
ces dangereu�es qu’elle prétend y découvrir. Mais cette

Gour n'a probablementpas �enti qu’elle �e mettoit dant nne

contradiAion manife�te avec la doâArine qu'elle a prefe��ce
& �uivie autrefois: un �eul exemple�uffira pour la remener

À �es propres principes „c’e�t celui des �ept Provinces unie

des Pays-bas; la conduite qu'’a tenue à leur égard la keine

Eli�abeth , mérite d’être développée,

Les Flamands ayant conclu en 1576, Is pacification
de Gand pour la défen�e de leurs libertés & du Culte pro-

teftant, Eli�abeth �e lia avec eux par un Traité �ecret, en

vertu duquel Elle promit de leur fournir des troupes, des

muni«
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munitions & de l'argent Le Roi d’E�pagne, Philippe II,
s’etant plaint à PAmba��adeur d'Angleterre, celui - ci fut

chargé par fa Souveraine de remettre à Sa Maje�té Catholl

que une ample dédudtion renfermant les prote�tations lee

plus fortes de fon amitié, & de �on attention à Ccarter tout

ce qui pourroit troubler Pintelligence qui �ub�i�toit entre

les deux Monarchies. Eli�abeth �e défendit vivement contre

le reproche qu’on lui avoit fait de fomenter la rébellion des

Pays - bas ;z & cette Prince��e ajouta, qu’en fourni��ant aux

Confédérés des �ecours d'hommes &: d'argent, fa politique
avoit un double objet, celui d’enipêcher les In�urgens

réduits an dé�e�poir par lépui�ement de leurs re��ources»,

de �e donner à une Pui��ance étrangères & lautre, de prê=-
venir l’a��ujetti��ement ab�olu des Pays- bas aux E�pagnols,
Évênement qui pourroit avoir des �uites très » fâcheu�es pour

l'Angleterre, &e,

Par un nouveau Traité du 7 janvier 1598, Elifabeth

promit des �ecours con�idérables aux Confédérés, à condî-

tion qu'ils ne fecoient point la paix avec leur Roi Catholi»

que, lans y comprendre cette Prince��e,

Enfin les Confédérés déclarérent leur Indépendance
en 1585; cette démarche fut promptement �uivie d’une nou-

velle alliance défen�ive: elle e�t du 10 août de la même

annfe. Les HAollandois alléguêrent dans leurs pleins pou-

voirs la circon�tance, qu'ils avoient entièrement �ecoué le

joug de lPE�pagne,& qu'ils s’étoient déclarés libres & indé-

pendans de fa �ouveraineté,

Pour
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Pour ju�tißer ce dernier Traité, Eli�abeth publia un

Manife�te, dans lequel Elle rappela les cruautés que les

Gouverneurs E�pagnols avoient commi�es dans les Pays» bas,
& le projet formé par la Cour de Madrid de détruire leurs

franchi�es ; Elle déclara en même

-

temps, qu’Elle étoit obli-

gée de �outenir les Provinces

-

unies pour la défen�e de leur

liberté, parce que c’étoit- là l'unique moyen de con�erver
aux Anglois la liberté du commerce avee les Pays - bas, & de

garantir l’Angleterre des inva�ions que l'E(pagne auroit les

plus grandes facilités d'y faire, fi une fois elle avoit réduit

ces Provinces �ous �on obéi��ance ab�olue, Enfin, Eli(

beth ob�erva que les Traités qui �ub�i�toient anciennement

entre l'Angleterre & les Souverains des Pays -bzs, avoient

Cté conclus non - �eulement entre ces Princes, mais au�ili

entre leurs états re�peQifs pour leur défen�e mutuelle; &

qu'ain�i en protégeant les Provinces» unies contre un inju�te

de�poti�me, Elle ne fai�oit exaQement que remplir la

dernière partie de �es engagemens, �ans contrevenir en

aucune manière à ce qu’Elle devoit au Souverain de ces

Provinces.

Il eft à remarquer que la publicationde ce Manife�te

n'occa�ionna pas le rappel des Amba��adeurs re�peAifi, &

quetrois années après fa publication, c’e�t-à-dire en 1589,
Eli�abeth remplit encore, à la réqui�ition de Philippe II,

l'office de médiatriceentre ce Prince & les Provinces - unies,
au Congrésde Bourbourg,

Cet abrégé fidéle de la conduite de la Reine Eli�abeth

à l’égard des Pays - bas, convaincra �ans doute tout le mon-

Vierte Sieferung, G de»
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de, que non - �eulement cette Prince��e a reconnu le droit

qu'a tout Souverain d'accueillir un Peuple qui s'e�t déclaré

indépendant , mais au��i qu’Elle a donné à ce droit une ex-

ten�ion que le Roi ne s'e�t point permi�e à l’égard des Etats -

unis; que quand même ce droit ne �ecnit pas au��i �olide-

ment établi qu’il Pe�t, la Cour de Londres eft hors de mes

�ure de le contredire, & qu'en le fai�ant, elle s'e�t dênon-

cée clle - même à l'Univers comme digne de tous les repro-

ches qu’elle prodigue à la France,

A cette remarque on peut ajouter une réflexion que
fourni��ent les fa�tes mêmés du Parlement Britannique. Des

puis bien des années cette a��emblée ne retentit que de la

querelle de l’Amériquezscette querelle a été examinée &

di�cutée �ous tous �es rapports & �ous tous �es points de vue;

les Américains ont eu con�tamment des défen�eurs au��i zélés

que di�tingués par leurs lumières & par leur rang; uno

partie de la Nation a �ans ce��e appuyé la cau�e des Colo-

niesz il e�t inême des Citoyens de tous les etats qui, loin de

les regarder comme criminels de lèze- maje�té, ont au cons

traire accu�é de ce crime les Membres du Parlement gui,

pour remplir les engagemens pris avec le Mini�tère, ont

applaudi à la per�écution qu’on a fait éprouver à l’Amérique;

parce qu’ilsl’ont regardée comme une tyrannie, comme une

�ubverlion de la conßitution Britannique. Or, li des An-

glois eux - mêmes ent olé ju�tifier les Américains : s'ils l'ont

o�é impunément au milieu de PVAflemblée nationale, dans

des écrits publics & avouês: s'ìls n’ont pas été dénoncés

comme traîtres À leur Patrie, comment le Mini�tère Anglois

peut -
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peut - il dénoncer le Roi comme le plus perfide des Souve-

raïns , pour avoir pen�é comme une portion notable de la

Nation angloi�e ?

Pour achever la ju�tification du Roi, il ne re�te plus
qu’à examiner fi ce qu’on nomme l’intérêt de l’état, a pu dé-

terminer Sa Maje�té à �e lier avec les Amèricains, Pour

traiter cette que�tion avec toute la clarté dont elle ef �u�ce-

ptible; on croit devoir envi�ager l'intérêt politique de la

France, �ous deux rapports différens; le premier eft relatif

aux autres Pui��ances de l’Europe; le �econd ef relatif à la

Grande - Bretagne,

En traitant avec les Américains devenus indépendans,
le Roi n'a exercé un droit inhérent à �a �ouveraineté, que

pour faire ce��er une prépotence dont l’Angleterre abu�oie

dans les quatre parties du mondes ainfi bien loin quele

Roi ait eu à craindre de pêcher contre l’intérêt de �on état,
dans ia �uppo�ition qu’il pourroit nuire à celui des autres

Souverains de l'Europe, ou même leur donner le moïndro

ombrage; il a au contraire veillé e��entiellement à l’intérêt

de tous, en concourant à re�treindre une Pui��ance qui a

toujours porté ju�qu’à l'excès l’abus de �es moyens, Il ef

vrai que la Cour de Londres ett bien éloignée de regarder
la conduite du Roi �ous ce point de vue; Elle pré�ente Sa

Maje�té comme n'ayant eu d’autre objet que de �atisfaire �on

ambition immodérée , �a haine indélébile contre la Grande -

Bretagne , �on envie de dominer (ur toutes les Nations apres
avoir écra�é la Grande Bretagne,

GA Pour
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Pour anéantir ces reproches, il �uffira de rappeler
les engageinens que le Roi a contrats avec les Américains:

on o�e défier les per�onnes les plus prévenues contre Is

France, d’y trouver la moindre trace de la prétendue ambi-

tion du Roi, & du prétendu projet de détruire la pui��ance
de l'Angleterre: on n’y découvrira rien autre cho�e, en

derniére analy�e, fi ce n’e�t une diminution de cette inême

Pui��ance, diminution que lAngleterre= a Elle - même pro-

voquéepar la conduite la plus inju�te & la plus incon�équente,
& que la tranguillité & le bonheur de l’Europe demandent

depuis long- tempe : on en appelle à cet égard au jugement
de toutes les Nations qui ont'la moindre relation �oit poli=

tique �oit mercantile avec la Grande - Bretagne,

Quantau rapport que l’intérêt de la France peut avoir

avec l'Angleterre, il e�t facile à déterminer. La Cour de

Londres à depuis bien long - temps pour maxime, qu’elle
doit dominer exclu�ivement �ur toutes les mers; toutes les

démarches �ont Íans ce��e dirigées vers ce but, La Pui��ance

Francoi�e ¿toit un des plus grands ob�tacles à fes vues; il

falloit donc ou la détruire, ou áu moins la circon�crire dans

des bornes a��ez étroites pour la rendre nulle: de-lìà les

guerres que la Grande - Bretagne a �u�citées ou protégées
Tontre la France: que Pon examine tous les Traités conclus

depuis Cromwel, on trouvera dans tous des traces au��i

�en�ibles que rcévoltantes de la politique altière, envieu�e

& envahi��ante dé la Cour de Londres.

Dans cet êtat des cho�es , �ous quel point de vue la

France devoit « elle depuis long - tempsconfidérer la Grande -

Bre-
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Bretagne? Elle ne pouvoit certainement la regarder que

comme un ennemi �ecret, & d’autant plus dangereux, que

fa pui��ance eft égale à fa mauvai�e volontés qu’il ne s'e

jamais fait un �crupule de dégui�er �es de��eins dangereux

�ous les dehors de la confiance & de l’amitié; qu’il n'a en

aucun temps re�peâAé les Traités, qu’autant qu’il avoit be-

�oin de la paix; & qu’il a toujours cru la guerre légitime

lor�que �on intérêt lui con�eilloit de lentreprendre. La

prudencela plus vigilante & la plus con�ommée ne pouvoit
�uggérer des pré�ervatifs contre les entrepri�es d’une pareille
Pui��ancez ain�i le �eul moyen de s'en garantir étoit de �aifir

Pocca�ßion de la diminuer,

Il elt donc vrai de dire qu’en examinant la conduite

du Roi �ous les trois rapports qui ont été indiqués plus hauts,

ab�traQion faite des cau�es particulières qui ont dû la déter
miner , elle eft non- �eulement ju�te & légitime, mais qu’elle
Étoit mêmenéce��aire, tant pour lintérêc propre de la Fran-

ce , que pour celui de toute l'Europe, Ainfi bien loin que

Sa Maje�té ait renver�é tout principe en fe liant avec les

Américains, on peut �outenir au contraire qu’Elle a pu les

regarder & les traiter comme indépendans, après la procla-
mation de leur Manife�te du 4 juiltet 1776, & qu’en le

fai�ant Elle n'a violé ni le droit des gens „ ni les Traités,

qu'Elle a encore moins fait injure à l’Angleterre, & rompu
Îa paix avec cette Pui��ance,

Ces con�équences acquerront un nouveau degré do

force & de conviâion , �i l’on prend cn con�idération les

procédésde la Cour de Londres, non depuis la dernière

G3 paix »
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paix , mais �eulement depuis l'époque où le ficur Deane a

paru en France , ju�qu’à celle où le Marquis de Noailles a

notifié à Londres le Traité du 6 février 17789.

Le Mini�tère Anglois a débuté par conte�ter ‘au Rol

la faculté d'accorder a�yle aux Américains, en�uite il a pré-
tendu que toute liai�on de commerce avec les Etats «unis de-

voit Être interdite à �es �ujets: ces deux articles ont donné

lieu à des délations & à des plaintes toujours renai��antes,

& le Mêmoire ju�tificatif traîte cet objet avec une violence

qui prouve que le Mini�tère Ánglois avoit perdu de vue les

premières notions du droit des gens, les Teaités & les

u�ages de la Mer.

Tandis que l'Amba��adeur d'Angleterre renouveloit

�ans ce��e des plaintes inju�tes dans leur objet, & pre�que tou-

jours de�tituées de preuves, le Roi demandoit inutilement

ju�tice au Roi d’Angleterre, des violations journalières des

Traités & des Loix maritimes, des déprédations & des

pirateries e��uyées par �es �ujets, des in�ultes faites à �on

pavillon & à �on territoire; & tandis que Sa Maje�té, con-

�ante dans �on �y�tème de modération , s’épui�oit en aes

de complai�ance en faveur de l’Angleterre, & que tous les

offices du Marquís de Noailles demeuroient fans effet, le

‘Miniftére Britannique, convaincu malgré les armemens for»

midables, que la �oumi��ion quelconque des Colonies êtoit

dé�ormais impo��ible, propo�a au Parlement des moyens de

conciliation : il chercha en même - temps à établir une négo-

ciation �ecrête avec les Députés du Congrés à Paris; il

Ctoit di�po�é à tout accorder , même l’Indépendancede fait,

pourvu
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pourvu qu'il con�ervát une dépendance nominale. Mais la

guerre contre la France devait Être le prix d’un fi grand �a-

crifice, Le Roi, in�truit d’un côté des o�ces & des vues

ho�tiles de la Cour de Londres, & de l’autre, de la ré�o-

lution inébranlable du Congrés de ne point lai��er �ub�i�ter

la moindre trace de �on ancienne �ujétion, le Rei, dis-je,
n’hélita pas, & ne pouvoit pas hé�iter S prendre un partis
& il n’en avoit qu’un �eul à prendre, celui de s'attacher les

Etats - unis en traitant avec eux, Si le Roi �e füt conduit

autrement, s'il füt demeuré dans la �écurité que la Cour de

Londres s'e�orcçoit de lui in�pirer, il auroit été pris au dé-

pourvu », & il e�t ai�é de prévoir le jugement que le fiécle

pré�:nt & la po�térité auroient porté de fa �agacité, de �a

�age��e & de la vigilance,

Pour faire prendre le change �ur les véritables tnotifs

quì ont dirigé la conduite du Roi, les Mini�tres Anglois

�outiennent qu’ll a traité avoc les Américains, non parce

qu'’ll craignoit les vues �ecrêtes de la Grande Bretagne, mais

parce qu'll préveyoit que les Américains abattus, découca-

gés , �ans appui & �ans re�lources, alloient �e rapprocher
de leur Mére- patrie, & qu'il n’y avoit plus un in�tant à

perdre pour les ranimer & les a��ermir dans leur oppo�ition,
C'e�t �ans doute pour pouvoir hafarder une pareille a��ertion,

que lle Mini�tère Anglois a regardé comme au- de��ous de

la dignité de �on Souverain, de rechercher l’époque à la-

quelle la France a formé des liai�ons avec les Etats - unis: il

auroit pu dire avec plus de vérité, que cette recherche ne

quadroitpoint avec �on plan ‘de défen�e, Le Roi veut

G 4
bien
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bien épargner aux Mini�tres Anglois une tâche aui dé�agréa-
ble & au�li ewvbarra��ante, en ob�ervant, pour eux, que les

premiers entretiens qui ont conduit aux Traités du 6 février

1778 ,
�ont po�térieurs de beaucoup à la capitulation du

Général Bourgoyne. Or, il eft de notoriété que cet évêne-

ment exalta le courage & les e�pérances des Américains, autant

qu'il con�terna la Negion angloi�e, & principalement la Cour

de Londres, Si donc le Rai a écouté les propofitions du

Congrès après cette Époquedé�a�treu�e pour les Anglois, ce

n’a ¿té & n'a pu être que parce qu'il pen�oit avec les Etats -

unis, que leur indépendance êtait dé�ormais irrévocable;

l’Angleterre clle- même a pen�é comme les Américains,

Le �entiment de la Nation a été manifelté par �es Repré�en-

tans, & celui du Mini�tère par �es Bills conciliatoires, &

Cur - tout par �es démarches clande�tines pour une réconcilia-

tion. Quarit aux Américains , ils avoient bien catégorique-
fnent exprimé le leur , en rejetant avec mépris les Bills con-

ciliatoires, & les faveurs �ecrètes qui devoient leur �ervir

de véhicule & d'appui, avant même qu’ils euffent connoi�

�ance de la négociation life entre les Mini�tres du Roi & les

Députés du Congres,

I! eft dore de la dernière Evidence, fous quelque
rapport que lon envi�age la conduite du Roi à l’égard de

PApgleterre!

1,
°

Quo le droit des gens, la politique & l’exemple
même de l’Angleterre, autori�oient le Roi à regarder les

Awéricains comme indépendans de falt dés l’époquedu 4

juillet
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Juillet 1776 ; & qu'il l’a pu à plus forte rai�on» à colle du

6 février 1778:

2.° Qu'en les regardant comme tels, & en formant

des liai�ons avec eux �ous cette qualification, il n’a violé nl

les Traités, ni les droits des Souverains :

3.
°

Qu'en traitant ‘avec ceux , il ne e�t point rendu

coupable de perfidie :

4.° Quele Traité conclu avec le Congrés, n'e�t

pas une offen�e pour l’Angleterre; que par con�équent
PAGQepar lequel il a été dénoncé à cette Pui��ance, n'étoit

point une Déclaration de guerre,

Onpourroit borner à ces ré�ultats la répon�e qua

�emblé exiger le Mémoire jußtificatifde la Cour de Londres»

mais comme cette Cour fait un crime au Roi d'avoir donné

a�yle dans �es Etats aux Américains , & d’avoir permis à �es

Sujets d'ouvrir un commerce dire& avec les Etats * unis, il

ne �era pas hors de propos de faire voir ju�qu’à quel excés

le Mini�tère Britannique « porté �es prétentions �ur ces

deux objets,

En donnant a�yle aux Américains, le Roi n'a fait que

remplir un des premiers devoirs de Phumanite, en même

temps qu’il a excrcé un droit inhérent à la Souveraineté,

droit qui appartient à toutes les Nations indépendantes, qui
ne peut être re�treint que par des conventions, & dont

Pexercice ef plus étendu en Angleterre que dans aucun autre

Etat de VEurope. Le Roi n'a eu aucune rai�on de renoncer

à l'exercice de ce droit au préjudice des Américains, parce

Gs que
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que cette Nation ne l’a jamais offen�é, & c'eûe été de fa

part une tyraoMe,une cruauté inouïe, que de les expul-
�er de �es États, parce qu’ils étoient inju�tement opprimés

par la Grande - Bretagne. Des Américains ont �éjourné dans

plus d’un pays de l’Europe; en eft-il aucun d’où ils aient

été forcés de �ortir? Aucun où ils n'aient joui du droit de

l'ho�pitalité? Aucun où ils n'aient Cté au�i tranquilles &

au�i �urs que dans les Provinces les plus reculées de !’Amé-

rique? Aquel titre la Cour de Londres prétend - elle done

faire un crime au Roi �eul de n'avoir point cha��é les Amé.

ricains de �es Etats?

Non - �culement le Roi a donné un afyle aux Amérie

«ains , mais il a au��i admis leurs Cor�aires & leurs pri�es:
& c'e�t-à un des principaux griefs de la Cour de Londres ,

fur lequel elle s'e appe�antie le plus, & qui a fourni la

matière la plus ample à �es déclamations & à �es reproches ;

mais quelquesmots �ufficont pour établir les véritables prin-

cipes �ur cette matière, & pour démontrer que le Mini�téca

Anglois les a méconnus volontairement.

‘Le Roi eft le ma�tre d'admettre dans �es ports les

Navires de toutes les Nations de l'Univers; ce droit s’étend

�ur les Bâtimens de guerre comme fur lee Bâtimens mar-

chands, & il n'admet de re�tri&ions que celles qui �ont

&tablics par des Traïtés, Celui d'Utrecht en renferme re-

lativement aux Bâtimena de guerre; l’article 15 porte en �ub.

ftance, que les Parcies contra@antes (la France & l’Angle-

terre) ne permettront pas à leurs ennemis relpeQifs, d'er-

Ier
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mer dans leurs ports, d’y vendre leuri pri�es &d'y �&jour«

ner au- delà du temps requis pour réparer leurs dommages,
& �e pourvoir des cho�es néce��aires pour être en État de

remettre à la mer. Le. Roi a �uivi pon@uellementcette

conduîte par rapport aux Cor�aires Américains; la volonté

À cet égard eft con�tatée par les ordres les plus précis, &

�ur- tout par leur exécution; il eft vrai que le Minillère

Anglois avance que ces ordres étoient illu�oires, qu'ils
êtoient tran�zre��és ouvertement, impunément, & même

�ous l’autorité dur Gouvernement: mais cette acculation e�t

une calon:nie d’autant plus révoltante, qu’elle ef contraire

à la notoriété publique, conflatée même par les Gazettes mi-

ni�tecielles imprimées en Amérique,

Si l’on prétend que le Roi auroit dú refu�er toute

retraîte aux Cor�aires Américains, parce qu’il auroit dú les

regarder comme Pirates, on demande de quel droit le Bol
auroit pu les juger tels? Les Américains ne �ont point �es

�ujets; il n’e�t ni le juge ni Varbitre des querelles dome�ti-

ques de l’Angleterre; il avoit adopté la neutralité, & il lP’au-

roit enfreinte de la maniére la plus odieu�e en prononcant
�ur l’état des Américains. Ces principes �ont certains, &

ce�t une véritable déri�ion que de les meconnoître, comme

ce �eroit une adulation, une foible��e inexcußable que de

les violec. La Cour de Londres �eule a cu des Pirates en

mer ; ce �ont �es Bâtimens marchands qui , en pleine paix,
ont enlevé des Pâtimens Francois, & cette Cour ne �outien-

dra pas �ans doute, que ce procédé étoit contraire à �cs

ordres 0u à �es intentions, pui�que les coupables, quoique
dênan+-
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dénoncés, �ont demeurés impunis, & que les Navires pris
n’ant pas Été re�titués,

Quant à la liberté que le Rot a lai�fce à �es �ujeta
d'Ltablir un commerce diret avec les Américains, elle n'a

pas be�oin d'être juftifée, parce que tontes les Na-

tions n’ont qu'à �e con�ulter clles-mêmes pour fe con-

vaincre que Sa Maje�té a pu Paccorder fans faire in-

jure À la Grande - Bretagne. Cependant on croit devoir,

par �urabondance, faire quelques ob�ervations �ur cette

que�tion importante.

En temps de guerre » le commerce peut Etre

divi�é en deux branches ;
la premiere comprend les

marchandi�es innocentes , la �econde a pour objet les

marchandi�es connues �ous le nom de contrebande mie

litaire.

Les Nations qui embra��ent le parti de la neutralité,
continuent avec une entière liberté, avec les Parties belli

gérantes» le premier genre de commerce; mais le �econd

e�t prohibé,les marchandi�es peuvent être interceptées&

confi�quées en �uivant les régles pre�crites �oit par l’u�age
�oit par des Traités: en con�ultant l’un & l’autre, on trouy=

vera, non que le commerce des objets appelés de contre.

bande rompt la néutralité, mais que les particuliers quì

l’antreprennent, s’cxpo�ent à une fimple confi�cation, Telle

eit la loi qui a exi�té �ur cette matière entre la France

âc
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& l'Angleterre; elle eft confúgnte dans Particle 19 du

Traité d'Utrecht.

Il ré�ulte des Ripulations de ce Traité, que le Rol

nêtcit obligé de défendre à �es �ujets, relativement à

l'Amérique, ni le commerce des marchandi�es innocentes ,

mi celui des marchandi�es de contrebande, & que Puni-

que obligation qu’elles lui impo�oient , Etoit de ne point
protéger cette dernière e�pèce de commerce, Pour

mettre cette vérité dans tout �on jour, on va confiderer

Îes Etats - unis �oos deux point de vue diffécens, �avoirs

comme �ujets de la Grande - Bretagne, & conme- Indépen-
dans, Dans la premiere hypothè�e, ils �ont �oumis aux

Ioix prohibitives de leur Mêère- patrie, il leur ef défende

d’avoir un commerce dire& avec aucun autre pays que

l’Angleterre; mais cette défen�e, qui elt purement domeßi-

que, peut- eile s’êtendre fur les Etrangers? L'Angleterre
a- t-elle le privilege de pre�crire des loizx aux autres Na-

tions? A+ t-elle le droit de défendre à un François, à un

Hollandois, &c. de faire des chargemens pour PAméri-

que? Si elle avoit ce droits elle auroit aufli celui de

l'exercer; elle auroit donc celui de faire des aes de �ou-

veraineté chez les autres Nations, Les loix prohibitives
de VAngleterte ne peuvent être exécutoîresque dans les

limites de �a �ouveraineté, & fi elle les étend au-delà, ello

Viale la �ûreté publique, la liberte des mers, Pindépen-
dance des Nations, elle fait injure à taus les Souverains.

C'elt ainû que la Cour de Londres elle- même s'e expli-

quée �ur cette matière, durant les querelles qu’elle eut

avec
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avec la Cour de Madrid, & qui amenérent le Traité du

Pardo *), Ainfi �elon VPAngleterreelle-même, les loix

probi-

#) Il ef établi parmi les Pui��ances européennes qui ont

des Colonies, que le commerce de ces Colonies eft

exclu�if, c’elt-à - dire qu’aucun Etranger n'a le droit

d’y participer, Cet u�age univerfel a Tré de tout

temps plus ou moins enfreint, �elon les avantages
que prélentoit le commerce inter'ope Celui du

continent E�pagnol, en Amérique, en ofroit d’inap-
préciables aux Anglais, & il s’en faut de beaucoup
qu'ils les lai��a��ent échapper, Ils firent la contrebande
avec une audace in�outenable, & mirent la Cour de

Madrid dans le cas d'employer des moayens de force

pour les contenir. Cette Cour établit pour cet e�et
des Gardes- côtes, cbargés d'arrêter & vi�iter tout

bâtiment Anglois naviguant le long des Côtes e�pagno-
les, & chargé de marchandi�es de contrebande.

Ces Gardes - côtes donnérent une trop grande ex-

ten�ion à leurs ordres; ils arrêtêrent des bâtimens

Anglois en pleine mer, & un a��ez grand nombre de

ces Bâtimens fut confi�qué, parce qu'ils êtoient char-

gés de marchandi�es �uppo�ées du crú des Colonies

e�pagnoles ou de�tin(es pour ces mêmes Colonies,

La Cour de Londres le plaignit amérement des

procédés des Gardes - côtes e�pagnales; elle �outint

que la mer êtoit libre en Amerique, qu'aucun
Traité n’avoit re�treint.cefte liberté; que l’E�pagne
ne pauvoit par con�équent gêner la navigation des
bâtimens Anglois, & les arrêter, qu’autant qu’ils �e-
raient dans fes ports , havres & rivières, ou à une

certaine diltance de �es Côtes. Ces principes, fon-
dés �ur le droit des gens, furent con�acrés par le
Traité de Séville (1729 ; mais les Anglois conti-

nuêrent le commerce interlope, les Gardes - côtes

e�pagnoles, de leur côté, continuérent d'abu�er des

ordres
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prohibitives concernant l'Amérique, ne peuvent avoir leur

e�et que dans les parages de l'Amérique �eptentrionale , qui
�ont

AA a |

brdres de leur Cours en �orte que les di�cu��ions fe

renouvelèrent, & que l’aigreur fnt portée à un tel

point que le Roi d’Angleterre s’êtoit déterminé à ac-

corder des Lettres de repré�ailles. La matière fut

vivement di�cutée au Parlement durant la Se��ion de

1738, & les deux Chambres pré�entèrent au Roi
P’adreíTe �uivante :

vL. Ré�olu: Que les Sujets de la Grande - Bretagne
yont un droit évident & inviolable de naviguer dans

les mers de l’Amérique, tant en revenant qu’en
mallant d'aucune partie des Domaines de Sa Majefìé,
»& de pour�uivre tel commerce qu'il leur eft légiti-
»amement permis de faire, comme au�lì de tran�porter
ntoutes marchandi�es & effets d'un endroi: des Do-

»maines de Sa Maje�té en aucun autre, & que les
»e�ets ain�i tran�portés ne doivent point, en verta

d'aucun Traité, être con�idérès comme marchandi-
»fes de contrebande ou prohibées, & que c’e�t une

Violation & infraAion manife�te des Traités qui �ub-

»li�tent entre les deux Couronnes (celles d’E�pagne
»& d’Angleterre), de vifiter de pareils Vai��eaux en

pleine wer, �ous prétexte qu’ils portent des mar-

»chandi�es de contrebande ou prohibées,

»:2.° Ré�olu: Qo'’il paroît à la Chambre , que di-

»Vers Bâtimens, de 1êëme que leurs cargai�ons, ap-
»Partenans aux Sujets de la Grande Bretagne, ont

été failis & confi�quésavec violence par les E�pagnols,
„(ous des prétextes tout-à-fait inju�tes & mal fon-

ndés, & que par ce mayen la liberté du commerce

»& de la navigation appartenant aux Sujets de Sa Ma-

»je�é, �uivant le droit des gens & en vertu des

» Traités qui fubl�tent entre les Couronnes de la

nGrande- Bretagne & d'E�pagne, a cté cnfreinte &

391
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�ont cen�és, �elon les principes reçus, faire partie de ce

Continent, Il ré�ulte de-1ìà, que la Grande - Bretagne n'a

pas le droit d'arrêter en pleine mer, & encore moins de

confilquer les bâtimens Étrangers de�tinés pour l’Amérique,
quel que �oit leur chargement; & qu'elle ne peut exercer co

double droit, qu'autant que ces mêmes bát:imens feroient

rencontrés a��ez près des côtes de l'Amérique, pour

être cen�és �e trouver �ur le territoire de la Grande-

Bretagne.
SÌ

„interrompue d’une manière qu’on ne fauroit ju�ti-
„fier, au grand dommage de nos Marchands & en

-
- “ . “5

„violation dire&e de�dits Traités,“

Le Roi d'Angleterre agréa cette adre��e, & il crug

en remplir le voeu & Pobjet par le Traité du Pardo

(1739): On fait que par ce Traité les Parties con-

traÂantes convinrent de nommer des Commillaires

chargés de trouver des moyens de prévenir de nou-

veaux �ujets de plainte, & que les dommages inté»

rêts dûs à la Grande+ Bretagne, déduQian faite de

ceux reclamés par l'E�pagne, furent liquidés à la
�omme de quatre - vingt « quinze mille livres

�terling.
Le Traité dont il s'agit fut mis �ous les yeux du

Parlement d’Angleterre, il donna lieu à des débats

vifs, longs & intére�lansz tous avoient pour ba�e la

liberté indéfinie de la navigation: On fai�oit un crime

au minißére Anglois de ne lavoir pas ftipulée de la

maniére la plus explicite, conformément à l’adre��e
des deux Chambres; on regarda comme in�uffi�anto
la �omme de quatres» vingt - quinze mille livres fter-

ling, à laquelle les indemnités des Négocians Anglois
avoient ¿té fixécs: Enfin, les clameuys du Parlement

empéchécent la ratification du traité du Pardo, & oc-

calionnérent des repré�ailles, & eníuite une rupturo
ouverte entre les Cours de Madrid & de Londres,
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SÌ au contraire on envi�age les Américaine comme

une Nation indépendante, ou fi l’on aime micux , une Nas-

tion avec laquelle l’Angleterre eft en guerre, alors les Na-

tions neutres n’ont d’autres obligations à remplir que celles

que leur impo�ent, �oit les u�ages, �oit les Traités, Celles

quela France a dû reconnoitre ; �ont con�ignées dans les ar-

ticles 19 & 20 du Traité d’Utrecht.

Les di�po�itions renfermées dans ces articles, autori-'

�ent le commerce des marchandi�es innocentes, & elles

n'obligent point le Roi de défendre à �es Sujets de porter

des armes & des munitions de guerre aux ennemis de la

Grande - Bretignez; elles di�ent fimplement, que dans le

cas où des bitimens chargés de cette e�pèce ‘de marchan-'

di�es �eroient rencontrés, même en pleine imer, ils pour
roient être arrêtés & déclarés de bonne pri�e. Ain�i les

chárgemensde contrebiñde militaire ne regardent point le

Rolz ‘il n'e point oblîgé de les empêcher, & le �eul

droit accordé à cet égard à l’Angleterre, c’e�t celui de les,

confi�quer. Il ré�ulte deces détails,que �ous quelque point

de vue quelon envifage les Américains , PAngleterre n'a

pu exiger avec ju�tice, du Roi, qu'il défende à �er, Sujets
de commercer avec eux » & encore moins qu’il les puni��e
de l'avoir o�é, Cette con�équence �ervira à apprécier
les déclamations que le Mini�tére Angloie a cru pouvoir
�e permettre [contre Sa Majeßë, pour n'avoir point �vi

contre ceux de es Sujets qui , joui��ant d’une liberté appar-
tenante à toutes les Nations, ont fourni des marchandi�es

aux Amêricains,

Vierte Lieferung. H Il
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Il e�t vrai que pour donner à �es injures une appa=

rence de fondement, il cite les prome��es faites par le Roi,

& les tran�gre��ions que non - �eulement Il toléroit, mals

même qu'il autori�oit & encourageoit; & pour exprimer la

déloyauté de la France en deux mots, il accu�e �es Mini-

res d’avoir Epui�é tous les moyens d'artifice & de dif�imao

lation, pour endormir la Grandè-Bretagne . . ,. Pour

détourner l’effet de �on re��entiment, depuis la nai��ance

des troubles de l’Amérique, ju�qu’au moment où M. le

Marquisde Noailles, remit �a Déclaration de guerre. ..,

I).ef certain que le Roi avoit promis de défendre les

e

2 O

gortationsd'armespour l'Amérique; elles furent défen-

dues en e�et y &, quoiqu’en di�e le Minifñére Anglois,

on.les empêchaautant qu’il étoit po��ible, �ans attenter

à la libertédes Citoyens, �anos mettre dans le Commerce

une inguifition qui n e�t d'u�age dans aucun coin de PUnis.
Vers » & queles Anglois eux - mêmesnous auyroientreproché,
comme un ace d’un de�poti�me in�upportable,

Selon le Lord Stormont,dla défen�e du Rol étoit
tran�gre��e journellement, publiquement, & même du

u & À la vue des Officlers publics chargés de veiller à

�on exécution. Il ef po��ible, en e�et, que des Négo-

cians françois aient hafardé, en donnant de fau��es dé-

�ignations de faire des expéditions d’armes pour l’Amé-

rique. Mais la plupart des dénonciations faites à l’am-

ba��adeur d'Angleterre, �e �ont trouvées, ou fau��es, ou

de�tituées de preuves �uffilantes; en �orte qu’il Ctoit im-

po��ible de convaincre, & par con�équent de punir les

coupa
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coupables, à moins que l’on n’eût porté, non pas la com-

plai�ance, mais l'abus de l’autorité ju�qu’à regarder un �oup-

çon ou la délation d’un e�pion comme une preuve légale

& irréprochable. C’e�t à la vérité lì ce que prétendoit le

Vicomte de Stormont; mais le Roi ne pouvoit que rejeter,

comme laucroit fait la Cour de Londres, une cxigence de

eette e�pece,

Au �urplus, quand le Roi conviendroit que le �ia»

ple �oupçon �ur la de�tination des Bâtimens François de-

voit �uffire pour les arrêter, & que ces mêmes Bâtimens �e

trouvoient dans une contravention manife�te pour avoir

des marchandi�es utiles aux Américains, il n’en �eroit pas

moins certain que tous les jugemens rendus par les Vice

amirautés Angloi�es, �ont inju�tes, parce qu’ils �ont tous

contraires à la teneur des Traités. En ef�et, l’article 24

du Traité d'Utrecht, veut que tout Vai��eau de guerre

ou Ármateur �e tienne hors de la portée du Bâtiment mar-

chand, & qu'il �e contente d'envoyer une Chaloupe avec

deux ou trois hammes pour examiner �es papiers de mer;

&, �elon les articles 20 & 25 *), l’examen de ces papiers,
s'ils �ont en régle, doit �uffire pour la jußtification du

Capitaine marchand, & dans ce cas, le Bâtiment de guerre

doit s'ab�tenir de toute vilite ultérieure ! enfin l’acticle 26

veut qu’en cas de contrebande, les marchandi�es �eules in-

H 2 diquêes

-
/

€) Ajoutez l’art. 7 de la convention faite en con�équence
du Traité d'Utrecht,
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diquées �ous ce nom par l’article 19 , pui��ent être de bonne

pri�e; le �urplus de la cargai�on doit être rendu, auflì-

bíen que le Bâtiment, Toutes ces Ripulations �ont d’une

préci�ion & d’uñe clarté qui ñv'admettent ni interprétation ,

pi �ubterfuge s cependantil e�t de fait qu’elles ont toutes

été violées à l'égard des ‘pri�es conduites dans les ports de

la domination Angloi�e», & que les Juges ne les ont pas plus

re�peâtes que les Capteurs, La Cour de Londres ne con-

tièdira certainement point tette a��ertion, ou fi elle pen�e

devoir le faite, on doit pré�umer qu’elleappuiera �on �en-

timeñt par des exernples,
"

En ré�umant tous les détails , dans le�quels on 4 ét&

forcé d'entrer, vn voit que bien lovin que ha Cour dé

Londres ait un reproche légitime à faire 2u Roi, Sa Ma-

je�é peut dire au contraire avec la plus grande vérité ,

que la coùduite de la Grande-Bretagne à fon épard a été

une violation continue & prêméditée du droit des gens,

des u�ages de la mer, des régles pre�crites par les Traités;

que le moindre des faîts que le Roî a reprochés à la Cour

de Londres, auroît �uffi à an Prince moins pacifique que

Sa Maje�té, pour lui déclarer la guerre: en un mot, que

Ha cau�e pour ‘laquelle Sa Maje�té a les armes à la main,

'a d’autre objet que de mettre un terme à la prépotence
& aux inju�tices habituelles & �y�tématiques de la Grande «

Bretagne, dr faire rentrer toutes les Nations dans les droits

quecette avide Pui��ance a u�urpés; enfin, de procurer à

PUnicrvers entièr une tranquillité, dont la durée ne dépen-
dra plus dé�ormais des caprices & de la cupidité de la Cour

de Londres

Te
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Le dernier objet par rapport auquel il convient de

rétablir la vérité, c'e�t l’origine, la marche & l’i��ue de la

médiation du Roi d’E�pagne. Le Mini�tère Anglois com-

inence par avancer, avec un ton d'a��urance qui 4 lieu

d'êtonner, que c’eß le Roi qui le premier- a provoquéla

médiations; & il pré�ente les �oins géncreux de PE�pagnes
d’abord pour prévenir la guerre, & en�uite pour en arrêter

les Progrès, comme autant d’aâes de perédie & de fau��et&

combinés avec Sa Maje�tó.
|

Le Roi s'abfiendra d’entrez dans le détail des cire

conßlances qui ont précédé la médiation, des démarches du

Roi Catbolique pour la faire agréer par Sa Majeßé, des

�oins qu'il a pris pour la rendre efficace, des cau�es quì
ant forcé ce Prince de la retirer, & des évênemens quì
Pont (uiviez: cette matière a été traitée avec autant de clart&

que d’exaQitude dans l’Expo�é des Motifs, publiépar ordre

du Roi, & dans les Ob�ecvatiana que.la Coux de Madrid yg

g éaites,

Le. Roi Catholique arme, que ce n’eû point le

Roi qui a fait les premières ouvertures relatives à. la mée

diation, qu’elles lui �ont venucs du Miniñtère Anglois»

par lo canal du Chevalier E�carano. L’bonneur & la pro-

bicé de ce Monarque �ont trop. connus pour que �on afir-

mation ne l'emporte point fur célle. que le. Mêmoire ju�tis

fcatif attribue à Is Cour do Londres, & le Rai croit pou-
voir �e di�pen�er de Pappuyer de on témoignage. Au.reftes

fi Sa Maje�ßé cherche à �e jußificr de la fau��e a��ertion doat

il o'agit, ce n’e�t point parce qu’Elle rouglroit d'avoir fait

3 de-
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des avances pour la con�ervation de la paix; mais parce

qu'’Ellecroit devoir faire connoître au Public ju�qu'où le

Mini�tère Anglois a porté la véracité dans toutes les partics
de �on Ecrit, & pour faire �entir la méchanceté réfléchie

avec laquelleil ef e�orcé de donner du ridicule à Sa Ma-

jeßÉ , comme au Roi Catholique,

Le Roi, qui n'avoit aucunes vues d'ambition, &

pour qui la guerre qui alloit éclater, n'étoit pas une

affaire de choix, mais de néce��ité, accepta avec le plus vif

empre��ement l’offre que le Roi Catholique venoit de lui

faire de �a médiation; & il con�entit à entrec en négocias
tion avec la Cour de Londres, à condition que les Etats -

unis de l’Amérique �eroient compris dans la réconciliation

qui devoit en être le re�ultat, I e�t évident que cette rê-

poníe étoit au��i iatisfai�ante que ¡a Cour de Londrer pouvait
Maturellement la de�irer, à mains qu’Elle ne �e füt attten-

due que le Roi s’aviliroit & �e deshonoreroit gratuitement,

& aux yeux mêmes de �es ennemis, en abandonnant les

Américains au moment wême où il venoit de �e lier avec

eux par un Traité �olennel,

Les di�politions du Rol furent communiquées au

Mini�tère Anglois ; mais bien loin d'y corre�pondre, ous

pour mieux dire, loin de per�i�ter dans celles qu’1l avoit

d'abord manifeftées, il exigea comme un préalable à toute

négociation, la �uppre��ion de la Déclaration faite par le

Marquis de Noailles ; ain(i la Cour de Londres vouloit que

le Roi �ou�crivit comme préliminaire, à une condition qu'il
n'’auroit
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n'auroit pu admettre qu'après avoir fait la guerre la plus
malheureu�e. Le Minißtère Anglois n’avoit certainement

Pas conçucet e�poir; il avoit tenu un langage conciliant &

Pacifique, parce qv’il lui falloit gagner le temps néce��aire

pour achever �es préparatifs de guerre contre la France, &

il avoit rempli cet important objet lor�qu’il fit �a répon�e
déclinatoire à la Cour de Madrid,

Quoi qu'il en �oit, la propo�ition renfermée dans

cette répon�e, révolta le Roi d’E�pagne, & ce Prince auroîit

cru �e manguer à lui- mêtne, en con�eillant au Roi de

l'accepter.
Ain�i la médiation tomboit dans le néant par le

faît même de la Cour de Londres, & il ef évidentque

tel étoit �on de��ein, pui�qu'elle ne tarda pas à mettre

une flotte en mer, & à commencer �ecs hoßilités en attas

quant & fai�ant enlever des Vai��eaux de Sa Maje�té.
Mais Pi��ue da combat d’Oue��ant démontra à la Cour de

Londres, que �es armes n'’étoient point invincibles, &

Elle ramena de nouveau le Miniftère Britannique à des idées

de paix: plulieurs de �es Emi�laires envoyés en France»

�ondérent indire&tement les Mini�tres du Roi: d’autres

s'adre��êrent direAement à eux, & tous eurent pour rê-

pon�e, que les di�po�itions de Sa Maje�té n’avoit point
varié; qu’Elle étoit prête à négocier d'après les erremens

des premières ouvertures faites à l'E�pagnez il en e� même

quelques . uns auxquels on communiquaconfidenciellement

les conditions auxquellesle Roi feroit la paix; ces conditions

étaient;

Ÿ 4
1.
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1,° L'indépendance des Etats - unis:

2.
°

L'affranchi��ement de la ville do Dunkerque ,

de l'in�peAionde [4 Cour de Londres ;

3.° La liberte du commerce des Indes & de

l'Afrique,

4.
° Un réglement équitablepour la pêche de Tecre-

Heuve,

La première de ces conditions étoit un devoir,
Je Rol n’auroit pu s'en défiler �ans violer honteu�ement

Ñ foi,
!

Ig!feconde Etait de convenance, & intére��oit la

dignité de ía Couronne.

La troi�ième & la quatrième êtoient dans l'ordre

de la ju�tice, & ne pré�entoient point la moindre diffi,

eulté,

Les ouvertures du Mini�tère Pritannique meurent

aucune (uite vis à vis des Mini�tres du Roi, mais il

jugea à props de leur cn donner à Madrid; il provoqua
de nouveau la médiation du Roi d’E�pagne, & il autoria

d'autant plus Sa Maje�té Catholique à croire �es di�po-
fitions �incères, qu’il woit annoncé qu'il ne demandoie qu'à
fauver l’honneur de la Couronne Britannique, fans porter

la moindre atteinte à celui de la France,

Le Roi Catholique fit part au Roi des nouvelles

ouvertures de la Cour de Londres, & lui cenouyela

�eo
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�es exhortations pour la paix, Non- �eulement Sa Majefß&

s’empre��a de donner une répon�e �atisfai�ante, mais Elle

communiqua au��i à la Cour de Madrid les conditions aux-

quelles Elle con�entoit de traiter avec l’Angleterre: ces

conditions n’étoient qu'une répétition de celles qui viennent

d'être indiqutes,

Le Roid'E�pagne , a��uré d’une manière poßtive &

irrévocable des di�politions du Roi, invita la Cour de

Londree à lui confier de �on côté les conditions auxquelles
elle croyoit pouvoir faire la paixi mais cette Cour, hable

tuée à une politique infidieu�e, que �es vues �ecrêtes lut

�embloient �ans doute rendre néce��aires , répondit verba-

lement d’une maniére qui fortifioit les e�pérances du Roi

Catholique», tandis que �a répon�e officielle détruilit cette

e�pêrance en renouvelant �es premières propofitions, 11

fallut près de deux mois au Mini�tère Anglois pour digérer
cette double rêpon�e, ou, pour mieux dire, pour fe per-

�uader que la contradiQion qu’elle renfermoit, Échapperoie
au Cabinet de Madrid, Une conduite audì peu franche,
& des di�po�itions au��i peu �atisfai�antes, ne rebutérent

point celui-ci, quelque dé�obligeantes qu’elles fu��ent

pour le Roi Catholique,

Ce Prince, dans l'attente d’une ré�olution favorable
de la part de l’Angleterre, avoit propo�é éventuellement

au Roi de con�entir à une Trêve à longues années; Sa

Majeßé agrêa ce nouveau plan , Ìà condition que Ice Amé-

ricains, compris dans la Trève, f�erolent traités pendant
$5 �e
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�a durée, comme Indépendane de fait; & pour

faciliter d’autant plus le �uccès des démarches que le Rol

Catholique �e propo�oit de faire à Londres, Sa Maje�té

conlentit à une négotiation direâe entre le Roi d'An-

gleterre & les Etats - unis, à moins que ce Prince

n’'aimát mieux traiter par Pentremi�e de la Cour de

Madrid,

Il n'êtoit point po��ible de répondre d’une manière

plus conforme aux vues du Roi d’E�pagne, & ce Prince les

croyoit li analogues au delir que la Cour de Londres lui

avoit manife�té pour la paix, qu’il n’hélita pas de les lui

communiquer.

Le Mini�tère Angloîs tarda depuis le mois de jan-

vier de l’année derniére ju�qu'au 6 mars à donner fa ré-

pon�e. Cette répon�e, quelqu’enveloppée qu’elle füt,

induifit le Roi d'E�pagne à eroire que le Roi d’Angleterre
Étoit véritablement di�po�é à �e réconcilier, tant avec la

France qu'avec les Américains, & cette pré�omption déter-

mina Sa Maje�té Catholique à propo�er un nouveau plan
comme �on Ultimatum. Selon ce plan , on �eroit convenu

d’une Trêéve illimitée pour PEurope & pour l’Amérique;

pendant �a durée, les Etats-unis auroient été regardés
comme indépendans de fait; la Trêve n'auroit pu être

rompue qu'aprés un averti��ement préalable d’une années
chacune des deux Parties �eroit demeurée en po�lel�ion de

ce qu’elles �e �eroient trouvé occuper au moment de la

ratifica»
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ratification de la Trêève; enfin, le Roi d'Angleterre auroit

Été le maître de traiter de la Trêve ou de la Paix diccâe-

ment avec les Américains.

Ces propofitions, calquées, pour ainfi dire, fur

les ouvertures de la Cour de Londres même, lui furent

„communiquéesà l’in�cu du Roi, parce que le Roi Catho-

lique ne vouloit pas s'éxpo�er aux délais qu’auroient pu

occalionner les ob�ervations du Roi Cur le fatu quo, au-

quel, en effet, il n'auroit pu donner les mains de �on

chef, parce qu'il ét»it contraire à �es engagemens avec le

Congrés, le�quels d'éventuels qu’ils étoient lors de la con-

dufion des Traités, étoient devenus aQuels & définitifs de=

puis la nai��ance des ho�tilités; & le Roi Catholique avoue

lui- même qu'il n’en a fait la propo�ition en Angleterre,
que pour �atisfaire �on de�ir extrême de contenter la Cour

de Londres,

Mais le Roi d’Angleterre a�eâa de rejeter avec hau-

teur les propofitions de la Cour de Madrid, comme cons

traires À �on honneur, en même temps qu’il fit des tentati-

ves �ecrêtes pour en faire agréer une partie par les Amérî-

caîne à lPin�cu de la France & de l’E�pagne. Ce procédé
offen�ant fit perdre au Roi Catholique tout e�poir d’une pro-

chaine réconciliation, & ce Prince �e vit enfin forcé de

prendre les armes, tant pour venger �es o�en�es per�on-
nelles, que pour remplir les obligationsqui le lioient envers

Sa Majeße,

Telle
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Telle eft l’hi�toire fiddle de ta médiation, Le Rot

pourroit �e di�pen�er de répondre aux réftexions que le Mi-

ni�tère Anglois a faites fur les différentes propolitiene de

la Cour de Madrid, parce que non- �eulement il ne les

a point �uggêrées, mais auffì parce qu'il n’a jamais �ou�crit à

eelles concernant lte �tatu quo, faute d’y avoir ¿td autori�é

par les Etats- unis, Cependant Sa Majefté croit pouvoir �p

permettre quelquesremarques (ur cette matière.

II ef certain qu'à l’époqueoù la médiation êtolt en

adivité, PAngleterre n’avoit pas encore recu d'échecs qui
du��ent la forcer à la paix; mais cette Pui��ance �outenoit

depuis quatre années une guerro di�pendiou�e, & non

moins infru@tueu�e contre �es anciennes Colonics, & les

circonftances avoient forcé le Roi de faire cau�e commune

avec clics; d’un autre côté, la Cour de. Eondres connoiß

�oit les engagemens qui uniffoient celles de Verßailles &

de Madrid; elle Etoit parfaitement infßruite des armemens

confidérables qui (e faîifoïent dans les Ports d'E�pagne; le

Roi Catholique en avoit clairement indiqué la de�tination

dans plufieurs offices, & le Mini�tère Anglois Hui- même

elt convenu qu'il ne l’avoit pas ignorée, Dans cet état des

chofes, quel parti la prudence devoit -elle naturellement

fuggérer à ta Cour de Londres, celui de foutcnir, �ans

e�pérance de fuccés, une guerre meurtrière & ruincu�e? ou

celui de céder à la fatalité des circon�tances qui êétoient �on

propre ouvrage , en embra��ant la voie qui lui étoit ouverte

pour Îs paix?

Le
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Le Rol d'E�pagne �ans in�ulter à l'Angleterre, Gans

exciter (on indignation & même fans ble��er �a délicate��e ,

pouvoit �uppo�er que cette Pui��ance prendroit con�eil de �a

fituation pluiSt que de �on orgueil; qu'au lieu de s'atta=-

cher à des di�tiníions métaphyfiques, elle s'empre��eroit de

�e prêter à un accommodement convenable: non - �eule-

ment le Roi d'E�pagne l'e�péroit, mais il le defiroit d'autant

plus �incéèrement,qu'il voyoit avec af�i&tion arriver le mo-

ment où �es engagemens, joints aux dénis de ju�tice qu'il
avoit à reprocher à la Cour de Londres, l'obligeroient cafin

de prendre part à la guerre,

Danscette po�ition, PE�pagne e�t-elle fi condam-

nable pour avoir pen�é que le Cabinet Anglois pourroit
. admettre une trêve indéfinie, & con�entir à traitér les Amé

ricains comme Indtpéndans de fait? A��urément le Roî

Catholiquepouvoit propo�er à la Cour de Londres cette

derniére condition, aprésla capitulation da Général Bour-

goyne, après l'envoi de Commil�hirès- pacificateurs;& Sa

MajeßéCatholiquene �e �eroit pas imaginée que la Cour

Britanniqueregarderoitcorume úne injure des conditions

beaucoup,moins étendues que celles que les Hollandois exi-

gérent & obtinrent en 1610 de Philippe1II, �ous les au�pl-
ces de la Grande

-

Bretagne,

En même temps que le Minifère Britannique s’e�

effotcé de pré�enter les bons offices du Roi d'E�pagne»
comme l’effet de la di��imulation, de la fraude & d’uno

connivence eriminelle, il a cherchê à tourner en ridicule

le
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Je con�entement que le Roi avoit donné à une négociation
direâte entre l'Angleterre & les Etats - unis; mais deux mots

�uffiront pour réduire au néant les phra�es ampoulées à l'aide

de�quelles le Mini�tère Angloïs a tâché de rendre �upporta-
blcs« �es réflexions à cet égard,

Le Roi avoîit conclu avec les Américaîns un Traité

d'alliance que les Arglois eux -mêmes venoient de rendre

obligatoire; un des articles de ce Traité porte: Qu'en

cas de guerre, les deux Parties contraQantes ne feroient

ni paix ni trêve l’une �ans l’autre; cette �tipulation �em-

bloit au Roi lui lier les mains, & l'empêcher de �ou�crire

Aux premicres ouvertures qui avoient été faites par rap-

port à la médiation: Sa Maje�té prit �ur Elle de lever cet

obhßacle, &- Elle fe porta d’autant plus volontiers à con-

�entir à une négociation �éparée avec les Américains, que
cet expédient pouvoit �auver à la Cour de Londres le

déplaifir de traiter avec la France du �ort de �es anciens

�ujets. C’e�t cetto démarcheconciliante, que les Mini�tres
Anglois cherchent Ì ridiculi�er, en di�ant que Sa Maje�té
a prétendu accorder au Roi d’Angleterre comme une

grâce la liberté de traiter dire@Qement avec �es �ujets
rébelles,

La Cour de Londres ayant donc rejeté �ans détour
Ja médiation du Roi d’E�pagne, aprés l'avoir �éduit un

mowent par les di�po�itions & les ouvertures en apparence
les plus pacifiques, elle força ce Prince de prendre part

à la
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à la guerre, Cette détermination n'’auroit point dû fur.

prendre le Minißtère Ánglois, parce que le Roi Catholi.

que la lui avoit clairement indiquée à plulieurs repri�esz
elle le frappa néanmoins d’un étonnement extrême, parce

qu’il s’Etoit flatté que par �on langage artificiaux; par les

êloges qu’il ne ce��oit de donner à la ju�tice de �on Souve-

rain, à �on amitié �incère pour Sa Maje�té Catholique; par
les prome��es toujours renouvelées de faire ju�tice aux

E�pagnols; par �es �oins à rendre la France fu�peAe; il

V’êtoit flatté, dis-je, de réu��ir à détacher da Cour de Ma-

drid de �on alliance avec le Roi, de faire oublier au Rol

d'E�pagnelee injures faites à �a digoité, & de déterminer

ce Prince au moins à demeurer �peAatecur tranquille des

coups terribles que le Roi d'Angleterre v'étoit flatté de por-
ter à la Monarchie Françoi�e,

Ces détails Cuffiront �ans doute pour faire con-

noître au Public avec quelle hardie��e le Mémoire

ju�tificatif en impo�e fur les faits relatifs à la média.

tion, & pour convaincre tout le&teur impartial, que

le Roi, ainfi que le Roi d'E�pagne, n’ont point dé-

menti dans cette occurence importante les principes
d’honneur & de probité dont ils font profe��ion, &

que ces deux Souverains ont donné au contraire les

preuves les plus évidentes de leur amour pour lea

paix; que c’e�t donc la Cour de Londres elle - même

qui a provoqué le Roi Catholique; que c’e�t cette

Cour qui lui a mis les armes à la main, comme ello
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Iles avoit mi�cs auparavant à la main de Sa Majelté;
en un wot, que c'e�t Elle qui a rendu néce��aires

Iles e�orts que font ces deux Monarques pour mettre

enfin un terme à l'abus qu’elle faîte depuis trop long.
vtetps de �a Pui��ance,
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endant tout le cours de notre regne, notre conduite

envers les Etats - Généraux des Provinces Unice, a

Été celle d’un �incere ami & d’un fidele allié, Si les Etats»

Généraux avoient adbéré aux �ages principes, par le�quels
la rép, �e gouvernoit ci devant, ile fe �eroient montrés

également empre�lés à maintenir l'amitié qui a �ublißé fi

long - temps entre les deux nations, & qui eí fi e��entielle

aux intérêts de l’une & de l’autre. Mais par la prépondé-
rance d’une faQion, dévoute à la France, qui �uit les di»

Qées de cette cour, tout autre �i�tême a prévalu : le retour

fait à notre amicié a été depuis quelque temps un mépris ou-

vert des engagemens les plus �olewnels & une violation ré-

pétée de la foi publique. Au commencement de la guerre

défenfive d. n: laquelle nous nous trouvons engagéspar l’ag»
gre��ion de la France, no avons eu un égard particulier
pour les intérêts des Etats - Généraux, & un defir d’ M�ureg

à leurs �uje(s tous les avantages de commerce compatibles
avec les grands & ju�tes principes de notre propre con�ervas

tion, Notre amba��adeur a eu ordre, d'offrir aux Etats-

Généraux une négociation amicale, pour prévenir tout ce

qui pourroit amener à des di�cu��ions de�agréables: mais à

catts ofre „�aite �olemnellement pac le dit amba��adeur le

I4 2 nor,
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2 nov. 1778 l’on. n'a „pas .fait..la moindre .attantion, Après
quie le nombre de nos ennemis fut augmenté par l'aggre�ß
fion de l'E�pagne, qui, non plus que cellé de la France

n'avolt écé nullement provoquée,nous avons trouvé néce(l-

Türede réclárher euprèsdes Etats - Généraux l'accotupli��es
ment de leurs engagemens, Par Particle gne de l’allinnce

perpétuelle& défen�ive, conclue à We�tmin�ter le 3 mars

1678 entre natre couroñnè & les Etats - Généraux
, outre

Fes clau�es gânérales de �ecours, il eft Ripúld‘etpre��êméent
quecelle des deux púi��ances dlliées, qui he �eroit peint at-

taquéé, �eroit obligée de rompre avec l’aggro��eur, dam le

terme de deux mois aprés quela partie attaquée, en auroit

fait la réqui�ition Cependánt deux années �e font écoulées

�ins que Pon nous ait donné la thoindre a�li�tänce & �ans une

�eule �illable de repon�e à nos demande, Les Etats - Gênéás

ráux �e �out �i peu �outiés de leurs traités avce n2us, qu'ils

promirent �ans délai Ï nos ennewis d'ob�erver unc neutrali-

té, en contradiGion direte de ces engagement avec noue;

& pendant qu'ils Étoïent obligés de naus fournir, ils dona

rerent à hnos ennemis toute a�lil�tance �ecrete z les impôts in

técieursont Été ôtés en vue de faciliter le tran�port des mua

nitions navales en France, En violation dire@te & manife«

�te des traités, les Etat Généraux ont permis à un pirate
Américain de dereuter plufieurs �emaines dañs un de leurs

Ports ¿ & à une pattie de �on équipagede monter la garde
dans uñ port au Texel. Dans les Ihdes- Oriéntales les �ujets
des Etats - Généraux de concert avac la France ont thché de

Cu�citer der ennemis contre nout,

Dans
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Dans Tes Indes - Occidentales, particulierementÀ Sé,

Én�tache , coute protc&ion & a��i�tance ont ête au�i accor
dées Ì nos �ujets r&belles; leurs cor�aires �ont reçus dans

les parts Hollandois ; on leur permet de s'y retaire, on leur

fournit desarmés & des munitions; leurs équipagess'y recru-

fent; leurs pri�es y font amenées & vendues , le taut en die

êeâte vialation des plus claires & �olemnelles �tipulationsque
ce pui��e être. Cette conduite �i incompatible avec la bonne
foi, & qui repugne aux �entimens de la plus �age partie de

la nation Hollandoi�e, doit Être principalementattribué!
à la prépándéranecedes magïftrats dirigens d'Amferdam, dont

Ja carre�pondance �ecrette avec nos �ujets rébelles étoit �oupe

gonnéelong-‘emps avant qu’elle a été manife�te par Pheus

réu�e découverte d'un traité, dont le premier article
e�t

5Qvil y aura une paix ferme & generale & uns

fincere amitié encre L, H. P. les Etats-Generaux des �ept
Provinces - Unies des Pays - Bas & les Etats - Unis de l’Amérique!
feptenútrionale,& entre les �ujets de deux Partis, les Pays y

Fslès & Villes Cous la JurisdiAion des Etats- Unis de la Hol«

lande �us - mentionnés, & les Etats-Unis de FPAmérique�us

mentionnés, & leurs habitans fans aycune diftinÎion dee

Perfonnes. è

Ce traité a été �igné au mais de �ept, 1778, par Por-

dre exprès du penhionnaire d'Am�terdam, & d'autres prin-

cipaux magi�trats de cette ville, le�quels aQuellement

avouéèntnon �eutement toute la négociation, mais s'en glo-

rifient, & di�ent expre��ément même aux Etats - Généraux y

quece qu'ilsont fait, étoit, ce que leur deyoir, indi�pen-

Iz �able
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fable exigeolt Dans ces circon�tances les Etato- Generaux

ont décliné toute reponie au mémoire prêéfenté par notre

amba��adeur ; & ce refus a été aggravé,parcequ'’ils�e �ont oc

cupés de toute autre cho�e, & même de la con�idération de

cette même affaire rélativement à leur intérieur; & quol«

qu'ils aîent trouvé impo�ible d’spprouver la conduite , dea

leurs �ujets , ils ont tàché indu�trieu�ement d'éviter, de nous

donner la �atisfaAtion qui nous étoit due ; pendant que nous

avions tout droit de nous attendre, qu’une pareille décou«

verte , les auroit excités à une ju�te indignation contre l'in
�ulte faite À ñous Œœà eux- mênies 4 qu'ils auroient été cm-

pre��és à nous donner une ample �atisfaQion proportionnée
À l'ofen�e, à infliger aux coupables une �évere punition,

L'urgence de l’affaire rendoit une repon�e immédiate, e��en-

tielle à Phonneur & à la �écurité de ce payez c’e�t pourquoel

elle a ¿té pre��ée par notre amba��adeur dans plu�ieurs con»

ferences avec les mini�tres de la république & mêmepar un

�econd mémoire. Cette repon�e a été pre��ée avec toute l’in-

�tance que notre ancienne smitié pouvoit exiger, aind que

le �entiment des injures récentes; mais toute la repon�e à

un mêmoire pré�enté il y a cinq �emaines fur un tel �ujets
a Été que les états l’ont pris ad referendum. Une telle re-

pon�e dans une pareilleocca�ion n'a pu Être diâte que dans
Ia ferme intention d'ho�tilité méditée & déjà ré�olue par les

Étatv, induits par les confeilsoffen�ifs d'Am�terdam, en vue

de ra��urer ainfi l’aggre�fion ennemie, que le magi�trat de

cette ville avole déjà entrepri�e au nom de la république,
C'en ef fait de la foi de tous les traités avec les Hollandois,
fi la ville d'Am�terdam peut u�urper l’autorité �ouveraine è
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fi elle peut impunémentvioler ces traitée & entreînér Pétit
dans des engagemens direAtement contraires, par une ligue
avec les rébelles �ujets d'un �ouverain, avec lequel la 'rép.
Étoit unie par les liens les plus étroits,

L’infraQion du droit des nations par le moindre

tnembre d’un pays quelconque, donne drait à I’êtat offen�é
d’en demander �atisfa&tion & punition z plus encore fi l'in»

jure, dont on �e plaînt e�t une violation criante de la fol

publique, commi�e par les membres dirigens & dominans

dane l’état; & pui�que ha �atiefadion que nous avons de-

Inandée, n’elt pas donnée, nous devons nous. mêmes , quóî-
qu'ì notre grand regret, nous rendre cette ju�tice que naus

ne pouvons obtenir autrement, Nous devons confidérèr leb

Etats - Généraux comme partageant cétte même injure qu'ila
ne veulent point réparer ain�i que l’aggre��ion qu'ils refu-

�ent de punir; & nous devons agir en con�équence, c'et
pourquoi nous avone donné ordre à notre amba��adeur dè
�e retirer de la Hale: & nous pour�uivrons ince�lamineñkt

telles me�urer vigoureu�es, que la héce��ité ju�tifie en pleins
& quenotre dignité, & les intérêts e��entiels do notre peus

ple requiecent, Par uneattention particuliere pour la na-

tion Hollandoi�e en général, nous aurions defiré qu'il fut

po�lible de diriger ces me(ures uniquement contre Amftere

dam ; mais cela ne peut être, à moins que les Etats - Gêénte

raux ne veuillent déclarer immédiatement, que dans fcetta
occafion la ville d’Am�terdam ne recevra aucune afi�tance de

leur part, & qu’elle re�tera �eule expa�ée aux con�équence
de �on aggre�fion. Tant que l'on permettra qu'Am�teédns
prédominedans les con�cils - généraux, & qu'en l'eppuloît

T4 W
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So Pautoxitsde Pétat il eñ impo��ible de rêli�ter à l’aggre�-
Gon,d'une partie au�i con�idérable, �ans entrer en conte�tas

tios avec letotal. Mais nous �ommestrop. canvaingus.do
Tintêcêtcommundes deux nations pour ne pas nous rappel
Jer au. „wilieud’unetelleconteßtation, que votre unique

Objet e�t de,réveillerces di�poßitionsdansles covfeils dela
rép. à revenic_Anotre ancienne unio, en nous donnantla«

tizfactionpour le paté, & affurance pour I° Cvir, que yous

�erons241M,prêt Àrecevoir„ qu "ila pourrontêtre I l’ofeir

Cel à
à ce but que. nous dirigeons tautes nos opSrationsz nous

me nous propolonaque de. pourvoir à notre iécurité, & de

di�fiper| tes dangereuxde��einsgui ont Été. formés contre

mous; nous ferons toujours,di�golés3

à. revenir en amitié

avec les Etats- GÉnêraux», dès qu’ilsreviendrontavec fine

céritéau (i�tême. que la,�age��o de teurs ancêtres avoit établi,
S qui �e trouve aQuctlementbau'ever�épar une faRion
pui��antesqui ‘conlpirsavec la Frange,cantre los véritables
Intérêts»tant detarép:que de laGrandaBrotagae.i

AKL,JamesJe 20 DécembreA789
È

KöniglichGreßbrittanni�che:Verordnungan

dieUnterthatènvont 25 Deccinber 1780,

Alaca deSe.James ,
le 289 dee. 1590, Pré�ent

4h 59.: HSM. le Roîen con�eil.
Si M. aiant confidêré les fréquens proctdes injurieux

der Etata-Générquxdes Pays - Baa-Unis, &. de leurs �ujets,

giali.quêlsout:étézexpo�éedans �ca manife�to roial: de-éetto

eb » dates
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date: & aiant ré�olu de prendre telles me�ures qui fragt
nEce��aires, pour le maintion. de l’honnearcde �a: couronne y,

& pour l'obtention de réparation & TacisfaQian», 4 trouvé,

ban par &- avec l'avis de �on con�eil - rtv, d'ardannery

cammeo il e�t ardonné par la pré�ente y quil fera publié dee

raprffaillosgénérales contre les navines, fers œ �ujets des

Etats - Généraux des Pays. Bas Unis » encecte farme, qu’aullÌ’
bien la flatte & leg navires de S. M.» -comme- tous autred

navires & bâtimens, qui �eront munis de lettres de marqua

& répréfaillesgénerales, comme autroment par los commi�e

faires de S. M au (ecvice du bureau du lord grand-amiral de

la Grande. Bretagne, pourront prendre légaloment tous tes.

navires, -bâtimens &.e�ets appartenant gux Etats Géndraug,
des Pas- Bays Unis, ou de leurs fujets,.ou autres demeurant

dans quelques - uns des territoires des dits Etats- Géndraux
Gede los mettre en ju�ßtice en quelques. unes des caurs de
Vamirauté dans les damaines de S. M.; & ‘poux çet e�et-
P’avacat- général de S. M,, avec l’avacat de Vamirautf dre.

feront d’abord une minute d’une -cammi��ioh & lg pré�entes,
rant à $ M. dans cette, a��emblée, par aù, les commiilairos:

pour l’exécution du bureau du lord grand- amiral, ou guels

ques per�onne au per�onnes commi�es par eux Açet cet zi

�grant autari�ées à dißribger & acearder des leitresde-mars

que 6. repré�ailles, À tels �ujote de S, M., ou autres, qu9g;

le�dits commi�fairga_ jugagront convenablement qualifiés,pous;

retenir , attaquer & prendre les navires - bâtimene & e�ets4:

appartenant aux Etats- Généraux dee Pays - Bas- Unis, & À
leurs va�foaux & �ujets, au autres demeurant dans les payes

territoiresou domainesde�dits Etats- Générayzxe& quo

I 5 pareila
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pureilóplein pouvoirs, & clau�es dans le�dites commiffliens

�eront ig�éréi comme de coútume, & conformes aux excm-

ples précédens:-&le�dit avocat général de S. M., avec l's-

vocat de l’émirauté formeront �ur le champ unc minute d’ume

commi��ion, & la pré�enteront à S, M, dans cette a��eme

biCe, autori�ant le�dits commi�laires dirigeant l'office du

lord grand - amiral, pour charger & requérir la haute cour

de l'’amirauté de la Grande - Bretagne, & le licutenant &

juge de la dite cour ou les autori�é ou autori�és, de pren-

dre connoi��ance & de procéder en ju�tice �ur toutes �ortes

de captures, détentions, pri�es & repré�ailles de navires &

effets, qui �ont pris, ou (feront pris, & de lés entendre &

prononcer �entence à ce �ujet, & �uivant la judicature de

l'amivauté, &laloi des nations, d’'adjuger & condamner tous

pareils navires , ‘bâtimens & effects, qui appartiendront aux

Teate - Génfwanux des Pays-Bas - Unis, ou à leurs va��aux de

jets, ou à tels autres demeurant dans les pays, territoires

& domaines de�dits Etats - Généraux, & que pareils plein -

pouvoirs & clau�es �eront in�érés dane le�dits commi��ions

eómme de coûtume», & conformes aux exemples précêdens:
& îls-prépareront de Is même manière, & pré�enterent à $,

M, dans cette a��emblée; une minute de pareilles inftru-

Aion», comme il conviendra d'être envoaiée aux cours de I's.

micauté dans les gouvernemens & plantagerdu debors de S.

M., pour leur �ervir d'avis & encore une autre minute d'In-

RruAlions pour de tels navires qui �eront mis cn commi��ion

pour les fins mentionnées ci» de��us,
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3.

Holländi�cheVerordnung wegen des Krieges
vom 26óten Jan. 1781,

Les Etate GG. des Provinces - Unies des Payo. Bas, à

tous ceux qui ces pré�entes verront, ou entendront lires

�alut, �avoir fai�ons, que le Roi de la Grande + Bretagne
ayant jugé à propos �ans aucune rai�on valable d'attaquer
bo�tilement cet Etat, nous nous voyons obligés de contre

bueertout re -qui peut tendre à notre défen�e, & d'u�er en

même temps du droit qui nous eft donné par la propre cor

duite du dit Roi, pour agir réciproquement de la même

manière qu'on agit envers nous. Et pour éviter tout préju-
dice de ce côté là, nous �ommes obligés & tenus , (elon qu'il
eû en notre pouvoir, de que cela �e pourra faire conformf-

ment au droit des Gens, fans prejudieier à nos alliés amis

& neutres, d'ôter & d'empêcher au �u�dit Roi ler occa�ione

& les moyens néce��aires, dont il pourcoit (e �ervir pour

nuire de plus en plus à cet Etat, & aux bons habitane de

ces Provinces,

C'e�t pourquoi nous avons trouvé bon & jugé néce�-

fire d'ordonner à tous ceux qui �ont �ous notre obéi��ance,

& de leur défendre très �éverement, comme aufli d'infors
tner amicalement, & d'avertir toutes les autres nations qui
�ont en alliance ou neutralité avec cet Etat, ainfi que nous

ordonnons, défendons,& averti��ons re�peAivementpar
ces pré�entes

SS

Are. LL.
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Art, 1,

‘Qheidarépavant,pef�onne ne“s'avi�era -d'exportetda

ces provinces fur d’autresvai�Tequs que les leurs propres y
(ou ceux qu'ilsauront louts des Compagnies des Indes

órientäles occidentales, vóu autres vai��eaux permi?épparte-
nans à des particuliers au fervice’des Colonies de cet Etat;

ou de �es habitant, apts œvair obtenu: la permi��ion des

Coltégesd'Amirauté�ous caution de la triple valeur Ì vérie

fior à la fatisfaGion des Cal'éges d'Amirauté dans l'intervalle

dun certain temps, A-proportion dela, diftançe des ‘placer
dA déclarer à l'arrivée” dans tes licux de la de�tination’, )

quelguei arines,- munitions , ‘& teut autre apparecildeguerre,

tout fey d'artifice, �alpdtre , �ouffre, poudre X canon raffis

ikede ron raffinée, mêches) canons*, picrriers, mortiers,

ants ¿ 3Muts; marins, balles, bombos, carca��es, grenze,

mOusquets , mousquetons, fulfils, piftalets, pétards, �aur

€i��es , casques, ¿cuira��es, bandoulièrés, gibecières, piques,
balebardes , épées, bajonnettes, & tous autres armes à féuÿ

eu armes! hlançhss, parmi Icoguellcs �ont compris :canons,

platines, > taut ce qu’on peut employer à-les monter,

heya �elles, fourreaux.de„Pi�tolets, >&tout ce qui peut

�ervir,àlamaqnturedeschevaux; „mats, VEerges, Seauytres

boisarrondis,poutresde chêne& autres bois de can�trus
fionpour lee yai��caux,�ciés ou non �ciés, dant les �orteg

�ont �pécifiées& ‘déclarfespour bois de conftruftian par

notre placarddu 31 Aaüût1747. comme „aul le canevas,
chánvre, cordayes,ficelle,cables, cardesà paylies, eQre
des à voiles, & autres �emblables, de plus, ancres, ‘fer,
geier yMonyfer & acier, toutes �ortes de cuivre, métal,

pois



zwi�chenGroßbritt, u. den vereinigt.Niederl, 141

poix & goudron , comme au��i la farine, froment, avoine,

fèves pour les chevaux, & pour les pigeons, �ous peine de
confi�cation des �usdits objets qu’on entreprendroitd'ex.
porter, & de la double valeur en outre, à appliquerun

tiers pour le dénonciateur, un tiers pour l’Officier qui fera

Paccu�ation » & le tiers ce�tant au profit de l'Etat,

Art, 2.

Quede plus aucun des habitans de cet Provîtces he

t'avi�era d'exporter quelque cho�e de ce quì cf mentionné

ti- de��in, 0u de faire �ortir quelques vaif�eaux hots de ces

Provinces, ou’autres páys , Royaumes, placesau villes, dî-

reâtetnent ou indire@ement y vers quelques porti, Îles, vil-

les, ou placesde la Grande - Béecagñe, ou autres „qui �one

fous la domination du dit Roi de la Grande - Bretagne, tane

en Europe Que hors d’Europe, Que per�onne au��i, quoi
qu’étranger , & n’étant point habitant de ces Provinces, ne

�e permettra Pexportationde ce gui e�t �ufdit, hors de ces

Provinces vers ces endroits; le tout re�peAivewent �ous

peine de confi�cation des dits c�ets, & en ‘outre d’être

punis �ans aucune connivènree comme chinemis de cet

Etat,

At, 4:
Et vu que �uivant le devoir qui oblige tout légitime

�ouverain, de défendre & pré�erver �es bons �ujets & habi-

tans pat tous les tnoyens po��ibles contre toute violence &

mole�tie, nous ne pouvons, & �elon le droit commun &

ce qui �e pratique chez tous les peuples » ne fommes pas

obligésde �ouffrir, qu'il �oit fourni au dit Roi, ou à �es

�ujets
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�ujets, par qui que ce �oit, quelques e�ets de contrebande ;

Nous voulons par ces pré�entes avertir, & �érieu�ement re-

querir & exhorter tous nos alliés, amis & neutres, & gé.
néralement tous les peuples & nations, de ne point s’avi�er

juequ’ì notre nouvel averti��ement , de transporter de quel-

ques pays, Royaumes, ports, places, ou villes de la

Grande Bretagne, ou autres �ous la domination du dit Roi,
tant en Europe que hors d’Europe, quelques e�.ts de con-

trebande connue pour tels dans les traités; & pour autant

quede tels traités n'exi�tent pas entr'eux & nous, toutes

munitions de guerre & armes, artillerie avec leurs feux d'ar-

tifice, >& ce qui y appartient, pi�tolets, bombes, grenades,

poudre À canon, mechecs, balles , piques, épées, lances,

halebardes, casques, cuira��es, & telles autres armes,

comme au��i des �oldats, chevaux , équipagesde chevaux,

& tout autre in�trument de guerre ; puisque nous �onimes

intentionnés de tenir pour bonne pri�e, & de confi�quer
les �u�dites marchandi�es de contrebande qui �eroient trou-

véesr être chargées par contravention à notre pré�ent aver

ti��ement & ordonnance », pour les transporter vere ces en«

droits Îù,

Art. 4.

Ordonnores de plus à tous nos habitane & �ujets,
dverti��ant & exhortant tous nos alliés, amie & neutres,

généralement tous les peuples & nations qui voulant navi
guer vers quelques Royaumes, pays, villes ,

ou places de

cet Etat, (tuées à l'orient, l'occident , ou vers le nord, ou

qui veulent venir de Îì vera ce côte- ci, de choißr & tenie

la
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la pleine mer, pui�que nous entendous & déclarons par le

pré�ente que tout vai��eau qui ef �ur les côtes d’Angleterre;
ou autres pays, îles, ou places qui �ont �ous la domination

du dit Roi d’Angleterre, & tous ceux qui �e trouvent �ur

les bas-fonds & gués, lesquels par lì ne �eront pas hore de

�oupçon, de méditer quelque cho�e contre cetre notre or-

donnance & averti��ement, que quand iis �ont chargés (oit

en entier ou en partie, avec quelques e�ets �u�dits de con-

trebande, ils �cront �ai�i» & amenés par les Capitaines &

autres Officiers de guerre, ainli que par les armateurs doe

ces Provinces, pour Être jugés par les Confeillers de l’Ami-

rauté, de la manière que cela �e trouve exprimé dons le

Me ou 3imne Art. ci-de��us, à moins que les dits vai��eaux

n'y fu��ent cha��és ou venus par tempête ou autre grande

néce�lité, & que par les circon�tances cela füt ainfi inter-

prêté & jugé de cette manièce par les �u�dits Con�eillers de

PAmirauté,

Art. €.

Que pour prévenir & empêcher toute fraude qu’on

pourrait entreprendre contre la pré�ente ordonnance & aver»

ti��ement, nous ordonnons & commandons à tous les Pa-

trons de vai��eaux & négocians qui �ont babitans de ces Pro-

vinces, ou ceux qui transportent leues vai��eaux & ef�eto

hors de ce paye, averti�lons & exhortons de plus tous les autres

de quelle nation qu’ils �oient, où d’où ils viennent, de ne

Point charger ou faire charger dans leurs vai��eaux des ef�ets,

denrées, ou marchandi�es propres; de les tran�porter 0u.

faice tran�porter d'une autre manière, que �ur d’égaleslet-

tres
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tteade- mer, pa�léporte tonvensbles, lettres d'adre��e , cens

noi�lements de fêet, d'avis & de corivoi,-.ou Autres doecws

mens �emblables, comme celu e�t regu1s pout le charge=
mant & tran�port en vertu des lois & placards des placed
oû les cf�ets, denrées & marchandi�es �eront charges,

puisque nous tiendrons pour confi�cables, & dêclarons dès:

à pré�ont-pour- bonne pri�e, tous les vai��eaux qui navigues

ront aver plus de lettres de mer que d’uh Souverain, ou

d'une Régence; de même que les e�cts, denrées & mar.

chandi�es qu’ils auront chargées.done on trouvera plus qu’
une lettre d'adre��e, doubles lettres de fret, connoi��e-

mens ou autres documens, comme auí�i les vai��caux &

e�ets qui ne �eront pas munis convenablement des �u�dits

documens requis

Art, 6.

Et afin qué tout Officier & Commandant de vai��ezu
de guerre, tant de l'etat que de particuliers, qui �eront

équipés �ur des commi��ions de-S. A, le Prince d'Orange &

de Na��au en qualité d’Atiral« Général de ces -Péóvinces,

�oit a�luré que les vai��eaux qu’il rencontrera et mer char

gts avec- quelques e�ets �u�dits de contrebande, ne �one

pas de�tinés vers les �u�dits ports, villes & places de 1a

Grande -Bretagñe, 0u autres qui �ont (ous la domination’

du �u�dit Roi, il �era permis aux �u�dits Capitaines d’atee�ter

en mer tous les vai��eaux contre lesquels il y aurdit quelque:
�oupçon, & exiger leuts lettres de wer, pa�leports,lettres

d'adre��e & connsi��ewent, pour prouver à qui les vai��eaux

appartiennent oùS dansquelleplace ils ont été :chórgés
en
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en quoi conli�tent les cargai�ons, & en quel lieu elles �e-

ront déchargtes, Ce qui leur étant démontré, & ayant trous

vE que les �a�dits vai��eaux n’ont point été de�tinés avecau-

cunes Jes dites marchandi�es de contrebande devers quelques
ports ou places de la domination du Roi de la Grande - Bre-

tagne , ils les lai��eront pa��er librement; maîs fi le contraire

paroi��oit par les documens ou autrement, ils améneront en

bonne lureté de pareils vai��eaux avec leurs e�ets charges »

& prendront �ous leur garde tous les documens qui �eront

trouvés à bord de ces vai��eaux & qui leur auront Été pro-

duits ; comme au��i de faire dre��er par écrit dans les meil-

leures formes les déclarations que les Patrons du navire, &

les autres équipagesauront fait alors par rapport au de��ein

de leur voyage; de même au��i de la qualité du vai��eau,

& de la cargai�on , & les feront �igner par le Patron, pour
Etre envoyés & remis en�emble avec les documens trouvés ,

le vai��eau , & fa cargai�on aux Con�eillers de l'Amirauté

d’où le Conquerant�era �orti. Quant aux vai��eaux �ous con-

vai, on devra ajouter foi aux déclarations des Officiers des

convois, que les navires �ous leur canvoi n’ont point char-

gé des marchandiles de contrebande 3 �elon la pleine con-

noi��ance: qu’ils en doivent avoir, & deéslors il ne �era point
exigé de vilîte ultérieure,

Art. 7.

Notre intention eft au��i que tautes les peines �tatutes

ci - dé��us auront leur e�et, & �eront exécutêes contre nos

habitans transgre��eurs, �oit négocians , patrons, ou autres

quelsqu’ilspui��ent être, avec confi�cation des vai��eaux &

Vierte Lieferung. K des
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des effets chargés appartenant au Po��e��eur, de maniere qu’il
e�t dit ci-de��us; 0u s'ils ne �ont pas à portée ils �eront

candamnés à une amende pécuniaire équivalente au mon-

tant, chacun en �on particulier, lors de leur artivée dans

ces Provinces. Ou bien di Poccafion �e pré�ente qu’on ap-

prenne & qu’il füt prouvé qu'ils eu��ent contrevenu en guel-

ques points à notre pré�ente ordonnance, & annonee, cela

�era con�idéré comme s'ils ‘eu��ent êté pris �ur le fait, &

amenté de la mer par les vai��eaux de guerre, ou bien

failis & découverts dans ce pays par d’autres officiers de

PEtat,

drt. 8.

Et afin quepar l'exécution de notre pré�ente otdonnance

& averti��ement il he �oit donné aucun �ujet légitime de

plainte À quelqueRoi, République,Prince, Pui��ance, ou

Ville, oui �ont en alliance & union avec cet Etat, nous or-

donnons & chargeonsbien expre��ément par les pré�entes,
tous nos chefs & autres Officiers de mer qui �ont commis,

tant des vai��eaux de guerre de l'Etat, que des val��eâux ar-

més par des particuliers �ur des commiifions de S. A. de (e

régler ponQuellen:ent �urles alliances & traités que nous avons

fait ou ferons encore avec d'’âutres Rois, Républiques,Prin«

ces, Pui��ances & Villes concernant le tran�port des tnar-

chandi�es de contrebande, Ordonnons pour le même e�et

à notre con�ci) à PAmirauté d'avertir particuliécermenttous

les Capitaines de guerre tant de l'Etat que de Particuliers

qui acmeront �ur des commi��ions de S. A, d’Intetprêter con

vevablement lej �ufdit Art, 32, & de lewr remettre les ex-

traits
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traits de�dits Traités, avee Ordre de �e cêgler préci�ément
en con�équence,

Art. 9.

L4 conhoiflance ‘de la transgteMon de cétte ordon-

nance áppactiendra aux Con�eillers de l’amiriuté dans les

diftriAs de laquelle les contraventions �eront déeouvertess
vu biet, d’où les c:pitaines qui feront les �ailies en mer

�eront; �orti,

ârt. to

Pn tant qué les Transgre��eurs h'auroiétit pôint ¿td

fai�is �ur le fait, mais qu’ils �ont áccu�és par la �uite ,
lá coñ-

hoi��ance éñn appartiendra aux Cohn�cillets de l’Amirauté, ou

dux juges otdinaires devánt lesquels ils �eront appellês en

Jußice en premiére in�tance, Ec afin que tous les officiers,
& en général tous ceux qui ont à côeur le bien être de cet

Etat, & qui �ont énremis de pareilles contraventions, veils

lènt plus attentivement Ì ce que cette otdonnánee �it ob

�ervée ponQuellement par tout & d’un chacun, & queles

contrevenans �oyett punis felon la teneur de la pré�ente

pour �ervir d'exemple, les dénicrs qui proviehdront pag
confi�cation & autrement, �eront appliquéscomte le �ont ors

dinairetméntpatles plácards des provinces té�pcétives des

Provinecs Unies, toutes les peinet, âtiendes, & ptofits,
�avoie! un tiers du dénoneiateur , qu'il �oit �ous lerment

eitiploi de l'Etat ou hoñs un tiers À l’Offciet qui fers

l'accu�ation, & le tiers re�ian€ au proût de l'Etat,

4 Art. il,
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Art. 11,

Quant aux nâvires & e�ets qui (eront �ai�is & ame<

nés pár quelques vai��eaux de guerre de cet Etat, ou par

ceux qui naviguent avec commi��ion, pour cau�e de con-

travention À la pré�ente ordonnance, & qui feront en�uite

déclarés confi�cables & de bonne pri�e; le partage s'en fera

�elon l’in�trußtioo, placard & ordonnance qui ont été publiés
cì- devant , ou qui �eront publiés das la �uite.

Art. 12.

Ét afin que tous les vai��eaux & effets qui pour cau�e

de ¿ontravention (eront laifis & amenés dans ces Provinces,

�oyent livrés en mains de�dits Confcillers, naus ordonnons

bien cxpre��cment à ceux qui les �ai�iront, d'ob�erver prê-
cilément, & de faire ob�erver à ceux à qui il appartient,
ta teneur de notre placard du I, Xbre 1640. émané contre

le pillage dé�ordonné & les pri�es de force ; avec commina-

tion que les peines �tatutes par le �u�dit placard �eront �évé-

rement exécutées contre ceux qui auroient tenté quelque
cho�e qui �oit contraire à la �u�dite défen(e,

dre. 13.

Pout prévenirqué les dommages ré�ultans de la con-

f�cation des f�u�dits vai�leaux & effets » ne retom-

bérit qu’ à la charge dés contrevenans, & ne réjailli��ent

point par Îa voye des a��urances �ur quelques habitans de

cei Provinces; comme au��i pour re�treindre autant que po�
�ible la faculté de la navigation & du commerce Anglois;

nous ordonnons trés expre��ément, non + �eulement, qu'aucun
des
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des habitans ne s9'ayi�e d’a��urer ou de faire affurer direâte-

ment ou indire&ement, dans. ce pays ou ailleurs, quelques
marchandi�es de contrebande, de quelle maniére que ce �oit z

ni de donner ou recevoir des reyerfailles pour éJudec par là

notre placard, �oit direRtement ou indire&tement �ous quel-
que prétexte que ce pui��e être, �ous peine de confi�cation
des �ommes qui �eront a��urées par les A��urateurs, Quela

même prohibition aura lieu & �ortira �on e�et tant à J'égard
des a��urances que des reverhailles, & les Officiers qui �e-

ront convaincus d'avoir négligé cette partie de leur devoir,

�eront punis arbitrairement par la privation de leurs ecm-

plois , 09 telle autre peine �elon l’exigencedy cas.

Et pour que per�onne ae pui��e prêtexter cau�e d'ig.
norance, les pré�entes �eront proclamées,affichées& pu-

blies de la manière accoutumée,

Fait & arrêté en notre a��emblée à la Haye le 26 Jan-

vier 1781.

(Signé)

W, v, Lynden,

Et plus bas,
Par ordonnance de L, H, P,

(Signe)
Fagel,
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4.

Mémoire remis à S. E. le Comte

Schefer le 8 Fevrier 1781 *).

Par le Br de Lynden, Mini�tre d'Hollande à la

Cour de Suède,

Le Sous:TigntEnvoyé Extraordinaire de L, H.P. les Sgrs,

Etats GG. des Provinces - Unies prés S. M. le Roi de Suéde,

8 l’honneur. d’après les ordres exprès recus de Ses Maîtres,
de repré�enter à Sa dite Maje�ê,

Que L H. P, ayant accedé pat Leur ré�olution du

20 gbr. 1780. à l'alliance de neutralité à laquelle Elles avo,

Jent été invitées par les Pui��ances du Nord, & Leur ayant

donné en �on temps connoi��ance de cette acce��ion, la

fignature que s'en ef fuivie à St. Petersbourg par les Amba�-

f�adeurs de L. H P. & les Mini�tres autori�és à cet cffct, a

achevé & mis le �ceau à cet ouvrage,

Que ].. H. P ayant la confiance la plus. eomplette à

Ja pui��ance, magnanimité & fidélité de L. M. I & RR.

remplirleurs engagemena,z & de Leurs di�politlons à main-

tenir

ge
= r= mE IR YPO ER

®) Ein gleichesMêmoire i� von den bellándi�chen Gefandten zu
S1. Pete1sbarg und Cez pentagen übergeben, Der
Erfolg hat bis ißztgezeigt, daß d'e verbunduen Mächre
Hollauds Beytritt zu der Neutra itätr e A��ociation niht

fren Grund dex eng�i�cheu Kciegöcrö(ärungan�ehn
wolle,
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tenir leur propre dignité pour l’accompliffementd’un ouvra-

ge au��i glorieu�ement entrepris de leur part» �avoir la li-

herté des mers pour les Nations neutres, ne �e �ont lai��é

détourner par la confideration des �uites que cette acce��ion

& declaration aux Pui��ances belligérantes pouvoient avoir

pour la République, mais �e �ont déterminées À lPaccef�ion

& à la déclaration, �e repo�ant entiérement �ur les �enti-

mens de L, M. I, & RR. auxquelles au��i Elles on fait part
en �on temps des démarches faîtes à cet égard, —

Que l'événement a au�lì entièrement jufßtifié les pre�s
�entimens de L H, P, relativement à la Cour d'Angleterre,

puisque �on Mini�tère après avoir inutilement tâché de tra-

ver�er la conclu�ion de cette acce��ion, s'e�t dêtecminé des

qu'il a pu la prévoir & en Ctre informé, à parler à la Rê-

publique d’un ton entiérement inoui & peu conforme aux

égards que le doivent réciproquementles Souverains ,
�ans

vouloir accorder à la Republiquele temps convenable do

délibération, in�éparable de f con�titution �uffi�amment

connue de S. M. Br, qui infißtoit �ur une prompte, & im-

médiate f�atisfaRion & punition d'une prétendue ofen�e

cau�ée par la découverte de certaine négociation avec P'Amt-

rique Septentrionale, fans vouloir �e contenter de répon�es
provi�ionelles, ni du dé�aveu formel de L, H, P, de la dito

négociation, à laquelle de l'aveu même de S, M. Br. Elles

n'avoient eu aucune part né connoi��ancez; négociacion d’un

prétendu traité , lequel au premier coup d'oeil démontre �uf-

fi�amment n'être �elon les propres paroles qu’un plan &

esqui��e brute de traité éventuel, formé par quelques parti-

culiers, fans être formellement autori�és ni par le Magi�trat

K 4 d’Am�ter-
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d'Am�terdam en corps, ni par les Etats de la Pravince d'Hol,

lande, �ur tout point par les Etats GG, �euls compétans
à pauvoir conclure des alliances au now de la République.
Le dit Mini�tère refu�ant même d'accepter la ré�olution prile

pour demander à la cour de jufßtice de la Province d'Hol-

lande, �eule concernée dans cette affaire, �on avis À quel

point les lois du pays pouvoient autori�er une pour�uite ju-

ridique & punition des per�onnes accu�ées; formalité �ane

Taquelleaucune peine ne �auroit être infligée, tant en An-

gleterre que danrla République, non plus que dans tout au-

tre Gayvernement bien con�titue Et S. M. Br. ne voulant

en oûtre aucunement différer les menaces de �e procurer à

�ai - mêmela �atisfaQion exigée, mais �e déterminant à attas

quer par �urpri�e la République, & à précipiter de telle

manière les we�ures hoßiles pri�es, que le Lord Stormont
voulant �e prévaloir de prétextes, refu�a au Ct. de Welde-

ren d'accepter la declaration �u�dite en lui répondant par

Écrit: Qu'il ne pouvoit plys l'envi�ager comme Mini�tre

d'une Pui��ance amie après lui avoir manife�té mini�teriellèe

ment le manifelte du Roi, Tandis (ce qui eft remarquable)

que le dit manife�te fut envoyé an Ct. de Welderen une

heure avant celle que le Lord Stormont avoit fixé des la
veille au dit Comte, d’après �eg in�tances réitérees , pour

avoir un entretien avec lui.

Qu'’au re�te quoiqu'il ne �oît parlé dane ce Manife�te

de l'acce��ion de la République à Palliance armée (rai�on

qu’on avoit trop d’intérêt à cacher) il n’en paroîtra pas

moins à la pénétration de S. M, & aux yeux de toute l'Eu-

rope, en combinant la marchede cette affaire, ain�i que le

temps
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temps & la manière dont ce manife�te a Cté publié, que la

haine au �ujet de l'acce(lien de la Républiqueà lPAlliance de

neutralité armee eft le motif du re��entiment de S. M. Ber,

& l’a parté à une attaque ouverte envers L. H, P, en s'em-

Pparant d’abord d’une grande quantité de navires marchands

appartenants à Leyrs �ujets, ainfi que de quelquesvai��caux
de guerre.

Que le manifele même connu à S. M, dévéloppe
�uffi�amment ce principe de haine, d’autant que parmi leg

Prétendyes rai�ons d'offen�e qui doivent �ervir à ju�tifier

la démarche ho�tile envers la Republiqueil ef allégue que

celle

-

ci s'étoit déclarée neutre, �ans que le Cabinet de St,

James ait daigné con�idérer que cette rai�on pouvoit égaler
ment ble��er les Pui��ances de Nord, auxquelles les eraites

entre PAngleterre & la Republique étant entiérement cone

nus, ne pouvaient Être cen�ées yoploir conclure une Allian-

ce de Neutra]ité avec une Pui��ance laquelle Ellesjugercient

n'être pas legitimémentneutre dans la guerre pré�ente, ni

�ans refléchir que cette liberté de contraer avoit été mi�e

par l’Angleterremêmeau de��us de tout doute, depuis que

par�a �u�pen�ion faite le 17 Avril 1780. du traité de 174,

elle avoit déclaré con�idérer dorénavant la République
comme Pui��ance Neutre, pon privilkgéepar des

Traités,

Quela haine de l'Angleterre ay �ujet de cette neu-

tralité adoptée de la République & reconnue par ce Royay»

Mme, paroîtra encore aux yeux de Ss,M. par l'imputation
faite à la République dans le �u�dit Manife�te, d’ayoir facilité &

favori�é le tran�porede munitions navales en France, par

K 5 ung
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Une lurchéance des droits fur cette marchandi�e; tandis qu’il
elt vrai que cette �urchéance n'a point eu lieu, & que la

Républiqueavoit le droit de faire ce tran�port, non - �eule-

ment pendant l’exi�tence du traité de 1674, mais encore en

�uivant la régle pré�crite pac la Convention des Pui��ancas-

Neutres.

Qu'une di�cu��ion plus ample du dit Manife�te �erolt

fuperflue, d’autant que $ M. fauna eclle- mênmc �u�ßilamment

en apprécier les mérites & �era en outre convaincue que la

conduite de L. H. PÞ. dès le commencement des treubles au

�ujet de l'Amérique a clairément démantré qu'Elles n'svo-

Jent aucune autre intention que de con�erver la Neutralité

fans vouloir aucunement favori�er les In�urgens de l’Améri-

que, temoignant même à l’Angleterre des complai�ances

auxquelles la République o'’étoit nullement tenue, par les

re�triAions faites au commerce de �es Colonies, par la de=-

fen�e de prendre �ous convoi les navires chargés de bois de

caon�tru@ion, & par le rappel du Gouvernear de St, Eu�tache

�ur des plaintes peu fondées de Miniftre Anglois, complai-
�ances qui furent payéspar l’attaque& pri�e du convoi aux

ardres du Ct. de Byland , par la violaticn du territoire de

la République, & par l’enlévement de navires Américains

�ous le fort de St. Martin.

Que L. H. P. ayant fidellement �uivi ce (yßéme

de modération, il e évident que le re��entiment de S, M.

Br, ne pent être envi�agè que comme l’e�et de la haine

au �ujat de l'Alliance de Neutralité eonclue, & que par

con�équent L H, Þ, �ont entièrement fondées à reclamer la

teneur & le �ens des Articles 7, 8, 9, de la convention qui
fait
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fait la ba�e de l'Alliance de Neutralité conclue avec L M.

L & RR,

Qu'ainfi il ne peut exi�ter aucune difficulté à remplirx
envers L, H. P. comme Alliès, les engagemens pris en vertu

de Ia Convention connue y, à laquelle Elles doivent etre con-

�idérées comme ayant accédé au moment même que cette ac-

ce��ion à été arrête & conclue par L. H P à la Haye, &

que leur declaration aux Pui��ances belligérantes à été dépé-
chte conformément à la dite acecf�ion & convention,

Que fi L. H P, avoient à �e plaindre d'un imple sQe

de vexation, inju�lice 0u in�ulte commis contre Elles, le-

quel pourroit être reparé par les repré�entations communes

à faire de la part de Ses Co Alliés, Elles auroient préféré de

reclamer Leur appui pour le redre��ement de tels griefs,

plutôt que de recourir aux armes, mais que L, H, P, �e trou-

vant hofßtilement attaquées par &, M Br. à l'occa�ion & en

haine de la �u�dite alliance, �e trouvant dans la néce��ité de �e

ccferídre & de repou��er l'attaque de la même maniére qu’elle
a éte laîte, en payant par des hofßtilicés les prémiers ho�ti-

lités commi�es contre Elles ; s’a��urantau re�te queles Pui��an-

ces Co-Alliccs n’héliteront point à faire cau�e commung avec

Elles pour procurer à la République la �(atisfaAion & la re-

paration des dommages cau�és par une agref�lon au��i inju�te

que violente, & qu’Elles v-udront bien prendre avec L,

H. Þ, les arrangemoens ultérieurs que les circon�tances pré�en-
tes exigent. Ce que L, H.P, demandent de la maniére la

plus pre��ante, & s’y attendent avec d’autant plus de con-

fiance , qu’Eltes �e tiennent intimement per�uadées que les

lentimens de magnanimité> d'équité qui animeot L, M,

IL RR.
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I. RR, ne Leur permettront point de �ourir que Is R&.

publique devienne la vi&ime d’un �y�téme au��i gloricu�ement

qu’équitablementcInçu pour Te maintien & la �ûreté du droit

des Neutres, tandis que la République �eule expo�tc à toute

l'impétuolité de cette injuñe agreMlion de l’Angleterre n'y

pourroit guêres ré�i�ter & courroit par là le risque de devs-

nir entièrement inutile à la Conféderation.

C'e�t pourquoi le Sou��igné en pre��ant les motifs ci»

de��us énoncés & intimément perluadé que les ratifications

du Traité �igné à St. Petersbourg, ne mangueront point de

�e faire au plutt, a l’honneur de reclamer au nom & par

ordre exprès de Ses Maîtres, l’accompli��ementdes Articl, 7,

8 9 de la dite Alliance, & de demander en con�équence

un �ecours prompt & �uffilant de le part de $, M. dont les

�entimens magnanimes & équitables connus À toute l'Euro,

per ne Lui permettront point d'abandonner �on glorieux
ouvrage.

L'amitié & l'af��ŒœGion de $. M. envers L, H.P. �emble

encore leur a��urer d’avance, la��i�tance qu’Elles attendent

de Sa part, & promettre au Sousfigné une répon�e au��i

�atisfai�ante que prompte, �ur laquelle il doit in�i�ter avee

d'autant ptas d'ardeur, que chaque jour de délai cau�e des

dommages confidérables& presque irréparablesà la Répw-
bligue.

Fait à Stockholmle 8 Fevrier 1734,

(Signé)
D, W, de Lynden,
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Ç.

Contre - Manife�te.

Les Etats Généraux des Provinces Unies des

Pays - Bas.

Si jamais Les Annales du Monde ant fourni l’exemple
d’un Etat libre & independant , ho�tilement attacqué de la

maniere la plus iniußte, & �ans la moindre apparence de

ju�tice ou d’equité, par une Pui��ance Voi�ine ,
ailite depuis

long-temps,& etroitement liée par des liens, fondés �ur des

interets communs, c’e�t �ans contredit la Republique des

Provinces Unies des Pays- Bas, qui �e trouve dans ce cas

vis-à-vis de �a Maje�té le Roi de la Grande-Bretagne, &
de �on Minißêre.

Deja dès le commencement des troubles �urvenus en

tre ce Royaume, & �es Colonies ea Amerique, L. H P,

nullement obligées d’y prendre la moindre part, avoient

formé le de��ein ferme & invariable d'adopter & de �uivre

à l’egáardde ces troubles le �yúême de la plus parfaite, &

de la plus exaâe neutralité: Et lorsque ces mêmes troubles

ont depuis allumé une Guerre, qui s'e�t etendue à plus
d’une Pui��ance, & repandue dans piíus d’une partie du

Monde, L. H. P, ont con�tamment ob�ervé & maintenu ce

même�y�tême, tandis qu’en même tems Elles n’ont pas ne-

gligé de donner en plus d’une occafion, & relativement à

des objets très e��entiels , les preuves les plus convaincan

tes de leur difpolition �incère à �atisfaire aux de�ire de �a

Maje�té,
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Maje�té, pour autant qu'Elles pouvoient s'y prêter, �ans

ble�ler les régles de Pimpartialicé, & �ans compromettre les

droits de Leur Souveraiteté,

C'e�t dans ces Vuës, & à cette fin que L. H, P, d'a-

bord, & à la premiére requifition de �a Maje�té Britanni-

que firent publier les defen�es les plu: expre��es contre l'ex-

portation des Munitions de Guecre aux Calonies de (a Ma-

jeht en Amérique, & contre to1t Commerce (randuleux avea

ces mêmes Colonies, & afin que ces defen�es fu��ent exéci-

técs plus efficacement, L. H P. ne firent point difficulté

de prendre en outre des me�ures, qui ne lai��erent pas que

de limiter & de gênertrès fort la Navigation & le Commerce

de Leurs propres �ujets avec les Colonies de l'Etat aux Indes

Occidentales,

C’e�t de plus dans ces mêmes Vuéës, & à cette méme

fin, gue L. H. P,, envolectetit les ordres les plus precis à

tous les Gouverneurs & Comtnatdeurs de Leurs Colonies,

& de Leurs Etabli��ements, comme au��i à tous les Officiers

Commandants de Leurs Vai��eaux de Guerre, pour qu'ils
eu��ent à �e. garder �oigneu�ement de ne rien faire vis-à- vis

du Pavillon du Congres Américain, d’ont on peut inferer ou

déduire legitimement un aveu dé l'independance des �u�dites

Colonies,

Et c'e�t �ur tout au��i dans ces Vuës & À cefte fín, que

L. H. P, ayant reçu un Méwolre qui Lear fut pre�enté par

Monfeur l'Amba��adeur d'Angleterre, contenant det plain«
tes des plas vives éotitte le Göuverncur de St. Eu�tache y

voulureut bien deliberer �ur ce Mémoîre, quo! que concu

zn termes peu a��ortis aux egards que les Pui��ances Sou-

veraines
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veraines �e doivent reciproquement: cette deliberation fut

bientôt �uivie du rappel du dit Gouverneur, que L H.P,

obligerent de rendre Compte de fa conduite, & auxquels

Elles ne permirent de retcurner à fa re�idence qu'après

qu'il �e fut di�culpé de toutes les accu�ations portées con-

tre lui par une Deduâtion ju�tificative, dont en ne tarda

pas de faire parvenir Copie au Mini�tére de �a Majefñté Bri-

tannique,
C’elt au moien de ces me�ures que L. H. P, ayant

toujours eu à coeur d’eviter de donnerles moindres raiíons

de mecontentemént à �a Maje�té Britannique ont conflam-

ment taché d'entretenir & de cultiver l'amitié & la bonne

harmonie,
Mais la conduite de �: Majeßé Britannique envers la

République a été diametralement vppolte. — Les troubles

entre les Cours de Londres & de Veriaildes eurent à peina
eclatés, qu’on vit les Ports de l'Angleterre remplie de na-

vires Hollandais injußtement pris & detenus: Ces bâtiments

navigedient fur la foi des Traités , & n’étoient chargés d’au«

tres marchandi�es, que de-celles, que la teneur expre�le des

Traités declaroit libres & permites; — On vit ces Cargai-
�ons libres forcées de fubir la toi d’une authorité arbitraire

& de�potique ; — Le Cabinet de St, James ne connoi��ant

d’autres {égles, qu’un prêtendu droit de Convenance tempo«
raire trouva bon d’approprier ces Cargai�ons à la Couronne

par un achat forcé, & de les emploier au profit de la Ma-

rine du Roi ; Les repre�entations les plus energiques & les

plus �erieu�es de la part de L. H. P. contre de parcils pro-

cedés furent inutiles, & ce fut en vain, qu’on reclams

do
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de ls manière a plus forte le Traité de Commerce qui (ubs

�i�toit entre l'angleterre & la République! — Par ce Traité

les droits & les libertés du Pavillon neutre �e trouyoient

clairement definis & con�tatés — Les �ujets de la Grande +

Bretagne avoient jouis en plain derzvantage de ce Traité

dans le prémier & le �eul cas, ou il plút à la Cour de Lon-

dres de refter neutre. tandis que la Republique étoit en

Gucrre: Auellement, dans le cas reciproque, cette Cour

ne pouvoit fans ki plus grande des inju�tices réfu�er la joui�.
�ance des mêmes avaniages à la Republique, & tout auffi

peu, que la Maje�té Fritannique avoit droit de faire ce��er

Pi �er avantageux de ce Traité à legard de L. H. P. aul

peu étoit Elle fondée à pretendre les detourner d’une neu»

tralicé qu’Ellesavoit embra��ées & de les forcer à i® plonger
dans une Guerre, dont les cau�es avoient un rapport imme-

diat à des droits & à des po��e��ions de $, M. Britannique,
re�lortans hors des limites des Traités défenlifs Et néan-

moins ce fut:ce Traité, que fa Maje�té, des le commence»

ment des troubles. avec la Couronne de France, ne fit pas

�crupule d'enfreindre & de violer, Les contraventions &

les infraRions de ce Traité de la part de la Grande -Bre-

tagne & les deci�ions ‘arbitraires des Cours de ju�tice de ce

Royaume , dire&Qement contraires à la �anfion expre�le de

ce même Traité, �e multiplierent de jour en jour — Les

Bâtimens Marchands de la République devinrent les viti»

mes innocentes des. exaQions & des violences accumulées des

Vai��eaux âe.des Armateurs Anglois. — On n’en demeurs

pas là, — Le Pavillon même de FEtat ne fut point épargné,
mais qQuvertament in�ulcé & outragé par l'attaque,‘ho�tile

du
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du Convoi �ous les -órdres du Contre - Atuiral Comte .de,By-
land. — Les ‘repre�entations les-;plus �ortes de la part de
l'Etat à S, M. B. furent inutiles, — Les Vai��eaux enlevés

À ce Convoi-fucent declarés de bonne pri�e ;. & cette in�ulte

faite au Pavillón de la République fut bientôt �uivie de la
vialation ouverte de �on Territoire neutre, tant en Europe

qu’en Amerique: On fe contentera d’en citer deux exem-

ples: à Pisle de St, Martin les Vaiií�eaux de Sa Maje�té Bri-
tannique attaquérent & enlevérent de force plufieurs Bâti-

mens, qui étoient à la rade �ous le Canon de la Fortere��e,

où, �uivant le droit inviolable des Gens, ces Bâtimens au-

roient dû trouver un afile a��uré. Les in�olences commi�es

par un Bâtiment Ariné Anglois, �ur les côtes de la Républi-

que près de VIsle de Goedereede, fourni��ent un �econd

exemple de ces violations ; ces in�olences furent pou�ltes
au point», que plufieurs habitans de l’Isle, qui �e trouvoient

�ur le rivage, où ils devoient �e croire à l'abri de toute in

�ulte, furent expo�és par le feu de ce Bâtiment au plus emi-

nent danger, qu'ils ne purent eviter, qu’en fe retirant dans

Vinterieucr de l’Iole; procedés inouis, dont la République,

malgré les repre�entations les plus fortes & les plus fondées,

n’a pu obtenir la moindre �atisfaion,

Pendant qu'ainli les a�aircs �e trouvoient dans une

fituation , qui ne laiffoit à Leurs Hautes Pui��ances d’autre

alternative, que de voir la Navigation & le Commerce de

�es �ujets, d’où dependent la pro�perité ou la ruine de la

République, tout à fait ancantis, ou bien d’en venir à des

voies de faàit -èbntre leur ancien ami & allié, Ie coeur

fmagnanitne dè’ Sa Majeßé l’Imperatricede Ruflie l’engagea

Vierte Lieferung. £ à in
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à Inviter la République»avec autant d'a�eQion , que d'hus

manité, à prendre'lesme�ures les plus jußes, & entière=

ment conformes aux Traités, qui �ubfi�tent entre Elles &

les autres Pui��ances, afin de defendre & de maincenir,

conjointement avec Sa Maje�té Imperiale & les autres Puif.

fances du Nord, les Privileges & les immunités, que le

droit des Gens & les Traités les plus �olemnels a�lurent au

Pavillon neutre,

Cette invitation ne pouvoit qu’être infiniment agréa-
ble à L. H. P,, vú qu’Elle leur ofroit un moien d’aŒermic

la proteAion du Commerce de Leurs Sujets �ur les plus �oli-

des fondemens , & ouvroit les voies pour mettre leur Inde-

pendance À couvert de toute infraAion, �ane rien deroger
aux Alliances contraQées tant avec S, M Britannique, qu'avec
les autres Pui��ances belligécrantes,

Mais c’e�t ce même moien, que la Cour de Londres

ataché de �ou�traire à la République, en �e portant avec pre-

cipitation aux extremités les plus outrées, par le rappel de

�on Amba�ladeur » par la Publication d'un Manife�te, conte-

nant des pretendus Griefs, & par la conce��ion des Lettres

de Marque, & de pretendues repré�ailles contre lPEtat, �es

Sujet», & leurs biens ; par of cette Cour n’a que trop mon-

tré les de��eins formés dés long- temps, de mettre de coté

les interets e��entiels, qui uni��olent les deux Nations, & de

rompre les liens de l'ancienne Amitié, en attaquant cet Etat

par une Guerre des plus inju�tes,

Il ne �era pas nece��aire de refutec qu. long les rai-

�ons & les pretendus Griefs, allegués::dens le Manifedte y

pour convaincre tout Homme impartial.de leur peu de �oli-

1. dité,
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dité, 1 �uffit de faire ob�erver en peu ‘de mots, relative-

ment à l’offre faite par S. M. Britannique d’ouvrir des con-

ferences Amicales, que c'étoit’ le Traité �usmentioné de

Marine, qui �eul-pouvoit faire l’objet de ces conferences;

quela di�pofition de ce Traité, conçu en terines des plus
expre(lifs, ns pouvoit être �ujet à aucun doute ni equivoques

que ce Traité donne aux Pui��ances Neutres le droit de

tran�porter librement dans les ports des Pui��ances bellige-
rantes toutes �ortes de munitions Navales : —

que la Répu-
blique ne �e propolant d’autre but & ne delirant de Sa

Maje�té Britannique, que la joui�fance tranquille & pai�ible
des droits �tipulés par ce Traité, un point fi. evidemment

clair & fi inconte�tablement ju�te ne pouvoit devenir l’objet

d’une Negociation, ou d’une nouvelle convention deroga-
toire à ce Traité ; tant que Leurs Hautes Pui��ances ne pou-
voient obtenir d’Elles, ni �e montrer di�po�ées à renoncer

volontairement à des droits ju�tement acquis, & à �e deli�ter

de ces droits par égard pour la Cour d'Angleterre: renon-

ciation » qui, avantageu�e à une des Pui��ances Belligeran-

tes, auroit été peu compatible avec les principes de la Neu-

tralité: & par laquelle L. H, P. auroient expofé d’un autre

coté la �ureté de l'Etat à des dangers, qu’Elles êtoient obli-

gées d'éviter �oigneu�ement : renonciation d’ailleurs, qui
auroit porté au Commerce & à la Navigation, principal
appui de la République& �ource de �a pro�perité, un pre-

judice irreparablez puisque les differentes branchesdu

Commerce’,Etroitement liées entre Elles, forment un

Tout, dont on ne �auroit retrancher une partie �i princi-

pale , ans cau�er nece��airement le deperi��ement & la ruine

22 du
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du corps entier: poue:ne-pas dire quedane le-même temps,
que L. H, P, fai�oient avec rai�on difœulté -d’accepter les

conferences propo�ées , Elles n’ont pas pee modifié & tem-

peré l'exercice efeQif de leur droit par une Re�olution-

provifionnelle,
Et pour ce quì eft du �ecours demandé, L. H. P, ne

peuvedt di��imuler, qu’Elles n’ont jamais pu concevoir,

comment S. M. Brit. a cru pouvoir in�i�ter avec la moindre

apparciice de juftice ou d’equité �ur les �ecours Nipulés par

les Traitéa, dans un temps, où dejà auparavant Elle s’étoit

�ou�traite à-l’obligation, que les T.aités lui impo�oient en-

vers la République : L. H, P. n’ant pas ¿té moins �urpri�es
de voir, que, tandis que les troubles en Amerique, & leurs

�uites diredes „ ne pouvoient concerner la République en

vertu d’aucun Traité, & que le �ecours n’avoit été deman-

dé , qu'après que la Couronne d'E�pagne eut augmenté le

nombre des Pui�lances Belligerantes, S. M, Brit, aye cepen-

dant pris occa�ion de cet evenement, pour infi�ter �ur �z

demande avec un tel empre��ement & une telle ardeur, com-

me (i Sa Maje�té �e trouvoit en droit de pretendre & de

�outenir, qu’une guerre unc fois allumée entre Elle &

quelqu’ autre Pui��ance �uffi�oit �eule pour obliger l'Etat à

accorder tout de fuite, & fans aucun examen anterieucr , les

�ecours �tipulés: — la République, il eft vrai, s'étoit obli-

gée par les Traités, d'a��i�ter le Royaume de la Grande - Bre-

tagne toutes les fois, que ce Royaume�e trouveroit attaqué
ou menacé d’une guerre inju�te: la République, qui plus
elt, devoit dans ce cas �elon les mêmes Traités declarer la

guerte à l’Aggre��eur: mais jamais L, H. P, n’ont pretendu
abdi-
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abdiquer le droit , qui decoule necc��alrement de la nature

de toute Alliance defenfive, .& qu’an ne �auroit conte�ter

aux Pui��ances Alliées, de rechercher. prealablement, &

avant que d'accarder le �ecours, ou de prendre part à la

guerre, le principe des di��en�ions , qui �e �ont élevées, &

la nature des diffcrens , qui y ont donné lieu, comme aufli

d'examiner & de pé�er murement les rai�ons & les motifs,

qui peuvent -Ctablir l'exi�tence du Ca�us Foederis, & quì
doivent �ervir de ba�e à la ju�tice & à la legitimité de la

guorre du coté de çelle des Pui��ances confederées, qui re-

clame le �ecours ¿ & il n’exi�te aucun Traité, par lequel
L. H. P, ayent renoncé à l’Independancede l'Etat, & �acrifié

leurs Interets à ceux de la Grande - Breragne y
au point, que

de �e priver du droit d'un examen aufli nece��aire & au��i

indi�penfable, en �e portant à des demarches, par lesquel.
Jes Elles pourroient être confiderées comme obligées de

devoir �e �oumettre au bon plaifir de la Cour d’Angleterre,
en accordant les Secours demandés, lors nitême, que cette

Eour , engagée dans quelque querelle avéc une autre Pui�-

fance, juge À propos de préferer la voie des armes à celle

d’une fatisfaQion rai�onnable �ur des plaintes fondées,

Ce n’el dongpas par e�prit de parti, ou par la tra»

me d’une Cabale prédominante , mais aprés une mure de-

liberation, & dans le défir fincere, de �outenir les plus pre-

cieux interets de la République , que les Etats des Provinces

re�peives ont tous unanimement temoigné, qu'’Ils etoient

d'avis, que le Secours demandé devoit être refu�é de la mas

nière la plus polie: & L, H. P. n'auroicnt pas mangué de

L3 faire
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faire parvenir à S. M. Britannique, conformement à ces Re»

�olutions, une repon�e aux demandes reiïterées de Secours,

�i Elles n’en eu��ent été retenues par l’attaque inouië & vio»

Tente du Pavillon de VEtat, �ous le commendement du Con-

tre- Amiral de Byland, par le refus de donner �atisfaGion

�ur un point auf�i grave, & par la Declaration non moins

Étrange qu'inju�te, que Sa Majelté trouva bonde faire , re-

lativement à la �u�pen�ion des Traités , qui �ub�i�toient en-

tre Elle & la République : tout autant d’evenemens, qui en

exigeant des deliberations d’une toute autre nature, fai�o=-

ient ce��er celles, qui avoient eu lieu au �ujet de la dite

requi�ition.

C'e�t en vain & contre toute verité, qu’on a taché de

multiplier le nombre des griefs, en alleguant la �uppre��ion
des Droits de �ortie, comme une me�ure tendante à faciliter

le tran�port des Munitions Navales en France: car outre

que cette �uppre��ion forme un objet, qui regarde la dire-

Aion interieure du Commerce, à la quelle tous les Souve-

rains ont un droit inconteßable, & dont ils ne íont tenus

de rendre compte à per�onne, ce point a bien été mis en

deliberation, mais n’a jamais été conclu: de �orte queces

droits �ont encore percus �ur l’ancien pied; & ce qui e�t avan-

cé à cet egard dans le Manife�te �e trouvé’ de�titué de tout

fondement, quoiqu’on ne �auroit degui�er , que la conduite

de Sa Maje�té Britannique envers la République ne four-

ni��oit que trop de motifs à ju�tifier une pareille me�ure de

la part de L. H, P,

Le
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Le mecontentement do S.-M, Britannique au fujet, de

ce qui s'e�t pa��é avec l’AmécricainPaul Jones. ef. tout au�lè

peu fondés dejà depuis plu�ieurs années: L. H, P. avolent ar-
reté & fait, publicr. par tout; des. ordres precis �ur l’admi��ion

des Corfaires & Armateura, des Nations. etrangeres avec leurs

pri�es dans tes ports de. leur. Domination „ ordres, qui jus-

qu'ici avoient été. ob�ervés & exccutés �ans la moindre. exce-

ption € dansle cas dont il s'agit, L. H, P. ne pouvoient �e

departirde. ces ordres, à l'egard d’un,Ármateur,, qui munt

d’une Commi��ion du Congrès Américain�e.trouvoit à la rade

de Texel combiné. avec dea Frégates de. Guerre d’une Puif-
fance Souveraine, �ans s'eriger: en Juges, & prononcer une

deci�ion �ur des matières, aux quelles[M H. P, n'étoient

nullement obligées. de prendre part, &.desqueltes it ne leur

paroi��oit pas convenir aux interets de la République de �e

meter en aucuns facon: L, H. P jugérent donc à propos de

ne point s'écarter des ordres arretés depuis. i long «temps»
mais Elles refoturent de faire les defen�es les plus expre�s
�as, pour empecher le dit: Armateur de �e pourvoir de Mu-

nitions de Guerre, & lut firent enjoindre de quitter la radeau

plutôt, �ans y fejourner, que le temps ab�olument nece��aire

Pour reparer les dommages �ouffzrts �ur mer, avec denon-

ciation formelle, qu’en cas d’un ptus tong délai on �eroîlt

obligé de forcer �on depart, à la quelle fin l'Officier de

PEtat Commandant à 1a dite Rade eut �oin de faire tes di�po4
fitions requi�es , dont cet Armateur eut à peine le temps de

prevenir les effets.

A legard de ce qui s'e�t pa��é dans les autres parties du

Monde, les informations, que .L, H, P, ont reçu, de tems

24 en
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en ters des Indes Orieñútales, �ont Mre&tement oppo�ées à

celles, quí paroi�fent étre venues �ous ‘Ie yeux de S. M;

Britannique : les plaintesreïteréès, que les DireAteurs de:

la Compagnie des Indes Orientales onf adre��ée IL. H.P,,:

& que Pamour de la Paix a fait etouffer dans leur �ein, en

�ont des preuves inconte�tables: & les me�ures pri�es à Pe=

gard des Indes Occîdentales, detaillées ci - de��us, devront

�ervir en tout témpsdepreuve irrefragablé de lá fincerité,

du zêle & de l’attentiori, avec lesquels L, H P, ont pris à

coeur’ d'entretenir dá ces Contrées la plus exaâe & la plus
frie Neiuitrálité':“au�fi L'H, P. n’ont jamais pu decouvrie

la moindre preuve légale d'aucune infraGion de leurs ocdree

à cet egard,

Quant à ce qui concerne le Projet d’un. Traité de Com-

merce eventuel avec l’Amérique�eptentrionale, conçu parc

un Membre du Gouvernement de la Province d’Hollande,

�ans aucune autorité publique: & les Mêmoires pré�entés à

ce �ujet par Monfieur le Chevalier Yorke, Pafaire s’eß

pa��ée de la manière �uivante: Dés que cet Amba��adeug

eut pre�enté le Mémoire du 10 Novembre de l’année pas»

�ée, L. H. P, �ans s'arrêter aux expre��ions peu convenables

entre Souverains, dont ce Mémoire êtoit rempli, ne tarde-

rent pas d’entamer la deliberation la plus �erieu�e à ce �ur

jet, & ce fut par leur Re�olution du 27 du même mois,

qu'’Ellesne helitérent pas de de�avouer & de de�approuver

publiquementtout ce qui avoit été fait à cet Égard; après

quoi Elles avoient tout li€u de s'attendre, que S, M, Britan-

nique auroit acquie�cé à cette declaration, puisqu’Elle ne

pouvoit
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pouvoeit ignorer, que L. H.P, n'exércent aucune jurisdi-

Gion dans les Provinces re�peAives, & que c'étoit aux Etats

de la Province d’'Hollande, ‘‘Auxquels, comine revêtus, de

même queles Etats des autres Provinces, d’une autorité

�&uveraine & exclu�ive �ur leurs �ójets, devoit:être remi�e

uneaffaire relativement à laquellé L. HB. BP. n'avoientt aucun

lieu de douter , queles Etats de ha dite Province agiroient

�uivant l'exigence du cas, & conformément nux loix de

PEtat, & les régles de P’equité:. l’empreflement, avec lequel
Monficur le Chevalier Yorke Inf�i�ta pár un �econd Mémoire

�ur l’article de la punition, ne- put-donc que paroître fort’

étrange à L, H. P,, & leur �uïpri�e augments encore plus,

lorsque trois jours après cet Amba��adeur déclara de bou-

che au Pre�ident de L. H. P., que, s'il ne recevoit cemême

jour une repon�e entièrement �atisfai�ante À �on Mémoire »

il �eroit obligé d’en informer �s Cour par un Courier ex-

traordinaire: L,. H. P,, in�truîtes de cette declaration, en

penétrêrent l’importance,comme manife�tant vi�iblement la

demarche déjà arrêtée dans le Con�eil du Roi: & quoique.
les coutumes établies n’admettent point de deliberation �ur

des declarations verbales des Mini�tres Etrangers, Elles ju-

gérent cependant à propos de s'en écarter dans cette occa-

fion , & d'ordonner à leur Greffier de �e rendre chez Mon-

fieur le Chevalier Yorke, & de lui donner à corinoître ,

que �on Mémoire avoit ¿té pris ad referendum par les

Deputés des Provinces re�peAives, conformément aux

u�ages reci1s & à la conftitution du Gouvernement, en

ajoutant (ce qui paroît avoir ¿té omi à de��ein dans le Ma-

nife�te) qu'Élles tacheroient d'’e�eQuer une repon�e à �vn

£5 Mémoire
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Mémoire le plutôt po��ible, & dés que la conßitution du

Gouvernement le permettroit: au��i; peu de jours après,
les Deputésdela Hollande notifierent à l'A��emblée de L,

H, P., que les Etats de Leur... Province avoient unanimé-.

ment re�olu, de requerir l'avis do leur Cour de Ju�tice

au �ujet de la demande de punition, en chargeant la dite

Cour de donner �on avis le plus promptement po��ible, tou-

tes autres affaires ce��antes. L. H. P, ne manquérent pas

de faire parvenir tout d’abord cette Re�olution à Monflieur.

le Chevalier Yorkes mais quelle ne fut pas leur �urpri�e
& leur étonnement, lorsqu’Elles apprirent, que cet Am-

ba��adeur» aprèsavoir revu ces In�truAions, avoit adre��é

un Billet au Greffier, par leguel, cn taxant cette Relolu-

tion d'elu�oire , il refu�oit de la tranemettre à �a Cour: ce

qui obligea L. Ki P. d’envoier la dite Re�olution au Com-

te de Welderen, leur Mini�tre a Londres, avec ordre de la

remettre le plutôt po��ible au Mini�tére de S. M. Britanni-

que, mais le refus de ce Mini�tère amis ob�tacle à l’execu-

tion de ces ordres.

D'après cet expo�é de toutes les circon�tances de

cette affaire, lc Public impartiai �era cn État d'apprécier le

principalmotif, ou plutôt le prêtexte, dont S, M. Brit,

s'e�t �ervi, pour lacher la bride à �es de��eins contre la

République: l'affaire �e reduit à ceci: Sa Maje�té fut in-

formée d’une Négociation, qui auroit eu licu en l’année

1778 entre un Membre du Gouvernement d’une des Pro=-

& un Repre�entant du Congrès Américain , laquellevincess

Negociation auroît eu pour but de projetter un Traité

de
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de Commerce, à conclure entrela République& les �u�di-

tes Colonies ca�u quo, �avoir, dans le cas, 0u lP’indepen-'
dance de ces Colonies auroit été reconnue par la Couronne

d’Angleterre: cette Negociation, quoique conditionelle »

& accrochée à une condition, qui dependoit d’un Ade

anterieur de Sa Maje�té Elle mêmes cette Négociation»

qui �ans cet Aâe ou cette Declaration anterieure ne pous,

vait �ortir le moindre effet, fut pri�e de �ì mauvai�e part.

par S. M., & parut exciter �on mécontentememà tel degré,’

qu'Elle trouva bon d'exiger de l'Etat un defaveu & une

de�aprobation publique aihfi qu’une punition & unc �atis

faQion complette: Ce fut tout de fuite & fans le moindre

delai, que L. H, P, accordêérent la premiére partie de la.

requilition, mais la punition exigée n'êétoit pss de leur

re��ort, & Elles ne pouvoient y defcrer, �ans heurter de

front la con�titution fondamentale de VEtat : les Etats de

la Province d’Hollande étoient les �euls, auxquels il ap=
partenoit d’en connoître legitimement, & d'y pourvoir
par les voies ordinaires & réglées: Ce Souverain, con-

�tamment attaché aux maximes, qui l'obligent de-re�peAer
Pautorité des Loix, & pleinement convaincu, que lo

maintien du departement de la ju�tice dans toute l'integrité
& Vl’impartialité, qui en �ont in�eparables, doit former
ún des plus fermes appuis du pouvoir �uprême; ce Souve=-
rain, a�treint par tout ce qu'il y a de plus �acre À defen-.

dre & à proteger les droits & les privileges de �es Sujetss

ne pouvoit s’oublier au point, que de �ou�crire aux volon«

tés de Sa Majelté Britannique, en portant atteinte à ces

droits & à �es privileges, & en forçant les bornes pre�cri-
tes
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tes. par les Loix fondamentales -du Gouvernement: ces

Loix cxigenient l'intervention du Departement judiciaire ; &

ce fut au��i ce moien, que les �u�ldits Etats re�alurent

d'emploier, en requérant �ur cet objet l'Avis de la. Cour
de Jußice Établi dans leur Province, C’e�t en �uivant,
cette route, qu’on a developpe aux yeux de S, M, -Britan,,
de la Nation Angloi�e, & de l'Europe entiere, les prin-
cipes inaltérables de ju�tice & d'équité, qui. caraQeri�ent

Ia Con�titution Batave , & qui-dans une partie au��i impor-
tante Ye l’adminifration publique, que Pef celle, quI

regarde l'exércice du peuvóir judiciaire ¿, devront. à. jamais.
�ervir de béuclier & de rempart contre tout ce qui pour-

rolt nuire àla �ureté & à l'independance d’une. Nationeli«
dre: Ce fut; audi par ce moien, & en �uivant cette- route »,

que bien loin de fermer le chemin de la ju�tice, ou d’élu-

der la demande dé la punition, on a au contraire laif�é un:

cours libre à la voie d’une procedure regulière, & con«

forme aux principes con�titutionels de la République: &
Ce�t par là même enfin, qu’en ôtant à la Cour de Lon-

dres tout prétexte de pouvoir (e plaindre d’un déni de

jußice, on a prevenu jusques à la moindre ombre ou

apparence de-:rai�on, qui auroit pu autori�er cette Cour.

4 u�er de repreßailles;- auxquelles néanmoins Elle n'a

pas fait �crupule de recourir d'une maniére au��i odieu�e,

qu'inju�te.

Mais tandis que l’Etat prenoît des me�ures fi ju�tes,
& (ì propres à éloigner tout �ujet de plainte, la demarche ,

qui fut l'époque du Commencement de la Rupture, avoit
dejà



zwi�chenGroßbritt. u. den vereinigt.Niederl, 173

dejà été arretée & conclue dans le Con�eil du Roi: ce

Con�eil avoit re�olu de tenter toutes �ortes de moïens, pour

traver�er & ewpecher, s'il avoit été po��ible, l'acce��ion

de la République à la Congentionavec les Pui��ances da

Nord; & l’évenémenta clairêment demontré, que c’e�t en
haine de cette Convention, que la dite Cour s'e lai��e

entrainer dans le parti, qu’il lúi a plu de prendre contre la

République,

A ces caufes, & puis qu’après les oitrages reiterés,

& les pertes immen�es, que les Sujets de la République
ont du e�fuiec de la part de S, M. le Roi de la Grande Bre:-

tagne, L, H. 8B, �e trouvent en outre provoquées & a�lail-

lies par fa dite Maje�té, & forcées d'emploier les moiens,
qs’Elles ont en main pour defendre & venger les droits

precieux de leur Liberté & de leur Independance, Elles

s'a��urent avec la plus ferme confiance, que le Dieu des ar-

mées, le Dieu de leurs Peres, qui par la direAion vi�ible

de �a Providence �outint & delivra leur République2u mi-

lieu des plus grands dangers, benira les moicns, qu’Elles
ont re�olus de mettre en oeuvre pour leur legitime defen�e,

en couronnant la ju�tice de leurs Armes par les �ecours tou-

jourEtriomphans de fa Proteíion toute pui��ante: tandis

que L. H, P, defireront avec ardeur après le moment, où

Elles verront leur Voihin & leur Alli, mais aQuellement

leur Ennemì, ramené à des �entimens moderés &

équitables: & c’e�t à cette époque, que L, H, P, fifirone

avec empre��ement toutes les occalions, qui , compas

tibles avec l'honueur & l’independance d’un état libre,

pourront
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pourront tendre à �e réconcilier avec leur ancien Amîì &

Allié,

Ainfi faît & arreté à l’A��emblée de Leurs Hautes

‘Pui��ances les Seigneurs Etats Generaux des Provinces. Unics

à Is Haye le 12 Mars 178.1.

(Étoit paraphé)

Cocq van Haeften, vt,

Plus bas, Par ordonnance d’Iceux (étoit ligné)

H, Fagel,

IV.



TV

Sfaats�<hriflen
die A��ociation

der

bewaffnetenNeutralität währenddes ißigen
Secekriegesbetreffend,

TI





177

Î,

Déclaration de S, M. IImperatricede
toutes les Ru�lics aux Cours de Lon:

dres, Ver�ailles & Madrid.

Pre�enrtée dans le mois de Mars 1790.

[ /tmperatrice de toutes les Ru��iés a lì bien manife�té les

�entimens de ju�tice, d'équité & de moderation qoù
L’animent, & a donné des preuves dì évidentes pendant le

cours de la guerre, qu’Elle avoit à �outenir contre la Porte

Ottomanne, des égards qu’Elle a pour les droits de la neu-

tralité & de la liberté du Commerce gérérsl, qu'’Ellepeut
ven rapporter au tembignage de toute l’Europe: Cette con

duite, ain�i que les principes d’impartialité qu’Ellea deployès

pendant la guerre aQuelle, ont dû Lui in�pirer la jufte con-

fiance, que �es �ujets jouiroient pai�iblement des fruits de

de leur indu�trie & des avantages dppartenans à toute Na-

tion neutre, L'experience a cependant prouvéle contraire z

ni ces con�iderations

-

là, ni les égards dû à ce que pre�crite
Je droit des gens univer�el, n’ont pú empêcher: que les

�ujets de Sa MajeßZImperiale n’ayent été �ouvent mole�tés

dans leur navigation & arrêtés dans leurs operaticns par

celles des Pui��ances belligérantes. Ces cntraves mi�es à la

Vierte KLicferang, M libert6
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liberté du commerce général,& de celui de Ru��ie cn porti-
culier, �ont de nature à exciter l’attention des Souverains

& de toutes les Nations neutres. L’Imperatrice voit ré�ul.

ter paur Flle Pobligätion de Ven affranchir par tous les

moyens compatibles avec �a dignité & avec le bienêtre de

�es �ujets; mais avant d’en venir à l'effet, & dans l'intention

fincere de prévenir de nouvelles atteintes, Elle a crú Ctre

de �a ju�tice d’expo�er dux yeux de l’Europe les principes
qu’Elle va �uivré, & qui �ont pr»pres à léver tout mal

-

en-

tendu, & cé qui pourroit y donner lieu, Elle le fait avec

d’autant plus dé confiance, qu’Elle trouve con�ignés ces prins

cipes dans le droit primitif des Peuples, que toute na!lon

e�t fondée à réclamer, & queles Pui��ances belligérantes ne

�aurolent les invalider fans vinler les loix de la neutralité,
& (ans defayouer les maxiwes qu’elles ontadopties, nomme-

tnent dans differens Traités & engagemcns publics. Ils �e

rédui�ent âux points qui �uivent:

i.
°

Queles Vai��eaux neutres pui��ent naviguer libre-

nent de port en port & �ur les côtes des nations en guerte.

2.
°

Queles e�ets appartenans aux �ujets des dites

Pui��arices en guercé, �oyent libres �ur les Vai��eaux neutres

à Pexception des matchandi�cs de contrebande 5

3.
°

Que l'Iriperatrice �e tient quant à la fixation de

celles - ci à ée qui eft Enoncé dans les Articles 10 & i. de

Son Traité de commiercé avec la Grande «Bretagne, en êtens

dant ces obligations à toutes les Pui��ances en guerre,

4.
°

Que pour determinet ce qui caraQéri�e un port

blocqué, ou n'accorde cette dénomination qu'à celui; où il

y a pat la di�po�ition de la Pui��ance, qui l'attaque avec

des
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des Vai��eaux arrêtée & �uffi�ament prochés, unñ datiger évi-
dent d'entret.

5.
*

Queces principes �ervent de rêgle dans les prô-

cedures & les jugemens �ur la légalité des pri�es.
Sa Maje�té Imperialeen les manife�tant, né balancé

point de déclarer, que pour les maintenir & áfin de proté-
ger l’honneur de �on Pavillon, la �ûreté du commetce & de

lá navigation de �es �ujets contre qui que cé �oit, Elle �ait

apparéiller une partie con�iderable de �es forces tnaritimes,

Tette né�ure n’'influera cependant d'aucune manière fur lá

Brite & rigoureu�e neutralité qu'Elle a faintement ob�ervée

& qu'Elle ob�ervera tant qu’Elle ne �era provoquée & forcée

de �ortir des bornes de moderation & d’impartialité parfaite,
Ce n'e�t quedans cette extrémité, que la Flotte aura ordre,

de �e porter partout, où Vlonneur, Pinterêt & le be�oin

l’appellerant.
En dorinantcette a��urance formelle avec la franchi�e

propre à �on caractère, l’Imperatrice né peut que �e pro<

mettre, que les Pui��ances belligérantes penetréesdes �enti-

nens deju�tice & d'équité, dont Elle e�t ánimée, contri-

bueront à l’accompli��ement de �es vuës �alutaires , qui ten-

dent fi manife�tement à Putilité de toutes les nations & à

Pavantage même de celles en guerre; qu’en con�equence
Elles muniront Leurs Amirautés & Officiers Commandans y

d’in�tru&ions añalogues & conformes áux principes ci - de��us

Énoncés
, pui�és dans lé- Code primitif des Peuples& adoptés

�i �ouvent dans leurs Conventions,

M â 2,
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Memoire, womit der Für�t Gallizin , Ruß

�i�ch - Kai�erl. Ge�andter im Haag, die vor�te-

hende Declaration Jhro Hohmögendenden

Herrn General�taaten übergeben hat; und

dem die an den Däni�chen, Schwedi�chen

und Portugie�i�chenHöfenvon demRu��i�chen

HofeübergebeneMemoires via

gleich�ind.

Hauts € Pui��ans Seigneurt,

Le �ousfigné, envoié- extraordinaire de S, M, I. de

‘Toutes- les - Ruílies a l’honneur de vous communiquer ici

une copie de la déclaration que P’Imperatrice �a Souveraine

a faite aux pui��ances aQuellement en guerre, V. H. P. peu-

vent regarder cette communication comme une marqgquepar-

ticulière de l’attention de l’Impératricepour la république,
également intére��ée aux rai�ons qui ont donné lieu à cette

déclaration, 11 a de plus ordre de leur déclarer au nom de

S. M. 1, „qu'’autant que d’une part elle de�ire de maintenir

pendant la pré�ente guerre la neutralité la plus friâe, au-

tant elle �outiendra par tous les moyens les pius efficaces

Phonneur du. pavillon Ru��e & la �ûreté du commerce & de

de la navigation de les �ujets, & ne �ouffrira point qu'il
leur �oit portè atteinte de la part d’aucune pui��ance belli-

gérante: Que pour €viter cn cette occalion tout mé�enten»

du
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du ou interprétationfau��e, clle a cru devoir �pécifier dans

fa déclaration les bornes d’un Commerce libre & de ce qu’on

appelle contrebande; que fi la définition de ha première
eit fondée �yr les notions les plus �imples, les plus claires

& les plus déterminées par le droit naturel, celle de la

dernière eft pri�e par elle littéralement du traité de commer-

ce de la Ru��ie ayec la Grande- Bretagne; que par-la elle

prouve inconte�tablement �a bonne foi & �on impartialité
envers l’une & lautre partie; qu’elle croit par con�équent
devoir s'attendre que les autres pui��ances commercantes

feront ewmpre��ées d'accéder à �a facon de pen�er relativement

à la neutralité. D'après ces vues, S. M, I, a chargé le �ous-

figné d'inviter V, H P,, à faire cau�e. commune avec elle,

en tant que cette union pourra �ervir Ì} protéger le com-

merce & la navigation, en ob�ervant en même temps la plus
exaQe neutralité, & de leur communiquer les me�ures

qu'elle a pri�es en con�équence. Pareille invitation a déjà

Eté faite aux cours de Copenhague, de Stokholm & de Lis-

bonne, afin que, par des �oins communs de toutes lea pui
�ances maritimes neutres, on put établir & légali�er, cn

faveur de la navigation commercante des natians neutges y

un �i�teme naturel & fondé �ur la ju�tice, & quì par �on

avantage réel �ervît de regle aux �iecles à venic, Le. �ous-

�igné ne doute point, que V, H. P. ne prennent en con�i-

dération l’iavitationde S, M. IL, & n’y concourent en fai-
�ant �ans délai une déclaration aux pui��ances belligérantes »

fandée �ur les mêmes principes que celle de l’Impératrice�a
Souveraîne, en se'’espliquantcn même temps au �ujet de

la proteRion de leur commerce, de la navigations & de

M 3 la
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la nature de la contrebande, conformément anx termes de

Leurs traités particuliers avec les autres nations Au �yrolus
Je �ousfigné a Phonneur d'a��irer V H P que lì pour éta-

blir �olidement nn li�teme auili glorieux qu’avantageux ay

bien de la navigation générale, elles vaularent entamer une

négociation avec les pui��ances neutre- �us pieni

afin d'établir une convention particulière à ce �ujet, l'Impe-
ratrico �a Souvcraine �era prête à y intervenir. V H, P,

�cntiront ai�ément la necellité d’acci!êrer leurs ré�olutions

fur des objets au��i importans qu’avantageuxà l'humanité en

général: Le �ouligné les prie de voulair bien le pourvoig

d’une prowpte répon�e.
ö

A la Haye, le 3 Avril 1789,

(Signé)

Dimitri, Prince de Gallitzin,

Je

Ordannance de PImperatrice de

Ru��ie au Callège de Commerce,

La guerre maritime qui rel elevée entre la Grande =

Bretagne d’une part & ls France & l'Espagne de l’autre,
ayant commencé à porter atteinte à la Navigation & au Com-
merce de Nos fidéles �ujets, Nous n'avons point manquê
afin de les protéger & de pourvoir à l’indemnité de toutes

pertes à eux cau�ées jusqu’ici, d'employer là où be�oin en

a ¿t, Notre pui��ante entremi�e, qui 4 dejà procuré d'am-

ples
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ples reparations plufieurs Commercans, & auoique Nous
ne doutions point, qu’il ne �oit également paourvüpar les

Pui��ances be!lligérantes à la fativfaQion de ceux d’entre cux,

qui s'en trouvent privés jusqu’ici; des compen�ations arbi»

traires faites des particuliers ne pouvant toutefois être

réconnues par Nous comme un gage �uffi�ant de cette �îreté

ab�olue, par lequel Vinterêt des nations neutres doit être

garanti pour l’avenir; Nous avons ré�olu de prendre les

mélures les plus propres au maintien de l’incolumité du

Commerce maritime de Nos �ujets , & d’en faire efeAive-
ment u�age en cas de be�oin. Elles ont été déjà manife�ltées

à toute l’Europe par une declaration uniformefaite aux trois

Pui��ances belligérantes Nous y avons gommement & pro»

prement delizné | étendue des droits & des avantages du pa-

villon marchand negtre; les uns & les autres derivant &

du (ens litteral de Notre traité de Commerce avec la Cou-
ronne de la Grande

-

Bretagne & des principes claires & ins

conte�tables du Droit naturel & de celui des Gens. Mais en

exigeant que d’autres rempli��ent pleinement & �ans re�trî-

Rion leurs devoirs en notre faveur, Nous pen�ons de notre

côté ob�erver invariablement à leur égard toutes les obliga-
tions de la plus ftri&te neutralité, Pe là re�ulte la neçeClité
pour taus nos �ujets de �e conformer entiérement dans leur
Commerce & entrepri�es maritimes à cette notre intention,
faute de quai ils �e priveront eux mêmes de notre a��i�tance
& proteQian. Mais afin que per�onne n’y contrevienne par
ignorance, nous enjoignons à notre Collége de Commeres

de déclarer à tqus les Corps marchands Ru�les trafiquane
dans Nos porte, qu'avec la plus parfaite libecté de naviguer

M 4 &
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& d'exercer leur Commerce dans toutes les parties de l'Eu-

rope en conformité de nos Traités avec differentes Pui��an-

ces & des reglemens locaux de chaque pays, ils ayent à ob«

Ferver ce qui �uit:

1.
° Dec ne prendre aucune part, ni médiatement,

nì immédiatement, à la guerre �ous tel pretexte, que cè

pui��e être, pas mme en transportant �ous pavillon Ru��e

à aucuno 'des Pui��ances bellig:rantes des marcbandiíes pro-

hibêes, �avoir : des canons, mortiers, armes à feu, pi�to=

Icts, bombes, grenades, boulets, balles, fu�ils, pierres

à feu, mêches, poudre, �alpêtre , �ouffre , cuira�ïes, piques,

Epées , ceinturons, poches a Cartouches, �elles & brides»

& par con�équent, de prendre bien garde, que des �ufdJites

provi�ions de guerre, il n’y en aît fur chaque vai��eau au

delà de la quantité, qui peut être nece��aire pour �on ulas

ge, ni au delà de celle, que doit avoir chague homme �er-

vant (ur le vai��eau, au chaque pa�lager,

2.
° Toutes autres marchandi�es appartenantes à qui

que ce �oit, même aux �ujets d’une des Pui��ancesen guerre,

peuvent être librement chargées �ur des vai��eaux Ru��es, où

elles jouiront de la protedion du pavillon Ru��e de la même

manière, que les e�ets de Nos �ujets, excepté celles qui
dans le Ier article ont été qualifites de contrebande, comme

elles �ont c�eAivement déclarées pour telles dans l’onzième

article dé Natre Traité de Commerce avec la Grandes»

Bretagne. Mais malgré cette �úrete des marchandi�es non

prohibées �ur un bâtiment neutre, on devra éviter de char-

ger les propriétés �ur des vai��eaux appartenans à une des

nations
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nations en guerre, afin de prévenirpar la toute di�cuMion &

dé�agrement quelconque
92, Tout bâtiment Ru��e partant d'ici 0u de tel au-

tre de nos ports pour l'etranger, doit être muni de témoli-

ngnages �uffi�ans , qui con�tatent la proprieté Ru��e, c'e�t à

»dire, d’un pa��eport ordinaire de mer & d’un certificat de

»Douane, dans lequel doivent être nommement �pecifies
»4. La qualité & la quantité de la Cargai�on 8, Pour le

1compte de qui elle a été achetée, & à qui elle ci addre��te

»C. Pour où & à qui le vaifleau & fa Cargai�on �ont de�tinés,

Pour plus de �úreté les certificats de Douane doivent êcre

„homologués par l'Amirauté, ou par les Régenecesdes en-

droits, où il n’y en a point,

4.
°

Dece priviiége jouiront comme Nos �ujets nés,

Jes Etrangers, qui en ont acquis les Droits chés nous, &

qui par con�equent portent comme eux les charges publiques,
Mais le terme de cette jouillance ne s’ctend point au delà

de leur �éjour dans notre Empire, Pufage du Paviilon mar-

chand Ru��e ue pouvant leur competer, �ous aucune autre

eondition,

5.
°

Tout bâtiment Ru��e, lors même qu’un �eu! pro-

priétaire en feroîit partir à la fois & pour le même endroit

deux à trois, doit avoir �éparément les certificats de�ignés
dans le troiûème Article ci de��us, afin qu’il pui��e �o

légitimer en cas de di�perfion ou de deroute involon-

taire,

6,° Tout bâtiment Ru��e doit ab�olument éviter

d’être muni de Connoi��ements charte-parties ou autres pa-

piers, doubles ou équivoques, & encore moins de faux

M 5 tétmoigna-



:356 WV, Staats�chriften, die A��ociation

témoignages»,parcegu'ils expolent toujours à des dangere

in¿viables. Par cette rai�on il faut prendre foin à temps

que let certificats �oient evidens, dèélignans clairen:cnt,

comme il eft dit plus haut, la qualité de la Cargai�on &

Pendroit de la de�tination du vai��cau, Il faut au��i que

le contrat & toutes les �tipulacions entre le propriétaire des

vnarchandi�es & le Capitaine du vai��eau, compris �ous le

nom de charte partie �e trourent à bord en tout tcmps, II

arrive �ouvent que par �peculation tnercantile le proprié-
taîre des marchandi�es les expédie, �oit �ur fon bâtiment pro-

pre. �oit fur un vai��eau lretté d'une nacion neutre, à deux dif-

ferens ports �ucce��ivement, pour qu’elles pui��ent pa��er de

l’un à l’autre �uivant �a convénance determinée parla difé-

rence des prix Dans un tel cas, il �eraindi�pen�ablement
tenu de défigner tes deux ports l'un après l’autre �uivant leur

po�ition , & de les nommer dans un �eul & même Connoi��e-

ment & non dans deux, en prénant cette même précaution à

l'égard des charte - parties, afin que la teneur de celles-ci �oit

taut -Ì - fait conforme à celui-là. Si par contre tel de Nos

�ujets s'’avi�oit d'u�er de duplicité ou de �upercherie, il ne

pourra s'attendre à Natre proteAion. Eile ne �era accordée

qu'à un commerçe bannête & legitime, & nullement à des

opératians illicites & frauduleu�es,

7,  Touet vai��eau Ru��e, aprés avoir déchargé dans

un Port étranger & voulant s'en retourner, ou s'en aller plus
loin dans un endroit tiers, doit.y prendre aufli bien, que

dans tous les autres ports, oû il aura commercé, les docu-

mens nécellaires & ufités dans le pays, afin qu’on pui��e tou-

jours
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jours voir, de quelle nation il e, d’où il vient, où il ya,

et quelle e�t (a Cargai�an.

8.
°? Comme les Documens (us- mentionnés �ont de

toute nece��ité pour con�tater à bord du vai��eau la pro-

Pricté neutre, il faut �crupuleu�ement Éviter, qu’en aucune

vecurrence ni ces dacumens, ni d’autres papiers ou écrits

quelconques ne �oient jettés dans la mer. Il importe parti-
culicrement de s'y conformer à la rencontre avec d’autres

vai��eaux, afin de ne paint s'expo�erà de ju�tes �aupcons&
à de facheu�es fuites.

9,
°

Il faut Zviter encere, que fur aucun des bâti-

ments Ru��es il ne �e trouve point de marchands, Commis,

& officiers, ni même plus d’un tiers de matelots �ujets d’une

‘des Pui��ances belligérantes, puisque dans le cas contraire

un tel vai��eau s'attireroit beaucoup de dé�agrémens. Les

bâtimeng achetés des �ujeis des Pui��ances belligérantes pen-

dant la guerre, (ont expo�és aux mêmes inconvéniens, c’e�t

p2urquoi il ne faut en faire acquifitian , que pour nayiguer

dans la Baltique, ou dans la mer noire, tant que la guecre

maritime aQuelle �era continuée,

10.
°

L'entrée de Marchandi�es quelconquesdans telle

placebloquée ou a�liegée par mer ou parcterre que ce �oit,
el généralement défendue; donc celui de nos négocians ,

qui paravidité du gain fera ce commerce prohibé n'aura

plus malgré toutes �es pertes, le moindre droit à reclamer
Notre proteAion,

11.
°

Tous nas �ujets, qui pour le Commerce �e trou-

vent chês PEtranger, auront à �e conformer �oigneu�ement
aux réglemens & ordonnances locales & de Commerce de

chaque
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chaque pays , oùils feront leur �éjour, ou pour lesquels ils

envoyent leurs propres vai��eaux, Pour leur procurer au-

tant que po�lible, la connoi��ance de ces réglemens, Notre

Collège de Commerce doît recevoir du Collége des affaires

ftrangères les papiers, qui lui parviendront relatifs à ee

�ujet, & par leur publication dans les gazettes mettre toug,
les Commercans à portée de les connoître,

12,
°

Notre intention de defendre & de protéger de

la manière la plus parfaite le Commerce & la navigation de

Nos fideéles �ujets, eft au re�te fort cloignte de tout de��ein,

portant préjudice à l'une ou à l'autre des Pui��ances belli-

gérantes, 0u pouvant donner occa�ion à lavidité d’aucun

négociant de faire un gain illicite. Ce�t pourguoi Nous

defendons expre��ément à tous les Negocians d'ici de per-

mettre aux Etrangères d’envoyer des vai��eaux & de faire le

cominerce �ous leur nom Si quelgu’un contrevient à Notre

volonté, & eft convaincu du �ait, un tel contrevenant �era

privé pour toujours du droit d'expédier tes vai��eaux &

de �e prevaloirpour eux de Notre proteâion Impériale,

Nos �ujets trafiquant & fai�ant leur Commerce �ur

mer, en �e conformant exaQement à toutes les pre�criptions

contenues dans cette ordonnance, pourront Être enticrement

a��urés d’une pleine & parfaite proteAion de notre part pour

leurs affaires dans l'etranger, ain�i que de l’appui efficace

& des bons offices zélés de Nos Mini�tres, Agens & Confuls,

qui pour cet effect feront provi�ionellement munis à temps

d'in�tru&ions de la part du Collége des affaires étrangères,

Far contre ceux, qui contreviendront à cette pre�cription»
ne pourront s'attendre à aucun �écours dans les malheurs &

les
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les pertes qui pourroient ré�ulter pour eux de leur negli-
gence volontaire à ne pas u�er des precautions necel�laires de

�uffi�ament connues. Le Collège de Commerce en lai�ant con-

noître la pre�ente notre ordonnance à tout marchand Ru��e

commercant dans nos Ports » ne manquera pas en même temps

de munir la Douane de pre�criptions nece��aires y analczues
& de les faires parvenir en conformité de notre volonté à

tous les Gouvernemens, où il y a rades & por:s de mer, &

à leurs Gouverneurs pour qu’en même temps il �oit pro»

= Édé à �on éxécution exaâe dans toutes les Cours & Jucis-

ditions, autant que cela pourra les concerner,

L’Origina!l à été figné de la propre

main de Sa Majte Imple
Caterine.

Donné à Czarskoe felo ce 8, du

mois de may 1780.

4.

Répon�e de la Grande - Bretagne à la
déclaration pré�entée par Mr, de

Simolin, le 1 avril I;8So.
Pendant tout le caurs de la guerre dans laquelle le

Roi de la Grande-Bretagne �e trouve engagépar l’aggre��ion
de la France & de VE�pagne, il a manife�té les �entimens de

jußtice, d’equité & de modération qui gouvernent tou-

tes les démarches, S, M, a réglé �a conduite envers les Pui�-

�ances
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�ances amics & neutres, d'après lá leur à �on gard, la con«

formant aux principes les plus clairs & les pius gCnérale-

nent recniinus du droit des gens, qui efl la �eule loi entre

les iatiovs qui n'ont point de traité, & à la teneur & �es

di�eérens éngagemens áâvec d’autres Pui��ancés: Jesquelsenga-

geineris ónt varié cette loi primitive par des Stipulafionsmu-

tuelles;, & l'ont varié de béaucoup de manières differen-

tes, �elon lá volonté & la convenance des parties contrá-

Aanteé,

Fortement âttaché à $ M l'Inmperatricéde Toutes les

Ru��ies, parles liens d’une amitié réciproque , & d’un intérêt

commun 5 le Roi dés le commencement de ces troubles ;

donia les ordres les plus précis ; de re�pe&er le pavillon
de $. M. LL & le cominerce de �es �ujets, �elon le droit des

gens & la tencur des engageméns qu’il a contraûé dans �on

traité de commerce avec File; & qu’il reniplira avec l’ex-

aQitude la plus �crupuleu�e Les ordres à ce �ujet ont ¿té

renouvellés, & on veillera �tri&tement à l'exécution. Il e

À pré�umer qu’ilsempêcheront toute irrégularité , mais vil

arrivoit qu'il y cút la moindre violation de ces ordres rêé-

itérés, les tribunaux d'Amiraucé, qui dans ce pays ci commê

dans tous lés autres , �ont établis pour connoître ‘de pareil.
les matières, & qui dans tous les cás jugent uniquement

par le droit général des nations, & párles Ripulations par-

ticuliéres des dif�fcrens traités, redre�leroient ces torts d’une

manière �i équitable, que S, M, I, �eroit entiérement �atisfai-

te de leurs déci�ions, & y reconnoîtroit cet e�prit de Ju�ticé

qui L'anime Elle - même, ==
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ç.

Répon�e de la Cour d’E�pagne à la

déclaration de S. M. I, de Toutes

les Rullics,

Le Roi Catholique 4 été informé de la maniére de

pen�er de P!mperatricede Toutes les Ru��ies , à l’égard des

Pui��ances belligérantes & neutres, que luia expo�é Mrde Zi-

nowieff, Mini�tre de cette Souveraine dans un mémoire ,

qu'il a remis le 15 de ce nieis au Cte de Florida Blanca �on

Þpremier Secrétaire d’Etat, Le Roi regarde cette démarche

de l'Impératricecomme un ef�et de la ju�te confiance

qu’Elle a dans $. M. & la juge d’autant plus convenable que

les principes adoptés par cette Souveraine, �ont les mêmes

qui ont toujours guidés le Roi; & que $ M, a táché de faire

ob�erver à l’Angleterre par tous les moyens po��ibles (quoi-
que �ans e�et) dans le temps que l'E�pagne �e maintenoit

dans la neutralité. Ces principes furent ceux dé la Ju�tice,

de l’Équité& de la modération , les mêmes quelá Ru��ie &

toutes les pui��ances ort eprouvés dans les ré�olutions de $.

M. & �eulement la conduite ob�ervée par la Marine Angloi�e,
tant dans la guerre précedente que dans celle ci, rénvecrlant

les regles con�tamment �uivies à l'égard des Pui��ances neu-

tres» a wis $. M, dans la néce�lité de l’imiter, En effet les

Anglais ne re�pe@ant pas le pavillon des bâtimens neutres,

áyant à leur bord des marchandi�es appartenantes aux ennc-

inis , lore même qu’elles ne �ont pas de contrebande, &

que ce pavillon �e détend , on ae'pourvoit avec Julice em

pêcher,
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pêcher, que l'E�pagne u�át des mêmes repré�ailles pour �e

parantir des dommages, auxquels elle �e �eroit expo�ée , en

n'y conformant pas fa conduité. Les Pui��ances neetres de

leur côté ont au�li donrè lieu aux inconvèéniens dont elles

ont �ouffert „ leurs bâtimens s'Ctant �ervi de documens dou»

bles & d’autres artifices y afin que leurs vai�leaux ne fu��ent

pas pris. Cette conduite a occalinnné des pri�es & quat»

tité de detentions, & les con�équences qui en ont ré�ulté,

quoiqu’à la vérité celles ci n’ayent pas cau�é autant de dom-

mage qu'on le prétend, puisqu’au contraire il eft notoire

que quelques unes ayent tourné au bénéfice des proprié«
taires, la cargai�on ayant été vendu dans les ports, où on

à jugé les vai��eaux à vn prix plus haut, que ne l’êtoit

celui qui exi�toit dans le inCme temps à l'endroit vers lequel
ces vai��eaux �e dirigeoient,

Le Roi cependant non content de ces preuves de �on

équité, connues de toute l’Europe, veut encore avoir la

gloire d’être le premier # donner l'exemple, de re�peâer
le pavillon neutre de toutes les Cours, qui ont dêterminé ,

ou qui détermineront de le défendre, jurqu’à ce quil voye

Ie parti que prendra la Marine Angloi�e, & qu'il éprouve,
fi el�e �e contiendra & �aura contenir �es Cor�1:res ou non,

Pour témoigner à toutes les Pui��ances ; combien l’E�pagne
elt di�po�ée à ob�erver en �outenant la guerre , les mêmes

régles,qu’elle defiroit qu’on �uivit, lor:qu’elle étoit ens»

core neutre, S. M. �e conforme aux autres article, que con-

tient la déclaration de Ruílie, dans la �uppolition, que quane

à ce qui regarde la place bloquée de Gibraltar, le danger

d’y

N,
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d'y entrer, dé�igné par l’Article 4. de cette même déclara=

tion , exi�te reellement, au moyen de la Quantité confidé<

rable de vai��eaux arrêtés, qui forment le blocus, Les bî-

timens neutres pourront éviter ce danger, en fe conformant

aux régles de precaution prescrifesdans la déclaration de

S, M, du 13 Mars pa��é qu’on a communiquée à la Cour do

St, Petersbourg par �on Mini�tre.

Aranjuetz le 18 Avril 1780.

Signë
le Ct. de Florida Blanca,

Ahe

6.

Répon�e du Roi de France à la décla-
ration de l’Imperacricede Ruffie,

La guerre dans laguel'e le Roi �e trouve engagé
n’ayant d’autre objet que Pattachement de S, M. aux princi-

pes de la liberté des mers, Elle n’a pa voir qu'avec une vraie

�atisfaQion l’Imperatrice de Ru��ie adopter ce mt:ne princi-

pe, & �e montrer ré(olue à le �outenir. Ce gue $ M 1,

réclame de la part des Pui��ances betligérar: iz e�t autre

cho�e que les régles pre�crites à la Morne iranco’�e, dont

Pexécution e�t maintenue avec une exactitude connue & ap-

Pplaudiede toute l’Europe.
La liberté des bâtimens neutres, re�treinte dans un

petit nombré de cas �eulemcns, ef une con�equence direte

du droit naturel , la (auvegarde des nations, lec �oulagenient

Vierte Licferung. N
A

Ineme
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même de celles que la fléau de la guerre a�ige. Aulli le

Roi a-t-il défiré de procurer non - �eulement aux �ujets de

l’Imperatrice de Ru��ie, mais à ceux de tous les Etats qui
ont embra��é la neutralité, la liberté de naviguer aux mê-

mes conditions, qui �ont énoncées dans la déclaration à la.

quelle S, M, répond aujourdhui,

Elle croyoitavoir fait un grand pas vers le bien gé-
néral, & avoir préparé une époque glorieu�e pour �on régne,
en fixant par �on exemple les droits que toute Pui��ance bel-

ligérante peut & doit reconnoître être acquis aux navires

neutres. Son E�púrance n'á pas Été déçue, puísque l'Imperatr,
en Se vowant à la neutralité la plus exaûe, �e déclare pour

Ie Sy�téme que le Roi �oûtient au prix du �ang de�es peuples,
& qu'’Elleréclame les mêmes droits, dont S. M, voudcroit

faire la ba�e du code maritime,
ö

S'il étoit be�oin de nouveaux ordres, pour queles

les vai��eaux de S. M. I, n’euflent aucun lieu de craindre

d’être inquiétés dans leur navigation parles �ujets du Roi,

S, M. s'empre��eroit de les donner, tais l'Iwpetr, s'en re-

po�era �ans doute �ur les difpo�icions de S, M. con�ignées

dans les réglemens qu’Elle 4 publiés, Elles ne tiennent

point aux circon�tances: elles �ont fondées �ur le droit des

gens, & elles conviennent à un Prince a��ez heureux pour

trouver toujours dans la pro�périté générale, la me�ure de
celle de �on Royaume. Le Roi �ouhaite queS M LI. ajoute

aux moyens qu’Elleprend pour fixer la nature des marchan-

di�es dont le commerce ef repucé de contrebande en tempe

de guerre, des régles préci�es �ur la forme des papiers de

mer, dont les Vai��eaux Ru��es �eront munis,

Avec
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Aveccette précaution S. M, ef a��urée qu’il ne naîtra

aucun incident qui pui��e faire regretter d'avoir rendu pour

ce qui La concecne la condition des navigateurs Ru�les au�li

avantageu�e qu’il �oit po��ibie en temps de guerre. D'’heu-

reu�es circon�tances ont déjà mis plus d’une fois les deux

Cours à portée d’éprouver combien il importoit qu'Elles
vexpliqua��ent avec franchi�e leurs intérêts re�peâifs,

S, M. �e félicite d’avoir à exprimer à S. M. [. fa facon

de pen�er, �ur un point intére��ant pour la Ru��ie, & pour
les Pui��ances. comulercantes de l'Europe. Elle applaudit
d’autant plus �incérement aux principes & aux vues qui di-

rigent l'Impératrice,que $, M. partage le �entiment qui a

porté certe Prince��e à des me�ures d’où doivent ré�ultec

egalement l'avantage de �es Sujets, & de toutes les

nations,

à Vecbailles le 25 Avril 1789.

7.

Extrait du Régitre des Ré�olutions
des Etats de Hollande & de

We�téri�e.

Du 13 Avril 1790.
Il a Été trouvé bon & ré�olu, qu'il convient de di-

riger les affaires à la Généralité, de mnanière qu’il �oit déclaré

à Mr, le Pr. de Gallizin, Envoyé Extraordinaire de S. M: l’Impé=-,
ratrice de Toutes les Ru�lies, en répon�e à �on mémoire

N 2 du
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du 3 de ce mois, que L. H, P. ont reçu avéc beautoup de

NRtisfaAion la commiunication’qu’il a plu à S. M. T, de Leuc

donner de �es vues, & dé-la déclaration faite aux cours de

Verhailles » Madrid & Londres. —

QueL, H, P, ont régardé cette communication comme

vne marque éclatañté dE l'aŒdion de 5, M. EL pour la Ré-

publique, & qu’Ellesfe foñt un honneur & un devoir d'y

rèpondreavec franchi�e & cordialité,

QueL, H. P. ne peuvent s'empêcherde reconnoître

& d'admirer comme une nouvelle preuve deta grandeuc

d’ame & de la Ju�tice’ reconnues de S. M. I. & le but qu’Elle

s'e�t.propolé, & les moyens qu’Elle à arrêtés pour con�etver

pendant la pré�ente Guerre la plus �trife neutralité entra

les Pui��ances belligérantes, & non“ �eulement pour a�fureg

l'honneur du pavillon Ru��e & maintenir le commerce & la

navigation de �cs �ujets z- en ne permettant pas qWaucune

des Pui��ances en guerre y pui��e porter atteinte, taais en-

core à l’effet de pourvoir au repos & à la liberté de l’Euro-

pe, & d'établir �ur les fondemens les plus �olides de la Ju.

Rice & du droit des gens un �y�tèmè équitablede. naviga»

tion & de commerce. pour les PuiTances neutres.

Que L. H, P, n’ont pas woins délire que S, M I. de

refter dans ta plus parfaite heutralité durant la pré�ente

guerre, mais qu’Elles ont furtout re��enti par leur propre

expérience les préjudicesque le commerce & la navigation

des Pui��ances neutres ont �ou�erts en con�équence des prin-

cipes vagues & incertains qu’ont adoptés les Puiflances bel-

ligérantes concernant le droit des neutres; �elen que leur

intérêt particulier, 0u les opérations de la guerre les ont

dici-
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dirigées, que d’après eola Elles jugent, ainfi que S. M, I,
de la plus indi�pon�able néce�lité que les Pui�lances neutrea

€onconurent qn commun à fixer & affermir �ur des ba�es. �a=

lides leur �a�dits droits,

Qu'à Végard de la fixation de ce droit L, H. P. en(o

eonformant aux cinq points énoncés dans la déclaration de.

S. M.1 faite aux Cours de Ver�ailles « Madrid & Londres,
& qui Leur a ¿té communiguée de �a part par Mr. le Prince

de Gallizin le 3 de ce mois
, �ont prêtes à �uivre l'exempla

de S, M. I en fai�ant déclarer comme Blle. aux Pui��ances
belligérantes, que L. H, P. �ont entièrementdi�po�éesà en-

trer en négociation avec S. M. I & avec-les antres Pui�tan-

ces neutres �ur les mêé�ures à prandre pour que lhliberté

du commerce & de la navigation pui��e être maintenue de

la maniére la plus efficace, en s'en tenant à Pob�ervation
d’une exade neutralité entre les Pui��ances belligérantes,

Qu'’Extraît de la râ�olutian qui fera pri�e à cet égard
�era remis par l'Agent van der Burch de Spieringshoeck à

Mc. le Pr, de Gallizin Envoyé Extraordinaire deS. M, I. l’Imper.
de Toutes les Ru�lies, avec prière d’en donner connoi��ance

à Sa Souveraine, & de la feconder de la maniére la plus
favorable par fes bons offices.

Quextrait, eu fera au��i envoyé à Mer. de Swaeri Rê-

fident de L. H. P, à la Cour de Ru��ie, pour on informa-

tion & �on in�truRion, avee ordre de concourir autant qu’it
peut dépendre de lui au fuccès des bonnes intentions de

L, H. P,

N 3 Qu'la
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Quele dit extrait �era au��i adre��é aux Mini�tres de la

‘République auprès de Cours de Copenhague, Stockholm

& Lisbonne , pour leur �ervir de direâíon , avec ordre de

�e concerter avec les Mini�tres de Ru�lie auprés des Cours

‘ou ils ré�ident, & de �econder autant qu’ils pourgent leurs

:déwarches,

8.

FxtraitduRegitredes Ré�olutions de L,
H.P. les Ecats GG.des Provinces-Unies

des Pays-Bas.

Du Lundi 24 Avril 1790.

Ayant été déliberé par ré�omption �ur le mémoire

que le Prince de Gallizin Envoyé Extraordinaire de $, M. l’Imp.
de Toutes les Ruílies a pré�enté à l’A��emblée le 3 du cou-

rant, accompagné d’une déclaration faire par ía dite Maj,

Imp. aux cours d'Angleterre, de France, & d’E�pagne, au

fujet de la liberté du commerce & de la navigation de les
�ujet: @&par lequel memoire ce Mini�tre fait connotrre à

L B P les di�po�itions de (a Souveraine, Ì} protéger, de

concert avec les Pui��ances neutres. T2 commerce & la na-

vigatinn de Leurs �ujets refpeâifs, le cut mentionn& plus
au long dans les Ates du 3 �ufdit; Ua eté trouvé ben &&

arrété qu'il �eca répondu à Mr- le Prince de Gallizin �ur

fon dit mémoire; que L. H, P., ont reç1 avee beaucoup de

latis.
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�atisfaQion la communication qu'il a plu à $. M, I. de Leur

faire donner de �es vues, & de la déclaration qu’Ellea fait

faire aux Cours des Londres, de Ver�ailles, & de Madrid; que

L. H. P, envi�agent cette communication comme une preuve

Cclatante des bonnes di�po�itions de S, M, I. pour la Répu-
blique, & qu'’Elles �e font un bonneur & un devoir d’y ré-

pondre cordialement & avec �incérité; que L. H. P. louent

& con�iderent comme un nouvel e�et de la Magnanimité
& de la Ju�tice reconnues de $. M, [. au��i bien le but

qu'Elle s'e�t propo�te, que les moyens qu’Elle a conçus

pour maintenir pendant la guerre pré�ente , la plus exae
neutralité entre les Pui��ances belligérantes, & pour a��urer

non- �eulement l’honneur du pavillon Ru��e & la liberté du

comtnerce & de la navigation de fes �ujets, & ne pas per-

mettre qu'aucune des Pui��ances qui �ont en guerre, y porte
la moindre atteinte, mais au��i pour veiller pour les liber-

tés & le répos de l’Europe, & Ctablir & fixer �ur les fonde-
mens les plus olides de Péquité & du droit des Gens, &

des Traités qui �ub�i�tent, un �yRême équitable pour la na-

vigation & le commerce des Pui��ances neutres,

Que L, H, P. défirant entretenir, ain�i que S. M, I.

une cxae neutralité durant la guerre pré�enté, n’ont que

trop expérimenté les dommages que �ouffrent la navigation
& le commerce des Pui��ances neutres, par les idées vagues

& arbitraires, que �e font les Pui��ances belligérantes du

droit des neutres, �elon qu’Elles y �ont portées par leur in-

terêt particulier & les opérations de la guerre, & que c'e�t

pour cefte rai�on que L. H. P., jugent, ainfi que S. M. FE.

qu'il e�t de la derniére néce�fité, quece droit �oit établi �ur

N 4 des
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des fondements �olides, & maintenu de concert par les

Pui��ances maritimes neutres; que relativement à la déter-

mination de ce droit L, H, P, �e conformant entiècement

aux cing points contenus dans la déclaration faite par S, M

I. aux Ccurs de Verfailles, de Madrid, & de Londres, &
communiquée de fa part à L. H. P,. le 3 avril par Mr. le

Prince de Gallizin, �ont, à Pexemple de S. M I, toutes prêtes
À faire faire declaration �emblable aux. Pui��ances belligécan-
tes, L. H. P, étant au��i très di�po�ées à entrer avec cette

Prince��e & les autres Pui��ances maritimes neutres, en con-

férence �ur les me�ures par lesquelles en ob�ervant unc neu-

tralité exaQe entce les Pui��ances qui fant en guerce, la li-

berté de la navigation & du commerce, pui��e être main-

tenue à forces réunies de la maniére la plus cfficace tante

pour l’avenir que pour le pré�ent,

Et �era remis Extrait ds la pré(ente ré�olution de

L, H. P. par VAgent van der Burch de Spiecringshoeck
I Mr le Pcince de Gallizin Envoyc Extraordinaire de

S. M. l'impératrice de Toutes les Ruíies. lequel �era prié
d’en faire part à S, M. I. & de lui pre�enter cette répon�e
�ous l’a�peA le plus favorable, Vaccompagnant de �cs bens

offices,
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9.

Explications demandées par la cour

de Suedeà celle de Ru�fie, lor�qu'elle
lui communigua le projet de neu-

tralité atmee,

I, Comment & de quelle manière donnera- t-on

une proteCion réciproque & une a��i�tance mutuelle?

II, Chaque pui��ance particulière �era- t - elle obligée
de protéger le commerce général de tous; ou pourra

-

t- elle

emploier en même temps une partie de �es armemens pour

la prote&ian de �on propre commerce particulier?

IIL, Si plu�ieurs de ces e�cadres combinées �e réunif-

�ent 0u, par exemple , ul ou ptufieurs de leurs vai��eaux,

quelle �era la régle de leur conduite l’un envers l’autre; &

ju�qu'où la proteRion neutre s'étendra t- elle ?

IV, Il paroit e��entiel de convenir de la maniére

dont �e feront les repré�entations aux pui��ances belligéran-

tes, �i, malgré nos me�ures, leurs vai��eaux de guerre ou

bâtimens armés continuent d'interrompre notre commerce en

aucune manière, Ces repré�entations doivent“ elles �e faire

au nom commun des pui��ances unies, ou chaque puiflan-
ce défendra. t- elle �eulement �a propre cau�e en parti
culier ?

'

V. En dernier lieu, il paroit e��entiellement néce�-

�aire de pourvoir à tout évenement po��ible, qu’aucune fes

pui��ances unies, �e voiant forcée à des extremités contre.

Ns aucune
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aucune des pui��ances aQuellement en guerre, réclameroît

l’affitance des alliés en cette convention pour lui faire ren-

dre ju�tice. De quelle maniére cela peut-il �e concerter

le mieux? Unecirconftance, qui exige égalementd'être �ti-

pulée, c'e�t que dans ce cas les repré�ailles ne (e prendront

pas au gré d’une telle partie lé�ée ; mais que le �uffrage com-

mun en décidera, Sans cela une pui��ance individuelle pour-

roit à �on bon plaifir entrainer les autres, contre teur incli-

nation & leurs intérêts, dans des extrêmités dé�agréables y

ou rompre toute la ligue & ramener les affaires à leur Stat

original; ce quirendroit le tout inutile & de nul e�et,

TO,

Eclairci��ements donnéspar la Ru��ie
�ur les Explications demandés par

la Suede.
|

1. Quant À la manière dont la proteAion & l’a�.

ftance mutuelle �era donnte , elle doit être reglée par une

convention formelle, à laquelle toutes les pui��ances neu

tres �eront invitées, & dont le principal objet ef d’aMu-

rer la libre navigation aux vai��eaux marchands de toutes les

nations Toutes les fois qu’un tel bâtiment aura con�taté

par (es papiers de mer, qu’il ne porte aucunes marchandi�es

de contrebande , il lui �era accordé la protedion de l'e�cadre

eu des vai��eaux de guerre, �ous l’efcorte delquel«il �e �era

nis
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wis, & quî empécheront qu’il ne �oit troublé dans �a navi-

gation, 11 s'en�uit de- N:

IL, Que chaque pui��ance doit concourir è la �ûreté

Bénérale du commerce: En même temps, & pour mieux

en remplir le but
, il �era néce��aire de régler, par un arti-

cle (¿paré , les endroits & les di�tances, qui �eront jugés
convenables pour la Ration de chaque pui��ance. Il rê�ul-

tera de cette méthode l'avantage, que toutes les e�cadres

des alliés formeront une e�pece de chaine & �eront en État

de �e �ecourir lune Vautres l’arrangementparticulier de-

vant �e ré�erver uniquement à la connoi��ance des alliés,

quoiquela convention dans tous �es autres points �era com-

muniquée aux pui��ances belligérantes, accompagnéede tou-

tes les prote�tations d’une neutralité rigoureu�e,

III, C’e�t indubitablement le principe d’une égalité
parfaite, qui doit réglerce point, Naus �uivrons la maniére

u�itée à Végard de la �ûürete. Au cas que les e�cadres �e ren-

contrent & livrent combat, les commandgns le conformeront

aux u�ages du �ervice de mer, parce que, comme il a éd

ob�ervé ci-de��us, la proteAionrêciproque �ous ces condi-

tions doit être illimitée,

IV. 1l paroit utile, que. les repré�entations, men-

tionnées en'cet article, �e fa��ent parla partie lé�ée; & que

les mini�tres des autres pui��ances confédérées appuient ces

rémontrances de la maniere la plus forte & la plus efficace,

V. Nous �entons toute l’importancede cette con�i-

dèration; & pour l’êclaircir il eí néceffaire de dißinguer

les cas. Si quelcune des pui��ances alliées �e lai��oit entraî-

ner
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ner par des motifs contraires aux principes Ctahlis d’une

neutralité & d’une impartialité parfaito, qu’eile en violat

les loix ou qu’elle en étendit les bornes, l’an ne �auroit

certainement s'attendre queles autres pui��ances épou�eroient
�a querelle, Au contraire une pareille conduite �eroit cen-

�ée un abandan des liens qui les uni��ent: Mais, fi Pin-

�ulte faite à un des alliés eft hofßiles aux principes adoptés
& annoncés à la fâce de toute l’Europe, ou fi elle porte

l'einpreinte de la haine & de l’animolßité, inf�pirtes par lo

rellentiment de ces me�ures communes de la conféiération,

qui ne tendent qu'a établir, d’une manière préci�e & irré-

vocable, des loix pour la liberté du commerce & les droits

de chaque nation veutre , Pon régardera alors comme un

devoir indi�pen�able des pui��ances unies, d’en falre une

cau�e commune (�uc mer �eulement,) �ans que cela forme
une ba�e pour d’autres opérations, d’autant que ces liai�ons

font purement maritimes, n’ayant d'autre objet que le come

merce de mer & la navigatión, Dè’fout ce qui vient d’être

dit, il ré�ulte évidemment, que la volonté commune de

tous, fondée �ur les principes admis & adoptespar les par-

ties contraQantes, doit �eule décider, & qu’elle fera tou-

jours la ba�e fixe de la conduite & des opératlons de cette

Union Finalement nous ob�errerons , que ces �tipulations
ne l(uppol�entpas d'autre armement naval que celui qui �era

conforme aux circon�tances, -�uivant qu’elles le rendront

néce��aire ou qu’il en �era convenu. Il ef probable que

cette conventjen, une fois ratifiée, �era de la plus grande

can�équencez & que les pui��ances belligérantos y trouve.

ront des motif �uffi�ans pgur les porter à re�peQer le pa-

villon
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Villon neutre & pour les empecher de provoquer le rè��en-

timent d’une confédération ré�peAable, fondée �oús les au-

�pices de la jußRice la plus évidente, & dont l’idée �eule a

êté recue avec l’applaudi��ement univer�el de toute l'Europe

impartiale.

IT,

Déclaration de S. M. Danoi�e aux

Cours de Londres, de Ver�ailles &
de Madrid,

Si la neutralitE la plus exa@e & la plos parfaite,
avec la navigation la plus regulière, & le refpeÂ&le plus
inviolable pourles traitês avoient pú mettre la libertê du

Commerce Maritime des Sujets du Roi de Dannemarc & de

Norwegue à l'abri des malheufs , qui devroient être inconnus

À des nations » qui �ont en paix & libres & indépendantes»
il ne �ervit point nece��aire de prendre de nouvelles me�ures

pour leur affnrer cette libérté, à laquelle elles ont le droit

le plus inconteßable Le Roi de Dannemart à toujoucs fon-

dé fa gloire & (a grandeur �ur Pé�time & la confiance des

autres Peugles: li eft fait depuisle commencement de fon

Regne la Loî, de témoigner à toutes les Pui��ances (es amics,
les menagements ler oîus capables * les convsincre de �es �en»

timeñts pacifiques, de lon ZEfir Gacére de coùtcibuer au

bonheur gênêr-l de PRurnpe: �es procédésles plus unifor»

mes, & que ricn ne peut oblcurcir, en font foi, Il ne

s'e�t
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s’elt jusqu'à pré�ent adre��é qu'aux Pui��ances belligérantes
Elles mêmes, pour obtenir le redre��ement de (es gricfss
& il n’a jamais manqué de modération dans �es demandes,

ni de reconnoiflance, lorsqu’elles ont eû le �uccés, qu’elles

devoient avoir, Mais la navigation neutre à été trop �ouvent

mole�tée, & le commerce de �es Sujets le plus innocent trop

frequemment troublé, pour que le Roi ne �e crût pas obli-

gé de prendre aQuellement des me�res propres à s'a��urer

à Lui même & à fes Alliés la �ûreté du commerce & de la

navigation, & le maintien des droits in�éparables de la li-

berté &de l’indépendance, Si les dévoirs de la neutralité

�ont �acrés, le droit des Gens a au�li �es arrêts, avoué par

toutes les nations impartiales, établis par la coutume,

fondé �ur l'équité & la rai�on, Une nation indépendante &

neutre ne perd point par la guecre d'autrui les droits,

qu’elle avoit avant cette guerre, puisque la paix exi�te pour

elle avec tous les Peuples Belligérants, lans recevoir & �ans

avoir à �uivre les loix d'aucun d’eux, Elle eft autoci�é à faire

dans tous les lieux (la contrebande exceptée) le Trafic,

qu'Elle auroit droit de faire, di la paix exi�loit dans toute

VEurope, comme elle exi�te pour Elle. Le Roi ne prétend

rien au délà de ce que la neutralité lui attribue: cellèé ci ef

�a Régle & celle de �on Peuple, & S. M. ne pouvant point
avouer le principe, qu’une nation Bélligerante eft en droit

d’Interrompre le commerce de (es Etats, Elle a crû devoir

à Sei même , à fes Peuples, fideles ob�ervateurs de �es Re-

glements, & aux Pui��ances en guerre Elles mêmes , de leur

expoler les principes �uivants, qu’Elle a toujours eúes, &

qu’Elle avouera & �outiendra toujours de concect avec Sa. M.

l’Im-
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l'Impératricede toutes les Ru��ies, dont Elle a reconnues les

Centiments entièrement conformes aux fiens,

I, Que les vai��eaux neutres pui��ent naviguer libre.

ment de Port en Port, & fur les côtes des nations ca

guerre.

IL. Queles effets appartenants aux �ujets des Pui��ances en

guerre �oient libres �ur les Vai��eaux neutres , à lP’exce-

Ption des marchandi�es de contrebande,

III, Qu'’ón n’entende �ous cette dénomination de contre-

bande, que ce qui e�t expre��ément défigné comme

telle dans l’Article 3 de �on traité de commerce avec

la Grande - Bretagne de PAnnée 1670 & dans les Ar.

ticles 26 & 27 de �on traité de Commerce avec la Fran-

ce de l'Année 17425 & le Roi avouera également ce

qui �e trouve fixe dans ceux. ci, vis à vis de toutee les

Pui��ances, avec qui 11 n’a point de traités.

IV, Qu'on regarde comme un Port bloqué celui dans

lequel aucun bâtiment ne peut entrer fans un danger
Evident à cau�e des vai��eaux de guerre �tationées pour
en tormer de prés le blocus e�edQif,

V. Que ces principes �ervent de règle dans les procé-
dures, & que Jußlce �oit rendue avec promptitude, &

aprés les documents de mer, conformes aux traités &

aux u�ages recûs,

va M,
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‘Sa M. ne balancepoint à déclarer, qu'’Ellemins

tiendra ces principesainlì que l’honneur de fon Pavillon,”
& la liberté, & lindépendancedu commerce & de la na-

vigationde �es �ujets, & que c’e� pour cet effet, qu’Elle
a fait armer une partie de Sa flotte, quoaiqu'Elledéfre

de con�erver avee toutes les Pui��ances en guerre non - �eules

ment la bonne intelligence, “mais même toute l'intimité,

que la neutralité peut admettre, Le:.Roi ne s'écartera ja-

mais de cette ci, �ans y être forcé; IL en connoit les dé-

voirs & les obligations : il les re�peâe autant que �es trai-

tés, & ne délire que les maintenir. Sa M. e�t au��i per-

�uadte, que ‘les. Pui��ances belligérantes rendront ju�tice

à �es motifs ; qu’elles �eront auf éloigntes, qu’Elle
Peft Elle même de tout ce qui opprime la libertè natu-

relle des hommes, & qu’elles donneront à leurs Amiraus-

tés &. à leurs Officiers des ordres .conformes aux .prin-

cipes ci «de��us énoncés, qui tendent évidemment au

bonheur & à lintécêt général de l’Europe entière,

Copenhaguele 8 Juillet, 1780.

Bern(torft.

12,

Déclaration de S, M. Suedoi�e aux

Pui��ances belligéranctes,
„Depuis le commencement de la pré�ente guerre, le

Roi a eu �oin de faire connoître �a façon de pen�er à toute

l’Europe. U s'e�t impo�é la loi d’une parfaite neutralité,

Il
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Il en a rernpli les devoirs avec une exaQGitude �crupuleu�ez;
Gila

jeru pouvoir jouir en con�équence des droits attachés

à la qualité de �onverain ab�olunient neutre; malgré cela

�es lijets cans ont Été obligés de réclamer �a protes
ion, & >'elt trouvete dans la néce�llité de la leur ac*

corder, vplir cet objet, le Roi fit armer un certain

nombre :2aux de guerre dés l’année pa��ée. Il en em-

plata u tie Cur les côtes de �on roiaume, & l'autre a

�ervi de voi aux bâtimens marchands Suédois dans les dife

férentes mers où le commerce de �es �ujets les fai�oit navî-

guer. Il fit part de ces me�ures aux pui��ances belligéran=-

tes; & il �e préparoit à les continuer dans le courant de

cette année, lor�que d’autres cours qui avoient égalcment

adopté la neutralité, lui firent part des di�pofitions, où

elles �e trouvoient conformes à celles du Rai & tendantes

au même but, L’impèratrice de Ru��ie fit remettre une dé-

claration aux cours de Londres, de Ver�ailles & de Madrid»

par laquelle elle les inßrui�oit de Ta ré�olution où elle étoit

de défendre le commerce de �es �ujets & les, droits univers

�els des nations neutres: Cette déclaration portoit �ur des

principes (i ju�tes du droit des gens & des traités �ub�i�tanss

qu’il ne parut pas po�fible de les revoquer en doute, Le

Roi les a trouvés entierement d'accord avec fa prapre cau�es

avec le traité conclu en 1766 entre la Suede & l’Angleterre,
avec celui entre la Suede & la France; & S. M. n'a pu �e

di�pen�er de reconnoître & d'adopter ces mêmes principes
non + �eulement aux pui��ances avec le�quelles ces dits trai-

tés �ont en vigueur; mais sufli par rapport à celles gui �e

trouvent déjà impliquées dans la pré�ente guerre, ou qui

Vierte Lieferung, O Pour
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pourront le devenir dans la �uite, & avec le�quelles le Roi

e�ti dans le cas de n'avoir point de traité à reclamer, c’e�t

la loi univer�elle; & au détaut des engagemens particuliers,

calle - là devient obligatoire pour toutes les nations. En con-

�équence le Roi déclare aAuellement de nouveau, qu'il ob-

�ervera la même neutralité & avec la même exadQtitude qu'il
Pa fait par le pa��é. II défendra à �es �ujets �ous de grieves

peines de s'écarter en manière quelconque des devoirs que

leur impo�e une pareille neutralité ;" mais il protégera leur

commerce légitime par tous les moyens po��ibles, lor�qu'ils
le feront conformément aux principes ci. de��us men«

tionnés,(

13,
LA

E

Convention maritime entre la Ru��ie
& le Dannemarc du 9 Juillec

1780,

La pré�ente guerre maritime allumée entre la Grande.

Bretagne d’un coté & la France & l’E�pagne de l’autre, ayant

porté un prejudice notable au commerce & à la navigation
des nations neutres, S M. L de toutes les Rues & S. M,

leRoi de Dannemarec & de Norwege, toujours attentives à

cencilier Leur dignité & Leurs �oins par la �ureté & le bon-

heur de Leurs �ujets avec les égards , qu’Elles ont fi �ouvent

manifeßés pour les droits des Peuples en général ont rececn-

nu la néce�lité, où Elles �e trouvent, de régler dans les

circon-
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circon�tances pré�entes Leur conduite d'après ces �en-

timens,

S. M. I. dt, LR. a avoué à la face de l’Europe au

moyen de �a déclaration en date du 2g Février 178C remi�e
aux Pui��ances aQuellement eh guerre ; les principes pui�és
dans le droit primitif desnations; qu’Elle reclame & qu’Elle
a adopté pour régle de �a conduïte péúdant la guerre aQuelle;
Cette attention de P’Impératrice à vcillèr aù maintien des

droits communs des Peuples, ayant Été applaudiepar tou

tes les nations neutres; les a réuñies dans unc cau�e, qui re-

garde la défen�e de Leurs intérêis les plus chers & les a

porté à s'occuper �erieu�ement d’un objet precieux pour les

temps pre�ents & à venir, en tant qu’il importe de former &
deréunir en uh Corpé de �y�Cme permanant & immuable y,

les droits prérogativès, bornes & oblizations de la neutras

lité. S. M, le Roi de Dannemarc & de N, pénétrée de ced

mêmes principes, les a égalenient établis & reclamés dans

la dî‘claration, qu'il a faié remettra le 8 Juillet 1780. âux

trois Pui�ang26s belligétäntesen conformitéde celle de la

Ru�lie & pour le �outien deiquels8 M. Danoi�e à même

fait aëmeér uñe partie con�idérable de Sa flotte De là é�t re

fulté l'accord & l'unanimité; avec lesquelsS. M. 1, d. «e LL
R. & &, M, le R, de D, & de N, én con�équencede Leuë
ámitit & de Leut confiance teciproque’ ain�i que de la cous

formité des intérêts de Leurs �ujets, ont jugé à prapasde
doñhñer au méyen d’une conveñtion formelle une �anAion
�olenmelle aux engagemens mutuels à prendre.Pour cet
e�et Leurs dites Maje�tés ont choi�i & nomrié pour Leuré

Vlénipotentiaires,�avoir, S, M. L d; c, L R, le Sieur Chat-

O 2 les
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les d'O�ten nommé Sacken, Con�eiller d'Etat aQuel, Che.

valier de l’Ordre de St. Anne, Envoyé Extraordinaire &

Mini�tre plénipotentiaire de Sa dite Maje�té près de la Couc

de Dannemarec, & S, M. le R, de D, & de N. le Sieur Otta

Ct. de Thott, Confeiller Privé de �on Con�zil, Chevalier
de l’Ordre de PEléphant &ec. le Sieur Joachim Otto de Schack

Rathlow, Con�eiller Privé de �on Con�eil, Chevalier de

l'Ordre de l’Eléphant, &c. le Sieur Jean Henry d'Ei-k�tedt,
Conleiller Privé de �on Con�eil, Gouverneur de S. A R,

le Prince Royal, Chevalier de l'Ordre de FEléphant &c &

le Sieur André Pierre Ct, de Bern�torÆ, Con�eiller Privé de

Son Con�eil , Secretaire d'Etat pour le Departement des

a�aices étrangeres, DireQeur de la Cbancellerie allemande ,

Chevalier de l’Ordre de l’Eléphant, &c, Lesquels après avoir

Échangé entre eux Leurs pleinpouvoirs, trouvés en bonne
& due forme, ont arreté & conclus les. Articles �uivane,

Article I,

Leurs dites Majeßtésétant finceretnent re�olues d’en-

eretenir con�tamment l'amitié & l'harmonie la plus parfai-
te avec les Pui��ances aQuellement en guerre, & de con-

tinuec à ob�erver la neutralité la plus frite &Œ la plus ex-

ae, déclarent vouloir tenir la main À la plus rigoureu�e
exécution des défen�es portéescontre le Commerce de Con-

trebande de Leurs �ujets, avec qui que ce �oit des Pui��an-

ces déjà en guerre, ou qui pourroient y entrer dans la

haite.

ÁÂrt, IL
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Art. 1L

Pour éviter toute équivoque &' tout mal - entendu fur

ce quì doit être qualifié de Contrebande, S, M. I, de tou-

tes les Ru�lies & S8. M. le R, de Dannemarc & de N. décla-

rent qu’Elles ne reconnoi��ent pour telles que les marchandi-
�es, compri�es �ous cette Dénomination dans les traitée, qui
�ubli�tent entre Leurs dites Majeltés & l’une ou lautre des

Pui��inces belligérantesz S. M, I. d. t, |. R, �e référant nom-

mêment À cet égard aux Art, X & XI, de �on traité de Com-

merce avec la Grande - Bretagne, Elle cn êtend les obliga-
tions entierement fondées dans le droit naturel aux Courone

nes de France, & d'E�pagne, qui n’ont point été liées jus-

qu'ici avec �on Empire par aucun engagetnent formel pure-

ment rélatif au Commerce, S. M. le R. de D. & de N. de

�an côté �e rapporte auf�i nommément à l’article 3 de �on

raité de Commerce avec la Grande Bretagne & aux Art. 26

& 27 de �on traité de Commerce avec la France, & étend les

obligations de celul- ci à l'E�pagne, n'ayant point avec cette

Couronne des engagemens qui décident à cet égard,

Art. UL

La Contrebande déterminée & exclue du Commerce

des nations neutres en conformité des traités & �tipulations
expre��es �ubli�tantes entre les hautes Parties Contraantes

& les Pui��ances en guerre, & nommément en Vertu ‘du
Traité de Commerce conclu entre la Ru��ie & la Grande-

Bretagnele 20 Juin 1766ainfi que du traité de Commerce conm«

cla entre le Dannemarc & la Grande- Bretagne le 11 Juillet

O3 1679.
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1670 & de celul concla entre le Dannemarc & la France le

23 d'Aont 1742+ S. M. I d. t. LR. & S. M. le R. de Dan-

nemarc de N. entendent & veulent, quetout autre trafic

Git & re�te parfaitement libre, Leurs Maje�tés après avoir

déjàreclamé dans Leurs déclarations faites aux Pui��ances bel-

ligérantes, les principes généraux du droit naturel, dont

la liberté du Commerce & de la navigation, de même que

Jes droits des Peuples neutres �ont une coníéquence direte,

ent re�olu de ne les point lai��er plus loug -

temps depen-
dre d’une interprétationarbitraire �uggéré par des intérêts

i�olés & momentanés, Dans cetie vue Elles �ont con-

venues :

1 °) Quetout vai��eau peut naviguer librement de port

en port & �ur les côtes des nations en guerre,

2°) Queles effets appartenans aux �ujets des dites Puif-

fnces en guerre �oient libres �ur les vai��eaux neu-

tres à l’exception des marchandi�es de Contrebande,

3°) Que pour déterminer ce qui caraAéri�e un port

blogué , on n'accorde cette dénomination qu’ celui,

où il-y-9 par la di�pofition de la Pui��ance, qui Pate

taque avec des Yai��eaux arretés & �uffi�amment pro-

ches, un danger évident d'entrer,

4°) Queles vai��eaux neutres ne
penvent être arretég

que �ur de ju�tes cau�es & faîts Cvidens;qu'ils �oient

jugés �ans retard; quela procedure �oit toujours unie

forme,prompte& légale,& que chaque fois outre

& les dedommagemehs, qu’on accórde à ceux, qui ont

fait des pertes 1�ans avoir ‘tt en faute, i! �oit rendu

une
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une �atisfaQion complette pour P’in�ulte faite au

pavillon de Leurs Maje�ßtés,

Art. IV.

Pour protéger le Commerce commun de Leurs Maje-
Nés, fondés �ur les principes ci - de��us établis, S M.I d t.1.R.

S&S. M.leR, de D. & de N ontjugés à propos d'équiper �epare-
Mmeut un nombre de Vai��eaux de guerre & de fregattes »

propocrtionné À ce bûtz les E�cadres de chaque Pui��ance

Ayant à prendre la Station & devant être employées aux Con»

Vois , qu’exigent lon Commerce & la navigation conformé-

ment à la nature & la qualité du erafic de chaquenation,

Art, FV,
‘

Si pourtant il arrivoit, que les Vai��eaux marchands

de l’une des Pui��ances, �e trogva��ent dans un parage, où

les Vai��eaux de Guerre de la même nation ne fu��ent pas

flationnés, & oùils ne pourraient pas avoir recours à leurs

propres Convois, alors le Commandant des Vai��eaux de

guerre de l’autre Pui��ance, v'’il en ef réquis, doit de honne

foi & �incerement leur prêter le �ecours, dont ils pourroient
avoir be�oin, & en tel cas, les Vai��eaux de guerre & fre-

pattes de l’une des Pui��ances �erviront de �outien & d'appui
aux Vai��eaux marchands de l’autre, bien entendu cepen-
dant, que les reclamans n'auraient fait aucun Commerce

illicite, ni conteire aux principesde la neutralité,

Art. VI,
Cetto canvention n'aura point d'effet retraaQif & par

can�équenton ne prendra aucune, part ‘aux difféçends nés

O4 avant
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avané fa conclufion ,
à moins qu'il ne �oit que�tion d’aâes de

violence continués „ tendant à fonder un �yftême appre�fif,

pour toutes les nations neutres de l’Europe cu général,

Arr. VH.

S'il arrivoit malgr$ tous les �oins les plus attentifs &

Jes plus amicals, employés par les deux Pui��ances & mal-

gré l’obfervatton de la neutralité la plus parfaite de Leur

part, que les Vai��eaux marchands de S, M, Ll. de t. L R. & de

S. M. le R. de’D, & de N. fu��ent in�ultés , pillés, ou pris

par les Vai��eaux de guerreou armateurs de l’une ou l'autre

Puif�ance en guerre, alors le Miniftre de la partle le�ée au-

prés de la Cour, dont les Vai��eaux de guerre ou armateurs

aurant commis de tels attentats, y fera des répré�entations,

vreclamera les Vai��eaux marchands enlevês, &infi�tera �ur les

dêédommagemensconvenables , en ne perdant jamais de vue

Ta reparation de lin�ulte faite au pavillon, Le Miniftre de

P'autre partie contraâÑante fe joindra à lul & appui‘'era �es

plaintes de la maniére la plus ênergique, & la plus efficace,

& ain�i il �era agit d’un commun & parfait accord. Que

fi l’on refu�oit de rendre ju�tice fur ces plaintes, ou fi‘Pon

remettoit de la rendre d’un temps à l’autre, alors Leurs Ma.

je�tés u�eront de répré�ailles contre la Pui��ance, qui la

Leur refu�eroit, & Elles �e concerteront ince��amment Cur

la manière la plus efficace d'e�eRuer ces ju�tes répré-
failles,

Art, VI,

S’il arrivoît que l’une ou l'autre des deux Puii�ances,

0u toutes les deux en�emble, à loccafion ou en haine de

1a
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pré�ente Convention, ou pour quelque Cau�e quì y eut

rapport, fut inquiétée , mole�tée ou attaquée, il a Été êga-
lement convenu , queles deux Pui��ances feront cau�e com-

mune pour �e défendre reciproquement & pour travailler &

agir de concert à �e procurer une pleine & entière �atisfa-

Gion , tant pour linfulte faite à Leur pavillon que pour
les pertes cau�ées à Leurs �ujets,

'

Art. 1X.

Cette convention arretée & conclue pour tout le

temps que durera la guerre aQuelle, �ervira de ba�e aux

engagemens, que les conjonÎures pourroient faire contra-

âter dans la �uîte de temps & à Voccafion de nouvelles guer-

res maritimes par lesquelles l’Europe auroit le malheur d’être

troublée, Ces fipulations doivent au re�te être regardées
comme permanantes & feront loi en matière de Commerce

& de navigation, & toutes les fois qu’il s'agira d'apprécier
les droits des nations neutres,

Art. N,

Le but & l'objet principal de cette convention Étanè

d’a��urer la liberté générale du Commerce & de la naviga-
tion», $. M. Lde e, 1, R. & S. M. le Roi de D. & de N.

conviennent & s'engagent d'avance à con�entir, qued’autres
Pui��ances également neutres y accedent & qu’en en ado-

ptant les principes, Ellce en partagent les obligations ain

que lea avantages,

Os Art. XL,
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drt. XI,

Afin que les Pui��ances en guerre ne prétendentcau�e

d’ignorance relativement aux arrangemens pris entre Leurs

dites Maje�tés, les deux hautes Parties ContraÎantes com-

mouniqueront amicalement à toutes les Pui��ances belligéran4

tes les méfures qu’Elles,ont concertées entre Elles d’autant

moins ho�tiles, qu’elles ne �ont au détriment d’aucune au-

tre; mals tendent uniquement à la �ureté du Commerce &

de la navigation de Leurs �ujets re�peGiés,

Art, XII

La pre�ente Convention �era ratifiée par les deux

partlesContraâAantes & les ratifications échangées en bonne

& due forme dans Pe�pace de fix �emaines à compter du jour

de la date de la �ignature 0u plutôt lì faire �e peut. En fol

de quoi nous �ou�ignés en vertu de nos pleinpouvoirs l’a-

vons �ignée & y avons appn�é les Cachets de Nos armes, Faît

à Copenhaguele 9. jour du mois de juillet, l’an de grace

mille �ept cent quatreyingt,

(L.S.) Charles d’O�ten nomme Sacken,

(L. S.) O. Thott,

(L. S) J. Schack Rathlow.

(L.S) JJ. Eick�tedt,

(L,S.) A. P, Bern�torff,

Les pratifcations de cette canvention ent êté

écbangêes à CopenbagueIe 16 Septembre1789, par
_

leg
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les mêmes Mini�tres Plenipotentiaires quì Pavoient
�ignée,

Et comme ici à St, Petersbourg il à ¿té �igné de mê-

me le 21 Juillet dernier par les Mini�tres authori�és à cet

e�et , �avoir, de la part de S. M. Imperiale, par le Sieur

Nikita Comte de Panin , �on Con�eiller privé Auel, Sena-

teur, Chambellan aQtuel & Chevalier des Ordres de St. An-

dré, de St. Alexandre Newsky & de celui de St, Anne, &

par le Sieur Jean Comte d’O�terman , Son Vice « Chancellier ,

Con�eiller Privé & Chevalier de l’Ordre de St, Alexandre

Newsky & de celui de St, Anne, & de la part de St, Ma-

je�té le Roi de Suede par le Sieur Frederic Baron de Noi-

ken, Son Envoyé Extraordinaire à la Cour de $, M, Impe-
riale, Chambellan & Commandeur de l’Ordre de l'Etoile -

polaire, Chevalier de ceux de l’Epée & de St. Jean, &

auellement déjà ratifié une gutre Conyention dans la même

forme & de la même teneur mot poyr mot, que celle de

Copenhagueà l'article II. -prês, oy à Pocca�ion d’une expli-
cation pareille de la nature dg la Contrebande en général, il

à Été nece��aire de �e rapporter aux Traités qui �ubli�tent

entre la Couronne de Suede & les autres Pui��ances; par

cette rai�on & pour ne paint repêter ce quì à été déjà dit,
on s'e�t contenté d’in�erer icì de mot à mot le dit. Article 11.

Il e�t encore Ì ob�erver, que les deux Rols en s'uni�lant à

lImperatrice, ont accedé reciproquementpar deg Ades

�ignés par Eux mêmes, comme parties principalescontradan-

tes aux Conventions �us-tnentionnées, conclycs entre S. M,

Im
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Impériale & Leurs dites Maje�tés, lerquels aer ont ét&

Échanzées ici par le Mini�têre de Sa Majeßé.

(Hier i� der Art, 2, der �ogleih folgenden Ru��i�ch o

Schwedi�chenConvention eingerü>t.)

14.

Convention maritime, pour le main-
tien dela liberté du Commerce & de
la navigation neutre, entre Sa Maje�té
le Ro! de Suede & Sa Maje�té l’Im-

Ppérarricede toutes les Ruílics du

I Août 1789,

La pré�ente guerre maritime, allumée entre la Grande-

Bretagne d’un coté, & la France & l’E�pagne de l’autre,

ayant porté un préjudice notable au Commerce & à la

navigation des nations neutres, S. M, le Roi de Suede &

S, M. P’Impératrice de toutes les Ru(llies, toujours attentives

à concilier leur dignité & leurs �oins pour la �ureté & loe

bonheur de Leurs �ujets, avec les égards, qu'’Elles ont f

�ouvent manife�tés, pour les droits des peuples en général,
ont reconnu la nece�litéé, où Ellos �e trouvent, de régler
dans les circon�tances préê�entea, léug conduite d'après ces

�entimens,

S, M,
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S. M. Imperiale de toutes les Ru��ies a avoué à la

face de | Europe, au moyen de �a déclaration en date du 28

Février 1780 remi�e aux pui��ances aQuellement en guerre,

Ies principes pui�és dans le droit primitif des nations, qu’Elle
reclame & qu’Elle a adopté pour régle de fa conduite pendant
la guerre aQuelle, Cette attention de l’Imperatrice à veiller

au maintien des droits communs des Peuples, ayant été ap-

plau.lie par toutes les nations neutres, les a réunies dans

unc cau�e, qui regarde la défen�e de leurs interêts les plus
chêrs, & les a porté à s'occuper �erieu�ement d’un objet

precieux pour les temps pré�ents & à venir, en tant qu'il

importe de former & de réunir en un corps de �y�ême per-

manent & immnable, les droits, prerogatives, bornes &

obligations de la neutralité, S, M. le Roi de Suede penetré
de ces mêmes principes, les a également établis & reclamés

dans la déclaration , qu’il a fait remettre le 21 Juillet 1980
aux trois Pui��ances belligérantes en conformité de celle de

la Ru��ie & pour le �outien desquels, S, M. Suedoi�e a inême

fait armer une partie con�iderable de fa Flotte. De-1à eft re-

�ulté l’accord & l’unanimité, avee lesquels S, M, le Roi de

Suede & S. M. PImperatrice de toures les Ru��ies, en con-

�équence de leur amitié & de leur confiance reciproque,ainfì

que de la conformité des intérêts de leurs �ujets, ont jugé
à propos de donner au moyen d’une convention formelle
une �anâQian �olemnelle aux engagemens mutuels à prendre.
Pour cet e�et leurs dites Mare�tés ont choili & nommé

pour leurs Plcnipoter: aires, favoic $ M. le Roi de Suede,
le Sieur Frederic Baron de Nolken, �on Envoyé Extraordî-

naire prés de la cour de Rue, Chambellan, Commandeur

de
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de l'ordre Royal de lEtoile - polaire & Chevalier de ceux de

l'Epte & de St, Jean, & S, M, l’Imperatrice de toutes les

Ru��ies, le Sieur Nikita Comte de Panin, �on Con�eiller pri-

vé a@&uel, Senatéur, Chambellan aŒuel & Chevalier des

ordres de Sf. André, de St. Alexandre Newsky & de St, Anne

& le Sieur Jean Comte d’O�terinan, �ori Vice - Chancelier,

Con�eiller privé & Chevalier des ordres de St. Alexandre

Newsky & de St. Atine. Lesquels, aprés avoir échangé entre

eux leurs pleinpouvoirss trouvés en bonne & due forme ;

ont arreté & conclu les articles �uivans.

Ari, L

Leurs dites Maje�tés, ctant �incèrement réíolues d'en-

fretenir con�tamment l’amitié & l'harmonie la plus parfaite

Avec les pui�lances aQuellement en guerre, & de continuer

à ob�erver la neutéalité la plus �trie & ha plus exaQe, dé-

clarent vouloir tenir la main à la plus rigoureu�e execcutinn

des. défen�es portées contre le commerce de contrebande de

leurs �ujets; avec qui quece �oit des pui��arices déjà en guerré;,

ou qui pourroienty entrer dans la �uite,

Art. IL;

Pour éviter toute Equivoque &touf tnal.-entendu

�ur ce qui doit être qualifié de contrebande, S, M, le Roi

de Suede, & $, M, l'impératrice de toutes les Ruflies decla-

rent, qu’ellesne reconnñoi��ent pour telles, que les mar-

chandi�es compri�es �ous cette deñomination dans les Trai-

tés ; qui (ubKRent entre Leurs dites Maje�tés & l’une où l’au-

tre des Pui�lagicesbelligérantesz S, M. Suedoi�e �e referant

nommé.
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nommément à cet égard 4 l’Article XI de �on Traité de Com-

merce avec la Grande - Bretágne„ & à la teneur du Traité

préliminaire de Commerce, conclu entre les deux Couron-

nes de Suede & de France en 1741 & quoique dans ce der-

nier , la definition de la contrebande, ne �o trouve pas nom-

méêment expliquée, cependant , comme les deux Royau-
mes y ont �lipulé, de �e regarder reciproquement com-

Mme gens amici��ima & qu’au re�te la Suede s’y elt re�ervé

les mêmes avantages, dont joui��ent en France, d'ancien

droit, les villes an�eatiques , avantages �olemnellement con-

firmés par les traités d’Utrecht
, le Roi n’a rien à y ajouter,

Vis à vis de l’E�pagne, S, M. n'ayänt pas de Traité parti-
culier avec cette Couronne, Elte y étend les obligations
des �uldits Traités, enticremens fondés dans le droit natu-

rel. $. M Imperiale de toutes les Ru�lies de �on coté �e

rapporte au��i nommément aux Articles X & XI de lon traité

de Commerce avec la Grande

-

Brefagne. Elle en étend les

obligations, entièrement fondées dans le droit naturel, aux
couronnes de France & d'E�pagne, qui n’ont point cté liées

jusqu’ici avec �on empire, par aucun engagement formel,
purement relatif au commecce,

Arr. IL.
La Contrebande déterminée &exclue du Commerce

des nations neutres, en conformité des Traités & �tipulations
expre��es , �ub�i�tantes entre les hautes partes contratantes

& ler Pui��ances en guerre, & nommément en vertu du

Traité de Comaierce, conclu entre la Suede & la Grande «

Bretagne le 21 OQobre 1661 & du Traité préliminaire de

commerce
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commerce entre la Suede & la France, fait en 1741, ain�i que

du Traité de Commerce conclu entre !a Ru��ie & la Grande +

Bretagne le 20 Juin 1766. S, M, le Roi de Suede & S, M.

Imperialede toutes les Ru��ies, entendent & veulent, que

tout autre trafic �oît & re�te pacfaitement libre, Leurs Maje.

�és aprês avoir déjà reclamé dans leurs déclarations, faites

aux Pui��ances belligérantes , les principes généraux du droit

naturel, dont la liberté du Commerce & de la navigations

de même queles droits des peuplesneutres �ont une con-

�équence direâe, ont re�olu de ne les point lai��er plus

long - temps dependre d’une interpretation arbitraire,

�uggerée par dee intérêts i�olés & momentanés, Dans cettes

vue Elles �ont convenues:

1 °) Quetout vai��eau peut naviguer librement de

port en port & �ur les côtes des nations en guerre,

2°) Que les Effets, appartenans aux Sujets des di-

tes Pui��ances en guerre, �oient libres (ur les vai��eaux neu-

tres, à l’exceptiondes Marchandi�es de contrebande,

3°) ue pour determiner ce qui caraQéri�e un

port bloqué, on n'accorde cette dénomination, qu'à celui,
où il y a par la di�pofition de la pui��ance qui l’attaqueavec

des vai��eaux arrêtés & �u�filamment proches, un danger €vi-

dent d'entrer.

4°) Que les vai��eaux neutres ne peuvent être arré=»

tés, que �ur de ju�tes cau�es & faits evidens; qu’ils �oient

jugés �ans retard, que la procedure �oit toujours unjtormes

prompte & légale, & que chaque fois, outre les dédomma-

gemens , qu’on accorde à ceux, qui ont fait des pertes,
�ans
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lans avoir êté en faute, il �oit rendu une �atisfaQion com»

pleræ pour l’in�ulte faite au pavillon de Leurs Maje�tés,

Art. IV.

Pour proteger le commerce ceammun de leurst Sujets
fondé fur les principes ci de��ús établis, S. M le Roi de

Suede & S, M. Impériale de tóutés les Ru��ies, ont jugé à

propos. ü’equiper .�eparemont un nombre de vai��raux de

Buerre & de fregattes proportionné à ce but, les E�cadres

de chaquepui��ance ayant à prendre la ftation, & devant

Être employéesaux convois, qu’exigent �on commerce & (a

navigation, conformement à la natuce & la qualité du Trafic

de chague nation,

Art. F.

SÌ pourtant il arrivoït, que les vai��eaux marchands

de l'une des pui��ances, �e trouva��ent dans un porage, où

les vai��eaux de guerre de la même nation ne fu��ent pas

�tationnés, & où ils ne pourroient pas avoir recours à leurs

propres convois, alors le Commandant des vai��eaux de guerre

de l’autre pui��ance, S’il en eft requis, doit de bonne foî

& �incerémentlour prêter les �ecours, dont ils pourront avoig

bebain, & en tel cas, les vai��caux de guerre & fregattes

de l’une des pui��ances �erviront de �outien & d'appui aur

vai��eaux marchands de l'autre; bien entendu cependant s

que les réclamans n’auroient fait aucun commerce illicite, nd

contraire aux principes de lá neutralité.

Art VI,

Cette convention n’aura point d’e�et retroaQif,

par con�equent on ne prendra aucune part aux differents nês

Viexte Hicferung, P
avant
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avant �a conclu�ion, à moins qu’il ne �oit que�tion d'aQes

de vielence continués, tendants à fonder un �y�tême op-

pre��if pour toutes les nations neutres de PEurope en

génécal,

Art. V.IL.
S'il arrìvoit malgré tous les �oins:les plus attentifs &

les plus amicals , employéspar les dèux Pui��ances, & malgré
l'ob�ervation de Ia neutralicé la plus parfaite de leur part »

que les vai��eaux marchands de S. M. le Roi de Suede, &

de S, M, Impérialede toutes les Ruü�lies, fu��ent in�ultés,

pillés ou pris par les vai��eaux de guerre ou armateurs de

l’une ou l’autre des pui��ances en guerre, alors le Mini�tre

de la partie le�ée auprêéede la Cour, dont les vai��eaux de

guerre 97u armateurs auront commis de tels attentats, y fera

des repré�entations , reclamera le vai��eau marchand enle-

vé, & in�i�tera �ur les dedommagemens convenables,en ne

perdant jamais de vue la reparation de l’in�ulte faite au pa-

villon, Le Mini�tre de l’autre partie contraâQante �e join-

dra à lui, & appuyera �es plaintes de la manière la plus

energique & la plus efficace, & ainé il �era agit d’un coms

mun & parfait accord. Que dì l’on refu�oit de rendre ju�tice

hur ces plaintes, 01 fi l’on remettoit de la rendre d'un temps

à l'autre, alors Leurs Maje�tês u�cront de repré�ailles contre la

pui��ance, qui la Leur refu�eroit & Elles �e concerteront

ince�lamment �ur la manière la plus efficace d’effe@tuer ces

jußes reprélailics,

Art. VIL °
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drt. VIII,

S'il arrivoit, que l’une ou l’autre des deux Pui�fan-

- Et, OU toutes les deux en�emble, à l’occafionou en haine

de la pré�ente convention, ou pour quelque cau�e; qui y

eut rapport „ fut inquietée, mole�tée ou attaquée, il a êté

egalement convenu, que les deux Pui��ances feront..cauíe

,€caminune, pour (e defendre reciproquement, & pour tra-

„Vailler & agir de concert, à �e procurer une- pleine & en-

tiéce (atisfaQion, tant pour l’in�ulte faite à leur pavillon, que

pour les pertes cauíées à leurs Sujets,

Art, IX.

Cette convention arretée & conclue pour tout.le
temps, que durera la guerre aQuelle, �ervira de ba�e aux

Éngagemens, que les conjonétures pourroient faire contra-

ter dans la �uite de temps, & à Pocca�ion des nouvelles

guerres maritimes, par lesquelles l'Europe auroit le malheuc

d'être troublée. Ces �tipulations doïvent au re�te être re-

gardées comme permanentes & feront Loi en Matière de

Commerce & de navigation, & toutes les fois, qu'il s'agira
d’apprecierles droits des nations neutres,

Art. X.

Le but & l'objet principal de cette convention Étant

d'a��urer la liber. gènérale d4.Commerce& de la naviga-
tion, 5, M. le Roi de Suede & $.’M, Igp. de toutes les Ru�-

fies conviennent & s'engagent d'avance à con�entir, que

d’autres Pui��ances également neutres y accedent, & qu’en
en adoptantles principes , Elles en partagent les obligations,
ainli que les avantages,

Pa Art. XI,
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Are. XI,

Afin que les Pui��ances en guerre ne pïetendent cau�e

d'ignorance relativement aux arrangemens ; pris entre Löturs

dites Maje�tés, les deux hautes parties contradantes'commu-

niqueront amicalement à toutes les puî��ances belligérantes,
Jes melures , qu’Elles ont concertées entre Elles, d’autant

moins ho�tiles, qu’elles ne �ent au detriment d’aucuñ&#utre,
mais tendent uniquement à la �ureté du Commerce &-de la

navigation de Leurs Sujets re�peQifs, „al

Art. XII,

La pré�ente convention lera ratifiée par les deux Par-

ties contrafantes, & les ratifications échangéesen bonne

& due forme, danì Pe�pace de deux mois, à compter

du jour de la date de la �ignature, ou plutôt fi faíre
�e peut,

En foi de quoi , Nous Sousfignès , en vertu de nos

Pleinpoavoirs , l'avons figné & y avons appo�é lgs
.

le21 Jul,
» cachets de mos armes. Fait à St. Petersbourg To
Van de grace mille �ept cent quatre vingt,

(L, S.) Frederic Nolken,
(L. $): Cr. N. Panin.

(LS) Ct, Jean d’Oßerman,
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15.

Répon�e de la Cour de France à la

Déclaration de celle de Suede.

Le Roi a con�tamment de�iré que les Pui��ances neu-

tres ne recu��ent aucun dommage de la guerre dans las

quelle $, M. e�t engagée, Ses ordres ont a��uré aux bâti-

mens appartenants à ces Pui��ances la joui��ance de toute la

liberté que les laix de la mer leur accordent! & fi quel-

ques navigateurs particuliers ont eu à �e plaindre d’avoie

�ouffert parle fait des �ujets de S, M, Elle leyra rendu prom«a

pte & bonne ju�tice,

S, M. a vu avec �atisfaQion dans la déclaration, quì
Lui a êté remi�e de la part du Roi de Suede, que l’inten-

tion de ce Prince étoit de continuer à pratéger la naviga-

tion de (es Sujets contre toute violence, que. même $. M.

Suedoi�e avoit ré�olu de prendre des mélures de conceré

avec d’'autces Cours, & notamment avec Î’Impératrice de

Ru�lie, pour parvenir plus efficacement à ce but, Le Roî

ne peut que �ouhaiter, que la réunion de $, M. Suedai�o
avec ces Pui��ances opêre le bien qu’elless'en �ont promi«
�es, que la mer (oit libre , conformément au droit des Gens,

& aux traités reconnus, pour n'être que l'explication
de ce droit: qu'enfin toutes les nations qui n’onîú

point de part à la guerre, n'en re��entent point les-

maux,

P 3 8. M.
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S, M, a renouvellé aux officiers de �a Marine, &

aux Carfaires qui portent �on pavillon, des ordres

entiérement conformes aux principes �ur lesquels doi-

vent repo�er la �ureté & la tranquilité de tous les bî-

timens neutres. A plus forte rai�on les Sujets du Roi

de Suede doivent ils être a��urés de n'éprouver aucun

contretemps de la part de ceux de S, M. T. C, puisqu’il
n’e�t aucun Francois qui ignore lPalliance & l'Amitié

qui (ubli�tent depuis fi long - temps centre les deux

Couronnes,

Les précautions que S, M. Suedoi�e a pri�es de-

vant contenir les navigateurs Suedois dane les bornes de

Ia plus exaâe neutralité, ce �era un nouveau motif pour

eux de reclamer l’exécution des loiïx dont leur Maître

�e montre le zêI2 Defen�eur, Loix que le Roi: �ouhaite

ardemment voir adopter par le concours unanime de tou-

tes les Pui��anices, de manière que nul n'ait È (oufrir

de la guerre, fi �on Souverain n’y prend point de

part, dès qu'il �e �era conformé aux régles pré�cri-
tes pour prévenir tout abus du pavillon neutre,

“Ver�ailles le 4 Août 1780.

16.
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16.

Ade, par lequel Leurs Hautes Pui��ances, les

SeigneursEtats Généraux des Provinces Unies

des Pays -bas,, accèdent aux Conventions mariti-
28_Juin 2 Juillet 4

m l Ltes conclues le = & le =, 1780, A

Copenhague& à St.
t,

Petersbourz,entre Sa Ma-

je�té Impérialede toutes les Ru��ies, & Leurs

Maje�tés les Rois de Dannemarc & de Suede, aux

quelles ces deux Souverains ont accedé récipro-
quement par des Déclarations �ignées de Leur

propre main, datées Frédensbourg le 7 Juillet

1780. & Spale 9, Septembre1780 & échangées
à St. Petersbourgpar l'entremi�e du Mini�tère

de Sa Maje�té Impérialede toutes les

Ru�es,

L'attention de Sa Maje�té Impérialede toutes les Ru�-

fies À veiller au maintien des intérêts & des droits de Ses

�ujets, L’ayant portée à donner une con�i�tance �olide & per-
manente À un �y�têwe ju�te & rai�onnable de Neutralité �ur

Mer, & à contraer pour cet e�et un engagement formel

avec Sa Maje�té le Roi de Dannemarc & de Norvège, qui a

Été immédiatement �uivi d'un autre pareil avec Sa Maje�té
le Roi de Suede, a animé Leurs Hautes Pui��ances les Scig-
neurs Etats généraux des Provinces unics, à �e rendre à l’in-

P 4
vitatlon
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vitation de Sa Majeßé Impériale,& à adopter des principes
confarmes à ceux qui �e trouvent énoncés dans. �a Déclara-

tion & dans celles des Pui��ances �u�mentionnées. Pour cet

e�et, Elles �e �ont determinées, non �eulement à manife-

Fer dans une Déclaration formelle, récemment remi�e aux

Pui��ances aQuellement en guerre, leur facnn de pen�er ana-

logue à celle de l'Impératrice& des deux Rois Ses Alliés,

mais auff à prendre une part direâe & ef�eQive
, en qua-

lité de Parties principalescontratantes, aux Stipulations con-

traes entre Elles pour la proteQion de la Navigation in-

nocente de leurs �ujets re�peAifs,
En con�équence de cette Détermination de Leurs

Hautes Pui��ances, & en vertu de larticle X. de la double

Convention maritime de Copenhague & de St, Petersbourg,
où il e�t dit:

„Que le but & l’objet principal de cette convention,

Etant d’á��urer la liberté généraledu Commerce & de la

»nNavigation, Sa Maje�té Impériale de toutes les Ru�lies, &

Sa Maje�té le Rni de Dannemarc & de Norvége, convien-

yznent & s'engagent d'avance, à con�entir „ que d’autres Pui�-

�ances également neutres y accédent, & qu’en en adoptant
g»les principes, Elles en partagent les obligations , ain�i que

les avantages‘ Sa Maje�té Impériale de toutes les Ruflies,

de cancert avec Leurs Majefßtésles Rois �es Alliés, a d'’au-

tant moins heflité d'entrer en négociation avec Leurs Hautes

Pui��ances, tant pour Elle même, que pour Ses deux Al-

liés , dont les voeux & les vues Lui ont êté confites, que

Leurs dites HautesPui��ances ont pour cet e�et jugé à pro-

pos d'envoyer vers Elle une Amba��ade extraordinaire»

chargée
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chargte de témoigner en Leur nom cembien l'invitation de

PImpératriceLeur a &t€ agréable, & de con�ommer l'union

propo�ée entre les Couronnes du Nord, & les Provinces

Unies,

Pour parvenir à ce but défiré & �alutaire, Sa Maje-
ÑÉ Tmpériale4 nommé pour Ses Plenipotentiaires, le Sieur

Nikita Comte Panin, Son Con�eiller privé aQuel, Sénateur,

Chambellan aQuel & Chévalier der Ordres de St. André,

de St Alexandre Newsky , & de Ste; Anne, le Sieur Jean

Comte d’O�termann , Son Vice. Chancelier, Con�eiller pri-

vé, & Chévalier des Ordres de St Alexandre Newsky, &

de Ste. Anne, le Sieur Alexandrede Bezborodko, Major

Général de Ses Armécs, & Colonel Commandant le Regie
ment de Kiovie de la milice de la petite Ru��ie, & le Sieur

Pierre de Bacounin, Son Con�eiller d'Etat aQuel, Membre

du Departement des affaires étrangères, & Chévalier de

l’Ordre de Ste, Anne; Leurs Hautes Pui��ances ayant chargé

de Leurs Pleinpouvoirs, le Sieur Guillaume Louis Baron de

Wa��enaer, Seigneur de Starrenbourg , du Corps des No-

bles de la Province de Hollande & de We�ifriele, Sur-In-

tendant du Rhynlande, Deputé ordinaire de la dite Pro-

vince à PA��emblée des Etats Géneraux , & Amba��adeur ex-

traordinaire & Plénipotentiaire de Leurs Hautes Pui��ances

à la Cour lwpériale de Ru�kie; le Sieur Thécdlore Jean Ba-

ran de Heeckeren, Seigneur de Brantzenbourg», Deputé or-

dinaire a PAf�femblée des Etats Généraux, de la part du pré-
mier Ordre de la Province d'Utrecht, & Leur Amba��adeur

excraordinaire & Plenipotentiaire à la Cour Impériale de

Ps5 Ru�lic ;
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Ru��iez & le Sieur Jean I�aac de Swaart, Réfident de Leurs

Hautes Pui��ances prés de la même Cour, lesquels, aprés
avoir échangé entre eux Leurs Pleinpouvoirs, trouvés en

bonne & due forme, ont arrêté & conclu, que tous les

douze Articles des deux Conventions de même contenu con-

24Juin
clues à Copenhague le ruiller, 1780 entre Sa Maje�té Impé-
riale de toutcs les Ruffies, & Sa Maje�té le Roi de Danne-

21 Juillet
marc & de Norvège, & à St, Petersbourg le

1. Aou.
178c entre Sa Majelté Impériale de toutes les Ru��ies & Sa

Majeßté le Roi de Suede en toutes leurs clau�es & obligations,

aux changemens prês, qui ré�ultent de la Nature des differens

Traités & Engagemens, �ublü�tans entre les Hautes Parties

contractantes, & l’une ou l’autre des Pui��ances aQuellement

en guerre, énoncés dans les Articles IT & UI de la double

Convention maritime de Copenhague & de St. Petersbourg,
ci de��us indiquée, doivent être regardés, comme v'ils êto-

Jent faits, arrêts & établis mot à mot entre Sa Maje�té Im-

périalede toutes les Ruflies & Leurs Hautes Pui��ances, en

qualité de PartiesprincipalescontraÎantes, avec les ré�erva-

tions expre��es, que les mentionnés Articles IT & TIT, des

�u�dites Conventions �oient particuliérement appropriés aux

Engagemens anterieurs de Leurs Hautes Pui��ances, à l'egard
‘ des marchandi�es de Contrebande Au�ujet de ces marchan-

di�es Elles déclarent vouloir �e tenir exa@ement à ce qui a

été �tipulé par Tes Traités, conclus entre Elles & les Pui��an-

ces belligérantes, & nommément dans le Sixième Article

du Traité de Marine avec la Couronne d’E�pagne le 17, De=-

cembre 1650 le troi�ième Article de Leur Traité de Marine

avec la Couronne de la Grande -Brétagne, le 1, Decembre

1674.
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1674. & le �eizième Article de Leur Traité de Commerce,
Navigation & Marine avec la Courohnë ‘de France, conélu

le 21 Decembre 1739. pour l’e�pacede vingt cinq ans, &

dont Leurs Hautes Pui��ances étendent ‘les di�po�itions & les

déterminations au �vjiet de la Contrehandzsindéfiniment »,

comme étant fondées �ur le Droit de la Nature & des

Gens,

Afin de prévénir toute inexaditude, les Plénipoten-
tiaires de Sa MajeÑéImpériale ramettront à ceux de Leurs

Hautes Pui��ances, des copies vidimêes des deux Conven-

tions de Copenbague & de St. Petersbourg, qui �eronf re-

gardées, comme �i elles étoient in�érées mot pour mot dans

le pré�ent Ae,

Les Ratifications de cet Aâe d'Acce��ion, grreté- en-

tre Sa Maje�té Impérialede toutes les Ru�lies, & Leurs Hau-

tes Pui��ances les Etats Généraux, �eront fournies & échan-

gées ici à St. Petersbourg dans l'e�pace de deux mois, 0u

plutôt li faire �e peut. Il a été convenu de même, quà

Pocca�ion de cet échange des Ratifications, Leurs Hautes

Pui��ances feront rémettre deux Déclarations uniformes ,

pour Leurs Majeßtésles deux Rois Alliés de l’Impératrice ,

�uivant la formule ci annéxée, qui par l'entremi�e du Mi-

ni�téère de Ru��ie doivent être échangées contre celles de

Leurs �u�dites Maje�tés, en vertu desquellesces deux Sou-

verains & bes Seigneurs Etats Généraux acceptent immé-

diatement entre euz les �ipulations mutuelles ci- de��us

ênoncées,

En
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En foi de quoi Nous �ou��ignés, en vertu de Nos

Pleinpouvoirs, l'avons �igné, & y avons appo�é les cachet

de Nos Armes. Fait à St, Petersbourg le 24 Decembre,

mille �ept cent quatre vingt,

Cte. N. Panin Br- de Wa��enaer,
(L. $.) (L. $.)

Cte. 1, d'O�termann. B de Heeckeren,
(L. 8,) (L. $.)

Alexandrede Bezborodko, I, I. de Swart,
(L. $.) (L. $.)

Pierre de Bacounin,
(L. $.)

Les ratifications de cet Afee ont été Echangées à Sé,

Peterebourg le 22 Fevrier 1781. par les mêmes Plenipoten-
tiaires, qui Vavoient �igné,

17,

Répon�e dela France

à

la Déclaration
de $. M. Danoi�e.

La répon�e du Roi à la dernière déclaration de l'Im-

pératrice de Ru��ie a fait connoître combien les principes de

S, M. fur la liberté des mers �ont propres à opérer la �ureté

& la tranquilité des bâtiments neutres. En applaudi��ant
�incerement aux vuce & aux mé�ures de l'Impératrice dea

‘Ru��ie , S. M, a annoncé d'avance aux Pui��ances quecette

Prince��e a invitée à faire cau�e commune gycec elle ce

qu’elles
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qu’ellesdevoient attendre de �a ju�tice & de fon amour

poux
le bien général,

Lé Roi de Dannemarc �e mottrant aujourd’hul
�olu à �outenir un �y�tème, dout S. M. regarde l’établiib-

ment comme le ptus grand avantage que ‘la guerre aQuelle

aît pu produire pour PEurópe, le Roi s’empref�e’à temoi-

gner à S. M. Danoi�e Papprobation entiere que S. M, donne

au contenu dela déclaration que ce Prince lui a fait remettre,

‘Les Loix �agés: & ‘claires, dont le Roi de Dannemarc recla-

«me Pexecutiqn �ont entierement conformes à ce que $, M.
2 prevu & ordonnédepuis le commencement de cette guerre,

pour affranchir les navires neutres. de tous les „dommageg»

auxquels le droit des-géns ne permet pas qu’ils �oyent ex-

po�es, S, M, a reñouvellé encore depuis.peu les ordres aux

officiors de �a marine &-aux Cor�aires, qui portent �on.,pa»
vHllon, de ne troubler en aucune maniére, la navigation
neutre, Elle n’a pas. eu- be�oin d’être provoquée pour re-

commander que les bâtiments Danois en -particulier fu��enc

traités comme appartenants à une, Pui��ance qmie qui re�pe-
_Qdoit les. loix dele mer,& devoit jouir de tous les avantages

de la neutralité. S. M e�pere que le Roi de Dannemarccon-

�equenunent dâux principes contenus dans �a déclaration,

voudra bien également renouveller à �es Sujets l’órdte de �e

conformer en tout point aux u�ages qu’une lage prevoyance
a Ctabli pour prevenir les abus de la liberté de la navigation.
Plus une Pui��ance belligérante �e montre favorable à unc na-

tion neutre, plus celle « ci doit �e contenir �crupuleu�ement
dans lee bornes que le droit dee gens lui pre�cris,

Ss, M.
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S;.M: Danoffe en suni��ant à l'Impdêratrice de Ru�lio

& aux gutres Pui��ances qui embrá��eront la même cau�e,

«ontribuera * fixer pour l’avenir le �ort des navirgs-neutres,

de maoièêre à diminuer les calamités que les guerres entrai-

nent. &:à no- plus rendre l’Europeentière viédtime.des que-

elles qui Feleyeront:entre deux ou pluficurs des nations,

qui la. peupleot,

Le Roi de�ire que $. M, Danoi�e recueille pleinemedt
“Île fruit’ qu’elledoit attendre de fa prudence, &'la prie d’êtve

‘perfuadéequ'il ne �era fait aucun tort dela part de fes lujets

dux navigateurs: Danois , ou que, dì cola arrivoit, ils”�eroient

reparés avec tute la celerité po�lible, S M fait les vocux

lei plusfin.tbres-pburque le concours des Pui��ances, qui
ont‘in egal intérêt à la liberté des mets, rende immuables

dès loix dont ellé!récónnoit autentiquement l’equité. Ble

�e plait en particulier à a��urer’ dane cette occa�ion le

Roi de Deannemare du defir qu'ete aura toujours

que la natio Bánoi�e eprouve lev -effets des �entiments

“d'amitié & de Confiance, quì únif�ene les deus

‘cours,

À Ver�ailles le 27 Juillet 1780.

13.
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18.

Répon�e de la Cour de Londres à la

declaration de S. M Suecdoi�e ur la

�ureté du commerce neutre.

Pendant tout le Cours de la guerre dans laquelle.la
Grande - Bretagne �e trouve engagée par l’aggre��ion de la

France & de l'E�pagne, le Roia �uivi invariablement ces

principesde ju�tice & d'équité qui réglent toutes ‘�és démar-

ches, 1l a rempli fidelement „tous--�es engagemens- ‘covers

Jes Pui��ances amies & neutres, Le pavillon de ces pui�lan-
ces &, lecommerce de leursSujets ont Été re�peQésconfor-
mêémentà 14 teneur de, ces, engagemens,

Ceux qui exi�tent entre la Grande - Bretágne'‘@la

Suede �ont claire & formels, & fourni��ent ine tépon�e di-

‘reÂe à la déclaration queMcr.le Baron de Nolcken a remi�e

par ordre exprés de �a Cour.
fu?

Le 12. Art. du Traité de 1661. réglant la forme du

certificat dont les Vai��eaux doiventêtre munis, en donne

cette rai�on:
Ne verolibera ejusmodi navigatio, aut tranfitusfoe

derati unius, cjusque�ubditorum ac incolarum, du

rante bello alterius foederati, terra marive cum aliis

gentibus, fraudi fit alteri confoederato, mercesque

& bona boßilia occultari pofnc.

Le
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Le mêmeArticle contient une Ripulation préci�e & for«

melle, La volci :

8i-hoßis bona in confoederati navigio reperiantur,

quod ad ho�tem pertinet, praedae �olummodo cedat,

quod vero ad confoederatumillico re�tituatur,
Le Traité de 1666. pré�crit le mêmecertificat, & en

doúne les mêmes rai�ons,

Tels �ont les engagemuens qui lient les deux nations»

& qu’on nie �aurait violer fans porter atteinte à-eette amitié

qui �ubfi�te depuis long -

temps entre elles, '& dont ces en-

gagemens �ont la ba�o & le�outien,

Les Traités ne peuvent Ctrè ‘cliangésque parl'iccord
“riutdel des parties contratantes y “&tant”qu’ilsfübliltent, ils
�ont dans tous les cas égalementobligatoiresPoúrP’ône

pour lautre, _,

Le -Roi �uivra done çes engagemens avec la, Suede,

comme une loi �acrée & inviolable, & il la maintiendra
comme telle,

T9.

Répon�e dela France àla notification,
que $. M. de Ru�kielui a faite de l’ac-

ceilion duDannemarc & de la Suede
au �y�téme dela neutralicé armée.

Le Roi ne peut qu'être flatté de la confiance avec

!iquelle l'Impératrice de toutes les Ru�lics lui communique
ls convention fignée à Copenhaguele 9, Juillet dernier centre

SA
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�a Maje�té Impériale & le Roi de Dannemare & à St. Peters-
21 Juillet

bourg le
I Aout dernier entre �a dite Maje�té Impériale &

le Roi de Suede,

Sa Majeßê a reconnu avec plaifir que cette convens

tion renfermoit les mé�ures les plus. propres à a��urer la li-

berté des mers & l'immunité du Pavilon des Pui��ances

neutres, Les déclarations de Sa Majeßéà ce �ujet, tant

à Sa Maje�té Pimpératrice de goutes les Ru��ies qu’à Leurs

Maje�tés Danoi�e & Suedoi�e; les ordres qu’elle a donnés

aux Officiers de �a flotte & à tous les Corfsiresz; & l’attention

qu’Elle apporte à les faire exécuter ; doivent convaincre Sa

Maje(té Impériale que lPobjetde la dite convention �era en-

tierement rempli de la part de tous lee Capitaines partant

pavillon françois, Sa Maje�té a eu bien des occa�ions depuis
trois ans de faire connoître à �es �ujets, comme à l’Europe,
que le bonheur & la pro�perité des nations neutres & de la

nation Ru��e en particulier, entroient pour beaucoup dans

Jes calculs de (a politique & dans �es projets militaires. Elle

e�pere que les efforts & �on exemple contribueront à fortifier

le �y�tême qui a fait naitre & qui étend chaque jour Pa��ncia-

tion des pui��ances neutres; �es voeux �eront remplis, s'il

en re�ulte une diminution des maux de la guerre & une

sMMurancede n’en jamais �ouffrir de dommage, pour les Prin«

ces & les peuples qui ob�erveront une exae neutralité,

à Ver�ailles le 12 Decembre 1780.

De Vergennes,

Vierte Lieferung, Q 20
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2o.

Convention conclue entre Sa Maje�té
Danoi�e, & Sa Maje�té Britannique

à Londres le 4, de Juillet 1780.

Pour expliquer
le Traité de Commerce entre ces

eux Pui��ances de 1670 *),

Les deux Souverains contradants s’engágentrécipros
quement pour Eux & Leuts Succe��eurs, de ne point four-

nir aux Ennemis de l’un ou de l’autre en temps de guerre

aucun �ecours, ni Soldats, ni Vai��eaux y ni aucun des Effects

de

emba Lan, das e

#) Der Tractat von 1670 unter�agte die Zufuhr eigentlis
cher Kriegsbedürfni��e (als folhe werden in de��en Art. 3

genannt: milices, arma, machinae, bombardae,
naves aut alia bello gerehdo apta & nece�laria ),
aller übriger Handel der Unterthanen des friedlichen
Staats mit dem Feinde des Kriegführenden �olite na<
de��en Art. 16 frey bleiben, nur die Contrebande und

die Zufuhr nach bloquirten Häfen ausgenommen. (al-
terutri Cohfoedetatorum ejueque Subditis populove
cum alterius ho�tibus commercium habete, iisque
tnerces quascunque advehere (prohibitis �olutumodo,
quas contrebanda vocant) & �ubminiftrare absque ullo

impedimento liecebit, nifi in portubus tocisque ob-

�e��is.) Durch die ausbrú>lihe Benennung der Kriegs-
bedürfni��e �hienen nur die�e im �trengern Sinn, ganze

Kriegs�chiffe mit einge�chlo��en, unter dem Namen Con-
krebande verflanden werden zu mü��en ; und die Zu�am
menhaltung der Art. 3 und 16 �cheint hierüber keinen

Qweifelzu la��en: Man fand aber doh die Be�tim-
mung des Tractats zweifelhaft, England behaupteta
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& Marchandi�es, dites de Contrebandez; de défendre égales
ment À Leurs Sujets de le faire & de punir �everement &

comme des infradeurs de la Paix, ceux qui o�eroient contre-

venir à Leurs défen�es à cet Egard, Mais pour ne lai��er au.

cun doute �ur ce qui doit être entendu par le terme de Con-

trebande, 0n eft convenu qu’on n'entend �ous cette deno-

mination, que les Armes tant à feu que d’autres �ortes avec

leurs a�lortiments; comme Canons, Mous»quets, Mortiers,

Petards, Bombes, Grenades, Cereles, Poi��es, Sauci��es,

Ats , Fourchettes, Band»ulieres, Poudre , Mêches , Sal«

-pêtre, Balles, Piques, Epées, Motions, Cuira�les, Ha-

lebarder, Lances, Javelines, Chevaux, Selles de Cheval,

Foucreaux de Pi�tolêts, Bandriers & generalement tous au-

tres a�lortiments �ervant à l'u�age de la guerre, de même

Q4 que

Éd cac lei dii n
—— PS DA,

baß alleShiffsbedürfni��e, Bauholz, Segeltuch, 2e.

Kupfer , Ei�en, �ogar Fi�che, ge�alzen Flei�<h , Geo

trayde èc, unter den vervotenen Kriegsbedürfni��en bes

griffen wären ; Dännemark �tritt für den engern durch
das allgemeineeuropäi�cheVölkerrecht, und �elb�t die�en
Tractat be�timmten Begriff der Contrebaude: endih
ent�tand die�e Convention explicatoire, na< welcher
Schiffsbedürfni��e für verbotene, Fiche, Flei�ch und

andre Lebensmittel, au< unverarbeitetes Ei�en und

Ficbteubretter für freyeWaare erklärt wurden: Obgleich
unter dem gzten Jul. ge�blo��en, wurde die�e Convens
tion er�| im September 17L60 von beyden Monarchen
ratificirt, und im October bekannt gema<ht. Dänneso
marks Acce��ion zu der bewaffnetenNeutralität ge�chah
am qgten Jul. 1780, al�o zu einer Zeit, da die�e Ero

klärung zwar zwi�chen ihm und England �chon fe�tge
�ett, aber Rußland und dem äbrigen Europa noh un-

bekanut war.
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que le Bols de Con�trú@ion, le Goudrèn ou Poix raifinê,

le Cuivre en feuille, les Voiles, Chanvres & Cordages , &

generalement tout ce qui �ert dire@einent Ì l’Equipement
d’un Vai��eaus Le fer non ouvragé & les Planches de Sapin

cependant exceptées,
Mais il ef expre��ement declaré, que dans ce genre

de Marchandi�es de Contrebande l’on ne comprend point le

Poi��on & Ja viande fraiche ou �alée, le froment, farine,

bled, ou autres Grains , les Legumes, lhuile, le Vin, &

generalement tout ce qui �ert à la nourriture & �u�tenta
tion de la Vie, & aïinli toutes ces cho�es pourront toujours

�e rendre & transporter comme les autres Marchandi�es mê-

me aux Licux tenûs par un Ennemì des deux Couronnes y

pourvu qu'ils ne �oient a�fiegés ni blogués,

” 21.

Lettre de M, Ayres de Sa è Mello en

repon�e à une Note, remi�e à ce M1-

niltre par M. le Comte de Ne�lelrod,
accompagnéede la déclaration de S,

M, I. aux pui��ances belligerantes,
Je me hate, Monfieur, à repondre au mémoire que

Vous m'ayez prefentezle 19, de ce mois, & pour cet efes

je pa��ois immediatement à la Cour pour y prendrela deter-

mination de la Reine très fidelle ma Souveraine fur l'objet

du dit mémoire , ainlì gue fur ce que Vous y avez ajouté
de
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de bouche. Après avoir mis le tout �ous les yeux de la Reî-

ne, S. M. m'a ordonné de vous dire „Qu'elle a pri�e la re-

az(olution d'ob�erver la plus cxaâe neutralitédane la pré�ente

»guerre, ne doutant point, que les Pui��ances aCuellement

»belligérantes donneront une fatisfaRtion convenable �ur

quelques peu d'excès commis incon�iderement par quelques
„uns de leurs carfaires à l'égard dela liberté de la nayigation
„du Portugal, aîn�i que �uc les violations de �on territoire »

nque $ M.T.,F, n'a aucun motif d’altérer le �yîéême, qu'elle
a4 choili & pratiquéaGuellement pour être plus conforme

Aux traités & À la bonne harmonie qui �ub�i�tent entre Ello

„& les trois Cours belligérantes, dont $. M. ne ce��e de

„recevoir les pluscon�tantes preuyes d'amitié & de bonns

nfoi, que S. M, T. F. concoit parfaitement que $, M. l’Im-

»Pératrice de Ru�fie a les plusfortes rai�ons pour former le

„Projet d’une union entre les Pui��ances du Nord dont les

„circon�tances peuvent être diferèntes d'avec celles dansles

„quelles�e trouve aQuellemeñt 8, M. T. F, <<

Yal au �urplus l’honneur deVousaf�urer, M, quela
Reino ma Souveraine faitle plusgrandcas de l'amitié de $,

M, I. & dont Elle ne ce��era de donnerdes preuves en rece-

vant dans les ports & damaines du Portugal les Vai��eaux &

Sujets Ru��es comme la nation la plusfayori�ée, Toute occafion

qui �e pre�entera fera un temoignage decette verité,

En mon, particulier je Vous ofre, M. ma flidelle affe-
Alion & de�ire de Vous en convaincre,

Dieu Vous garde, M, beaucoupd’années,

Q 3
22.
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22,

Acte pour le maintien de la liberté du
commerce & de la navigation des na-

uons neutres, çonclu entre S. M,

l'Impératricedes toutes les Rulliecs&
S. M. le Roi de Pru�le.

La juhlice & l'équité des principes, que Sa Mosje�té

P'Impératrice de toutes les Ru��ies a adoptés & avoués à

la face de l’Europe par Sa déclaration du a8 Fevrier 1780,

remi�e à toutes les pui��ances belligérantes, ont déterminé

ßa Maje�té le Roi de Pru��e, à vouloir prendre une part

au�li dircâe que po��ible au Sy�fme glorieux de neutralits

qui en a re�ulté avec l’applaudi��ement univer�el de toutes

les nations, nan feulement en ayouant ces principes fondés

fur la ju�tice & le droit des gens , mais même en y accédant,

& les garanti��ant par un Aâe formel. Cette détermination

de Sa Maje�ßté Pru�lienne repondant parfaitement au defir de

$a Maje�té Impériale de tóutes les RuMlies, de leur donneg

une ba�o �table & �alidos, en les fai�ant reconnoître �olems

nellement par toutes les pui��ances, camme les �euls capa-

bles d'établir la �hreté du cammerce & de la navigation des

nations neutres en général, Leurs Maje�tés �e �ont portées
d’un commun accord à entrer en négociation �ur un objet,

qui les intére��e au même dégré, én tant qu'il peut être

appropriéau bien & à l’'avantagode Leurs (ujets re�peAifs,
& pour cet effet Elles ont choi, gommé> authori�e
lavoir î

41
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Sa Maje�té le Roi de Pru��e , le Sieur Comte de Goertz

�on Mini�tre d'Etat, & �on Envoyé extraordinaire à la Cour

Impériale de Ru�licz & Sa Majeßé Impérialede toutes les

Ru��ies , le Sieur Nikita Comte Panin , �on Con�eiller privé

aQuel, Sénateur, Chambellan aQuel, & Chévalier des ordres

de St. André, de St. Alecxandxe Newsky, & de Ste, Annes

le Sieur Jean Comte d’Oftermann, �on Vice - Chancelier,

Eon�eiller privé, & Chévalier des ordres de St. Alexandra

Newsky, & de Ste, Anne; le Sicur Alexandre de Besborodkas

Major - Général de �es Armées, & Colonel commandant le

régiment de Kiovie de la milice de la petite Ru��iei & le

Sieur Pierre de Bacounin, �on Con�eiller d'Etat aQuel,

membre du département des affaires étrangères, & Chevas

lier de l’ordre de Ste. Anne,

Lesquele, après avoir Échangé entre eux leurs Pleine

pouvoirs trauvés en bonne & due forme, �ont convenus
des Articles �uivans :

Article 1,

Leurs Maje�tés Étant fincêèrement ré�olues d'entrets-

nie can�tawment l'amitié & l'harmanie la plus parfaiteavee

les pui��ances aQuellement en guerre, & de continuer à ob-

�erver la neutralité la plus frie & la plus exafes déclae

rent vouloir tenir la main à la plus cigoureu�e exécution
des defen�es partéce cantre le commerce de contrebande de

Leurs �ujets ayec qui quece �oit des pui��ances déjà en guerres
08 qui pourcoieuty entrer dans la �uite,

Q 4 drt. iZ,
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Art. II,

Pour tviter toute équivoque, & tout mal entendu

Cur ce qui daît être qualifié de contrebande, Sa Maje�té I’Im-

pératrics de Ru�lie a déclaré, qu’Elle ne reconnoît pour

telles, que les marchandi�es compri�es �ous cette dénomi-

mationdans les Articles X & XL. de �on Traité de commer-

0 avec la Grande - Bretagne *), dont Elle a écendu les abli-
gatians

—
——

0) Da die�e beyden Artikel des CommerzTractats von
1760 zwi�chen Rufiland und England, Hauptgr!nd�äße
der N-utralitäts - A��ociation �ind, und noch der Ab�icht
der ru��i�chen Mouarefinn , die Rechte aller friegführen-
den Mächte gegen die Unterthanen und Sciffe , �owohl
Nußlands als der beyden neutralen Veächce, welche
Feine be�ondre Tractaten mit déèn Kriegführenden ha-
ben, duch die�elben beitlmtmt werden �ellen ; �o wird
moan die�e Art'kel um de�to lieber hier leíen, da jener
Conierz- Tractat nirgend als in der D'Eon de Beaus

mont L: ifirs T V. p. 335. (obgleich nicht ganz rih-
tig) atgedru>tt i�

1! tera. pecmnisaux Sujets des deux Hautes Parties

contratantes, d’aller, venir & conmercer libre-
ment’ dns lés Etáts avec lexquels l'une ou l’autre de
cos Partigs- �e trouvera pré�enrement ou à l’àvenir
en guerre, hicn entendu qu'ils ne portent point de
munitióds > l'ennemi. On en excrpte néanmoins

Jes Places -aGuellement bloquées ou a�liegées tant par
mer qug-par ferre, en tout autre temps & à lexcepne-
tion des munitions de guerre, Les �ufdits Sujets

‘Pourront transportor dans ces Places toutes autres �íor-
tes de marchandi�es ain�i que des Pa��agers �ans le
moindre empechement Lors de Ja vi�ite des Vaif�=aux

marchands , les Ármateurs & vai��eaux de guerre �e

comporteront aulli �ayorablement, que la rai�on de

guerre,
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Éations, entièrement fondées dans le droit nâturel, aux
Couronnes de France & d’E�pagrie, qui n’ont paint Été liées

jusqu’ici avec �on Empire par aucun engagement purement
relatif au commerce. Comme il n’en exi�te au�l aucun de

cette nature entre Sa Maje�té Pru��ienne, & les pui��ances
aQuellement en guerre, Elle déclare de �on côté, qu’à cet

égard Eile veut au��i �e conformer envers Elles aux obliga.

tions du �usmentionné Traîté de commerce entre la Ru��ie

& la Grande - Brétagne, �ec réferant nommernent aux Articles

X & X], de ce Traité.

Art. 11.

La contrebande déterminée & exclue du commerce,

en conformité des Articles X & XI du �u�dit Traité con-

Qs5 clu

—
Ep

guerre, pour lors exi�tante, pourra jamais le per-
mettre vis à vis des Pui��ances les plus amics qui re-

�teront neutres, en ob�ervant le plus qu’il fera

po��ible les Principes & les régles du droit des gens,

généralement reconnus.

‘Tous les Canons, mortiers, armes à feu, Pißolets,
Bombes, grenades, boulets , balles, fu�ils, pierres à

feu, mêches, poudre, SalpêCtre,Soufre, Cuira��es y

Piques, Epées, Ceinturons, poches à cartouche,
�elles & brides, au delà de la quantité qui peut être
néce��aire pour l’ufige du vai��eau, ou au delà de
celle que doit avoir chaque homme, �ervant �ur le

vai��eau & Pa�lager, �Leront reputês munitions au

Provilions de guerre, & v'il s'en trouve, ils �eront

confisquéecs�elon les Loix, comme Contrebande ou

Effets probibés; Mais ni les Vai��eaux ni les Fa�la-

gers, ni les autres marchandi�es qui s'y trouvernt
en même temps, n« �eront point détenus, ni ewmpechés
de continuer leur voyage.
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clu entre la Ru��ie & ls Grande - Brétagne le 20 Juin 1766,
Sa Maje�té le Roi de Pru��e, & Sa Maje�té Impériale de tou-

tes les Ruffiecs entendent & veulent, que tout autre trafic

fait & relte parfaitement libre �ur la ba�e des principes gé,
néraux du droît naturel, que Sa Maje�té l'Impératrice a ré-

clamés �olemnecllement, & dont la liberté du commerce

de la navigation, de même que les droits des peuplesneu-

tres, �ont une con�équence dire&e, & camme, pour ne

point les lai��er dépendre d’une interprétation arbitraire,

�uggerée par des intérêts i�olés & momentanés, Sa Maje-

fé Impériale de toutes les Rules 4 adopté & établi pour
ba�e les’ quatre points �uivane,

1,
°

Que tout vai��eau peut naviguer librement de

port en port, & �ur les câtes des nations en guerre.

2.
° Que lcs effets appartenants aux �ujeto des dites

pui��anees en guerre �oyent libres �ur lee vai��eaux neutres y

à l'exception dee marchandi�es de contrebande.

3,
©

Que pour déterminer ce qui caraQéri�e un port

blogué , an n'’accarde cette dénomination qu’à celui, où il

y a par la di�polition de la pui��ance qui lattaque avec des

vai��eaux arrêtés, & �ufli�amment proches, un danger cyie
dent d'entrer.

4.
*

Quo Îles vai��eaux nèêutres ne peuvent être arrê-

tée que �ur de ju�tes cau�es & faite Évidens ; qu’ils �oyent

jugée �ane retard; que la pracedure �oit toujours uniforme

prômte & légale, & que chaque fois, outre les dédommager»
mens, qu’on accorde à ceux, qui ont fait des pertes, �ans

avoir été en faute, il �oit rendu uno �atisfaGion, complettq
pour l'in�ulte faite au pavillon,

s. M,
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$3 Maje�té le Roi de Pru��e accède à ces principes,
les adopteCgalement , & les garantit de la manière la plus

pofitive, s'engageant de les �outenir & réclamer toutes les

fois, queles intérêts du Commerce & de la navigation des

Cujets des deux hautes parties contraQantes poycront
Pexiger.

Art. IV.

En réciprocité de cette acce��ion Sa Maje�té l’Impéra-
trice de toutes les Ru��ies continuera à faire jouir le com-

merce & la navigation des �ujets Prufliens de la proteéion
de �es flottes, qu’Elle leur a déjà fait accorder à la réqui�i-
tion de Sa Majelté lo Roi de Pruf�e, ayant fait expedier des

ordres à tous les Chefs de �es E�cadres, de proteger & dé-

fendre contre toute in�ulte & mole�tation les navires mar-

chands Pru��iens, qui �e trouveront (ur leur route, com»

me ceux d’une pui��ance amie, alliée & frie ob�ervatrice

de la neutralité, bien entendu cependant, que les �u�dits

navires ne �eront employés à aucun commerce illicite, ni

contraire aux régles de la neutralité la plus rife & la plus
ezaQe,

Art. V,
S'il arrivoît malgrè toys lee �oin» les plus attentifs,

employés par les deux Pui��ances contraQantes, pour l’ob-

�ervation de la neutralité la plus parfaite de leur part, qua
les vai��eaux marchands de Sa Maje�té le Roi de Pru��e, &

de Sa Majeßé Impécialede tautes les Ru�lics , fu��ent in�ule

tés, pillés, ou pris par Jes vai��eaux de guerre, ou armas

teurs de lune,ou l’autre des pui��ances en guerre , alore le

Minißre
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Mini�tre de la partie lezée auprès de la Cour, dont les vai�-

�eaux de guerre ou armateurs auront commis de tels atten
tats, y fera des répréientations, réclamera le vai��eau mar-

chand enlevé, & infi�tera �ur les dédorumagemens eanvena-

blies , en ne perdant jamaisdevue la réparation de l’infulte
faite au pavillon, Le Mini�tre de l’autre partie contratante
�e joindra à lui; & appuyera �es plaintes de la maniére la

plus énergique & la pins eificace, & ainfi il �era agi d’un

commun & párfait accord, Que �i Pon refu�oit de rendre

ju�tice �ur ces plaintes, ou fi en remettoit de le faire d’un

temntipsà l’autre, alors Leurs Maje�tés u�eront’ ‘de repré�ail.

les contréè la pui�iance, qui s'y refu�eroît, & Elles �e con-

certeront ince��imment �ur la maniére la plus propre à c�c-

Ager ces ju�tes reprélailles,

Art. VI,

S'il arrivoit que Pune ou-l’autre des deux pui��ances
conitraQantes, ou toutes les deux en�emble, à Poccafion,

auen haine du pré�ent A&e, ou pour quelque autre cau�e

quiy ait rapport, fu��ent inquietées, mole�tées ou attaquées,
il a été également convenu, que les deux pui�lances feroot

cau�e commune pour �e défendre réciproquement, & pour

travailler & agir de concert, à �e procurer une entière &

pleine �atisfaQion , tant pour lin�ulte faite à leur pavillon,

que pour les pertes cau�ées à Leurs Sujets,
|

Art, VII,

Le pré�ent A&e n'aura point d’e�fet retroaQif, &

par con�équent on ne prendra aucune part aux difécends nés

- avant
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avant �a conclu�ion , À moins qu’il ne �oit que�tion d’ades
. . «

cz

de viotence continués, & tendant à fonder 1n �v�téme op.

pre�lif pour toutes les Nations neutres de l'Européen

général,

Arr, VH.

Toutes les �tipulations arrêtées dans le prá�ent Ate

doivent être régardtes comme permanentes, & feront loi

en matière de commerce & de navigation, & toutes les fois

qu'il s'agira d'apprécier les droits des nations neutres.

Art. 1X.

Le but, & l'objet principel de cet Ae Étant d’a��u

rer la liberte générale du commerce & de la navigation, Sa

Maje�té Pru��icone & Sa Maje�té Impérialede toutes les Ru��es,

conviennent & s'engagent d'avance à con�entir, que d'’au-

tres pui��ances Égalementneutres y accédent, & qu’en adoptant
les principes qui y �ont contenus , Elles en partagent leé obli-

gations, ain�i que los avantages,

Art. Xe

Afin queles pui��ances en guerre ne prétendent cau-

�e d’ignorance relativement aux cngagemens pris entre Leurs

dites Majefiés, Elles les Leur communiqueront amicalement,
I a

. . , .d’autant qu’ils ne �ont nullement hoßiles, ni au détriment

d’aucune d’Elles, mais tendent uniquement à la �fürete
du commerce & de la navigation de Leurs �ujets re:

�peâiñ,

Ârt, XL
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Arte: XL

Le pré�ent Ade �era ratifié par les deux partics con

traâantes, & les ratifications en �eront Échangées dans Pes»

páce de fix �emaines, à compter du jour de la Îgnature, ou

plutôt fi faire �e peut,
En foi degquoi, Nous les plénipotentiaires, en vertu

de Nos pleinpouvoirs, l'avons ligné & y avons appo�é les

Sceaux de Nos armes,

Fait à Petersbourg ce 8 Mai 1981.

(L,S) E, Comte de Goertz

(L. S.) C. de Panin,

(L. S) Cte. Jean d'O�termann,

(L. S.) Alexandre Besborodka

(L. S.) Pierre Bacounin,

Articles Séparé.
Article 1,

Comme Sa Maje�téle Roi de Prufle, & Sa Maje�té
Impérialede ¡toutes lea Ru��ies �ont toujours Égalementin-

tere�lées à veiller à la �ureté & à la tranquillité de la mer

Baltique, & à la mettre à l'abri des troubles de la guerre &

dee cour�es des armateurs, �y�téme d'autant plus Ju�te & plus
náâturel, que toutes les pui��ances dont les Etats l’environ»

nent, joui��ent de la plus profonde paix , Elles �ont mutuel«

lement convenues de �outenir, que c’e�t une mer fermée,
incon-
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inconte�tablement telle par �a (ituation locale, où toutes les

nations doivent & peuvent naviguer en paix» & jouir de

tous les avantages d’un calme parfait, & de prendre pour

cet efect entre Elles des me�ures capables de garantir

cette mer & �es côtes, de toutes ho�tilités, picrateries&

violences,

Art. IL

Le gros temps, 0u quelque autre circon�tance, pou-

vant obliger des bâtinens Ru��es à �e réfugier dans un port

Pru��ien, �oit pour y hyvernet, �oit pour s'y radouber, 0u

�e mettre À couvert, Sa Maje�té le Roi de Pru��e v'engoge, de

les y faire recevoir & traiter comme ceux d’une pui��ance

amic & intime Alliée, en leur fai�ant fournir à un prix

ju�te, & rai�onnable, tant les materiaux hêce�laires pour le

radoub, que les provi�ions, dont l'équipage pourroit avoir

be�oin pour �on entretien, & de faire prendre en un mot

tous les arratigetnens néce��aires, pour que ces bâtimens &

leurs équipages �oient traités & �oignés de la maniére la plus

amicale,

Art. 111

À l'époqueplusou moins eloignte de la paix entre

les puí��ihces belligérantes, Sa Maje�té le Roi de Pru��e, &

Sa Maje�ìé l'Impératricede toutes les Ru�lies s'employeront
de la msnière la plus efficáce auprès des pui��ances tari

times en général, pour faire recevoir & recotinoître uni-

ver�ellement dans toutes les guerres maritimes quì par la

�uite du temps pourront �urvenir , le �y�téme de neutralité,

de
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& les principes établis dans le pré�ent Aâ&e, �ervant à former

la ba�e d’un code maritime univer�el.

Art. 1.

Déês- que cet Ae �era ratiúié, & que lêchange en

aura été fait , les hautes parties contraQantes prendront �oin

de le communiquer, aux Articles �éparés près, de bonne

foi , conjointement & d’un commun accord, par leurs Mi

niltres accrédités aux Cours Étrangères, & nommement à cel-

les, qui �ont aQuellement en guerre,

Ces Articles �éparés �eront cen�és & regardés comme

fai�ant partie de l’AQe même, & auront la même force &

valeur, que s'ils étolent inferês mot à mot dans le dite Aâe,

conclu le même jour entre les deux hautes parties contra-

étantes. Il �eront ratifits de même , & les ratifications échan-

gées dans le même temps,

En foi de quol Nous les plénipotentiaires, en vertu

de Nos pleinpouvoirsles avons lignés, & y avons appo�é
les Sceaux de nos aroges,

Fait à St, Petersbourg ce 8 Mat 178t.

(L, S,) Ct. de Goertz,

(L, S.) Cte. Panin.

(L.S) Cte, Jean d’O�termann,

(L.S.) Alexandre de Besborodka,

(L, S. Pierre de Bacougnin,

43,
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23.

Seiner Königl.Maje�tät von Preußen2e:

Declaration und Verordnung an Hô�idèr0%
�elbenUnterthanen, wegen Jhrer Scyiffarth

und Sechandlung währenddes jeßigen
Seekrieges*).

Seine Königl. Maje�tät von Preußen 2c

haben, �eitdem in den Südlichen! Teilen von Europas
ein fa�t allgemeinerSeekrieg ent�tanden, be�ondere.

Socgfale und Maaßregeln angewender, um Jhrea
Uacerthanen, welche zur See Kaufhandlung:uad.
Sciffarth treiben, alle mögliche Sicherheit zu vera.

�chaffen , und zu �olchem Eade nicht allein alle fciega
führende Mächee er�uchen la��en , den Befehlshahern
ihrer Kriegs�chiffeund Armacteurs geme��ene Be�eblezu
arthcilen, daß�ie die Preußi�che Flagge gehörlg xe�ne
ctiren, und die Preußi�che Schiffe; welche mic Waas-
ren, die nah dem Rechte und den Gewohnheitender

Völker frey ,
und nichefür Contrebandezu halcen,, bes

ladea �ind, allenthalbenruhigund ungehindertpa��iren
la��en , und den�elben keinen Schaden noh Aufhale
verur�achen, vielweniger �ie ohne Noth und. Befugaiß.
in. fremde Hâfen aufbringen möchten, worüber Sie
auch von den re�pectiven Hôfen �reund�cha�tiche uzh

berußis
anali, ETD

x) Das Originaldie�er und der beyden folgendenErkläruns
gen i� Deut�ch; und das Franzö�i�cheeine Ueber�e‘ung.-

Vierte Hieferung. R
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beruhigendeVer�icherungen erhalten ; �ondern Höch�t-
Ue�elben-habéáauh zu be��erer Erhaltung die�es Ends»

zwefs, allen Jhren an den Höfen der friegführenden
Máchte re�idirenden Ge�andten aufgegeben, �ich Ihrer
SeefahrendenUnrterthanzen, deren Schiffe etwa wegs
genommenund aufgebrachte,auh, wie ôfters vorfällt,
in der See beraubet werden niôchten; bey den Höfen,
bey weichen �ie �tehen , avgelegentlich�t und nacbdrük-

li�t dur< Vorwort und Vor�tellungen arzunehmen,
damit �olhe Schiffe bald wieder losgela��en und ents

‘<hâdigee, auch die darüber ent�tehende Proce��e bals

di'g�| und mit gehöriger Unpartheylichkeltent�chieden
uind abgemachtwerden. Damit nun die Königl, Ge-

�audcen die�es gehörigbe�orgen können, �o mü��en die

Königl. Preußi�chen Unterehanen, welche �ich in der-

gleichenFällenbedienen, �ogleich �ich �elb, oder dur
ißre Bevollmächtigte, bey dem Köoigl. Ge�andten,
der an dem Ho�e , wo die Klage anzubringen i�t, �e-
hee, melden, und {hm von ihrer Be�chwerde und der-

�elben Gründen ausführli<h Nachricht geben, damit

er ihnen durch �ein Vorworte gehörigenOrts bey�tehen
könne. Sile mú��en �ih aber auf �ole Mini�terial «

Verwendrmgaltein nicht verla��en , �ondern auch ihre
Klagen bey den Admiralitäten und Seegerichtendes

andes, wo ihr Sthiff au�gebracht oder ihnen Scha-

dén ge�cheheni�t , ‘gehörig anbringen und mit den er-

fodetlichenBeweisehümeen im Wege Rechtens, und

In denen in- jedem Lande verordneten mehreren Jn�tan-
zlan , durh Bevollmächtigte oder Advocaten gehörig
und-fleißigverfolgen und betreiben , alsdenn�ie ho�fent-
lich gute Rechespflegeèrhalten werden, und in der�elen
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ben Ermangelung�ich an die Königl. Ge�andten wea

den können, um nöchigen falls bey j dem Hofe die
den Um�tändon gemäßeBe�chwerden zu führen, und
deren Ab�tellung zu bewirken.

Um aber die Schiffarch der Preußi�chen Untere
thanen no< mehr in Sicherheit zu �ehen , haben Seine
Köaigliche Maje�tät von Preußen, Jhro Maje�tät
die Kai�erinnaller Reu��en, und die beydeandere

Nordi�cheSee - Mächte, welchedrey Höfe �ich belaans

teruaaßen zu Vertheidigung der See- N:ucralitär vers

bunden haben, durh Jhre Ge�andten er�uchen la��en:
daß Sie als Mächte, mit weichen Höch�toie�elbe in

genaue�ter Freund�chaft zu leben das Vergnügen has
ben, den Befehlshabern Jhrer Krieges�chiffe aufgeben
möchten, die Preußi�che Handlungs�chiffe, welche �ie
auf ihrer Fohrt in der See antreffen, �o lange �ie �els.
bige unter ihrem Ge�icht und Canonen�chuß habeny
wenn �olche von den Krieges�chiffen und Armaceurs dep:

ÉciegführendenMächte etwa gevommen oder beunrus

higet würden , unter ihren Schuß und Conv9y zu ne�e
men. Jhro Kai�erl. Maje�täe von allen Reu��on ha-
ben darauf, dur eine �chriftliche Declaratlon Jhres
Mini�terli Se. Königl. Maje�täe als Dero Bundesgqes
no��en ver�ichern la��en : daß Sie niche allein den Bes
fehlshabernJhrer Krieges(chiffe, den gemso��-nenBes
febl ertheiler bâtten, die Schiffe der Preußi�chenKaufs
leute und Seefahrer als einer mie Hôch�tberoletben
alliirten Mache zugehörend, und welche die in dem Vö�e

ferret gegründete Regeln der Neutralität auf bas

�treng�te zu beobachtenhätten, wenn �ie �elbige au� ih-
R 3 rer
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rer Fahrt antreffenwürden „ gegen alle Beunruhß(gung
UndAngriffezu �üßen, �ondern Sie würden auch
YHhrenan den Höfen der frieg�ührendenMächte be�te-
hendenGe�andten aufgeben, daß �s ófedie Königl.
Preußl. Be�andten bey den�elben wegen Verhinderung
det Handlungs�chiffarth Preußi�cher Unterthanen Bes

�chwerden und Reclamationes anzu�tellen hätten , �ie
�olche im Namen Jhrer Ru��i�ch : Kai�erl, Maje�tät
dur ihre Verwendung unter�tüßen �ollten; dagegen

Jhro Maje�tät erwarteten, daß Sr. Königl. Maje�täe
von Preußen Jhren Ge�andten an den Höèfender Kriegs
führendenMächte gleichfalls �olche Jn�tructionen , wels

che mite der See» Convention der Nordi�chen Seemächee
überein�timmten, und die Befehle ertheilen würden,
den Vor�tellungen der Ge�andten der für die Sees

Neucralirät verbundenen Nordi�chen Mächte in allen

Fällen , wo �ie �ür Ke Unterthanen ihrer Souverains

Genugthuung zu fordérn hätten, durch-nahdrücfliche
Verwendungen beyzutreten.

Sr. Königl.Maje�tät von Preußen habendie�e
freund�chaftlihe Erklärung Jhro Kai�erl. Maje�täc

durcheine damit überein�timmendeGegen - Erklärung,
mit verbinHlichemDank angenommen , und Jhre Ge-

�andten an den fremdenHöfen darnach in�truiren
la��en. Hôch�tdie�elbenhatten bereits vorhin bey Geles

genheit anderer See „Unterhandlungenden Kdnigl,
Däni�chen Hofer�uchet, den Preußi�chenKauf�chiffen'
ben Schug der Däni�chen Seemacht angedeyhen zu

la��en, und auch darauf die feeund�chaftlicheVer�iche-
rung erhalten, daß die KöniglichDäni�cheKrieges

�cie
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�chieallé Preußi�cheHandlungsci�e mit unterihrer
Sub und Bede>kungnehmen �ollten ,

welche �ichden'
See

-

Tracracen , die die Crone Dännemarf mit andern

Mächten hâecte, gemäß brzeigenwurden. Sr. Königl,
Maje�täc vonPreußen habenbéhdèmKönigl. Schwe-
bi�chenHofeein gleichesnach�uchenla��en , und ver�préë
ehenSlch von der Freund�chafe Sr. Maje�tär des Kös

higesvon Schweden eine �olche Ver�icherung , als von
derKai�erinn von-Rußland und des Königsyou Dätto
nemark Maje�tätetzu erhalten,

|

:
Es wird a��o dle�er ganze.Vorgang den �ämts

�ichen Königl, Unterthanen„welcheSchi�farch und

Handlung zur See treiben , hlerdyrc<helanntgemacht;
daß �ie und ihreScbiffsk'apitains�i darnach richten ,

und jn vorkommendenNochfällen„wenn �ie von den
Krlegeo�chi��enund Armaceurs der kriegführendenNa-
tionenin den Megren angegriffen,beunruhigt, oder
aufgebrachtwerden �ollten , �ich andle ecwa in der Näe
he befindlicheRu��i�ch - Kal�erliche„oder KöniglichDda
ni�che, oder Königlich - Schwedi�che Krieges�chiffewens

dèn, der�elben Schuß und Béey�tand uach�uchen, und

aurh �s viel máglich �ih'an die Flotten und Convoyen
die�et drey nordi�chen Seemächte ak�chließen.

Dáaber“dleAb�ihé Sr, Königl, Maje�täe blos
dahin gehet, durchobgedachteMaaßregelndie rechta

mäßlgeund un�chuldigeSeehandlüngJhrer Unterthas
hon in Sicherhéltzu �egen, kelneswegesaber denen hos
hen Mächten,welcheunter �ich Kriegführen,undmit
welchen allen Slein Freund�chaftleben, zu nahezu tres

ten, und einenJhüñennachtheiligenundunrechtmäßigen
R 3
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Handel zu begün�tigen; �o �ellen alle Ködaigl.Untere

thanen, welche Seehandlung und Schiffarehereiben,�olo

che derge�talt einrichten , daß �ie dabey eine genaue

Meutralicätbeobachten, �o wie �olche in dem Naturs

reczt, und den allgemeinen , oder größtentheilsange

nommenen Rechten der Völker gegründetei�t, Da aber

nach den ver�chiedenen Tractaten, welche ein und ats

dere Hôfe unter �ich ge�chlo��en, darunter eine Vers

�chiedeaheitobwaltet ; �o �ollen die KöniglichPreußila
{<{-Unt-erthanen �ih varnemlih nach der befannten
Declaration, welcheJhro Kai�erl. Maje�tät allex

Reu��ea in dem vórlgenJahre den krlegführenden
Mächtengethan, und der Verordnung, die Sle uns

term geen Mäy 1796,an Hôch�ideroCommercien s

Collegium ergehen*ká��en,
als welche Sr, Königl. Mas

je�tät dem Völkerrechréund ißren eigenen Befugni��en
am gemäße�ten finden, richten, und darnach ihren Sees

handelführen. SotchemnachbefehlenSr. Königl. Mas
je�täe von Preußen hlerbvur<allen Jhren Unterthanen,
die Schiffarth und Seehandel treiben :

|

4. 1) Daß �ie .an dem gegenwärtigenKriege unter

keinem Vorwand Theil nehven, und unter Preußis»
�chem Pavillon den friegführenden Mächten keine Waas
ren, die allgemein für Contrebande und verboten ges

halten werden, und eigentlicheKriegsbedürfni��e�ind,
zuführen �ollen, als Canonen, Mör�er, Bomben,
Granaten, Flinten, Pi�tolen, Kugeln , Flinten -

Scene, ¿unten , Pulver, Salpeter, Schwefel, Pis
fen, Degen und Sättel. Sie �ollen auch derglel-

<en niché mehr auf ihren Handlungs- Schiffen
mié
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mitnehmen, als zu lhrem eigenen Gebrauh nô-

‘thigi�t.

2) Können die Preußi�che Seefahrer auf den

Preußi�chen Schiffen alle andere Waaren , welche, aus

ßer denen im vorigen Artikel angezeigten, unverbos

fen und nicht eigentlicheKriegsbedür�ni��e �ind , be�one

ders die Producte einer jeden Königl Provinz, �owohl
den friegführendenals neutralen Nationen zuführen,
und Sr, Königl.Maje�täe erwarten von der Gerechtigs
leit und Freund�chaft der krieg�üßhrendenMächte, daß
Sie Jhren bèwafnetenSchiffen niche erlauben'werden,
‘dle Preußi�che Schiffe, welche Ma�ten , Holz , Hanf,
Theer , Korn und dergleichenMaeerlalien, die niche
eigentlihe Kriegsbedürfni��e �ind, aber durch die Folge
dazu gebrauchetwerden können, und die den vornehms«
�ten und fa�t einigenGegen�tand der Preußi�chen Hands
lung ausmachen , zu beunruhigen, aufzubringen,urid
dadurch den Preußi�chen Seehandel zu vernichten , in-

‘dem von Jhnen nicht verlanget werden kann, daß �ele
biger ihres Kriegeshalber aufgehoben werde, und in

‘Seeken gerathe, Man hoffet auh nach. ehen die�en
DBrund�äßen, daß die frleg�ührendeMächte die unvers

botenenWaaren uad Ladungender Preußi�chen Unter«

‘thânen, dié �ich auf den Schiffen der kriegfüßrenbden
‘Narlonen befinden möchten , ebea �o, wle die unverbo:
tenen Waaren der friegführenden Nacionen , die �ich
‘aufPreußi�chen Schiffen befinden, rey und ungehins
dert pa��iren und die�elbe nicht wegnehmenund aufbrlis
gen , nochconfi�cirenla��en werden , und werden in allen
�olchenFällenSr, Königk,Mäje�tät �ich ißrer Unters

R 4 ehaneu
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‘thanenmöglich�tannehæen. Sl�é werden aher für <<
$(b�t woh! und vor�ichtig handeln, ihre Waor-n und

Íadanagen�oviel ‘möglichaufPreußi�chenSctiffen und

"üncerPreußer Flaggezu verfc<iffenz auch’ �ich niche
vitedor V.r�cbiff-ng der den frlegtüßrenden Natioen
"JugehórigenWaaron unt. Effretenviet abzugeben, �ons
dern vielmehr zu Verhôtungallt ‘mdgllfenMißvers
Mähdki��e und Unfälle,vörnemlichéineti‘eigenenreinen
‘Preußi�chenSethandelführen.

3) Ale P:eußl�che Schiffe, we!chein die Se

gehen y, mü��enf�ich.mie ordeotlicheæ Pä��en -und- Atte

„fen von den Adcziralitôten,Kriaegos».undDomalnen-

Cammern elner jeden Provinz’, oder den Magi�träten
gines jeden Orts, �o wie es hergebrache-i�t, wie auh

-den gewöhnlichen Charte- Partien, -Connoi��ementen
Und andern Certificatey ver�ehen, und mü��en die�elbe

die Qualität and Qugatitäe der Ladung, den Namen

des.Ezgenthümersund. desjevigen, an welchen �elbige
ge�chi>e wird, wie aub den Ort dex Be�timmung „

ausdrücfen.., Solche See- Documente,mü��en deutlich
und , nicht zwspdoutlggefaf�ee �eyn, �id jederz:it am

: Bordeines jeden::Schiffesfinden , niemals und unter

“Feinem-Vorwandin - die See geworfen,werden, und

muß �ich be�ondersg;eiajeder Schiffer für.-fal�henSoyo

„Wrie�enbúten. -.

4) Ein jedes,Preußi�chesSchiff, wenn-es in
_winemfremdenHa�en,geladen, muß �ich in dem�elben
„oieden erforderl(chen.undan dem ¿adungsorte gewöhns
LichenSee « Briefenver�ehen, um �i< allenthalben
Jegitimirenzu fönnen, von welcher Nation es i�,

welche



“der bewaffnetenNeutralitä?+, 265

welchetadung es hac, vonwo es fommét,undwohin
>a géhek;
4) Auf den: Becgbi�hen.Schiffen �ollen�ich feine
See Officiersund- Bedienen, auch nichtmehrals ein
Drittel an Matro�en pon den krieg�ührendenNatlonen

befinden.
.6) Allen Preußi�chenSeefahrern wirdh{rdurh

perboten, tadungenund Waaren, von wel<êrArçes
�ey „nach�olchen Pläßen und Häfen zu bringen, die
vonelnerder FriegfüßrendenMächte wirkli belagert,
oder.nahebloquirtundelnge�éhlo��en�lad.

5) Die Preußi�ce.Unterthanenn Seefahrerund

Händeloleute�ollèn ihrenNamen nicht fremden.Natíoa
nen leihenund überhauptden Handel (oführen , wle er

tach,denRechten und Gewohnheitender Völker erlaubt

in und�o, daß er felnerder frieg�ührendenNationen
jum“Nachthellgeveiche;, „Und,die�elbe darüber�ich mié
Rechtnicht“be�chwerenfônnen,

: DiejenigeKönig�.Üncerthanen,‘wiché�ich bie�er
Merordnungin allen Stückengemäß bejeigen, fönnen

�i. pon Sr. Königl:Maje�tätallen möglichenSchuß
unbBey�tandver�prechén; diejenigeabèr, welcheda»
wider’handeln, haben�olches nicht zu erwartèn,�ondern
mü��enbleGefahrund den Schaden, welchen�ie �i <.
dadur jui�éhenmäctenfich �elb zu�chtfiben,Ges
gebenBerlin, bèù

5

Jo,April1581,
Á

Auf Sr, Königl,Maje�tät Speéial- Befehl.

Finken�tein. E.-F, v, Herzberg.

Rs5 24,
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24.

Fernere Erklärungund VerordnungSr.
Königl; -Maje�tät von Preußen über die

SchiffarthJhrer Unterthanen bey dem ge-
genwärtigenSeekriege.

Sr. Königl, Maje�tät vonPreußenhaben
zwar in Jhrer er�ten ausführlichen Erklärung vom
zo�ten April die�es Jahres �chon jedermänviglichgé
nug�am befanne gemacht, doß Höch�tdie�elbe beydem

gegenwärtigenSeelkciegeelne genaue Neutralität beob-

achten, und die SchiffarthJhrer Uncerchanenderges
�tale geführet haben wollten , daß bey dem Gebrauch
ihrernaturlichen Freyheit, �elbige nicht zu elnem �ols
<hen Nachtheilder kriegführendenMächte gemißbraus
chet werde, worüber die�e �ich zu be�chweren gegründeté
Ur�ache haben könnten: da es aber öffentlichverlautet
und an einigen Orten Be�chwerde darüber ge�ühret wlrd,
daßfremde, und �elb�t der krieg�ührenden Nationen
zugehörendeSchiffe �ich der KöniglichenFlagge bedies

non,und, unterder�elben Sus einen Shleichhan-
feyerlich,“vofSie niemandenden GebrauchJhrer
Flagge ver�tatten, noh Pä��e ertheiten werden, als

welche Jhre währe und wirklicheUnterthanen, und in

�olcher Eigen�chaftmit Häu�ern, Gütern und Be�ißuns
gen ln Jhren „Landen we�entlih ange�é�fen �ind, und

daß folglih, wenn andere und fremde Schiffer, und

�olchedie mie Preußi�chenPáf�en nicht ver�ehen Pa
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�i< der Preußi�chen Flagge bedienen, welches Sr.

Königl,Maje�tät in der offenen See nicht hindern öns

nen
, Höch�tdie�elbelhnen keinen Schuß noh Unters

�túßung angedeyhenla��en, �ondern �ie ihrem Sthick�al

Überla��en werden. Sr. Königl. Maj-�täe können alsse

dann für dergleichenvon Höch�tdero�elben niche autorir

�ircten und nicht leihe zu verhütenden Gebrauch der

Preußi�chen Flagge nicht ein�tehen, und erwarten al�o
von der Gerechtigleie der friegführenden Mächte, daß
�ie olches den wahren Preußi�chen Seefahrern nicht zur

La�t legen, noch entgelten la��en werden,

Wie es nun überhaupezu einer �ichern Schiffarth
und zu Beobachtung einer genauen Neucralitäe nicht

�owohl auf die Flagge, als vielmehr auf die ächten

Pä��e ankomme, welche dle Seefahrer zu ihrer Legitls
mationvon ihren tandesherrnhabenmü��en ; �o wollen
Sr. Königl, Maje�tät zu Verhütung alles möglichen
Mißbrauchs fe�tge�eßt haben, und befehlenhierdurch
ern�tlich und geme��en�t allen Jhren Unterthanen, wel-

che Schiffarthund Seehandel treiben: daß, wenn �ie
Schiffe und Scbiffsladungen nac entfernten Meeren ,

Seen, Kü�ten und Weltgegenden �hi>en wollen , �ie
ble Pâ��e niche mehr, wle bishergewöhnlichgewe�en,
bey den Magi�träten oder untergeordneten Collegüis,
�ondern zu Berlin bey dem Königl, Departement der

auswârtigen Angelogenheitev�uchen �ollen, wo man �ie
ihnen unter dem Königl. Siegel œusfertigen wird,wenn

�ie vvrhero die gewöhnlicheConnoi��ements und Specls
ficationenvon der Schi��sladung, wie auch zuverlä��ige
Bewei�e , daß die Rheder nnd Eigenthümer, welcbeale



¿68 WV, Staats�chriften,dieA��ociation
alle namentlichund be�onders zu benennen �ind, wahre
und wirklicheKöalal, Preußi�che ÜUnterthanen�ind’,
durch beglaubteAete�te der Magi�träte und der Kries

ges - uns Domainen + Cammereiner jeden Provinz,

bépgebrachtund �ich dadurch zu cinemKönigl. Pa��epore.

qualificipehabea werden. Hievonwerden diejenigen
Preußi�chenSchifferauageno-nmen, welche in der O�t�ee
bleibenund, niche außer dem Öre�und und den Beltet
�h.�en z die�clbefônnen zu Gewinnungder Zeitdie Pä��e
an den bishergewöhnlichenOrten �uchen ,

und diejenige,
weicht aus den Hâäjenvon O�tfrießland kurze Rei�en in

der Nordfse, imgleichen nah den Großbrittanni�chen
Häfenund den vereinigten Niederlanden thun, und wes

gen Kürze.dex Zeie, der weiten Entfernung und dex

unbecrächtlichenLadungennieht füglih Pä��e von Bers

lin Holenfóunen, mögen die�elben wie bishero beydem

Magi�trat der Stadt Emden und der KöniglichenKries
ges und Domainen -Cammer des Für�tenthums O�tks
frießland, uncer be�onderer pflihemäßigenAuf�icht:dex

legtern , �uchenund erhalten,
Wienun die�es zur Nachricht und-Achtung allex

Königl. Preußl�chenUncerthanen bekannt gemachtwirds
�o verbleibe es im übrigen bey der er�ten Königl.Erkläcung.
vom zo�ten April, welche hierdurcherneuert und be�täs
tige wird, �o daß beydeKönigliche Verordnungenden

KöniglichenUnterthanen,welde Schiffarth und Sets

handlung treiben , zur Vor�chrift und Riche�chnur dienen

�ollen, GegebenBerlin den Zten November 1781.

Auf Sr, Königl.Maje�tät Special-Befehl,
Finken�kein, E. F, v, Herzberg.

25
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25.

Ráhere Erläuterung der Königl.Verordnun-

gen vom zo�ten April und ZztenNovember

1781 , betre�end die Schiffa-rh und den See-

handelder Königl.Preußi�chen Unterthanen
_—

wáhrenddes jezigenSecekrieges,

Es i� zwar dur< Sr. Königl. Maje�tät Ver-

ordnungen vom 3o�ten April und Zzten November dies
�es Jahres den Königl, Uneerchanenberelts vorge�chries
ben worden , welcherge�talt �ie ißre Schiffarch und ißa
ren Seehandel während des gegenwärtigen Kriegedzu

ihrer größern Sicherheit einrichten �ollen; da aber den-

noch ver�chiedene Zweifel und einige An�ragen darüber

vorgekommen , �o wird, um den�elben abzuhelfen,und

zur Direction derer Schiffarchund Handlung treiben»
den Königl.Preußi�chen Uaterthanen, im Namen und

von wegen Sr. Königl, Maje�tät annochfolgendeshlers
dureh fe�tge�eßet, verordner und bekfanne gemacht ;

1) Ver�tehet es �ich von �elb�t, daß, da dle

Preußi�chenSchiffe , welche vor der Verordnungvom

ztenNovember in See gegangen, mit denen- darinn

neuétrdiñgsvorge�chriebenenvon dem Königl,Mini�terio
der ausläridi�chen Ge�chäfte auszufertigendenHofpä��en
nichtver�ehengewe�en �eyn können

, der Mangel ders
�elbenihnen béy keinenGerichten, no< �on an ans»

dernOrten zum Nachtheilgereichen kann z �ondern die

vorhinüblichgewe�ene Pä��e, mle welchen �ié ausge-

laufen, mü��en bis zu {hrerZuräükkunftin die Königl.
Preuß.
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Preuß. Häfen, ihre Kraft und Gültigkelebehalten, und

�ie deten. Um aber allen Schwlerigkeiten hierunter
noh mehr vorzubeugen, �o wird hierdurch fe�tgel-ket,
daß die Nothwendigfkeit, unmittelbare Hofpä��e von

Berlin zu nehnen, nur vom �ten Jenner des Jahres
1782 anfangen �oll, damit ein jeder genug�ame Zeit
habe, �ich damit zu ver�ehen,

2) Bleibt es dabey, daß kleine Sci��e, die

nicht über 50 La�ten tragen, oder auch �olche, die ihre
Schiffarth our in der O�t - und Nord�ee , und niche

außér dem Canal, der Franfrel<h und England �chei-

dec, treiben, ihre Seepä��e niche von Berlin holen
dürfen, dafern �ie es niht für �ich �elb gut finden,
�ondera die�elbe nach ihr Willführ zu Er�parung der

Zaic,, �o wie bisher, bey den Admiralitäten und Kries

ges « und Domaiden - Cammern jeder Provinz, wie auch
den Magi�träten der Städte, nehmen können; wobey
die�en Colleglis hlerdurh geme��.n� aufgegeben wird,
die Seepä��e niche anders, als mit der genaue�ten Vor«

�iche zu Verhütung alles Mißbrauchs , und mit chars

fer Beobachtung der Königl. Verordnungen, folg!ih
an feine andere, als wahre und würflihe Königl,Uns

terthanen, zu erthellen. Ser, Königl, Maje�tät tans
desväcterliche Ab�icht gehet bey der Erklärungvom Zten
November blos dahin , denjenigenPreußi�chen Schife
fen, welche jen�eit des Canals in das große Welemeer

gehen, und nach die�en entfernten Meeren, Ländern

und Kü�ten ihre Schiffarth und Handel treiben, durch
die von Dero Mini�terio der ausländi�chenSachen ,

dém die allgemeinenÄngelegenheicenam beftenbekannc

�eyn
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�eyn mü��en, aus der Staaerscanzleymit aller Vor�iche
zu erthellendeSeepä��e de�to mehrere Skcerheie zu

ver�chaffen,und nachtheiligeVorfälle möglicz�tvo: ihe
nen abzuwenden,

3) Dadie Schiffer vor der vêlligen Befrachtung
ihrer Schiffe, niche �üglich voll�tändige Connoi��ements
von ihren Ladungennah Berlia �chi>kenkönnen, o
wird von denjenigen, welche unmittelbare Königl. Hofs
pâ��e- nôthig haben , ein mehreres nicht erfordert , als

daß �ie generale Certificate und Atte�te der Admirali-

tâten, Cammern oder Macgi�träce, über das Eigens
thum des Schif�s, und wenn der Paß auch die 2a-

dung des Schiffes ausdrüfen �oll , auch úber die Quas
litäe ber Ladung, worinn �ie be�tehe, beybringen,

welches zureihr, um allhier zu beurtheilen, ob die�el-
be freyund nicht verboten i� , und ob der Hof darauf
Pä��e ertheilen fann; hergegen-diegenaue, �pecifique
und voll�tändige Connoi��emenes und Atte�te von den

Schiffsladungenund die Quanticeäe jeder Waare dürs

fen nur an dem Orte der Befrachtung, oder in der�el-
ben Provinz, bey den Admiralitäten, Cammern und

Magl�träcen , auf die bishero gewöhnlicheAre beyge-
brachtund �olenni�iret werden,

4) Es i�t zwar, um den Nationalhandel au�zu-
muntera, den Königl. Preußi�chen Unterthanen in der

Verordnungvom Zo�ten April angerathen worden, ihre
Siffarth und Seehandel, �o viel als möglich, auf
eigene Rechnungund mit eigenen Waaren zu treiben,
und ia der Verordnungvom zcen November i�t einge-

floen,
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flo��en, daß zu Echalcungder Hofpä��e, diegehörige
Atte�te beygebrachtwerden �ollten, daß die Rhederund

Eigenthümer der Schiffe und Schiffsladungen
Königl. Preußi�che Unterchanen wären. Daer�teres
äber nux ais ein Rath, und legteres zur Ein�chärfung
mehrerer Vor�icht ge�cheheny -�o- bleibe es den Königl,
Preußi�chen Unterthanen „ die �on�t mit gehörigenSee-.

pâ��en ver�ehen �ind, doh immer frey und unverbocen,
daß �ie nah Maaßgabe mehrgedachterDeclaration voa

zo�ten April , auch �olhe Waaren und Effecten- frems:
der und �elb�t kriegfüßrendenNationen, welhhe ‘nah
den Rechten und Gewohnßeiten der Völker, und nah
dem 2ten Arcifel der Declaracion vom zo�ten Aprit ers

laubt und unverboten �ind, nah Gegenden und Orten,
die niche belagert oder nahe bloquíect�ind, verfahrenfóns

nen, und wird ihnen nach denen von Sr. Königl.Mas

je�täe und anderen hohen Mächten angenommenen und

befanne gemachten Grund�äßen , Höch�tdero�elben
Schut und Bey�tand, in �olchen Fällen niche en�tehen ,

welches al�o um alle Mißdeutung der Verorduuvg
vom zten November abzuwenden, hiedurh erklärec

wird,

5) Dle Befehlohaberund Vorge�eßteder Preu»
ßi�hen Schiffe �ollen , wenn �ie in Höfen und an Or-

cen, wo Königl. Con�uls �ich befinden, anlanden , dens

�elbenihre Seepä��e vorzeigen, und i< acce�tirenla�s
�en, daß dié Schiffe diejenige Pä��e, für welche �ie
be�timnic�ind, anno haben,

6)
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6) Eben die�elbe Be�ehlshaberder Schiffewer:

den wohl hun, die Königl. Erklärungen und Vers

ordnungen vom zo�ten April und zten November und

die gegenwärtige Erläutzrungs - Verordnung neben

ihren Pä��en auf den Schiffen mitzunehmen, tzeils
um �ich �elb�t darnach zu richten, theils auh um ihre
Vor�chriften da, wo es nôthig und dienlich �eyn möchte ,

vorzeigen, und �i< dadur< legltimlren zu fönnen.

Die�e Verordnung und Erklärung �owohl als die vom

Zo�ten April und zten November, welche durch die

gegenwärtige erneuert, aber auh zugiel<h erklärec

werden, dlenen vornemlih nur zur Direction der

Königl. Preußi�chen Unterthanen, die Schiffarth und

Seehandel treiben, Wenn �ie aber au darunter ela

was verfehlen, und niche mit gehörigen Pä��en ver�es
hen �eyn �ollten , �o kann �olches doh den Befehlsßabern
der bewaffneten Schiffe der krieg�ührenden Nationen
fein Recht geben, �le deshalb anzuhalten oder aufzus
bringen, in �o fern �ie niht denen von Sr, Königl.
Maje�tät anerkannten Neuctralitäts - und Völkerrechten

offenbar zuwidergehandelte, �ondern �ie bleiben �olcher
halb blos Hôöch�tgedachterSr. Königl.Maje�täc vera

antwortlich, Gegebenzu Berlin, den gten Decems
ber 1781,

'

Auf Sr. Königl.Maje�tät Special-Befehl,

Finken�tein, E, F+v, Herzberg:

Vierw Hieferung; S AGs
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26.

Ate d'’accél��ionde S. M. l'Empéreur
à l’aflociation maritime daté de Vienne

le 9 Octobre 1781.

Jo�eph �econd, par la Grace de Dieu Empéreur ded

Romains; toujours Augu�te, Roî d'Allemagne & de Jeru�a-

lem, de Hongrie& de Bohettie, de Dalmatie, de Croatie,

- d’E�clavónie & Gallicie & dé Lodomerie, Archidué d’Aú-

triche, Duc de Bourgogné & de Lorraine, Grand Duc de

To�cane, Grand Prince de Tran�ylvanie, Duc de Milan, de

Mantoue, de Parme & Comté de Habsbourg, dé Flandres»

de Tyrol &ec, &c,

Ayant été invité amicalement par $a Maje�té l'Impé-
‘ratrice dé toutes les Ru��ics, de concourir avec Elle 4 la

‘con�olidation des principesdé Neutralité�ur mmer, tetidant

au maintien de la liberté du commerce maritime, & de la

navlgátion des Pui��ypces neutres, qu’Elle a expo�é dans là

déclaration dú 28 Fevrier 1780 remi�e de Sa part aux Puil.

�ances belligérantes; lesquels principes portent eñ �ub-

�tance,

„Quelés Vai��eaux neutres pui��ent naviguer libre-

ment de port en port & �ur les côtes des nations en guerre.

„Queles e�ets appartenans aux �ujets des Pui��ances

en guerre �oienñt.libres �ur les Vai��eaux neutres À l’exception
de marchandi�es de contrebande.

„Qu'il ne �oit con�ideré comme telles, queles mar-

chandi�es énoncées dane les Articles 10 & 11, du Traité de

eommercé
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commerce, conclu entre la Ru��ie & la Grande- Bretagnele

20 Juin 1766.
|

„Que pour déterminer ce qui caraQeri�e un port

bloqué, on n'accorde cette denomination qu’à celui, où il

y a par la di�po�ition de la Pui��ance, qui lattaque avec

des Vai��eaux �uffilamment proches, un danger evident

d'entrer,

„Enfin que ces principes �ervent de régle dans lea
procedures & les jugements fur la legalité des pri�es,“

Et Sa dite MajeRé Impériale de toutes les‘ Ru�lies,
Nous ayant propo�é à cet e�et de manifeßter par un Ae

d'acce��ion formelle non �eulement notre pleine adhe�ion à

ces mêmes principes» mais encore notre concours immediat

aux me(lures, pour en a��urer l'execution, que Nous adop-
terions de notre coté, en contraQant reciproquement avec

Sa dite Majelté, les engagements & fipulations �uivans »

�avoir :

1
°

Quede part & d’autre on continuera d’ob�ervér la

Neutralité la plus exaGe, & tiendra la main à la

plus rigoureu�e cxecution des defen�es portéescontre

le commerce de contrebande de Leurs �ujets re�peQtifesy
avec qui que ce (oit des Pui��ances déjà. en guerre,

Qu qui pourroient y entrer danos la �uite.

2°. Que fi malgré tous les �oins employésà cet ef�et,y
les Vai��eaux marchands de l’une des deux Pui��ances
fu��ent pris ou in�ultés par des Vai��eaux quelconques
des Pui��ances belligérantes , ‘les plaintes de la Pui(-

�ance le�ée �eront ‘appuyéesde ta manière la plus
S 2 ‘efficace
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éfficaééparl’auére», que fi Pon tefe�oit de rendre

ju�tice �ur ces plaintes, Elles �e concerteront ince��a=

“nent Gif la manière Ia plus propre à �e la procurer

pär de ju�tes tepréfailles,

3“ Que s'il árcivoit, que Pune ou l’autre des deux
1°

5°

-

Pui��ances, ou*toutes les deux en�emble à l’occa�ion

0u en haine du pré�ent accord fut inquiete, mo-

“jeûtéóu attaquée, qu'alors Elles feront cau�e com»

inune eñútiè Elles pour �e defendie reciproquement,
& pour travailler de concert à �e procurer une pleine
dec entiéte �atisfaKion, tant pour lin�ulte faite à

Leur Pavillon , que pour les pertes cau�ées à Leurs

�ujets,

Que ces �tipulations �eront tonliderêce de part &

d’autre comme permanentes & fai�ants régle toutes

des fois, qu'il e'agira d’apprecier les droits de Neu»

tralité.

Que les deux Puií�ancès communiqueront amicales

ment Leur prálent concert mutuel à toutes les Pui�»

�ances, qui font aQuellement en guecre.

‘«-Mouiï voulant par uù efer de l'amitié fincere, qui
nous unit heureu�ement à Sa Majelté l'Impératrice de toutes

Jes Ru��ies, nini, que pour le bien être de l’Europeen gé-

nécal, &. de nos pays & �ujets en particulier, contribuer de

Notre coté à l'execution de vues, de principes» & dè me-

fures au��i �alutaires que couformes aux notions les plus evi»

dantes_ Hu droit des genus, avons re�olu d’y aètceder, comme

Nays y ascèdonzsjformellementen vertu du prélent Ade,

prodieitant & Nous engageant �olemnellement, de même

que
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que Sa Maje�té l'Impératrice de toutes les Ru��ies. s'engago
envers Nous, d'ob�erver, executer & garantir tous les points
«&-ltipulatipnsci - de��us,

En foi de quai Nous. avons �igné la pré�ente de Notre

propre main, & l'avons muni de Notre �ceau, Donnê À

Nienne le g Od&tobre 1781.

(L.S) Jo�eph.
; Kaunitz Rietberg, Ant, Spielmann,

2°.

Acte d'acceptation de S, M. FImpé-
ratrice de Ruílie de l’acce��ion de l'Em-.

péreuren date du 19 Octobre 1781.

Par la grace de Dieu, Nous Catherine �ecande ,
Im-

pératrice & Autocratcice de toutes les Rufes, de Mo�covies

Kiovie , Wladimirie, Novogrod , ‘Czarine.de Ca�an, Czarl-

ne d’Afracan, Czarine de Siberie, Dame de Plescau, &

Grande Duche��e de Smolensko , Duche��e d'E�tonie, de
Livonie , Carelie, Twer, Ingorie , Parmie, Wiatka, Bol
garie & d’autres

, Dame & Grande Duche��e de Novogorod
inferieur,de Czernigovie, Ka�an , Roûor,JaroslawBelo,

O�erie, Udorie, Condénie,Dominatricede tout le coté u

Nord, Damed'’Iverie, & Prince�le héréditaire & Souveraine

desCzarsde Cartalinie & Georgie, comme au��i de Cabar-

dinie, des Princesde Czirca�liezde Gorky & d'autres:

e S&S3 Ayant
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Ayant’invité amicalementSa Maje�té lP'Empéreurdes Romaine,

Roi de Hongrie ‘& de Boheme, à concourir avec Nous à la

conlolidation des principes de Neutralité �ur wer, tendant

‘au maintien de la liberté du Commerce maritime & de la

navizatiandes Pui��ances neutres, que hous avons etpa�t
dans la déclaration du 28 Fevrier 178. remi�e de Notre part
aux Pui��inces belligérantes , les quelsprincipes portent en

�ub�tance.
”

„Que les vai��eaux neutres pui��ent naviguer de port

en port, & �ur les côtes des Nations en guerre,

„Queles e�ets appartenaris aux lujets des Pui��ances

en guerre, �oient libres �ur les vai��eaux neutres à l’exception

des Marchandi�es de contrebande.

„Qu'il ne �oit conlideré comme telles , que lei mar-

chandi�es énoncées‘dane les articles 10 & 11 du Traitá

de Commerce, conclu cotre la Ru��ie & la Grande -Brétagne
le 20 Juin 1766

„Que pour determiner ce qui caraQeri�e un port

‘bloqué on n'accorde cette denomination qu’à celui, ou ily

a par la di�pofition de la pui��ance quì l'attaque avec des

vai��eaux �uffi�amment proches, un danger evident d'entrer,
„Enfin que cei priñcipes'‘�erventde régle dans les

procedures& les jugeinens �ur la legalité des pri�es,
!

Et Sa dite Maje�té Impériale & Royale Apoftolique
ayant conlenti à cet effet de manife�ter par un ate d'acce��ion

formelle non

-

�eulement �a pleine adhe�ion à ces mêmesprin-

cipes, mais encore �on concours immediat aux me�ures pour
en a�lurer, l'execution , que Nous adopterions de Notre cotés

en contraQani reciproquementayec la dite Maje�té Impérii�e
re

&
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& Royale Apo�tolique les engagemens & ftipulations (ul
vants, ‘avoir,

I) Que de part & d’autre on eontinuera d'a��urer la

neutralité ta plus exale, & tiendra la main à la plus

rigoureu�e execution des defen�es portées contre le

Cunrmerce de Contrebande de leurs �ujets re�peAifs,
ave: qui que ce �oit des Pui��ances déjà cn guerres

00 qui pourroient y entrer dane a �uite,

2) Que fi malgré tous les �oins employés à cet e�et,

les vai��eaux marchands de l’une des deux Pui��ances
fu��ent pris ou in�ultés par des vai��eaux quelconques
des Pui��ances belligérantes, les plaintes de la Puiße

�ance le�ée �eront appuyéesde la manière la plus e�-
cace par l’autre, que fi Pon refu�oit de rendre ju�tice

�ur ces plaintes, Elles �e concerteront ince��amment

�ur la manière la plus propre à �e la procurer par ds

ju�tes repré�ailles,

3) Que s'il arrivoit que Pune ou l'autre des deus Pui�=

�ances ou toutes les deux en�emble à l’occa�ion ou

en haine du pré�ent accord , fut inquietée, mole�tée

ou attaquée qu'alors Elles feront cau�e commune

entre Elles pour �e defendre reciproquement, & pour
travailler de concert à �e procurer une plaine &

entiére �atisfaQion, tánt pour l’'in(ulto faite à leux

pavillon, que pour les. pertes cau�ces à leurs

�ujets,

4) Queces �tipulations �eront con�idérées de part &

d’autre, comme permanentes & fai�ants regle toutes

S 4
*

tes
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Jes fois qu'il s’agira d’apprecier les droits de neu-

tralité.

5) Que les deux Pui��ances communiqueront amicale-

went leur pré�ent concert mutuel à toutes les Pui��an-

ces, qui �ont aQuellement en guerre,

Nous par un e�et de l’amitié fincere, qui Nous unit

heureu�ement à Sa Majefßtél'Empéreur,ain�i que pour le

bien être de l’Eurcpe en général, & de Nos pays & Sujets

en particulier , acceptous formaellement en vertu du pré�ent
Ade, l'acce��ion de Sa Maje�té l'Empereur des Romains;
Roi de Hongrie& de Boheme, aux vues, principes & mé-

�ures, auffi �alutaires que confirmes aux notjons les plus
évidentes du droit desgens, promet‘ant & Nous engageant
Coleranellement, de mêmeque Sa MajeßS l’Empéreur s'en»

Bage envers Nous, d'obíerver, ex«cuter, & garantir tous

Jes points & �tipulationsci - de��us.

En foi de quoi Nous a7ons �igné la pré�ente, & l'as

vons muni de Nôtre �ceau. Donné à St Petersbourg le 19

OdAobre, lan de gracé' mil �ept cent quatre vingt un, &

de Notre regne le vingtième,

Carherine.

Comte Jean d’O�termann,

28.

Declaration de S. M. Danoi�e par
rapport au Mer Baluque,

Les Etats du Rol de Dannemarc & de Norvegue

�ont fitués de manière , que le commerce de �es Sujetsentre

les
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les Provinces appartenantes à. �a Couronne �eroit troublé,
fi Sa Maje�té ne prenoit toutes les me�ures capablesde ga-

rantir la Baltique & �es côtes de toutes hoßilités & violen-

ces, & de la mettre à l'abri des cour�es des Armateurs ‘&“

vai��eaux armés,

Le Roi a donc ré�olu, pour entretenic la libre &

‘tranquillecommunication entre �es Provinces, de déclarer,

que la Mer Baltique étant une Mer fermée, inconte�table.

ment telle par fa fituation locale, où toutes les Nations

doivent & peuvent naviguer en paix, & jouir de tous les Avan-

tages d’un calme parfait, Sa Maje�té ne fcauroit admettre

l'entrée des vai��eaux armés des Pui��ances en guerre

dans cette Mer, pour y commettre des hoftilités contre

qui quece �oit,

Les deux autres Cours du Nord adoptent & profe�-
�ent le même �i�tème, qui eft d'autant plus ju�te & naturel,

que toutes lesPui��ances, dont les Etats entourent la Balti-

que, joui��ent de la plusprofondePaix, & la regardent

comme un des plus grands biens , que des Souverains pui»
�ent procurer à leurs Sujets *),

®) Die�e Declaration i�t im May 1781 von den Königl,
Däui�chen Ge�andten an den Höfen der kriegführenden
Máäthte bekannt gemacht. Man hat der�elben gemäß
keine Kriegs�ci�e und Kaper dur den Sund pa��iren
la��en , auh den Kauffarthep�chiffender kriegführenden
Nationen, welche.mit Kaperbriefenver�ehen wareyu,
die�elben beym Eintritt in die O�t�ee abgefordert.

S 5 29.
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29.

Reglementin An�ehung der Hamburgi�chen
Handlungund Schi��arth währenden Kieges.
Auf Befehl Eines- Hochedlen Raths der

Kal�erl. freyen Reichsitadr Hamburg publi-
cire, den 18 Seytember, 1778,

Demnach Wir, Bärgermei�ter und Rath dex

Kai�erlichen fregen Reichs�tade Hamburg, es für nôs

thig gefunden. haben, ela Reglement, in An�ehung
der hie�igen Handlung und Schiffarth, währendenKries
ges ergehen zu la��en; �o wird �olches, zu jedermans

Wi��ey�haft und Machachtung, éffentlichhiemit bes

fanne gemacht.
Bey dje�er Publikation aber legen wir zugleich

die ehrerblecig�te Ho�nung an den Tag, es werden die

hôch�ten Pul��anzen , zufolgeder errichteten Tracçtaten,
der gnädig�tgegebenenVer�icherungen, oder des �ub�ie
�tirendenNeurtralicäts « Reches, die hie�ige Kaufmanns
�chaft eines geruhigen und unbehindertenHandels, und

unge�tôrten Schiffarth genießen , und des Endes {hren
Kriegs�c<iffen, Armateurs , Kreuzern und Commis-
fahrern die behufigenOrdresertheilen la��en,

Sowle aber �elb�t die Natur des Gegen�tandes
die�es Reglements es �chon anzeigt: �o erklären Wir

überdem no< ausdrü>ll<: daß Wir da��elbe niche als

ein be�tändig oder zu allen Zeiten gelcendes Ge�eß ans

�ehen. Vielmehr behaltenwir Uns vor, da��elbe nach

Delt und Um�tänden wieder aufzuheben,abzuänderny

zu
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zu mindern und zu mehren; um �o mehr, da der allge-
meine Wun�ch und die Hoffnungdahin acht, es werde

no, vermögeder edel�ten Wohlge�innung der Kriegs
mächte und der ausgebreiteten Handlungsliebe der in,
dem Vlkerrechte fe�t begründeteSaß: daßfreySchiff.
frey Gut mache, geaen Handlungspläße, die in

An�ehung der Contrebande und �on�t eîne genaue Jae,
partialität beobachten, überall zur Richt�haur genoms

men werden,

IL

Verordnungfür die Rheder nnd Schiffer.

Artikel 1.

An�<{lagzettel des Schiffers.

Alle und jede , �owoh! hie�ige, als neutrale frems
de Schiffer, welche hie�elb�t Fracht und t¿adung �u-

chen, es ge�chehe nun �olches nah veutralen, oder

na< der im Kriege befangenen Pui��anzenHäfen ,

mü��en an der Bör�e an�chlagen , und �oli auf dem Ano
�chlagzettel die, dem Schi��er abzufordernde Ver-

�icherung,daß er feine Contrebande laden wolle, gee
�eßt werden,

Von dle�em An�chlage �ind nur diejenige Schiffe
ausgenommen , welche Einer oder Mehrere für �ich bes
�rachtetz und wovon al�o die�e die ganze tadung be-
�orgt haben,

Art, 2.
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Art. 2.

Producirung der Schifföbocumente.

Ehe der An�chlag an der Bör�e erlaube wird,
mü��en von den Schiffsmäklern, wle auh von dem

Schiffer - Gildefnechte, in An�ehung der kleinen, auf
Holland und Bremen gehenden Schiffe, wovon die�els
ben die Ladung be�orgen , die Schiffêdocuiménte
bey dem zu die�em Ge�chäfce be�onders angenommenen
und beeldigten Prococolli�ten der löblihen' Commerzx
Deputation producirt , und , daß �olches ge�chehen�ey,
und die Documente richtig befunden worden, von ihm
auf dem An�chlagzettel atte�tirt werden.

|

Auch diejenige, - welche vermöge Art. 1, in fine,
anzu�chlagen nicht nöchig haben, �ind jedoch, vor der

Verzollung , folhe Documente beydem Protocolli�ten
zu produciren, und das Acte�t darüber �ih gebenzu

la��en , verpflichtet,

Art. 3.

Specification der Schiffsdocumente.

Solche Documente be�tehen in dem Seepa��e,
indem Biel „oder Kaufbrie�e, in der Volks - Mu�ters
rolle, und, in An�ehung der fremden Schiffer, außer
die�en no< in dem Türkenpa��e; in �ofern �elbige die�es

Pa��es benöthigt�ind. Jedoch �ind die fremden Schiffer
mié der Productiondes Kauf - oder Blelbriefes zu vers

�chonen; wenn das neutrale Eigenthumdes Schiffes
aus demSeebriefehinlänglicherhellec,

Art. 4,
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Art. 4.

Seepaß.

Das Formular des Seepa��es fúr hie�ige Schifs
fer bleibe , �o wie es hier, in Kriegeszeicen, von lans

gen Jahren her, eingeführt gewe�enz und muß vor

dem Zollherrn mic einem körperlichenEide be�chworen
werden, Kein Seepaß aber �oll weiter als auf eine

Rei�e gelten.

Art. s.

Biel - und Kaufbriefe.

Was aber die Biel- und Kaufbriefe von hie�ie
gen Schiffen anberrifc ; �o �oll

1) währenden Krieges kein hamburgl�her Bürger
und Einwohner einiges Schiff, �o in der krlegfühs
renden Pul��anzen Landen gebaut, oder einen Unter,

thanen die�er Pui��anzen zum Eigner gehabt, ankaufen.
Jedoch �ind hiervon die von den kriegführendenMächs

ten, nah ge�heßener Kriegserklärung, aufgebrachs
ten, für gute Prl�en erklärten, nahhero aber ange-

kauften Schi��e ausgenommen.

2) Mü��en die Blelbriefe und die Kaufbriefeder,
vor der KriegserklärungerkauftenSchiffe,vor der Obrigs
feit in glaubwürdigerForm producirt, denKanzelley-
protocollen in�erirt, und die Richtigkeitder�elben , nah
Maaßgabe des Seepa��es ,®be�onders mir be�chworen
werden, JJaber ein Schiff, währendesKrieges,
als ein , für eine gute Pri�e erflärtes Schiff angefau�c
worden, �o muß, außer dem Kaufbriefe, no die

Urthel, ‘wodurches �ür eine gute Pri�é erkläreworden,
in
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in beglaubigter Form producirf, �olche d-n Kanzeley-
protocollen in�erire, und auch der be�chwôrende Seepaß
darauf eingerichtet werden,

Art. 6.

Volks - Mu�terrolle,

Ja An�ehung der Volks, Mu�terrolle i�t zu bes
obachten :

1) Daß der Capléain, oder Schiffer, der Sceuers

mann, Bootsmann, Supracargo und Schreiber in

Hamburg geboren, oder da�elb�t, vor der Kriegsde-
claration , naturali�irt �eya mü��en, das i�t zu �agen:
daß �ie hier Búrger geworden, oder �ich mit Pflichten
verwandt gemacht haben ; imgleichen daß zwey Drits

cheil von dem aufhabenden Volke eingebohrne Unter-

thanen, oder auh Uncecthanen neutraler Nation �eyn
mü��en ;

2) daß, wenn etwa eln Sthiffer, währender Rei�e,
genörhlat würde, an fremden Orten See: Officianten
oder Macro�en von eingebohrnen Unterchanen der im

Kriege begriffenenPui��anzen, tact der Mann�chaft,
�o ge�torben, oder �on�t abgegangen�eyn möchte, ans

zunehmen, er �ich darübee mic autenti�hen Docus-

merten zu ver�ehen �{uldig �eyn �olle, w-l<he entweder

von einem Notario, oder von der Obrigleit, wo er

�ie annimme, actce�tire worden, und welche die Ur�as
hen, �ame der Anzahl und Namen der tÎeute ents»

halten ;

3) daß die Rolle des Sthlffsvoils bey hie�igen
Sciffea von dem beeidigeenWa��er�hout, mit An-

merfung
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merfung des Geburtsorts jedes Séhiffs- Officiers und

Matro�en , eigenhändlgfo ausge�ertigt werde, als es

in den von Sch(ffsleuten ünter�hriebenen Annehmungs«
arcifeln lautet; auh von ihm �ignirt, und daß �olches
ge�chehen�ey, Obrigfeirlichatte�tirt werde,

| Ard.
VorlufigèAblangungdes Schiffeteides.

Sobald der Schifferzum Xa�chlage an der Bör�e
und zur Verzollung gela��en wird ; �oll er auf dem Zolle
das gedrucËteFormular des hiernách�t abzu�tatten-
den Eides, woruntet �ein und des Steuermanns

Name, auch der Orr , wohin das Schiff be�timmti�t,
vom Zoli�chreiberge�egt wird, des Endes empfangen,

daß es �owohl zu �elner Nachachtung diene, als

auch, daß er �olches eineon jedweden, der in das Schiff
Zu laden gewillee i�t, vorzelgen, und daraus die Si-

erheie der Ladungim voraus andeucen föônne.

Arè. $.
|

Der Schiffer�oll feine unbenannte Güter laden,

Weil in die�em Eide mit begriffeni�t, daß der

Seer keine, idm unbenannte Güter einladen �olle;
�o erhellet von �elb�t , daß er feine Tran�ito „Güter eins

nehmen fönnez falls der Ablader �ie niht ausdrü>lich
nâmßaft machen wollen,

Und da der Schifferberechcigri�, beyau��toßen-
dem Verdachte, ob auch eine und die andere Waare
mit dem rechten Namenbènannk worden , oder Contre
bande �ey, �hacf darnachzu for�chen, und �olche bey

ènt�tan»
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ent�tandenem gegründetemZweifel, ganz zurückzu wel-

�en ; �o �oll ihm von den �chon eingeladenen,bey deren

Zurückgabe, die halbeFrache, neb�t den Ko�ten ver-

gütet werden.

Are. 9.

Cogno�cemente und Certe - Partien.

Die, von dem Schiffer zu zeichnendenCogno-
�cemente und Certepartien mü��en

1) des Adladers Namen ;

2) des Schiffers und Schif�s Namen;
3) den Ort, woher das Schiff und der Schiffer

�ich �chreiben;
4) die Qualität, Quantität, Nummer und Signa-

cur der Waaren ;

5) die fünftigen Empfänger;
6) die Fracht;
7) den Ort, wo der Schiffer die Waaren einnimmct

und ab�egeic, und wo �ie gelö�che und abgeliefertwers

den �ollen ;

8) die eigenhändigeSignatur des Schlffers, und

zwar unter jedem Exemplare des Cogno�cements, bes

�onders auh uncer demjenigen, fo er am Borde
des Schiffs hat, neb�t dem Daco der Zeichnung, ent-

halten,

Art. IO

Schiffereide,

Wann der Schiffer nunmehro mit �elner Ladung
fertig i�t , muß,er den, (hmvorhin auf dem Zolle

übers
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überreichten Eid vor dem Zollherrn , neb�t dem Steuers

manne, förperlih ab�tatten; und erhäledarüber ein

obrigfeitlichesCertificac.

Art. x I,

Waagarencertificate.

Sind nun außerdem noh Waarencertificate,
zur Be�tärkung des neutralen Eigenthums der Waaren,
nôchig; �o �ind �olche, �obald �ie von den Abladern lörs

perlich vor der Obrigkeit beeidigewerden
, von der Kan-

zeley in einem Documente mit dem Certificate úber dle

Eideslei�tung des Schiffers , forder�am� auszufertigen,
und i�t die Ueber�ezung di?e�cs Documents, von dem

Tin
beeidigten Admiral;täts - Regi�trator, beyzus

ügen.

Art. 12.

Sorgfältige Unter�uchung und Cellationirung der Documente

über die Güter, mit dem Manife�t.

Das Mani�e�t i� in duploauszufertigen, und

mü��en die Cogno�cemente nah den Manije�t - Nums

mern numerirt �eyn, Sodann �iad Manife�t, Cognos
�cemente und das obbe�agte Kanzeley « Atte�t, dem die

Waarencertificate einverleibet �ind, bey dem Proto-
colli�ten des Commercii zu produciren, welcher deren

Ordnung, Richtigfele und Voll�tändigkeitnach�ehen
und darüber atce�tiren muß.

Vierte Lieferung. T Dies
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Dies �ein Atte�tat �eßt der Protocolli�t unter dem

einen, lym zurü> zu la��enden Exemplare des Mani-

fe�ts. Dies Duplicatum des Marife�ts, wic dem

darunter von ibm ge�chriebenen Atte�e, überlie�cre
der Protocolli�t �odann der Kanzeley, gegen deren Em-

pfang�chain, und i� �olhes auf der Kanzeley, zue

Sicherdfit der Rheder und Einlader, �orgrä!tig�t aufs

zudewahren. Die *Beobachfungdie�er Ordnung 11 An�e-

hung der Documente mü��en die Scbiff-r neb�t den

Sqiffsmákflern �ich angelegen �eyn la��en.

Art. IJ»

Pa��agiers.

Pa��agiers kônnen, ohne Kon�ens der Rheder
oder S-<hiffsfkorre�pondenren, überall niche mitgenom-
men werden, Wenn aber �olche, mit Verwilligung
der Rheder, mitgehen; �o mü��en �ie einen obrigfkelt-
lichen Rei�epaß, worinn der Stand und Geburteore,
auch das Vorhaben des Rei�enden bemerkt i�t, bey

fich führen. Auch mü��en die Schiffer , über die une

verbotenen Sachen , welche die Pa��agiers bey �ih has
Pen, ein be�onderes Cogno�cement zeichnen, und �ols
<es ins Manife�t einführen ; wlidrigenfalls die Schif-
fer dafúr mie ihrer Habe und Gôtern und Per�onen,
und, falls die Rheder darinn eingewilligt, au< das

Schif und die Frachrgelder dafür haften �ollen z Milis

tairp-r�onen der im Kriege begriffenenPui��anzen kôn-

nen nicht mitgenommen werden,

Art. 14-
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Art. 14

Schiffermü��en die Documente am Bord haben,

Die Seiffer mü��en alle, in die�er Ordnung
erwähnten, Documente mit am Borde des Schiffs
haben; well auf Documente, die nicht gleich am

Bordo befunden, �ondern er�t nachhero beygebracht
werden möchten, niche wird reflekeirtwerden.

i

Art. 15

Betragen der Schiffergegen die Armateurs-

Die Schiffscapitains und andere Officlanten
mü��en �id geaen dile Armateurs und Kommisfahrer
der félegenden Pul��anzen hbflichund unwider�eßlih
bezeigen, und ihnen die Sthiffsdocumente vorwei�en ;
am. wenig�ten aber dürfen �ie das gering�te Pas
pier verdächtiger und �trafbarer Wel�e in See

werfen, Gs

Auch haben dle hie�igen Séhif�e, welche von

Krlegsfch1ffenauf Rhedenvorgefunden, oder in See

añgetroffenwerden, die Flagge niederzula��en und

die Segel zu �treichen ; �obald �ie die Flagge des

Kriege�chif�s erkannte haben, und durch das gewöhnlis
che Zeicheneines Kanonen�chu��es mic lo�em Kraucs
gewarnt worden:

ö

$T 5
IL
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IL.

Verordnungfür die Befrachter und Einlader.

Art 16.

Beftimmung der offenbaren Contrebande.

Offenbar, nah dem Völkerrechte , als Contre-
bande angenommene Waaren �ind alle Dinge, die

zur direkten und unmittelbaren Kriegsmunition dien-

lich �ind, als: Kanonen, Mu�queten, Feuermöc�er,
Bomben, Sauci��en, Pechkränze, taveten, Four-
chetten, Bandeliers , Palver , ¿unten , Kugel, Pis
quen, Degen ,- Helme, Sturmhüte, Harni�che, Hel-
lebarden, Wurf�pleße, Pferde, Pferde�ättel, Pi�tö-
lenhul�ter. Mie �olchen Waoaren i�t durchaus zu

handeln verboten, und �oll dawider keine Ausrede

gelten,

Art. 17.

Anderweitige Contrebande, die nicht in direkter Kriegsmuni-
tion be�teht.

Zur Be�timmung der anderweltlgen etwaigen
Contrebanden, außer der direften Krtegsmunicion,hat
jeder die öóffenctichenVerkündigungender kriegenden
Mächte, oder die Verhaitungsbefehle in An�ehung
der Repre��alienbriefe , oder lettres de marque, die

Koa1-
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Kommerztractaten und die Neutralitätsrechteeinzu�es
hen und in Obachtzu nehmen,

Art. 18.

Waarencertificatein An�ehung ihrer Form.

Falls der hie�ige Kaufmayndas neutrale Eigen
chumder zu verlandenden Waare beglaubigen,und dare

Über ein Certificat erhalten will , muß �oles durch
einen förperlihen Eid vor dem Zollherrn ge�chehen
und hac der Einlader �ich, in An�ehung die�es

Eides, nah den, in jedem Falle be�timmten

auf der Kanzeley befiadlihen, Formularen zu
richeen.

Art, 19.

Verfahren in An�ehung der Speditionsgäüter.

Der Kaufmann muß von den auswärtigen
Eignern, welche Waaren hieher �enden, um �ie von

hieraus in See abzuíciffen , obrigfeitlidheAtte�tacte
bewirken, (ole behôrig produciren, und vor dem

Zollheren eidlich erhärten , daß die in dem Schiffe
verladenen Waaren die�elben �eyn, worüber das pros
ducirce Acte�t ausge�telle worden.

T 3 IE,
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IlI,

Verordnungfür die Schiffsmäkler.

Art. 20-

Be�orgung in An�ehung der Docuwente,

Die Schiffsmäklermü��en, vor Be�orgung"des,
na< Maßgabe Arc, x. einzurihtenden An�chlags des

zur Fracht �tehenden Schiffes an der Bör�e, auf die

Richtigkeit der Art, Zz. �pecificirten, dem Protocolli
�ten des Kommercli vorzulegendenSchi�ffsdocumente,
�owohl auswärtiger , als hie�igen Schiffe genaue Obacht

haben, und für die richtige An�chlagung des Schiffs
an der Bôr�e, �orgen ; bemnäch�t aber, ehe das

Schi� ab�egelt , mit dahin �ehen, daß Cogno�cemente
und Waarencertificate Über das neutrale Eigenthum
der�elben, wann leßte ndehig �ind, mit dem Manife�te

voll�tändig überein�timmen , daß die ecwanigen Waas

rencercificatein dem Kanzelleyatte�te in ebender�elben

Ordaung, als die Nummern des Manife�te, fortgehen+
daß das Manife�t in duplo ausgefertigt, und daß
�ämtliche angeführteDocumente dem Protocelli�ten des

Kommercii übergeben werden; danit der�elbe das

Manife�t mit den Cogno�cementenund etwanigen Cero

cificaten fonfeciren, und das Atte�t darüber aus|ellen

fônnez und furz, die S&iffämáfler haben, �o viel
an ihnen i�t, �h äuße. angelegen �eyn zu la��n,
daß es dem Sch:ffer an einer eluzigenerforderlichen

Briefe
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Brlef�chafe fehlen, und die�em ganzen Reglement
nahgelebt werden möge,

Att. 31

AnderweitigePflichten der Mäkler,

Sie (ollen ferner alle Einlader warnen, keine
in den Tractaten oder �on�tizen Verfküadigungon der

friegführendenMächte für Contrebande erklärte ,

oder einzuführenverbotene oder ungenannte Waas
ren einzu�chif�en,

Und damit �ie unterrichtet �eyn mögen, was

eigeneli<h von die�er over jener der krlegführenden
Mächte für Contrebande gerechnet werde, will die

Kommerzdeputationißnen mit den erforderlichenKom-

merzéractaten und Ju�tructionen über dle Repre��alien
brie�e, �o viel deren publicirewerden möchtenund zu er-

halcen�tünden, an dle Havd gehen.

Art. 22.

Kontraventionsfälle.

Käme ein Kontraventionsfallwider dies Rez

glementzu ißrer Wi��en�chaft; �s mü��en �ie darinn ,

bepVerlu�tihres Mäkler�to#s, und, nah Befinden,
———

 I4 Qs
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anderweitiger �chwerer Ahndung, niche gehelen, �on-
dern �olchen gehörigenOrtes anzeigen.

Wornach �ich ein jeder �o lange zu rieten hac,
bis ein andres öffentlichdürfte verordnet werden.

AQum & decretum publicatumgue �ub

Signeto, veneris d, 18. Sept, 1778.



V.

Antrag

einer Allíanz
zwi�chen

der Republikder vereinigtenNiederlande und
den vereinigtenStaaten von Nord + America,

T5
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NE ausgebro<hnemKriege zwi�chen England und

Holland war es ein ganz nacurliher Gedanke
der Amerikaner, �ich mit lebten gegen den gemeins
�chafelichen Feind durch eine Allianz enger zu verbins
den. Judeß mußte die�er Antrag in Holland, wo

man �ogar zu einer Allianz mle Frankreich �ih wenig-
�tens während des er�ten Jahrs noh immer nicht ents

�chließen können, �owohl nah den Grund�äßen einer

erleuchteten Policif , als auh be�onders bey den �o vers

�chiedenen Partheyen, mannich�ahe Ueberlegungen
hervorbringen, Es wird angenehm �eyn, das pour
und das contre der�elben in dem hier folgendenMes
moire des amerifani�hen Bevollmächtigten, und den
Ber’ enken elnes engli�ch - ge�innten Schri�t�tellers, ges
nauer kennen zu lernen,

Le

Mémoire pré�ente à Leurs Hautes
Pui��ances, les Seigneurs Etats-Ge-
ncraux des Provinces-Unies par M,

John Adams,

Hauts €5 Pui�f�ans Seigneurs.
Le �ou��igné a l’honneur de repré�enter à Vos Hautes

Pui��onces, que les Etats Unis de l'Amérique, a��cmblés
en Congrés , ont derniérement jugé à propor de lui envoyer

“ce
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une Commi�ion, avec des In(iru&ions & des Pleine - Pous

voirs, pour contérer avec Vos Hautes Pui��ances , relative-

ment à un Traité d’'Amitié & de Commerce, Il a Vhonneur

d'en joindre une Copie authentique à ce Mémoire.

Dans les temps où cette République �e lia par des

Traités avec la Grande - Brêétagne, le Peuple, dont �ont

aGuellement compo�és les Etats - Unis de l’Amérique , fai-

�oit partie de la Nation Angloi�e. Il �e trouvoit ain�i l’Alli€

d- la Républiques;il participoitaux mêmes Traités. Puis-
qu'il �e fait un plaifir d’en avouer les devoirs; il a done

droit d'en reclamer les avantages, Ce ne fut que, lorsque
le Gouvernement Britannique , dépouillant les �entimens de

généro�ité, de probité & humanité, qui jadis caraAéri�oient

la Nation Angloi�e, eut conçu le projet d’anétantir les Con-

�titutions Politiques des Colonies, de les priver de leurs

Droits & Libertés de Citoyens Anglois, de les �oumettre au

plus affreux de tous les Sy�têmes de Gouvernement, de

faire périr le Peuple par la famine en bloguant fes Ports,

en interrompant �es Pêches & �on Commerce, en envoyant

des Fluttes & des Armées pour extirper tout principe, tout

�entiment de Liberté, & dêtruire leurs habitations & leurg
vies; ce ne fut que lorequ’il forma des Traités pour avoir

des Troupes étrangères, & des Alliances pour attirer des

hordes de �auvages & les employer à l’exécution de �on de�-

�ein; ce ne fut que lorsqu’ilentreprit de dépouiller formel-

lement, par un Ae Parlementaîre, trois Millions d’hommes

à la fois de la ProteQion de la Couronnes ce ne fut qu’aprés
toutes ces violences que les Etats - Unis de l’Amérique,afŒem-
blés en Congrés, rendirent cet AÂe mémorable, où ils

annons
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annoncoient à l'Univers qu’ils prenoient leur Place & leur

Rang parmi les Nations Indépendantes.
Cette immortelle Déclaration, rendue le 4 Juillet

1776 , dans un temps où l’Amérique étoit attaquée par 100

Vai��eaux de Guerre , & �uivant les Comptes expo�és aux

yeux du Parlement , par 50 milte hommes de vielles Trou-

pes, ne fut pas l’effet d’une pa��ion �ubite, d’un Enthoou-

fia�lme momentané: Ce fut une démarche fur laquelle le

Peuple avoit long - temps délibéré, & qu’il avoit múrement

di�cuté dans plus de cent A��emblées Populaires, & dans des

Ecrits publiés dans tous les Etats. Ce fut une Démarche

que le Congrès �e garda bien d’adopter , avant qu'il eût reçu

les In�trudtions po�itives de �es Con�tiwmans dans chacun des

divers Etats, Elle’ fut alors adoptée unanimement par le

Congrés, �ignée par chacun de �es Membres, transmi�e aux

A��emblées des Etats re�pedtifs, reçue & ratifiée par chacun

d’eux, qui la dépo�a dans fes Archives, Jamais Decréêt,

Edit, Statut, Placard ou Loi fondamentale, chez quelque
Nation quece �oit, n’a été fait avec plus de �olemnité,

adopté avec plus d’unmimité ou d'ardeur, & ne porta à plus
jule titre, le nom d’AâÂe émané de la volonté libre & �u-

prême d’un Peuple entier. Chacun des Etats l’a, jusqu'’à
ce jour, tellement regardé pour �acré, s’y eft tenu attaché

âvec une fermeté fi inébranlable, que les moins confidéra-

bles & les plus expo�és n’ont jamais pu être ébranlés dans

leur Re�olution, Les Anglois ont prodigué des Millions Ster-

lings , perdu des Armées nombreu�es & facrifié des grandes
Flottes, Mais bien loin qu'ils en aient ébranlé les fonde-

(nens , 0n a vu chacun des Treize -Etats �e créer une formo

parti.
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particulièrede Gouvernement, �ous lP’Autorité immediate du

Peuple ; in�tituer des Loix dans toutes les branches de la

Législation z ériger une Autorité exécutive avec tous les

Offices qui en dependent, former des Départemensjudiciai-

res & les Membres de Ju�ticez créer une Armée, une Milice,

des Revenus, & quelques uns même une Marine. L'’orga-
ni�ation de toutes les parties du Gouvernement a ¿té exé-

cutée d’une maniére régulière & légale depuis cing ans, �ous

l’influence �upérieure de l’A��emblée - Fédérative connue �ous

le nom de Congrès, On peut a��urer que cette organi�ation

a depuis acquis une confiance, une �olidité, une adivité
,

comparable à tout ce que les Gouvernemens les plus anciens

& les mieux établis peuvent o�rir à cet égard, Il ef vrai,

que ¿ans quelques Di�cours ou Ecrits des Anglois, on o�é

�outenir que le Peuple en Amérique eft encore plein d’incli«

nation & d'attachement pour la Grande -Brétagne: Mais ces

a��ertions �ont tellement contraires à la vérité, à l'évidence,

qu’on ne peut s’etnpêcherd’être �ingulièrement �urpris, en

voyant ces rapports trouver encore des e�prits crédules, On

n'a qu'à jetter les yeux fur les Ecrits ou les Di�cours émanêés

de l’Adminiftration Britannique dépuis 17 ans, pour être

convaincu que, pendant tout le cours de cette Epogue, elle

n'a pas ce��é de publier des expo�és également faux ou infi»

deles, On n'a qu’) réfléchir comment les magnifiques pro-

me��es, les prédiâAionsbrillantes qu’elle a régulierement has

zardéecs au commencement de chaqueannée, ont toujours été

démenties par les Evénemnens de la fin.

Le �ousfigné prend la Liberté d’expo�er ce qu'il �ait

relativement aux di�po�itions des Habitans de l’Amérique,
Comme
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Comme il a eu plus d'occafions de les connoître, �on rap»

port mérite plus de confiance que celui d’aucun Breton, qui
ce (oit, Au��i ne craint il pas d’a��urer, que rien ne �era

capable de les faire chanceler dans la Ré�olution de mainte-

nic leur Indépendance, II o�e mêmeavouer que, quoiqu'il
ait vu, pendant tout le cours de fa vie, à quel point �es

Concitoyens portoient les �entimens de vertu & l'uniformité

des principes quí les cara@éri�ent, leur unanimité �ur l’Ar-

ticle de l'Indépendancen'a pas lai��é de l'étonner. Quand
on pen�e que toute la magie du pouvoir, des artifices, des

intrigues & de la �éduätion , dont on a fait jouer les re��orts

dans les diférens Etate, n’a pu arracher de leur devoic

qu’un petit nombre des Etres les plus méprifables , il faut

avouer que ce bonheur ef un Phénomene auquel on ne do-

voit guere s'attendre,

Cette Indépendanceeft tellement appuyée�ur la gran»
de & �olide ba�e des Intérêts, de l'Honneuc, des Con�cien-

ces & des Di�po�itions du Peuple, qu'elle ne �auroit Être

ébranlée par aucun �uccès, que les Anglois pui��ent obtenir

dans cette Guerre, �oit en Amécique, �oit én Europe, ni

par aucunes des Alliances qu’ils �ormeroient , s'il étoit pad:
fible qu'ils trouva��ent des Alliés, avec une cau�e auf�fi inju-

fe & au��i dé�e�pérée,

Quoiqueles Habitans de l’Amérique contraints par
la néce��ité, autori�és par les Loix Fondamentales des Co-

lonies & de la Con�titution Britanniques par les principes
avoués dans le Code des Loix Angloi�es & confirmés par plu-
ficurs Excwpleedes Annales Britanniques s par des principes

�emês
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�emés dans l'Hi�torie des Nations, dans le Droït public de

l’Europe; & particulièrement dans l’Exemple éclatant des

Confédérations Helvêétique& Belgique & de plufieurs autres,

& �ouvent reconnus & ratifiés dans les Corps Diplomatiques;

principesfondés �uc la Ju�tice éternelle & �urles Loix de Dieu

& celles de la Nature : — Quoique, dis - je, les Américains ayent

rompu à jamais tous les liens qui les attachoient à la Grande -

Bretagne, dont ils fai�oient une partie fi conlidérable, ils ne �e

�ont cependant jamais regardés comme détachés de leurs

Alliés, �urtout de la République des Provinces-Unies, ni

comme affranchis de leurs connexions avec aucun des Peu-

ples qui vivent �ous fon Gouvernement, Au contraire, ils

ont invariablement, dans toutes les parties du monde
,

con�ervé les mêmes �entimens d’affeAion, d'e�time, & de

re�pe& pour la Nation Hollandoi�e, que leurs Ancêtres leur

avoient transmis, Quand le Congrès, �uivant les notions

de la �aine Politique, imagina d'envoyer des per�onnes char.

gées de négocier des Alliances en Europe, ce ne fut point

par un oubli dédaigneux , qu’il n’envoya pas en même temps

un Minifltre à V, H. P. mais connoi��ant la nature des liai�ons

Politiques entre la Grands - Brétagne & cette République,
ain�i que le SyNéme de Paix & de Neutcalité, qu’elle avoit

dépuis long - temps en vue, il jugea devoir re�péâter ce Sy-

Ñéme, & qu’il ne convenoit pas de tenter alors à la brouil-

ler avec �es Alliés, à fomenter la di�corde dans le �cin de

Ja Nation, ou à lui cau�er des embarras Mais depuis que

l'Admini�tration Britannique, uniforme & conflante dans �es

Plans d’iniquité, méprifant �es Alliés, comme elle avoit mé-

pri�é �es Contitoyens Établis dans les Colonies, �e jouant

de
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de la doi des Traités, comme Elle s'étoit Jouée des Chartes

Royales, violant les Droits des Nations, comme elle avoit

violé les Loix fondamentales des Colonies & les Droits e��en

tiellement attachés au charaQêre de Sujets Britanniques,—

a �upprimé arbitrairement tous les Traités entre Ia Couronne

& cette République, déclaré la Guerre & commencé les ho-

RilitEs, après avoir lai��é percer les de��eins , dont elle avoit

depuis long. temps formé le Plan; tous ces Motifs qui ont

retenu le Congrés n’exi�tent donc plut, & l'occafion s'offre

de propo�er des liai�ons telles que les Etats Unis de l’Amé-

rique ont droit d’en faire, telles qu’elles pui��ent �e concl-

lier avee celles qu’ils ont déjà formées avec la France &

l’E�pagne ; liai�ons qu’ils �ont ténus par tous les Matifs du

devoir , de l’intérêt & de l'inclination, d'ob�erver comme

inviolables & facrtesz liai�ons enfin qui ne �oient pas con

traires à tous les Traités qu’ils �ont dans l'intention de pro-

poler à d’autres Souverains,

S'il y eut jamais une Alliance naturelle entre les

Nations, c'elt celle qui pourroit être formée entre ces deux

Républiques, Les prémiers Colons qui jettécent les fonde-

mens des quatres Etats �eptentrionaux, trouvêrent dans les

Provinces - Unies un afyle contre la per�écution Réligieu�e,
En ouvrant nos Annales, nous apprenons qu'ils re�térent

ici depuis l’année 16c4 ju�qu’en 1620, ainfì pendant les 12

années antérieures à leur Emigration. Ils ont entretenu

con�tamment & tran�mis avec joie à leur Po�térité le

�ouvenir de la ProteRion & de PHo�pitaliéé & parti-
culierement de cette Liberté Réligieu�e qu'ils avoient trou-

vées ici , après avoir cherché vainement tous ces Avantages

Véerte Kiecfexung. U er
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en Angleterre. Les premiersHabitans des deux autres Etatr;
la Nouvelle - York & le Nouveau. Yer�ey étoient �ortis dire-

tement du Tecritoire des Provinees- Unies, & con�ervent

encore la Religion, le Langage, les Coutumes, les Moeurs

& le Caradére de cette Nation. L'Amérique, en général,
avant qu’ellegut formé des Liai�ons evec la Maifon de Bour

bon, a toujours con�idérée cette Nation comwe la premiére
de �es Amles en Europe. Les principaux traits de �on Hi-

Noire , les Grands Honuncs qu’elle a produits , �oit dans les

différents Arts de ls Paixs �oit dans les Opératione Militai-

res par Mer & par Terre, ont toujours été regardés com-

me des modeles & des objets particuliers d’étude & d’admi-

ration dans chacun des Etats de l’Amérique, La conformité

de Religion , quoiqu’elle ne �oie plus confidérée aQuelle-
ment comme au�li e��entielle à des Alliances , qu’on le cro-

yoit dans les temps pa��és, ne lai��e pas d’être envi�agée
comme une circon�tance heureu�e, On peut donc a��urer y

fans s'écarter de la vérité, qu’il n'y a pas deux Nations au

monde, qui ayent plus de re��emblance pour la Religion y

les dogmes & la di�cipline Eccléfia�tique , que ces deux Ré=-

publiques, D'après cette con�idération , autant qu’elle peut

ajouter du poids à la cho�e, PAlliance �eroit parfaitement
naturelle entre les deux Etats, La re��emblance des formes

de Gouvernement eft encore ordinairement regardée comme

une autre circonftance qui rend les Alliances naturelles,

Quoique les Conftitutions des deux Républiques ne �oient

pas exaérement les mêmes, on n'a pas lai��e de remarquer

beaucoup d’analogie entre elle; il y en a du moins a��ez

pour faciliter les liai�ons réciprogues,

Quane
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Quant aux u�ages généraux, quant à la peemilion de

pen�er ce que l’on veut �ur certains Articles importans, tels

que la Liberté des examens, le droit du Jugement particu.
Her, la Liberté de con�cience ; avantages f précieux à main»

tenir, & �ì doux à di�pen�er au Genre Humain z avantages

aQuellement plus expo�és dans la Grande Bréêtagnepar le�prit
d'intolérance» qui ne ce��e d'y fermenter, que dans nucun

autre Pays; quelle re��emblance plus frappante que celle

qui �ub�i�te entre les deux Nattons à cet égard !

La manière dont les deux Républiques �e �ont fors

mêes, a tant de re��emblance que l'Hi�toire de Pune paroie
D'être que la Copie de l’autre: Il n’e�t pas dant les Provin»

ces - Unies de Citoyen éclairé, qui ne �oit obligé d'avauer

Ia ju�tice & la néce��ité de la Révolution Américaine, vil ne

veut pa��er condamnation �ur ce qu’il y n de plus brillant

dans les AQions revêtues du �uffrage & de l’applaudi��ement
du Genre Humain & ju�tifiée par lev décrets irrévocables

du Ciel,

Il e�t une autre circon�tance qui, dans ce Siécle, a

plus d'influence encore que toutes les autres pour la forma

tion des amitiée Nationales, Je veux parler du grand &

pui��ant Intérêt du Commerce. V H P en connoi�lent ls

Syûéme général & les progréscontinus dans toutes les pacs
tics du Globe, d’une maniére trop �upérieure, pour qu’il
zue fut po�lible de leur développer, à cet égard, des cho�es

qui leur �eroient inconnues II n’e�t, cependant, pas hors

de propos de faire ob�erver qué la po�ition centrale de la

République,la va�te étendue de �a Navigation , l'importancede

Ces Etabli��emente dans les Indes Orientales &Occidentales, l’in«

U3 telh�e
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telligence �upérieure de �es Négocians , le. grand nombre

de �es Capitali�tes , & la Riche��e de �es Fonds, ont in�piré
à PAmécrique un penchant particulier pour �e lier avec Elle,

D'un autre côté, l'abondance & la variété des prodyâions

de l’Amérique : les matières premières qu’elle o�fre pour

les ManufaQures , pour la Navigation & pour le Commerce ;

la grandeur de �es demandes & de �es con�emnmations des

Marchandi�es Européennes, de celles de la Baltique & des

Indes. Orientales, & la �ituation des Etabli��emens Hollan-

dois dans les Indes Occidentales; toutes ces confidérafons

levent tous les doutes qu’on pourroit encore entretenir fur

Les avantages que cette République retireroit d'une Alliance

avec les Etats. Unis, Les Anglois �ont tellement convaincus

de cette vêrié, qu’ils ont toujours regardé cette Nation

comineleur rivale pour le Commerce de l’Amérique: C'e�t

cette opinion qui leur in�pira l’idée de publier & de main-

tenir ce terrible AQe de Navigation, également fune�te au

Commerce & à la Pui��ance Maritime de ce Pays, aind qu’au

Commerce & aux Droits des Colonies. L'occa�ion s'offre

aQuellement pour les deux Etats de bri�er pour toujours ces

“entravesodicu�es. Si quelque con�idération eut pu jamais

empêcher les Anglois d’éclater en Guerre avec V. H. P, c’eut

âté la crainte d’une Alliance entre les deux Républiques.Il

e�t ai�é de prévoir que rien n’e�t plus capable de les obliger

À faire la Paix, qu’une Alliance �emblable, dès qu’elle �era

complettement formée, II �eroit inutile d'indiquer en par-

ticulier , les avantages infinis que retireroient les Etabli��e-

mens de la République dans les Indes Occidentales d’un

Coinmerce-ouvertz encouragé & prorégé avec le Continent

de
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de l’'Ámérique, Il eft également’Inutile d'indiquer en par,

tirulier‘les immen�es avïhtagesque retireroit la‘Compagnie
des Indes Orientales, tn envoyant direAtement fes Denrêes_
dáns les Marchés de l'Amérique. Quelle �écurité & quelle
exten�ion o'peut donner aù Cómmerce niémé dea Balti

que :pár ta liberté de la Navigátión âveé l'Amérique, qui 2

t&vjours:fait de (ì grandes demmatfdes& quien faz bien

plus grandos encore ‘de Chanvre, de Cordages, Ye Toiles

à Voile & des autres matériaux de ce Commerce? -Queh

avantages la’ Navigation Nationale rétirera de la cónfirudtion

& de l’achut-qu’élle:y feta dE Vaifiux? Combitolt noms

bre de leurs Matelotk pourroRt Gaügménter : aia: quel
avantages lev deux Pays retiréroiènt, en vuvrant mutuele-

ment leurs Potts aux Vai��eaux de Guerre & Armateuca

Pun de l’autre?
!

Si donc j fa conformitédè Relîgion ‘de: Gorverndé

ment, d'Origine & de Moeurs3 fi dóne les intérets déUomtr
merce les ‘plusva�tes & les plus durables peuvetit förmer va

motif & un attrait pour des liai�ons Politiques, le lousûgnE

�e flatte que, dans tous ces Polin, l'Union è R° evidem-

ment naturelle, qué jamais la Providence n'a défigné,d’yne
manière fi frappante, deux Nations éloignées à être ures

Pune avee l’autre,
Le �ous�igné foumet encore à la fage��e & à l’huma-

nité de V, H, P., fi ce n’e�t pas vi�iblement le bonheur du

Genre Humain que les bui�lances de l’Europe , qui �ont cor

vaincuèe de la Ju�tice de la Cau�e Américaine : (Et qui d’en-

tre Elles ne le �eroit pas?) doivent �e hâter de reconnoîtro

l’'Independance des Etats-Unis, & former avec-eux des

Uz Traités
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Traités Cquitables,conime le plus �ur moyen de convaincre

la Grande „Biétagno de l'impa�fibilité d'atteindre jamais au

but qu'elle lo propa�e.
On vous prie encore de confidérer, fi lo dernier Code

Macitime , relativement aux Droits des Vai��eaux Neutres y

malgré la Noble��e & l'Humanité qui brille dans ce Code,

peut être Établi cantre la Grande- BRrétagnequi, �uns l'In-

dépendance de l'Amérique, ne l’adaptera jamais, nes'y �ou-

mettrs famals que contrainte par la néce��icé; on vous pris.
de con�idérer, di, dans le cas où l’on put �uppo�er que l’Amé-

rique cdontút avec les pepinières de �es Matelots, & les

Magazins de (er matières premidrespour la Navigation & ls

Commerce, fous la Domination & le Monepole de la

Grande -«Brêétagne,les Etabli�fomons de toutes los autres

Nations ay- delà des Mors ne �eraient pas à la merci de cet

Ampire.immen�e » qui n’a depuis long

-

temps �uivi pour ré-

glode (a conduite que lo �entlaent de �on pauvoir; ou qui,
du moins, n'a jamais eu les égards convenables pour la Ju-

fica » l'Humanité ou la Dêcenceo,.

Pui�qu'il oft êvident & certain d’un caté, que les

Arafricaine n'ont aucun penchant à rentrer fous la Dominsa«

gian Dritannique, &.quo » d’un autre coté, les Pui��ances de

l'Europe ne pourrolent ni ne devroient y con�entir avec �e-

curite: pourquoi laif�er cette funeßte �ource de quérelle ou-

verto paur en voir fortir des Événemens qui pourroient
encore plonger los Nations de l'Europe dans. de nouvelles

�cenes d'horreur & de (ang; lor�que les Pui�fances Mariti-

mes n'auroiont qu’un pas À faire pour la fermer, en failang

des Traités avec uno Nation quijogit depuis long - tempe

de
é
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de Tavantage d'être Souveraine, & qui l'e de Fait & de

Droit ?

Je crois pouvoir me flatter que l'Exemple de V. H.

P, �eroit imité par tous les Etats Maritimes , particulierement
par ceux qui ont eu part à la RédaQion da dernier Code de

Marine, L'idée que l'Indépendance de l’Amériquepourroit
nuire au Commerce de la Baltique, e� une crainte

frivole,

Cette objeâlon eft non �eulement de�titute de fonde-

ment; on peut même a��urer qu'il arriveroit préci�émant le

contraire, Le Frêt & les A��urances pour les voyages où il

faut traver�er l'Atlantique, �ont fì hauts , la maîn - d’ocuvre

e�t li chere en Amérique, que le Goudron, la Poix, la Tés

rébenthine & le Bols de ConftruGion Navale ne pourroient
famals Ctre transportés en Europe à des prix au�i modiques
que peuvent le faire les Psyo à portée de naviguer dans la

Baltique. Avant l’époque de la Révolution, les Angloie ne

�outensient ce Commerce qu'avec la plus grande difficolté;

le Parlement �e vit même obligé d’aMgnecrdes Primes ¿note

mes pour encourager la culture de cette branche d'’indufirle,

Quant aux Ancres , Cordages, & aux Toiles à Voile, bien

Yes Siécles s'Ecouteront probablement, avant que l’Améri-

Que en recueille une quantité �uffi�ante pour fa propre con-

�ommation. La raifon ef de la dernière évidences c’e�t que

ces Acrticleo peuvent être apportés, ou d’Aw�terdam, ou

mêmede Petersbourg & d’Archangel, à beaucoup meilleur

marché qu'ils couteroient dans le Pays. L'Amérique fera,

conlequemment, pendantdes Siécles, un Marché des plus

U4 avan-
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avantageux pour la plúpart des Marchandi�esqui viennent
de la Baltique,

IL ef encore une �uppo�ition que les Anglois ont

imaginée pour détourner les autres Nations de pour�uivre
leurs vrais Intérêts. Ils ont fait courir le bruit que les Co-

lonies des autres Nations �ulvroient l'exemple des Etate-

Unis, On n'a qu’à jetter les yeux fur les Pui��ances qui,
dans cette circon�tance, ont été les-pretnières à �e déclarer

contre l’Angleterre. Elles ne paroi��ent pas avoir �oupçonné
les con�équences, quoiqu'’ellesayent au délà des Mers des

Po��ef�ions au��i con�idérables qu’aucun autre Etat de

l’Europe,
Il n’y a certes pas la moindre probabilité qu'aucune

autre Pui��ance de l'Europe imagine jamais, à limitation
de l'Angleterre, de changer tout le Sy�téme du Gouverne-

ment de �es Colonies & de les forcer, par l’Oppolition, à

la néce��ité de �e gouverner par elles- mêmes,

En e�fet, lì jamais la Mere Patrie ne �e porte à ‘de

pareils traite d'oppre��ion & de cruauté, il n’y a pas de-dany
ger que les Colonies tentent jamais de �emblables entrepri�es,
Le fondement le plus �olide des Gouvernemens établie ei

dans les Coeurs, les Pa��ions , les Idées & le Génie du Peu-

ple. Il faut les plus violentes innovations pour altérer les
inclinations & le caraQêre d’un Peuple entier. I! n'el pe

dans la nature bumaine d'échanger la �ureté contre les

dangers, & un bonheur a��uré contre des avantages in-

certains.

On �oumet aux reflexions de V. H. P, fi le Sy�témo

que les Etats - Unis adoptérent unanimementl’an 1776, uon

fans
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ians lavoir auparavant bien examiné & minutleu�ement
di�cuté, en ébauchanc le Traifé qu’ils propo�érent à la Fran»

ce ; le Sy�téme do- former d’équitablesTraités de Commerca

avec toutes les Pui��ances Maritimes de l’Europe» �ans lo
�oumettre à rien qui fut contraire.à la Liberté Politique 09:

de Commerce: Sy�téme gui fut en�uite,, Approuvé par le Mo»

narque & po�é pour |Fondementdes Traitésavec la Franceè

Sy�téme auquel les EtatsUnis ont re�té inviolablementatta-

chés , & dont ils ne s’écarterontjamais, à meins qu’il n’ar-

ciye ce qu’on ne �aurolt gueres attendre, que certaines
Pui��ances fe déclarentcontre cux. On �oumet,dis -

je,aux,
Réflexions de V, H. PÞ., fi ce Syßéme n'eutpas l’uniquemo-
yen d’empêcherun Pays qui s'éleve ave: une per�pedive

brillante,de devenir jamaisun objet êternel de Jalou�ie

& de Guerres parmi les Nations? Sì cette idée ef ju�te / il

s'en�uit qu’il e de Vintérêt de tous les Etats de l’Europe
de reconnoître immediatement l’Independance de l’Amérie

que, SÌ cette Politique bienfai�ante e�t adoptée, on ne

tarderapas à’voie jäillie du Nouveau Monde une �ource

inépui�able d'avantagespour toutes lesparties de l’ancien,

Le �ou��igné a l’honneur d'informer cneore V, H.P, que

les Etats Unis de l’Amérique, a��emblés en Congrès, con-

�ervant la plus haute opinionde la �age��e & de la magng-

nimité de V. H. P., ainfi que de leur inviolableattachewent

aux Droits & libertés du Genre Humain, & délirant de cultl-

ver l’amitié d’une Nation, fi di�tinguée par �a �age��e, fa

ju�tice & �a modération, ont nommé le �ouligné pour réfider

auprés:de Vous, & Vous donner des a��urances plus parti.
culières de la grande vénération qu’ilsont pour V. H. P.s.

Us priant
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briant Y. H. P. d'accorder une Confiance entiérè À tout ‘ce

que le dit Mini�tre vous déclarera de leur part, partièulidre-

went, lor�qu'il vous affurera de la fincérité, de leur Re�pe&t
& de leur Amitié. Le �ousfign€ eft prêt À délivrer à V. H,

pP. �es Lettres Origïnalesde Créáncé, ou à telles Per�onnes

que vous choi�irez pour les recevoir. 11 a de plus des

Lettres �emblables de Créance- pour S, A, S, le Prince «

Stadhouder.

Tout cela ef �oumis re�peQuecu�ementaux Reftérxions

de V. H. ®,, ainfi ‘que la convenance de echoifir vné Pers

fonne, ou plafirurs, poue traitec �ue l’objet de �a Mi�fion.

(Signé)

John Adams,

2.

Extrait des Ré�olutions de L.H.DP. au

�ujet du Mémoire précedent,
Vendredì, 4 Mai 1781.Me. de Linde de Hemmen,

Préfident de l’A�femblée, a rapporté & donné connoi��ance

à L. H, Pui��ances, qu’un certainper�onnage, nommé Adamr,

�e �eroit rendu chez lui, & lui auroit’ donné à connoître ,

qu’ilavoit reçu des Etats- unis de l’Amérique - Septentriona-

le des Lettres de Créance pour L. H. Pui��ances ; reque-

rant de veuloir les porter à Ià connoi�fance de L, H, Pui��an-

ces: Que lui Mr, le Prélident avoît repré�enté �ur cele à Mr.

Adams »
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Adame , que fout porté qu’il pourroit Être de �e prêter à �a

réqui�ition, il �e eropoit hore d’état d'accepter �ee Leitres
de Créanee , puisqu’il ven falioit de beaueoup que l'indeé

pendance des Etats - Unis de l’AmériqueSeptentrionalene fut

reconnue -par la Républiques Mais, qu’il �e chargeoit de

faire rapport à L. H.P, du me�lage de Mr. Adams; & da

lui communiquerce qu'Elles ayroient trouvé bon de ré,

foudre À ce Sujet; ajoutant que, fi lui Mr. Adame étoit

infñtruit'de ld forme du Gouvernement de ce Pays, il ne

devoit pas e'atiéndre que L. H, Pui��ances, dans une affaire

d’un au�li grand poids paur l'Etat, prendroient une ré�olus

tlon Finalo,’ avant que les Seigneurs Etats de tautes les

Provinces re�peâtives �e fu��ent expliqués à ce �ujet. Sur-

quoi ayant &é delibéré: L, H, P. ont remercié Mr, de

Linde de Hemmen, Prélident de l’A��emblée, du rapport

qu'il leur a fait, > ont entièrement appreuvé & lou&

�a répon�e à Mr, Adams, convenables dans tous les �ens,
Mrs. lee Deputés excepté, ezux- de Ia Zeelande ont: prie

Copie de «o rapport pour le communiquer’à leurs coms

mettand,
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3.

Conlidérations�urle Mémoire adre��lé
à LL. HH. PP. par John Adams,

en date de Leide,le 19 Avril
|

1781 *).
Tant.que la République v’elt trouvée en Amitié &

en Allianceles plus étroites avec la Couronne d'Angleterre,
il n’a jamaispu venic en que�tionchez LL, HH, PP. d'’exs-
miner lì Leure intérêts pouvoient permettre d'entrer en

negociation avec les Colonies revoltées de PAanérique Sep.
tentrionale, pour faire une Alliance quelconque entre la

Répubtique. & les dites Calonies ;, non plus que de recons

noître- ieur independance, ‘�ous quelque determination au
modifiéation- que ce putâtre,

C'e�t un axiomo-que nous pouvons ici pre�uppalec
comme verité inconte�table, étant avoué pour telle‘en termes

exprés;au�li bien par la Regence d'Am�terdam, dansle Rape

port de Mrs, les Bourguemaitres , daté du 25 OdAob.

1780. que par John Adams lui-même, dans le Mémoire en

que�tion,
Mais depuis que la République, après l’emanation

du Manife�te Anglois , daté du 20 Dec, 1789. �e trouve at-

taquée ho�tilement par cette Couronne, & qu'ainli toute

Alliance entre les deux partis a été reellement rompue, il

paroît que de mêmetoutes les rai�ons doivent ce��er, par

les

*) Eine be�onders abgedru>teSchrift.
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leaquelles, avant la rupture, l’on êtoit obligéde v'oppo�er
à toute negociation avec les Américains, à cau�e des liai-

�ons gui �ubli�toient entre la République& la Couronne

d'Angleterre, Et d’autant que dépuis peu certain John

Adams, �úr l’autori�ation pretendue du Congrés Américain

ain(i nommé, s’elt adre��é à Mr, le Pré�ident de LL. HH. PP.

& a demandé audience pour expoler certaine commi��ion

dont il étoit chargé par le dit Congrès, & que même cer-

tain Mémoire fous le nom du dic John Adams, a été impri-
mé & ‘répandu dans ces pays, tendant à porter LL, HH. PP,
à entamer une Alliance entre la République & les Colonics

Angloï�es de l'Amérique Septentrionale: il ne paroîtra pas

hors de �ai�on, dans les conjonélures pré�entes, d'examiner

impartialementies points �uivants :

1) S'il �eroît en �oi - même avantageux à la Républl-
que, d’entrer pour le pré�ent en negaciation avec

les Américains ?

2) Si les inconveniens qui tot.ou tard pourroient s’en-

�uivre de cette demarche, ne �eroient point de telle

nature, qu’ile pui��ent contrebalancer les avantages

�uppo�es 2

Nous examinerons donc ces deur points avec Pironar-
tialité pollible, tant en eux- mêmes qu’à l’égard de ce ui
el relativement avancé dane le Mémoire du dit John
Adams,
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La premiérequeltion doît, à mon avio, �e determiner

de la maniére �uivante ;

ER“ il avantageux à la République,dans les circon�tan-

ces pré�ontes d'entrer en negociation , pour faire un

Traité entre la République & le dic Congrés, pac

le moyen de per�onnes autori�ées de part & d'autre :

& par con�equent de regarder & declarer l’indepen-
dance des Colonies Angloi�es que ce Congrés pretend

repre�enter, comme julte & valable: ou de l’adop-
ter & recannoîtro uniquement comme un fait tel

qu’exi�tant ?

Et en méme tempeil faudra blen �e garder de ne point
confondre la que�tion préfente avec cette autre: „Seroit- il

Honorable à la République dé faire une �emblable dtimar-

che? c'e�t-à-dire; doit » elle s'y porter par priucipe de ge-

nerolité, de zele pour ha liberté, ou bien d'humanité & de

commi�eradlon? &e,

Car bien queee lolt particuliérement(ous un tel point
de vue & lue les principesd’urie celle polittque, que plu-
�ieurs préfeñtent au�jourd'hui l’êtat de la que�tion, & qus

plu�ieurs argurnens allegués pat John Adas, dans lc fond

né vi�ent á autre cho�e, �pecialement ce qu'il y avance, fone

dé ou non, du tapport de nñotíe delivrance du joug de

PE�pagte, & de célle des Américains) néanmoins tour les

niotifs qui peuvent �e produite en faveur d’un tel �y�tèmes

�emblent di�paroître, d’un coté en tant qu’un Souverain

g'eß non �eulement point obligé, mais qu'il n'e�t pas même

dans
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dans le droit de faire un tel aûe de generoûté, dés que

cet aûe n'e�t point con�i�tant avec l'avantage de �es �ujets &

que, par con�équent» il leur parteroit préjudice: ou bien

d’un autre coté ces rai�ons ne �ont employées que precaire-
ment, & �e redui�ent à la fin au principe d'avantage ou ds

desavantage politiques : ce qui proprement paroît être la

cas, d’autant que parmi notre nation aucun des parti�ans de

tels principes , dans un cas parfaitement �emblable, & mêms

le plus frappant qui ait exißëé de mémoire d'homme, Lavoir

la rébellion des Cor�es contre les Genois, n’ont jamais pen.

C6, dans cette occa�ion, à en faire le moindre u�age pour

engager la République à conclure un Traité avee lee pre-

miers , & à les �ecourir & appuyer contre leurs oppre�feurss

pour ne pas dire 1) que les Pui��ances quì jadis nour ont

a(lilté contre PE�pagne, ne l'ont point fait par pure genero«

lité, mais uniquement en ce que cela s'accordoit avec leurs

iotérête politiques par rapport au �y�téme qui regnoit alors

en Europe: & que 9) dans le cas que noue vouluflions

maintenant prêter la main à l’Amérique par la �eule con�ide-

ration, combien il nous a été agreable d'avoir êté �ecourus

dans une pareille fituation, nous ne pourcíans point té

moignercette genero�ité pour les Américaine, en les alli-

�ant contre l’Angleterre, �ans nous rendre coupabies au-

près de cette Couronne , du même crime d'ingratitude, cette

Pui��ance ayant Été une de celles qui noue ont le plus �e»

courus contre celle d’E�pagne,
Croyant donc avoir prouvé qu'il ne le peut ni ne �e

doit faire le moindre cas de ces derniers wotifs, je pa��e à,
un �uccint oxamen du premier pointtel que je l'ai propo�

d'abord,
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d'abord, favoîë fi, & ju�qu’où la denmrche en quefßtionferoit

Avantágeu�e à la République,
Et cen ce cas-là, il faudroit que l'avantage, ou les

avantages quî s’en�uivroient d’un Traité, ou d’une Alliance

entre la République& les Amécicains, (�oit pour la pre-

miéce leule, �oit pour les deux partis ,) cu��ent lieu ou

dés la conclu�ion de cette Alliance, ou aprés un certain

temps.
Dira- t-on qu’une telle Alliance �era avantageu�e

d’abord aprés �a conclufion? J’en pourrai convenir à quel-

ques egards, �avoir du coté des Américains, en tant que

ceux-ci, aprés avoir francbi un pas (i deci�if & �i impor-

tant, que de �e declarer independans de leur legitime Sou-

rerain, & de renoncer à toute �aumi��ion envers lui, ont

�ans doúte un trés grand intérêt à s'en difculper auprés des

differentes Pui��ances de l'Europe, par des raiions quelcon-

ques, �oit ouvertement, �oit implicitement: ce qui les a
*

determinés, immediatement aprés cette demarche, à �e don»

ner toute peiné imaginable pour ‘obtenir cet avantage des

diverles Cours de l’Europe, fans y avoir encore réu��i,

non à celle de France, Car la Couronne d’E�pagne, quole

qu’en guecre avec la Grande - Bretagne, n’a pourtant jamaîs

fait aucune déclaration fur lindependance des Américains :

& bien que la Fance paroi��e la’ reconnoître de fait, tant en

envoyant un Amba��adeur au Congrés, qu'à d'autres egards,

cette Cour s'e�t toutefois declaréte du commencement, qu’elle

ne pretendoit aucunement decider �ur le droit que les Amé-

ricains pourrvient avoir eu de �e donner pour libres: &

cette déclaration n’a- jamais été revoquée, ou en quelque
façon
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facon infirmée, Daure�te c'e�t- là �e �eul avantage que de

leur coté ils pourroient e�perer d’une Alliance avec notre
République: à moins qu’on n’y veuille. faire rapporter la

continuation de la guerre & lanimo�ité entre l’Angleterre
& la Hollande, ce qui en �eroit une con�equence na-

turelle,

Pour ce qui regarde l’avantage dire que la Républi-

que tireroit d’une telle Alliance, il faudroit qu'il �e rap-

portât à la guerre dans laquelle la République �e trouve en-

gapgée avec la Grande- Brêtagnet: ou qu'il ne fut �eulement

qu’un avantage de commerce,

A l'egard du premier point ce �eroit inconte�table-

ment une ab�urdité des plus �enfibles , de e'imaginer queces

mi�erables Américains, dont la martne n’e�t d'aucune con»

�ideration, & qui n’ont encore que peu de Cor�aires, en

tout ne pouvant ni cha��er les Anglois de leur Continent,
ni les repou��er de leurs côtes étendues, ni leur faice de

tort conliderable �ur mer, malgré la poffibilité qu’ils ont

de �e joindre aux Flotes & aux Corßlaires François & E�pags
nols, que ces Américains, dis-je, pui��ent par le �eul

�ceau d’un Traité avec la République , de quelque �orte qu'il
fut, �e mettre en état dans le moment, dupporter à notre

patrie quelque benefice important contre VAngleterre, en

Amérique 0u aux Indes Occidentales, & il eft inutile de

prouver qu’ils ne nous peuvent rendre le moindre �ervice

�ur nos côtes en Europe: & (i même ils pouvoient nous

aider à defendre nos Colonies , ils n’auroient �urement pas

attendu la conclu�ion d’un Traité avec notre République,
pour defendre l'ile de St. Eu�tache, ou la reprendre, comme

Vierte Lieferung. X ayant
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ayant ¿té un marché ouvert, dont la eon�ervation pré�ente
leur importoit beaucoup plus qu’à nous mêwes;z; car cette

ile devenue Angloi�e, nous n'y perdons que de l’argent &

du gain, & les Américains y perdent un nerf & un appui

icreparables; outre que , tout grand que �oit l’intérêt qu'ils

y ont, per�onne ne doutera un moment que le Congrés ait

jamais eu la pen�ée de defendre Pile de St. Euflache, ni de

la reprendre, nonob�tant que peut-être un tiers de �ce

habitans, ou du moins de �es Commercans fu��ent Amé-

ricains,

L'avantage de Commerce, dont nos Negocians pour-

roient jouir dice@tement par la coneclufion d’un Traité avec

les Américains, de quelque nature & à quelques condicions

quece �oït , ef également trè peu con�iderable, pour ne

pas dire entièrement nul, tant que la guerre coutinue. Car

quant à la livrance des Ammunitions &c. aux Américains,

nos Commercans , aprés la déclaration de guerre, �ont libres

de la faire s'ils le peuvent: un Traité avec les Américains

n'y peut rien changer, On fait après tout qu’en général no-

tre Commerce avec les Américains a été comme amorti par

la guerre avec les Angloîs, �ur tout depuis la perte de St,

Eu�tache. Ainfi, pour naviguer dire&tement aux Colonies

Américaines, il faudroit auparavant �e munir continuellement

de Canvois, pour conduire les vai��eaux marchands jusqu’à
Terreneuve, outre un pui��ant E�cadre pour couvric l’en-

tiere côte de l’Amérique Septentrionale ®), o0u plutôt ü

faudroit totalement cha��er les Anglois de ces mers, & des

ports

*) Environ 1500lieues de long.
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ports qu’ils po��edent en Amérique, t0us projets d’une ima-

gimtien derangées;—. ou bien il faudroit tran�porter les

marchandi�es à Suriname & à Curacao, �euls endroits: qui
nous re�tent, ou ne nous re�tent plus dans le nouveau mon-

dez;pour y être rechargées par -les Amécicains, Mais outre

quecet expedient n’a pas moins de difficultés, Suriname

n’e�t nullement propre à former une etape de. marchandi�es:

& lì Curacao n’e�t pas déjà perdu pour nous, il e� du moins

hors d'état pour le -pré�ent de nous Être d'aucun (ervice.

Et comme les Américains ont été obligés de voir tranquile-
ment la de�truGion de St. Eu�tache par les Anglois, fans

que ni eux ni les François ayent pu s’y oppo�er, non plus

que nous- mêmes, comment peut. an fonger, du moins pen-

dant la guerre, à établir un nouveau port, ou place de com-

merce? Finalement, 6 après la conclu�ion d’un Traitéavee

les Américains nous étions en État de faire avec eux un com-

merce pai�ible , ‘il faudroit que par les mêmes moyens nous

fu��ions à portée de pourvoir. prealtablement.&avant tout,

1108 propres Colonies du plus nece��aire; mais quoique,»

depuis la perte des Berbices,de même gue, d'E��equebo &

de Demerary , nous n'ayons plus à entretenir que Suriname

& Curacao, per�onne ne �ait, .jusqu’ici, comment s'y pren-

dre, — Que les Américains, nons y pui��ent prêter la main,
Celì ce qui ef au��i chimerique que tout le commerce quo

nous pourrions faire avec eux,

Il eí presque �uperflu d'ajouter ici d’autres reflexions :

neanmoins, pour �e convaincre de l'extreme ab�urdité qu'il

y a à s'imaginer que d’une Allianceavec les Américains nous

pourrions tirer, durant la guerre, quelque ayantage- de com-

X 2 merce,
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merce , il n’y a qu’à‘vb�erver combien peu les Francois ont

réu��i dans une pareille entrepri�e, tandis même queles cir-

ron�tances les plus favorables y concouroient, & quecette

Couronne, après avoir mis �es forces navales au niveau’ de

celles d'Angleterre, s'e�t e�orcE d'atteindre le même but où

il nous faudroit vi�e? avée une marine qui ef encore à �e

retablir, & cela dans un temps“ où de la part des Anglois
nous e��uyons pertë für perte, & que nous ne pouvons nous

defendre nous“ mêmes. ¡Les peuples Américains“ dit

l'Abbé Raynal n'étoient pas dédommagés de leur fléau do-

„me�tique, par nne communication ‘fácile avec les autres

„parties du globe, La Grande-Brêétagne avoit intercepté

nleur navigation ávec l’Europe, avecles Indes Occidentales,

„avec tous les parages qui couvroient leurs navires. Alors,

„il dirent à l’univers : C’e�t le nom Anglois qui nous a ren.

„dus odieux; nous l’abjurons folemnellement, Tous les

„„howmes�ont nos frères, Nous �ommes amis de toutes les

„nations, Tous les pavillons peuvent, fans crainte d’in�ul.

„te, �e montrer �ur nos ‘côtés, fréquenter nos ports, —

„On ne �e rendit pas ‘une invitation én ápparence fi fédui-

„�ante. Les États vraiment commercans, inftruits que l’Amé-

„rique Septentrionale avoït été reduite à contradter des det-

„tes ; à Pepoque niême de fa plus grande pro�perité, pen-

„�erent judicieu�ement que dans �a detreffe aQuelle elle ne

„„pourroit payer que fort peu de cho�e de ce gui lui �eroit

„apporté, Les �euls Francois qui o�ent tout, o�erent bra-

„ver les inconvéniens de cette liai�on nouvelle, Mais par

„la vigilance éclairée de lP’Amiral Howe la plupart des navi-

„res qu’ils expedicrent, furent pris avant d'arriver à leur

„de�tina-
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de�tination , & les autres à leur départ des bords Amérl-

»cains, De plu�ieurs centaines de bâtimens �ortis de France,

»il n’y en rentra que vingt -cing ou trente, qui même ne

»donnerent point ou ne donuerent que fort peu de bene-

nfice À leurs armateurs *), €“

Mais notre République eft fi éloignée de pouvoir
tirer quelque avantage réel d’un commerce. libre avec les

Américains, vu tous les ob�tacles, ou plutot l’impo�libilité
ab�olue de le faire durant la guerre entre la Grande - Brê-

tagne & les Colonies, & �ur- tout entre l’Angleterre & notre

République, qu’on peut plotôt faire fond qu’en cas même

de paix # une entière déclaration d’independance des Améri=-

cains par les Anglois, par laquelle les premiers obtiendro-

ient en même - temps toute liberté de negoce, �uppo�ant
les Traités de Commerce les plus favorables que dés lors

nous pourrions contraQer avec eux, o0u que nous aurions

pu contraerauparavant, une telle déclaration, dis-je, au

lieu de nous être avantageu�é, �eroit au contraire un des

evencmens les plus nuifbles à notre commerce, qui pui��ent
jamais lui �urvenir; maxime que plu�ieurs doivent nece��al-

rement trouver fort étrange, puisqu’il y en a (ì peu gui �o»

Lent bien in�truits 13. de��us, généralement à cau�e qu'il n’y

en a gueres qui �oient en état de �e former des idées jules
& des vués univer�elles �ur ce qu’on appelle proprement la

Police, ou la partic politique du Commerce : maxime pour-

tant que nous allons prouver avec toute évidence & �ur les

faits mêmes,

X 3 Jos-

#) Révolution de l’Amérique pag. 125. 136,
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Jusqu’ici nous avons ‘prauvé que ce �eroit la plus
grande folie de s'imaginer que la République put tirer quel-
que avantage réel d’une Alliance quelconque avec. les Amé-

«ricains „, tandis que la guerre continue; c'e�t-à - dire tandis

que les Colonies do l'Amérique ne �ont point entièrement

declaréés libres par la Grande - Brétagrie, & �urtout tant que

la Républiqueelle- même re�te en guerre avec cette Cou-

ronne, Mals péut - être les avantàges, dira-t-on, que

la République en retirera par la �uite, -

quand l’Amérique
�era ‘un jour declarée libre par l'Angleterre, & que par un

fimplee�et de generolité & en abandonnant tout intécêt

propre, nous aurons tendu la main aux Colonies pour les

relever de leur état d'humiliation & de detre��e: peut-être,
ces avantages �eront

-

ils pour lors fi con�idérables que pour

Ie pré�ent nous les pourcions payer d'avance, ou du moins

que lans s'arrêter aux avantages préícns nous devrions tout

mettre en oeuvre pour jouir d’un pro�pe& fi flatteur, &

pour nous attacher les malheureux Américains, par des liens

de reconnoi��ance de laquelle nous pourrions dans la �uite

recueilli: les fruits, C'e�t en quoi conli�te la �econde que-

�tion à examiner & réellement l'unique qui merite d'être

di�cutée.

Pour en venir donc à quelque certitude, ou du moins

à quelque vrai�emblance , il faudra examiner tous les cas po�-
�ibles dont le �uccés de cette e�perance doive dependre, Je

n’en �aurois imaginer que trois �ortes qui pui��ent avoir

lieu: — ou lc (ort de la guerre �e decidera �ubitement à

l'avantagedes Américains, ils y gagneront leur liberte,

cha�leront les Anglois du continent & les contraindront de

les
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les reconnoîitre independans; — 0u le contraire arrivera :

Jes Colonies epui�tes �eront forcées de �e re�oumettre à leur

ancien Souverain; — ou enfin, il arcivera un troi�ième

cas, qui �era de faire une treve pour un temps determiné,

Ou une paix générale, entre l’Angleterre, la France, l'E�pagne
& les Colonies , �ans declarer libres ces derniéres: & il pour-
roit arriver que les premièresPui��ances feroient un partage
des Colonies entr’elles; arrangement qui �eroit peut-être
le plus mturel & le plus avantageux pour toutes les trois *),

Dans le dernier oas notre République y participeroit ou non:

& alors un Traité que l’on concluroit dés

-

à - pré�ent avec

les Américains, �eroit ou de nulle valeur ou même des*

avantageux, Dans le deuxième cas, où les Américains �ubie

roicnt la loi des Anglois, ils ne �erolent non �eulement pas

en Ttat de s'acquitter en rien de leur prome��es; mais PAn-

gleterre chercheroit même à �e venger tant �ur nous que �ur

nos Colonies, Il ne nous re�te donc à examiner que le pre-
mier cas où les Américaine �ortiroient promtement vainqueurs
& ftabliroient leur liberté. Mais 1) un tel �uccès eft de

tous le moins vrai�emblable ; car l’Angleterre ne reconnoitra

jamais de �on propre mobile, l’independancedes Colonies ,

celles « ci étant Incapablesde l’y contraindre: d’ailleurs l’in-

térêt de la France & de l’E�pagne con�i�te uniquement à

entretenir la guerre, pour afoiblir ta Grande - Brétagne &

la tenir occupée: & non à porter aux Colonies des íccours

X 4 décl-

PIA = mamen n: LR -

®) Dans le cas queles Colonies ne pui��ent Ctre ab�olument
ramecnées �ous la dominatiom de l’Angleterre, cet

afrangemoent �eroit encore le plus convenable à toute

VEurope,
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déci�ifs qui pourroient hater leur independance & donner

du relâche aux Anglois *), 2) Suppo�t que contre toute

attente les Américains réu�fi��ent à �e mettre �ur tel pié qu'ils
defirent; la France alors, comme la premiére Pui��ance qui
les ait af�ißé, devroit naturellement en reclamer & obtenir

Je principal avantage, & notre République ne �eroit que la

�econde oula troi�ième à venir en quelque confidération.

3) En mettant tout cela à part & �uppo�ant que nous eus-

�ions conclu avec les Américains un Traité du Commerce

des plus avantageux , que peu aprés ils �e rendi��ent mai-

tres d’agir à leur gré, que nous eu��ions de mêmeles mains

libres , aprés avoir conclu une paix honorable avec l’Angle-

terre, que les Américains s'en tin��ent exaQement à leur

Traité �ans égard à la France &c. en un mot, que nous pu�-
fions en u�er avec les Américains à notre fantai�ie & quetout

réu��it à �ouhait: alors même ce commerce �ur ce piéle plus
avantageux, ne nous �eroit non �eulement d'aucun bencfice,

mais bien plutôt préjudiciable,
Voilà

9) C'e�t ce qui paroît clairement par une Lettre d’A, Gil-
lon à John Rutledge, laquelle a Eté trouvée parinì
les papiers de Mr. Laurens, datée d’Am�terdam, 1

Mai 1780. „Que �i PEtat (dit Mr. Gillon) perli�te
„dans (on de�íein d’avoir une Marine, je �uis d’avis

„que les trois fregattes (nece��aires) doivent �e con-

„fruire en Amérique même. L'oppo�ition que j'ai
rencontrée en France, m'a convaincu qu’on n’y
„Verra jamais de bon oeil que l’Amériqueait �a pro-
Pre marine : íans quoi elle aurdit vendu les dix vai�-

eaux qu'elle a ici vacans.“ Voyez au��i Revolut, de

l'Améria, par P’Abbé Raynal, p. 160, 162,
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Voilà ce quej'ai dit devoir paroître étrange à plu-
fieure qui n’ont gueres de connoi��ance de l’afaire, & quì
donnent dans tout ce que les partis Américains & François
leur font accroire �elon les dif�érens intérêts qui les agitent,
Et cependantrien n'e�t plus certain qu’il n’e�t aucunement

de l’intérêt de notre République, que les Colonies Améri-

Mines �ortent de leuc dependance: que tout au contraires

notre commerce en �ouffriroit de grands dommages,

Quelque étrange quecette verité paroi��e, elle ne

lai��e pas d’être facile à prouver, Tout commerce eft ois

aiif, ou d’économie, ou �imple cabotage. Le commerce

ait con�i�te dans un troc de �es propres produdtions, �oit

pour de l’argent, �oit pour d’autres marchandi�es. Le com-

merce d'économie �e fait par lachat de marchandi�es chez

l’étranger: & le cabotage confi�te à charger & tran�porter
des marchandi�es d’un pays à l’autre �ur �es propres vai��eaux,
à compte d’un troifème. Jamais nation l’a emporté fur la

natre dans le cabotage & dans le commerce d’économie. Et

la nation Angloi�e eft celle qui, outre an grand commerce

d'économie, fait le plus grand commerce a&if. Notre com-

mérce aQif au contraire n’e�t que peu de cha�e, & �ans nos

Colonies, �ur- tout dans les Indes Orientales, il �croit pres»

que nul , aprêsla decadence de nos propres manufa@ures &

Paccroi��ement des étrangeres, 1 faudroit donc que notre

commerce avec les Américains fut d’une, ou de deux de ces

troîs �ortes, ou de toutes les trois en�emble. Con�iderons -

Les chacune à part, & d’abord relativement au cabotage,
Il ef connu qu’en cela con�i�te notre principal com-

merce (ur mer: les Hollandois pa��ant auprès de toutes

X 5 nations
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nations pour les voituriers non - �eulement de toute l'Euro-

pe, mais du monde entier: ainf(, bien loîn qu’à cet égard

l’independancedes Américains nous devienne avantageu�e y,

il paroît au contraire, que rien ne �auroit arriver de plus
nui�ible à notre cabotage ; & la rai�on �imple & palpable en_

eít que dans cette �orte de commerce les Américains �ont de-

venus nos rivaux z; cho�e fi bien atte�tée, que pour peu de

connoi��ance qu’on en ait, on doit l’envi�ager comme une

verité inconte�table; maîs comme elle importebeaucoup, je

vais en donner quelques preuves, Premiérement, les Amé-

ricains eux-mêmes prétendent s'appliquer au cabotage, com-

me il paroît du  5ieme Article de leur Traité conclu avec la

France, en date du 6 Fevr. 1778. où tout ce qui y eft re-

Jatcif, ef di�tinSement reglé, non �eulement durant la guer-

re, mais plurôt après, & dans le cas que les Américains

�oient deelarés libres par les Anglois, Les habitans de Rhode-

IsFand & ceux de la Nouvelle Angleterre en général, avoient

fait tant de progrés dans ce negoce, même avantla cuerre,

que déjàen 1756 ils êétoient reputés pour les Indes Occiden-

tales ce que les Hollandois le �ont pour les autres parties du

monde & en particulier pour l'Europe *. D'ailleurs, tout

invite les Améfticains plus qu’aucune autre nation à s'appli-

quer par preference, & de plus en plusau cabotage: les

vai��eaux s’y con�trui�ent à meilleur marché qu'ici, comme

Adams ,
dans íon Mérnoire, l'avoue lui «même **), & par

rapport

#y Account of the European Settlements in America (by
Saoame Jenyns, Commi(lioner of the Board of Trade)
Vol. Il p 167. ed. A, 1756.

*#) Voyez au�li the EuropeanSettlements, !, c, p. 1696
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rapport auxautres progrès où nous avons porté lecabotage,ils

vont de pair avec nous, fi à quelques égardó„Us v’y ont pas

maintenant plus d’avantegees5 outre qu'ils peuvent en tout

temps & fans aucun ob�tacle , livrer dire&ement à l’Efpagne

& à lá France tout'‘ce que nos vai��eaux y tran�portent de

la Mer Baltique & de la Mer Blanche. Et n’ayant à pa��er
aucun detroit ou canal, tel que celui de Calais, ils peuvent

naviguer avec tous les vents, dans toutes les �ai�ons, faire

le voyage �ur l'Océan Atlantique ai�ement & avec beaucoup

plus de promptitudeque nous ne pouvons celui du golfe de

Finlande au golfe-de Biscaye — fi bien que les mêmes con-

nexione de commerce �ont prêtes à .�e former entre le Sud

de l'Europe & l’Amérique Septentrionale, qui jusqu'’ici ont

eu lien entre le Nord & le Sud de notre partie du globe *),

Et

*) Que le voyage �ur l'Océan Atlantique eft beaucoup
plus protupt & �e fait plus ai�ément que celui du Golte

de Finlande à celui de Bi�caye , c’elt ce qui paroît du

Cours des A��urances, Celui-ci et, lun portant
l’autre, à 82 de la Mer Baltique jusquen France &

en E�pagne, durant toute l'année, en temps de paix;
au lieu que d'Angleterre & de France, jusqu’àl'Amé-

rique Septentrionale; de la Rivière St, Laurent jus-
qu’au Mi�i�ippi, il n’e�t qu’à 42, aufli en temps de

paix: & dela partie Occidentale d’Angletterre, d'E

cole & d'Irlande, l’A��urance n’e�t que de 27 à 2° (n

peut ajouter Îci un autre avantage, �avoir que !es

ports de New- York & ceux vers Te Midi ' e gelent
jamais +), au lien que les ports de la Baltionue�ont

fermés par la glace 3 mois de l’année,

7) Nah den Bemerkungen eines neuern aufin-rk�omen
Rei�enden , des Hrn. D. Schöpf (in Hr, Li3eu�els
hi�tor, Litteratur VIL, p, 77.) if wenig�tens diefe

Brhazaps
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Et ain�i nous allons perdre ces cammi�lions importantes ; &

les Pui��ances du Nord, la plus grande partie de leur com

merce de bois, de fer &c. l’AmériqueSeptentrionale va s’ag-

grandir par n09 pertes, & au lieu de nous apporter du be-

nefice , elle s’(lévera �ur les ruines de �es proteâeurs,
La conclu�ion ef donc que non - �eulement les Amêé-

ricaîns �e pa��eront de notre cabotage ; c’e�t -à -dire : ils ne

�e contenteront pas de nous fru�trer du cabotage que naus

fai�ons pour leur compte, �oit avec leurs propres produits
�oit avec ceux de l’étranger ; mais ils s’approprieront aul,

par degrés & même a��ez rapidement, une grande partie de

tout autre cabotage que nous po��edons. Par con�équent

l'independance de l’Amérique, loin de nous être avantageu�e
à cet égard, nous �eroît au contraire fì nui�ible, qu'il fau-

droit que les profits qui nous reviendroient des deux autres

e�peces de commerce, fu��ent a��ez confiderables pour con-

trebalancer la perte du cabotage que nous �ouffririons : �ans

quoi on ne pourra affirmer avec ombre d'apparence , quela

liberté de l’Amériquenous pui��e être avantageu�e.

Fixant

Behauptung unrichtig. Im Winter 17890 waren der

Ea�t - und North - River �tark gefroren ; von Neuyork
nach Staaten - und Long - Jßlaud giengen Schlitten mib
La�ien , allea Gattungeu von Provi�ionen, und �ogar
12 pfündigemGe�hús. Auch der Delaware war bey
Philadelphia �o gefroren , daß man Fe�te auf dem�elben
halten fonnte. Jn die�em freplih wohl außerordentlich
falten Jahre waren auch die Flü��e in Virginieu unter

dem 37ten Gr. N. Br. gefroren, und die Flú��e in

Karolina und Georgien unter dem zzten Gr. �o wie

auch die Che�apeakf-Bay voll Eiß. D.
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Fixant maintenant la vue �ur le commerce d'économie

que jusqu’ici nous avons fait avec tant de �uccès, & en quoi,

avec le cabotage, confi�te à peu près tout notre commerce »'

nous trouverons qu’il ef fi étroitement lié avec la po��e��ion
presqu’exclu�ivedu cabotage, où nous avons êté jusqu'ici ,

que �uppo�ant les Américains nos rivaux pour le cabotage»
comme nous l’avons demontré, i faudra que notre com-

merce d’économie bien loin de s'’acroître par la liberté de

PAmérique, aille en grande partie en decadence, Car pour

�e'promettre de cette liberté quelque benefice à l'égard de

notre commerce d'économie, il faudroit po�er & être af-

�uré que ce �eroit de nous que les Amécicains manderoient

& achéteraient, �oit en payant 0u en troc de leurs produ-

âions, les marchandi�es qu’ils auroient be�oin des diffécen-

tes parties de l'Europe, de maniére qu’ils les viendroient

chercher chez nous avec leurs vai��eaux, ou que nous les

leur tran�porterions avec les notres, Mais une telle attente

di�paroît tout de �uite quand on confidêère-que les Américains.

ne �eront jamais �i in�en�es que de s'engager à faire avec

nous en pure perte un �emblable commerce à l'exclu�ion de

tout autre peuple de l’Europe, avec lesquels ils pourroient

negocier à peu près �ur le même pié qu'ils ont fait autre»

fois avec PAngleterre, Et �uppo�ant même que le Congrès
s’oubliAt au point d'entrer avec nous dans un tel Traité, au

préjudice de �es peuples, nonob�tant le Traité contraire

qu'il a fait preallablementavec la France, un engagement
auf�i ab�urde ne �eroit �uivi d'aucun effet. Les Pui��ances

& les Nations ont beau faire tels Traités de commerce qu'ils
veulent, le Negociant, qui n'a en vue que �on gain, s'y

�oußraira
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�oußraira par toute voie polible ,
- aullì- tôt que le �tipulé

ne s'accorde pas �on. intérêt particulier. Ce �eroit donc un.

grand aveuglement de s'imaginer les Marchands Américains

a��ez fimples pour venir prendre chez nous à la �econde

main», & nous faire transporter en Amérique les wmarchan-

di�es dont ils peuvent �e pourvoir dire&tement en Frances

en E�pagne, en Angleterre &c. & cela uniquement parce que

le Congrès auroit fait un Traité de commerce exclufif avec.

notre République, commerce qui en outre n'e�t jamais

venú dans la pen�ée d'aucun Américain ou Membre -de-

Congrès,
Que ui nous ne pouvons obtenir de commerce exclu-

ff �ur l’Amérique, il ef donc clair que notre commerce

d'économie avec ces peuples. ne �era que peu impartant,
�ur

-

tout s’ils s’adennent eux - mêmes à la navigation & au

cabotage. Pour cre gui ef, par exempie, de leurs. emplet-
tes Angloiles, particulicrement les fabriques de laine & de

cotton, dont ils ne peuvent gueres �e pa��er *), ils les iront

faire

*) Cela eft fi certain que même durant la guerre pré�ente
les Ainéricains ont toujours été pourvu de laines &

de cattous par des negocians d’Am�terdam, qui les

fai�oient venir à cet e�et de PAngleterre Les ‘fa-

briques de laine Angloiles avec lesquelles le com-

mun, les troupes &c, �ont habillées, �ont par rap-

port à leur qualité, meileur marché que toutes au-

tres, pour des rai�ons ici hors de places C’e�t ce

qui paroit inconteftablement de ce gue toutes na-
tions ou les importent pour leur propre con�omma-

tion, ou �ont obligées de les defendre ou de les

charger d'impots, pour favori�er leurs propres matic-

res premières, dont ils ont be�oin pour leurs com-

munes fabriques de laine.
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faire dire&tement à Bri�tol, Leverpool, Glaigow'ou en Ir-

lande, où ils s'en peuvent pourvoir à la premiére main &

à beaucoup meilleur compte tant pour le fret que pour

l'achat , qu’en �e les procurant d'Am�terdam *). Pareillement

quant aux vins de France y étoffes de loye, ouvrages de m0-

des , galanteries & quingquailleries, en un mot, toutes les

produdians & fabriques Francoi�es, ils les iront chercher

en France même, à les y troqueront pour leurs propres

produits, bois, chanvre cru &c. dont plus amplement cie

après, Enfin les toiles de Flandres & de Brabant , les den-

tellas &c. ils les chargeront beaucoup plus convenabiement

à Bruges-0u à O�tende, & pour celles d’Osnabruck, ils pre-

fereront peut- être Bremen & Embden à Am�terdam: pou-

vant s'y pourvoir en même temps de vins d’Allemagne,

Avec cela, les Américains feront à leurs propres fraix & avec

leurs vai��eaux un commerce adif, au�fi - bien que d’écono-

mie, dans les Indes Occidentales, & leur foucniront des blés,

viande & poi��on �alé, bois de merein (à faire des douves)

& toute �orte de boi�eries , ain�i qu’ont fait, avant les trous

bles, les habitans de la Nouvelle - Angleterre, comme an

aura vu ci-de��us + — & en échange ils en rapporteront du

rhum, du �ucre, des matières à teindre &c. non �eulement

pour leur propre con�ommation, mais afin de transporter

la

*) l’e�t bon de remarquer ici que les Iclandois, en res

tour de leur manufaQures, prendront des Améri-
cains de la graine de lin, dont ils ont be�oin en

arande quantite & qui nous ef inutile, ce qui pa-
roît clair de ce qui eft arrivé touchant les vai�lcaux

chargés de grainede lin pour l’lrlande, à Rotterdam
en cefte année 1781
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la grande quantité qui leur en re�te, jointe à leurs propres

produâtions de tabac, de ris &c. direRement à la mer Bal-

tique, & en prendre en retour toute �orte de gro�le toile

de fabriques Mo�covites & Polonoi�es, de ‘même que les

cordages & les voiles dont ils ont be�oin. Parecillement ils

pourvoiront le midi de l’Europe nan - �eulement de leur ta-

bac, rhum, ris &c, mais au��i de bois, fer, acier, chan-

vre cru, poix, godron » terbenthine &c. tant à notre préju-
dice qu’à celui des Pui��ances du Nord, dont le commerce

aQif, qui �e fai�oit par nos vai��eaux, confi�toit proprement

en bois, fer &c. que nous tran�portions en France, en

E�pagne &c. & queces dernières pourront avoir d’Amérique
à rneilleur compte, comme on a pu voir ci-de��us, à lPar-

ticle du cabotage,

Ayant donc perdu par cette independance pour le

moins la moitié de notre. cabotage, & un tiers de notre

commerce d'économie, tout ce qui nous re�tera de ce der-

nier (ur le Nord de l'Amérique, confi�tera dans le chetif

cemmerce de marchandi�es d’Allemagne qui de�cendent le

Rhin & la Meu�e, & que les Américains pourront venir

chereher au�i ai�ément chez nous, que nous , les tranepor-

ter chez eux,

Ain�i, avec ce petit commerce d'économie, rien ne

femble nous re�ter que notre commerce actif ou le debit de

nos propres produdions & tabriques, par exemple, les toi-

Jes d’Harlem ,
les languettes, notre fil à coudre & autres ar-

ticles : tels que de nos Colonies aux deux Indes. Mais pour

ceux des Indes Occidentales, les Américains y commerceront

diccâ&ement ; ce qui ef prouvé ci-de��us: — de maniére

qu’il
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qu’il ne nous re�teroit que nos epiceticédont nous �ommes
encore les �euls maitres — & autres marchandi�es des Indege

Orientales, comme thé, porcelaine, toiles de cotton &ec.

lesquellesles Américains nous demandéront lorsqu’il arrivera

que les Anglois auront acheté leur thé plus cher que nous *).,

On lai��e au jugement d’un chacun à decider fur le peu d’im-

portance de ce commerce, même en le �uppo�ant dans �a

plus grande étendue.

Du re�te’îl ne faut jamaie perdre de vue que les Amé-

ticains pourront venir prendreavec leurs vai��eaux tout ce

dont ils auront be�oin de nous, dveec autant & plus de fac»

lité que nous ne pourrions le ltéur tranfportec,
Finalement, comme je nè veux omettre rien qui

pui��e ici être utile, il e�t bon de fäire attention à l'avantage

que par nos connexíone de commerce avec les Ámecicaîns,

après leur independance reconnue, nous pourrions tirer à

l'égard du credit, honorant leuctraites & lei. c avançant

notre argent à un gros interêt, avec petite provi�ion. Ec

I) - de��us ile y. a à ob�erver que cè feroit le principal ávan@-

ge que nous en pourtions tirer, à peu prés comme úoûd

en u�ons avec les autres nations d’Europedont nos riche��e

naus rendent comme les Banquiers ;¿ = que 1) ce comnierce

d’argernt
——r

®) La porcelaine des Indes en Angleterre eft toujours
meilleur marché qu'ici, îl en eft de même des toiles
de cotton. Quant à ce dernier article, la rai�on en

elt que les cottons de la Compagnie Angloi�e (ont
ab�olument prohibés dans le Royaume &. doivent
Être exportés.

Vierte Kieferung. P
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d’argent avec les Américains. ne peut avoir lieu. qu’au grand

prejudice tant de-motre commerce d'économie ‘que de notre

cabotage puisque les Américains �e �eryiroient de notre

argent pour s'attirer & Pun & l’autre ;.-2) que les Negocians

Anglois qui avant: la guerre. accordoient toujours aux

Américains 30 mois de, ‘eredit ; c'et «. à - dire: 18
mois de credit franc , & 12 mois. argent 59 (ce quí a

été cau�e, la blance du commerce ayant’ été en ‘faveur,-de

l’Angloterre, que les. premiere, à l’'ouvertuxe de la guerre,

�e virent enfin *), fi fort endettés ;) les Anglois, dis-je, aprèg

cette independance-reconnue, continueront: non - �eulement

ce carummerce, mais Qutre cela �arant encore en état de faire

le même commegce- d’argent que, nous voudrions faire avec

euxz & c’e�t dans. ce -e4s quil elt principalement à remare

quer- que les Américains, accoutumés aux con�titutions An-

gloi�es, �ur «tout par. rapport aux Cours de Ju�tice &c, ain

que parlant la mêmelangue, ayant les mêmes coutumes

u�ages &c, ils �ecoient par lì - même à portée de faire & de

conlerver unc connexion de commerce beaucoup!plus êétroi-

te avec l’Angleterre qu'avec aucune autre nation, quand mê-

me on �yppo�eroit que d'ailleurs, en, fait; de politique �ociale

ou morale „ la haine contigue toujous au plus haut degrê
entre les Colonies & la Mere - patrie; ce qui n’e�t cependant

pas dans la nature humaine : & lecontraire paroîtroit bien-

tôt, lorsque les e�prits , après une déclaration ab�olue de

PIndependance des Américains, �e �eroient reciproquement
conciliés,

Je

«) Environ 2, $009» 009 1. ftecl,
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Je crois m'être a��ez appuyé �ur la premièrepartia
de mon �ujet, ou du woins avoir expo�é tous les pointe da

vue �ous lesquels on peut con�iderer notre commerce avec

les Américains , effet d’un Traité, Coit d'Alliance, �oit da

Commerce, ou des- deux en�emble, entre LL, HH. PP, & le

Congrès, afin de decider: Si en �oi. même il �eroit avan-

tageux à la République, d'entrer pour le pré�ent, en nego»

ciation avec les Américains 2

Néanmoins nous ajouterons encore une ob�ervation,

qui nous paroît fort claire & �imple, De quelquefaçon qu’on

pen�e à l’égard de la dernière partie de ce qu’on vient de

prouver, �pecialement à légard de l’influenceque la liberté

de l’AmériqueSeptentrionaleeft dans le cas. d'avoir �ur lee

intérêts du. connmuerce de l’Europe, & particulierement Cur

cœur de notre République; comme aulì à l’égard de l’avan-

tago ou du desavantage qui en cefulteroit pour elle; ce �era

toujours une verité des plus évidentes, que la nature de

cette influence (era notablement determinée pac la maniére

dont (e terminera la guerre entre la Grande - Brétagne & les

Colonies & pac les conditions qui �e feroient alore

tant entre les partis qu'entre les autres Pui��kans

ces qui ant pris plus ou moins d’intérêt à cette guerre. Et

Par con�equent; comme je crois avair pleinement prouvé

qu’une Alliance entre nous & les Américains ne �auroit nous

apporter aucun benefice, ni pac rapport à notre guerre avec

la Grande

-

Brétagne ,
ni à notre commerce, du moins pouc

le pré�ent & pendant la guerre, c'e�t-à-dire, tant que l'in-

dependance des Colonies ne �era point reconnue des An-

glois; en �orte qu’un Traité de quelque aature & teneur

943 qu’it
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qu'il �oit, à contraAer pour le pré�ent, entre nous & les

Amféricains , ne pourroit Ctre d'effet, qu’aprésquela guerre

feroit finie & que Pindependance des Amécicaine

�eroit declarée par les Anglois; par con�equent, dis-je,
H e�t mänife�te qu’une telle demarche du coté de la Répu-
blique, �erait à tout égard prematurée & ab�olument vaine

& infruQueo�e, comme ‘ne tendant uniquement qu’à reglec
des intêrêts à venir, qui peuvent être determinés de diffe-

rentes façons imprévues, par des evenemene qui de nece��ité

doivent preceder,

IL

I! me faudroit pa��er maintenant à l'examen de la �e-

tonde que�tion : fì les inconveniens qui tôt ou tard pourro-

jent é'en�uivre de cette demarche, ne �eroient pointde telle

nature qu'ils pui��ent contrebalancer les avantages �uppo�és 2

Mais comme il e�t évident par ce qui a êté prouvé ci

-

de��us,

que la demarche dans laquelle l’on checche à embrouiller

notre République, loin de lui être avantageu�e, �eroit plu-
tôt préjudiciable ou tout au moins prematurée & inutile :

une telle demarche ne pouvant du tout être jugée è propos ,

lors même qu'on n’en pourroit apprebender les moindres ac-

cidens; cette �econde queßion �emble �e detruire d'elle.

même. Tout ce qu’on pourroit ajouter, �eroit de faire

voir combien la République �ouffriroit de la continuation

de la guerre avec la Grande - Brétagne, & du furcroit d’ani-

mo�ité entre les deux nations: �uite trés- naturelle & treés-

certaine d’un Traité que nour ferions à pré�ent avec les

Amécicainoz 0n en pourroit conclure avec plus de force,

que
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que la dite demarche �eroit non - �eulement Impeudentey

tais à tous égards préjudiciable & dangereu�e. Cependant,
comme la plupart des reflexions à faire �ur ce �ujet, pours

roient paroître peu convenables dans les circon�tances prê-

�entes, & vu la pré�ente �ituation des e�prits, ou que du

moins, à cau�e des préjugés regnans, elles ne �auro»

lent faire l’impre��ion qu’on auroit lieu d’en attendre è

je me contenterai de citer un exemple dire&ement #pe

plicable,

Olivier Cromwell, par l'abominable meurtre de

Charles I, s’étoit empart du gouvernement d’Angleterre
�ous Te titre de Lord Prote&eur, & avoit reduit Charles IL

heritier legitime, À abandonner le Royaume, Peu aprés,
nos Etats en vinrent à une guerre ouverte avec la Répus
blique Angloi�e pour lors ainli dite & avec �on Proteâecurs
& l’on fit toute diligence po�fible pour mettre une flote en

mer, Dane cette circon�tance Charles II, s'offrit à �ervice

fur la flote des Etats, comme Volontaire, On auroit du

avoir tout licu de �e promettre un bon �uccès de l’expedl-
tion, en acceptant cette o�erez le œul Jean de Witt 1’y op-

po�a, & les motifs qu'il en allegua, furent à peu prés telss

»u'en epouhane les intérêts du Monarque detroné, on ne

»Pourroit plus faire la paix �ans lui: qu’une démarche fi

»»Precipitéenc manqueroit pas d’aliéner �ane retour les Par-

»lementaires, & d’in�pirer à ces hommes orgueilleux & ar:

»dens un re��entiment implacable , qui, prolongeant la

»Blerre, porteroit un coup mortel à la République & ruil-

DCroit, fane re��ource, le commerce quí fai�oit la ba�e de

Y 3 �on
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�on exi�tence, Il fit �entir que la République en �e dor-

„ürnt à ne défendre que ía propre cau�e, -pourcoit d’au-

„fant plus ai�ément �e reconcilier avec eux; qu’il y svoit

tout lieu d’e�pérer que les revers, l’epui�ement de leurs

„finances & la �aine politique ne tarderoient pas à de��iller

leurs yeux fa�cinêés, & à modérer leurs prétentions am-

ybitieules *). “« Et ces reflexions du jeune Penflionaire fu-

rent de fi grand poids auprès de LL. HA. PP, qu'il fut una-

nimement re�olu d’eluder avec adre��e l’offre de Charles IL

& d'eviter �oigneu�ement toute apparence d’epau�er �es

Intérêts contre l’Angleterre: encore qu’on fut alors entiére-

ment plongé dans la guerre avec cette Pui��ance **),

Par brieveté je me contente de la citation de cet

exemple, �ans y ajouter d’autres reflexions: on peuta��ez com-

prendre la facilité de �e convaincre que fi la République,
il y a 130 ans, a refu�é de prendre le parti d’un Prince lé-

gitime contre un Tiran , un Ufurpateur, quoiqu’en guerre

avec lui ***), uniquement à cau�e de fa préponderance, &

parce

®) Secr. Re�ol Holl. 13 Mars, 29 Juill. 4 Aout, 1653,
Compar. Ceri�ier Tableau de PHiß, des Previnces «

Unies Vol. VI, P+ 4295 430 âc.

#*) Peu nous importe quels étoient les motifs �ecrets qui
s?y jo1gnirent, au moins du coté de J, de Witt même :

il �uffit que c'e�t �ur les conúdérations expo�ées que
Vavis fut gouté, & �uivi par les Etats,

a) Onpourra juger combien cette guerre a été ruineu�e
à la République, �i on remarque uniquement ce

qu’Aitzema
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Pere qu'om’appréhendoitqu’en l'o�en�ane davantage, on

ktteindroit’ plus difficilement la paix: clle doit, dis-je, faire

beaucoup plus do: difficulté, de séngagec dans ‘un parti de

Rebelles ‘contre-le! Souverain légitime, quoiqu’enveloppée
malheureu�ement dans. une guerre’ avec ‘ce dernier, & de

v'expoler fi témérairement à la nece��ité de: faire dépendre
dorésnavant notre de�tinée de.cello d’Amérique, pour’la

Y 4 �eule

v'Aitzema témoigne: „que notamment dans la Ville

„d'Am�terdam, qui alors êtoit de moitié moins peu-

„„plée & moins bâtie qu’à pré�ent, il y avoit 3000
„mai�ons de vuides.“ La guerre que Cromwell nous

fai�oit, Étgic de l'inju�tice la plus criante, Le pré-
texte le plus �pecieux qu’il avoit eu de declarer la

guerre à la République, Étoît 11ne prétenfion de rien
moins que 161,818, 161, 500 livres �terling, Voyez
Cerilier, Vol, VL p. 4c3. 405. 440: &c.

Rien de plus utile & qui pui��e mieux �ervir à �e
fonder & à �e con�oler dans Jescircon�tances prélen-
tes, quede reprendre la leQure de la guerre de

Cromwell, aux véritables �ources , �pécialement dans

/ L, Aitzema &c 5 journellement on étoit, comme au-

jourd’hui, inondé de pamphlets & de libelles les

plus infames, qui attaquoient de la maniére la plus
�éditieu�e & même ouvectement, la reputation de

per�onnes de tout rang & des premiers de PEtat,
qui pa�loîent pouc avoir quelque influence dans les
afaires publiques; témoins plu�ieurs Edits & Ré�olgu-
tions pri�es pour s'y oppo�er, — Rien n’étoit plus
frequent parmi grands & petits, que d’accufer de

corruption &c. que de crier �ur-tout contre la len-
teur des cequipemnens,contre la nonchalance &c.
ec. — & cela dans les temps do Tromp & de
Ruiter !

-
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�eule cau�o, d'une fâcheu�e querelle qui pourroit amener
P'entière ruine de notre patrie, �ans pouvoir cornpter, dans

Ja guerre pré�ente», fur le moindre �ecours de �emblables

Alliés : tandis qu’il noue faudroit avoir à coeur, & avancer

leurs intérêts autant que les notres, & partagef, à notre

pure perte, toutes leur disgracecs & traver�es, fans cn

e�pérer le moindre reteur.

VI,



VI,

Haupt�<riften
dem Streit zwi�chen dem Herzog Ludwig
von Braun�chweig , Generalfeldmar�chall

der Republikder vereinigtenNiederlande

und

den Bürgermei�ternder Stadt Am�terdam.

Y 5
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(Lt der �onderbar�ten Er�cheinungendes Jahrs 1781
i� ohneZweifel die�e , daß die ver�chiedenen Thelle

der Regi: rung elnes Staats, dem eln gefährlicher
Krieg drohet , �tatt gegen den Feind Ent�chlü��e zu

fa��en, und zu Handlungen �ich zu vereinen, mlt Bes

�chuldigungenihre Zeit. und Kräfte ver�chwenden,deren

Erörterung zu jeder Zeit bedenkliche, aber zu die�er
gefähriche Folgen haben konnte; daß einige der er�ten
Bedienkten eines der wichtig�ten Glieder des vérbündeten

Staats gegen einen Prinzen,de��en Geburt und noch mehr
das ihm von dem Staat, dem er �ih gewidmet , �eit
zo Jahren bewie�ene Vertrauen ihn über jeden heims-
liv, Berdacht erhebenzu mü��en �heinen, Anklagen dfs
fentlih vorbringen,die vermuthenla��en, daß man mit den

�treng�ten Bewei�en der�elben hervorgehen würde; kurz,
dan man einen Schrite, der �elner Natur nach ga11z
vollendet �eyn mußce, wenn guce Folgen möglich�eyn
�ollcen , nur halb thut, — Dies �ivd in der That
Sonderbarkeiten und �olhe Um�tände, daß die Schrif-
ken, welche �ie in näherescht �ehen, wohl eine Auf:
behaltung verdienen. Uncer der großen Menge derer,
welche die�e Angelegenhelt hervorgebracht hat, liefere
i< hler nur die bey den General�taaten elngegebne
Vor�tellungen des Herzogs, der Bürgermei�ter von

Am�terdam und des Hrn, v, Lynden, der als Haupts
theilnehmermit auftrat, und von jeder Parchey eine

(wahrs
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(wahr�cheinlih mle Autoricät der Juctere��entener�chles
nene)Privac�chrift, dle, unter allen mir befannt ges
wordenen, mir die Sache in das beßte Licht zu �egen,
und die Gründe elner jeden Selice am �tärk�ten, und

zuglei< mit der ecforderlihenMäßigung, vorzutragen
�cheinec.

T,

Mémoirelu par les Deputés de la Ville
d'Am�terdam à $, A, S. Mgr. le Prince

Stadthouder le 8 Juin 1781.

Séréni��ime €5 Illu�tre Prince €95Seigneur.
Mrs, les Députés de la Ville d'Am�terdam, au nm

& par ordre de Mrs. leurs Comrettans, ont l’honneur d’ex-

po�er à V. A, Séréni��ime, que’, Tes dits Commettans ayant

appris avec beaucoup de déplaifir le mécontentement, que

V.A avoit pris au �ujet de la Propofition connue, faite À

l’A��emblée de L. N. & Gr Pui��ances , quoiqu'il fut contre

leur intention de cau�er à V. A. la moindre offen�e ou de lut

faire aucune in�ulte ni devagrêment, ils faifi��ent avec beau-

coup de fatisfaQion l’occalion d’en donner à V, A. les a��e

rances les plus dincêres : Qu'ils �e flattent, que de ce qu’ils
auront l'honneur d'expo�er V. A pourra déduire les rai�ons,

pourquoi ils ne lui ont pas donné préalablement connoi��an-

ce du contenu de la dite Propo�ition, avant qu’elle fut re-

mi�e à l'A��emblée de L. N, & Gr, Pui��ances: Qu'ils re��en-

tiroient
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tiroient un chagrin réel, fi V, A. attribuoit ce �ilence à un

manque de- confiance envers �a Per�onne particulière; ce

dont ils déclarent fe connoître ab�olument nets & ne �ou-

haiter rien de plus que de faire naître & de cultiver entre

V. A, & leur Ville la confiance, que le bien être & l'avan-

aement de la Cau�e publique rendent inévitablement nécef-

faire: Que par leur Propohition ils ont uniquement voulu

ouvrir un acheminement à trouver & à c�eQuer des melu=

res, telles que la fituation critique des affzires en exige de

la manière la plus pre��ante pour le falut & la con�ervation

de la chère Patrie: —

Que, placésà la tête du Gouvernement d’une Ville

extraordinairement peuplée, dans laquelle la Cla��e infé-

rieure du Peuple commence déjà à �entir l'indigence, quì
ré�ulte du mangue de travail, ils �ont obligés de montrer

effeAivement de la meilleure maniére po��ible, qu'ils deli-

rent ne lai��er Échapperaucune occafion de prendre à coeug

& d'avancer le bien- être du Pays & de �es bons Citoyens,

s'ils ne veulent bnticremont perdre l’autorité convenable &

le bon ordre, qui dans un Gouvernement populaire �ont

fondés uniquement �ur la confiance du Peuple& de la Bour-

geoilie envers �es Régens, & voir dans peu un boulever�e-

ment total; — Qu'il leur avoit paru, que l’admini�tration

des affaires depuis bien du temps, particulièrement depuis
la rupture avec l’Angleterre, avoit �emblé à la Nation en-

tière, non fans rai�on, Étrange & incomprebenfible, puie-

que, malgré toute la condelcendance po��ible pour les delire

de l'Angleterre, l’on n’a éprouvé de la part de ce Rayau-

me, Plubeure années de �uite, rien que du mépris, des

affconts
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vffconts ; & des in�ultes ; ce quì a êté- finalement ‘couronné

par une Guerre ouverte, qui s'e�t commencée par la capture

d’un nombre con�idérable de nos Vai��eaux & par l’invafion

de nos Pof�e��ions étrangères; & que néanmoins Pon et

re�té dans un État �ans défen�e, & qu’on n’a pris aucunes

mé�ures �uffi�antes pour mettre la République en po�ture de

protégér �a-Liberté, �es Droits bien acquis, �a Navigation

êtendué, & �on Commerce légitime

Que cependant c’e�t une vérité inconte�table, que

Jes Membres du Gouvernement ont dèjà ¿té depuis Iang-

temps d'avis, qu’on devoit �e mettre principalementpar
mer dans une po�ture convenable, ainfì que cela e& mani-

feité par les di�érentes Ré�olutions pri�cs en l’année 1778.
& �uivantes ; par divere Rapports, Pétitions, & Coñ�ente-
mens pour faire des équipemens plus nowbreux & plus �orts

de Vai��eaux de guerre, notamment par le Rapport du 30,

Mars 1779. Que, non-ob�tant les avis & les Ré�olutious
�usmentionnées des Confédérés, pour faire équiper tous les

Vai��eaux de guerre de l’Etat & en conftruire de nouve.ux,

Pon ne fe trouve pas en etat aujourd’hui, aprés qu’il s'e�t

écoulé tant de tems, & sprès que les sffaires ont pris une

tournure fi deeavantageu�e, de mettre en mer les 32, Vai�-

�eaux, dont l'armement avoit déjà été ré�olu en Avril 17794

beaucoup moins les $2, pour lesquels il a ét pris une Ré-

�olution l’année dernière, comme aujourd’hui l’on n'a ex&-

cuté non plus les di�po�itions de précaution, propo�tes en

Mars 1779, à l’A��emblée des Etats- Généraux pour la défen�e

de nos Ports & de, nos Havres;

Qae
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‘:Que-la Régence de notre Ville àvec. tous les, bons

Citoyens de la République, qui montrent la meilleute:-vo-

lonté po��ible pour payer les Impôts ordinaires & extraord4

naires, a áté fart �urpri�e du peu de célérité ou de la len»

teur dans l’exécution de Réfolutions au��i inlportantesdu

Saurveraiu:; car qu’il pa��e l'imagination de devoir croire,

que;la �ituation, où �e trouvent les Amirautés re�peives»s
feroit. �i mauvai�e, qu’elles.n’'auroient pu efeAuer en deug
ans’ des équipemens, qu’elles avoient propo�és quoique

PArgent ne leur ait point manqué, & quoique, la néce��i

en fut devenue de jour en jour plus urgente: -Qu'ainfi Pon
ne pouvoit concevoir, quelles ‘�ont les cau�es doecette lens
teur &.de cette inaQivité, non plus que de -la non -exécu-

tion desRé�olutions & des ordres pour a��urer les Côtes &

les Havres; & �ur - tout qu’oti ne �cauroit �e former d'idée

des obítacles imprévus & de difficultés, qui ont empêché
la. �ortie du peu de Vai��eaux , qu’on �uppo�e être parfaite»
ment en État de-tenir la mer, même aprés que Yotre Al-

te��e, enflite d’un examen-:convenable des cho�es, cut donné

les ardres néce��aires à cet e�et -;

Qu'’attenduque c'e�t à cet État d’inaQivité & d'inca-

pacité de �e défendre, qu’il faut attribuer pour Is plus gran-
de partie les malheurs & les clamités, qui �ont arrivés à la

République, & qui la menacent encore, & quejusqu'à pré-
�ent l'on ne �cauroît remarquer , qu’il �e prenne des mé�u-

res vigoureu�es pour prévenir des revers ultérieurs & pour

réparer ceux qu’on a déjà �oufferts, (�ans quoi l’on doit s'at-

tendre bientôt à la ruiñe totale de la République ,) lon

croit, qu’il eí du devoir indi�pen�able de braves Régens,
&



352 VI. Hauptfchri�tenin dem Streit

& qu’on ne fçauroït même �e di�pen�er, de réchereher: A

quoi l’on doit attribuer cette négligence, qui úe �cauroit �e

Juktifier?-Et par quels moyens l’on pourroit enfin y reméé

diec, &diriger encore les a�aires, autant que poble,

paar le �alut de l'Etat, ou les’rétablir ?

Quececi ayant Été tenté de temps à autre �ous maln,
mnais inutilement, & les affaires devenant de plus cn phs
desavantageu�es & critiques, il étoit d'autant plus néce��airo

de prendre dés Ré�olutions vigoureu�es, & qu’on ne pourvoit
différer plus long - temps de concerter des mé�ures �uffi�antes :

Qued'une confidération mure & réflechie du tout étoit ré-

�ulté la Propolition, faite par ordre de la Régence d’Amfter°

dam le 18. Mai decnier à PA�femblée de Hollande, &

�oumi�e au jugement ainfi qu’auxdéliberations deg,autres

Membres, añfn que de ces délibérations pu��ent naître les

Ré�olutions les plus avantageu�es & les plus úalutaires pour

Je Pays : Que la dite Régence eft encore d’opinien, qu’elle
devoit à elle-même, à la Patrie, & à les bons Citoyens»

qui déjà depuis long - temps avoient attendu quelque cho�e

de pareil de fa part, de faire la �us- dite Propolitionz

Que néanmoins i! étoit fort loin de fon Intention &

cau�er Ì V. A. quelque déplaifir ou desagrêment & de vou-

loir introdnire des nouveautés, au borner plus étroitement

Pautorité légitimêment acqui�e de Mgr. le Stadhouder, ou

la diminuer: Qu'’au contraire elle pouvoit a��urer �olemnel-

lement, qu’elleaidera con�tamment de tout �on pouvoir à

maintenic la Con�titution aQuelle du Gouvernement, avec

laguelie elle juge que le bien-être de la République eft in-

timément lié: Qu'elle confidéroit en même temps que dans

les
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les circonfßances pré�entes .des affaires rien ne �eroit p!us
néce��aire ni plus vile, que de former & d'établir duranc la
Guerre aQuelle , pour diriger & exécuter ce qui y ef rela-

tif
, ainli qu'à l’effet de pouvoir agir avec le plus de célé-

rité & de �ecret, un Petit . Con�eil ou Committé, compo�é
de Rêgens des Provinces re�peâives; pour alli�ter V. A.

de con�eil & de fait, & pour co-opérer au falut dw

Pays
:

Que ¿ette propo�ition (fondée peut-être fur des

exemples antericurs) ne venoit d'aucun motif de défiance
des bonnes intentions & de��eins de V. Alt, Séréni��ime, dont

on n’avoit aucune rai�on de �oupçonner la pureté; quoique
�elon les informations de la Régence de cette Ville guel-

ques Gens mal intentionnés ayent tâché de le faire aacroire
à V, Alte��e.

Mais qu’une telle défiance tomboit uniquement fur

eelul, dont l’influence �ur l'e�prit de V. Alt. e� regardée
comme la cau�e première de la lenteur & de l'indolence

qui regnent dans les affaires. Et comme cela ne peut être

quetrès préjudiciableau bien » Etre général, on s'étoit vai-

nement attendu depuis long- temps, que les circon�tances

dangereu�es, où �e trouve la République aQuellement, aus

roient fait naître enfin des déliberations �rieu�es �ur les

mélures qu’il faudroit employer à l'avenir, & avec plus de

vigueur, que par le pa��é. Mais que cette attente ayant été

vâine ju�qu'à pré�ent & qu'il s'agit de la con�ervation dela

Patrie, de �a Liberté achetée à (i haut Prix» de V. Alt, SÉ.

rénillime, de (on illu�tre Mai�on, en un mot de tout ce

qui eft cher & precieux aux Habitane de la République,c’e�t

Vierte Kieferung. 2 pout»
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pourquoi la Régence d’Am�terdam a jugé ne pas pouvoir

plus long. temps, en �e tai�ant, manquer à �es devoirs,

mais �e voit forcée, quoîque à regret, à la démarche pré-
�ente.

C'e�t donc avec tout le re�pe& qu’elle doit à V. Al»

te��e, mais en même temps avec la candeur & l’'honnête fran-

chile qu’exige l’importance de la cho�e, qu’elle répré�ente
à V, Alte��e, & lui déclare expre��ement, que, �elon l’opi-
nion générale, le Seigneur Duc eft regardé comme la pre-

mière cau�e du déplorable êtat de foible��e, où la Répaubli-

que �e trouve aujourd’hui, de toute la négligence qui a cu

lieu, de toutes les fau��es mé�ures que l’on a pri�es depuis
i long- temps, & de toutes les �uites fatales qu’elles ont

entrainées; que l’on peut a�furer V, Alte��e, que l’aver�ion

& la haine de la Nation contre la per�onne & l’admini�tra-

tion du Duc, �ont montées À un tel dégré, que l’on doit en

redouter l'événement le plus fAcheux, & le plus dé�agréable

pour la tranquillicé publique,
Qu'on ne doute point, que Votre Alte��e n'ait été

déjà informée par d’autres de toutes ces cho�es, ou biens

fi V. Alte��e les ignore, qu’il faut Pattribuer uniquement
à la crainte que lon a eue des effets du mécontentement

du Duc.

Ono�e cependant en appeller avec confiance, fur

tout ce qui vient d’être dit, au témoignagede tous les hom-

mes & linceres Membres de la Régence, que Votre Alte��e

daignera interroger, en leur accordant une pleine liberté

de parler, & en les lommant de répondre felon leur devoir

& leur con�cience,

Qu'ils
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Qu'ils avoient entendu plu�ieurs fais, avec beaucoup
de déplai�ir, Monficur le Con�eiller Penfionnaire �e plaindre,
en pré�ence de divers Membres de la Province de Hollan-

de, de la mésintelligencequi régnoit entre lui & le Seig-

neur Due, de l'a�cendant que le dit Seigneur a �ur l’e�prit de

Votre Alte��e, & qui fai�oit échouer tous �es e�orts pour
le bien de la Patrie,

Quecette dé�union & cette diver�ité de �entimens &

de vues, entre le principal Con�eiller de V Alte��e, & le

premier Mini�tre de cette Province, doit avoir non �eule-

ment les �uites les plus fune�tes, mais qu’elles fourni��ent

encore un motif �uffi�ant, pour faire les plus fortes in�tan-

ces , afin de détruire la �ource de cette défiance & de cette

di�corde. Pui�que ce n’e�t uniquement que le rétabli��e-

ment préalable de la confiance & de la concorde, qui pui��e
fauver la République; que rien n'e au�li plus néce��aire

pour le bonheur de V. Sér, Mai�on, pour le maintien de

Votre Autcrité, la Con�ervation de l'Eftime & de l’af�eQion

de la Nation, & de votre Con�idération chez les Pui��ances

voi�ines, Car que l’on peut a��urer V, Alte��e, & que ¡’on

elt obligé de l’avertir, qu’Elle pourroit bien perdre un jour
Peitime & la confiance du Peuple, au licu d’être & de de-

meurer toujours le digne objet de l’amour & de la vénér«a-

tion de ce Peuple & de �es Régens.

Ce que l’on prie & �ouhaîte ardemment que V. Ale,

éprouvetoujours, puisque de -1à dépend en grandepartie la

con�ervation & le bonheur de notre chere Patrie, & de la

Mai�on d'Orange,

3 2 Que,
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Que, bien que l’on �oit per�uadé, que les Membres

de la Souvetaineté ont toujours la liberté qu'il e� quelque
Fois même de leut devoir, de communiquer à V, Alt, &

aux autres Membres, leurs pen�ées �ur l’état & l'admini�tration

des affaires publiques, on eu préferé cependant de s'’ab�te«s

nir de la démarche pré�eaté, fi l’onavoitpu concevoir quel+
que e�poir d'amélioration & de changement. Mais puirque
l’on ne pouvoit plus s'en flatter pour les rai�ons ci - de��us

énoncées, & que le danger êtoit à �on plus haut dégré,

qu'il he refit plus d’autre partie à prendre, quecelui de

découvrir à V. Alt. le véritable état des cho�es , de la priec

de la maniére la plus �olemnelle d’y réflechir �erieu�ement,

& de ne plus écouter doresnavant les Con�cils & les in�inuae

tions d’un Homme tellement �urchargé de la haine des

Grands & des petits, regardécomme un Etranger, de�titué

d’une Connoi��ance �uffi�ante de la forme de notre Gouver*

nement, & qui ne porte point une véritable a��œQion à n@-

tre Pays.

Quenous �ommes blen éloignésde vouloir accu�er

ee Seigneur de ce dont on ne le charge que troup ouverte<

ment, ou d’envi�ager comme fondés les �oupçons qu’on rê-

pând contre lui, d’un attachement exce��if & illicite pour la

Cour d'Angleterre, ou de mauvai�e foi & de eorruption,
Que nous eroyons, qu’un Seigueur, d’une �ì haute nai��ance

& d'un rang fi di�tingué , eft incapable de parcilles ba��e�=

�es, mals que nous jugeons, que les idées fâcheu�ecs, que

l’on a prifesmalheureu�ement �ut �on compte, & qui ont cau�é

urie méhiance générale, le rendent totalement inutile & per-

nicieux même pour je �ervice de VEtat & de V, Alte��e.

Qu'il
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Qu'il doit par con�équent être ¿loignté de la dira»

Riondes affaires & de la Per�onne & de la Cour de V. Al-

te�le, comme Etant un ob�tácçle perpétuel au rétabli��ement
de la bonne intelligence, fu véce�laire entre V. Alt, & les

Principaux Membres de PEtat. Pyisqu'’ay contraire �a prê-
�ence ne poaurroit , doresnavant, que faire tomber �ur V.

Alt, la défiance que l’on a concue, �oit avec rai�on, �oit à

tart, de íes Con�eils,

Que ces Répré�entations ne nai��ent pas d’un principe
de haine , ou de mauvai�e volonté cantre le Seigneur Duc,

qui a au autrefois lieu de �e louer même de la bienveillance

de des marques réelles d’a�ŒeQAion de la Régence d’Amfter-

dam , mais que l’on prote�te devant Dieu & l'Univers entless

queles �euls motifs qui nous les ont dites, �ont la can-

�ervation de la Patrie, & de la Séréni��ime Mai�on doe V,

Alte��e & d'en prévenir l'apprachante ruine totale.

Que la Rêgence de notre Ville s'y ef vu chligte,
tant en qualité d’habitana de ce Pays, que comme Membre

de �on A��emblée Sauveraine, afin de faire par cette vola

un dernier e��ort, & d'indiquer, peut-être à temps en-

core, un moyen de �auver, avec la BenédiGion du Tout -

Pui��ant, le Vai��eau de PEtat du plus imminent danger ,

& de le conduire dans un Port a��uré, ou bien, de s'ac-

quitter au moins en tout cas de �on devoir & de décharger
fa con�eience envers les Habitans & la Po�tecrité,

Qu'à la verité il ne faut pas dese�pécer du falut de

Ja Patric ; mais que les affaires paroi��ent pourtant en Être

venues à cette extrémité, qu’elle ne pui��e être �auvée �ans

33 Pea



3593 VI, Haupt�chriftenin dem Streik

l’emploi de moyens extraordinaires, & que pour cette rai�on

l'on doit encore , lous le gracieux bon - plai�ir de Votre Al-

te��e, prendre la liberté de lui donner en confidération, fi

le meilleur moyen de traiter doresnavant les affaires avec

�uccès ne �erait p1s, que V A. s’adjoignît un petit nombre

de Per�onnes , chai�es d'entre les Citoyens les plus diftin-

gués & les plus experts, nés dans le Pays, pour concerter

a��idument avec eux tout ce qui pourroit être le plus néce�-

�aire ou le plus utile pour la con�ervation & le �ervice du

Pays pendant la Guerre prélente, avec tels pouvoirs & telles

re�tri&tions qu’on jugeroit requis pour remplireflicaceinent

le but de cette Commi��ion: Qu’on attend de - là les deux

e�ete �uivants au��i importans qu’utiles: Ll, Que dans une

conjonâure comme la pré�ente, oû tous les momens �ont

précieux, l’on ne négligeroit rien par de longues délibêra=

tions, & qu’on procureroit à Vexécution de ce qui auroît

Eté ré�clu toutela promtitude néce��aire: II, Que par la l'on

rétabliroit la confiance de la Nation: qu’on exciteroit une

tranquillité & une (latisfaQion générale; & que chacun �eroit

encouragé & animé À contribuer avec joye tout ce qui �eroit

po��ible à l’exécution des mé�ures de les Supérieurs, tandis

qu’à pré�ent l’on voit le contraire avoir lieu, & l'on n'en-

tend que des plaintes générales fur la divi�ion & l’inaQ@ivité

du Gouvernement:

Quecette Propofition paroît de la plus haute nécellité

non - �eulement à la Régence d'Am�terdam ; mais qu’on a mê-

me lieu de pen�er, qu’elle elt conlidérée �ous le même jour

par les principaux Membres du Gouvernement de cette Pro-

vince & de toutes les autres,

Au
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fu re�te, rien n'e�t plus néce��aire que d’adopterun

Sy�tème fixe & un Plan de direcion , puisqu'il n'y a que

deux partis à choifr pour la République: Ou de rétablic

la Paix avec l'Angleterre: Ou de pour�uivre la Guerre de

toutes nos forces, à l’e�et d’obtenir d’autant plutôt par- là

une Paix honorable; ce qui doit être le de�ir �incère de

tout honnête Citoyen, & ce à quoi �eul, �ans aucunes vues

ultérieures, (comme l’on en peut a��urer V. A. de la ma-

niere la plus �érieu�e,) a tendu l'ouverture faite par notre

Propo�ition de concerter avec la France les opérations pour

cette Campagnes. — De notre part l’on ne de�ire rien de

plus que de confidérer �érieu�ement Avec Votre Alt, le choix

qu'il y a à faire entre ces deux partis, & quels moyens il

faut employer pour parvenir à celui qu’on ayra opté: Mais

nous �ommes ab�olument d'avis, qu’il faut (ur- tout ne pas

perdre de vue que, quelque préférencequ’on pui��e donner

à une reconciliation , on ne doit cependant rien négliger nl

omettre, pour mettre la République de toutes manié-

res en po�ture qu’elle n'ait rien à craindre de fes En-

nemis, mais qu’au contraire elle �oit en état de les

forcer à delirer eux - mêmes le rétabli��ement d’une Paix,

qu’ils ont violée au��i injußement que témérairement fans

cau�e légitime,

Quela Pièce ci

-

de��ue e�t mot- à «mot la même, fans

aucune addition ni ommiflion, que celle qui a

Eté lue à S, A. Séréni��ime, le g. Juin 1781, par

ordre de Mrs, les Bourguemaîtres par le Penfion»

naire Vi��cher, en pré�ence de M. le Con�eiller -

34 Fen�ion-
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Pen�jonnaire (de Hollande ,) & qui ef écrite de la

propre main du Penfionnaire �usmentionné, c'e�t ce

que nous atte�tons, A Am�terdam le 12. Juin 1781,

pépo�é au Cabinet de Mrs. lee Bourguemaîtres, le dit

12. Jufn 1781,
Signé

E. de Vry Temmineck,J. Rendorp,
Bour guemaitres-régnans.

|

C. W, Vi��cher, Pen�icunaire,

L'Original de ce Mémoire, qui, leâure faite » fut

remis à S, A, Séréni��ime mais repris en�uite durant

PAudience , a été envoyé le 14. Juin à M. le Con-

�eiller - Pen�ionvaire (de Hollande,) accompagnd
d’une Lettre, que M. le Bourguemaître Rendorp a

écrite, au nom des Bourguemaîtres, à M. le Con-

(eiller - Pen�ionnaire,

2e

Lettre de S. À. S. Mer, le Duc Louis
de Bron�vic, Feld- Maréchal de la Ré-

publiqueà L, H. P. Les Etats-
|

Généraux,

Hauts C5 Pui�ffansSeigneurs.
Ce n'e�t pas �ans la plue grande répugnaneceque je

me vois forcé d'interromprelea importantes délibérations

de
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de V. H. Pui��ances, & de recourir à Elles pour une affai-

re », qui me regarde per�onnellementà la verité, mais dont

la (imple expo�ition prouvera, je m'’a��ure, que �ì je me

réfu�ois à cette démarche, ce �eroit manquer e��entielles

ment à la dignité du caraßére, dons V, H, P, w'ont

revêtu,

Après avoir pa��é en 1790. au fervice de PEtat, ila

plu à Vos Hautes Pui��ances, par leur Ré�olution du 13
Novembre de la même Année de me créer Feld - Maréchal

de leurs Troupes,

Lorsque dans la fuite les arrangemens pour la Tu-

telle du Stadheuder mineur furent arrêtés par des Ré�olu-

tions expre��es de tous les Hauts Conféderés, & qu’il fut

ré�olu, qu'on repré�enteroit �on Alte��e dans l'Adminiftrg«
tion de �es Emplois Militaires, Vos Hautes Pui��ances daig-
nerent alors, on m'honorant de leur Confiance dißingute,
me conférer par leur Ré�olution du 13 Janvier 1759 le Ti-

tre de Repré�entant du Prince Stadhouder, comme Capi-
taîne Général , pendant le temps de ía Minarité,

Je ne parleral point des Ré�olutions, quo V, H, P,

de len Provinces re�peAives ont pri�es le 8g. Mars 1766,

Jour de la Majorité du Prince, & dans la �uite �aus diffé.

rentes dates , rélativement à la mauicre dont j’avole répan-
du à la cosfiance, qu’Elles avoient daigué prendre en moî,

Ces Ré�olutions �ont trop flatteufes pour être detaillées ici:

Ellos me �ont cependuntdes gages a�furês, que dans ce tewps-

[à du moins, j’ai cu le, bonheur de voir ma conduite
35 &
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& les �ervices rendus à l'Etat, approuvés du haut Gouver-

nement.

Enfin, V. H. P. continuerent à m’honorer de

leur confiance, même aprés le temps de la Minorité du

Stadhouder.

Elles prirent ce même 8. Mars 1766. la Ré�olution

de faire �olliciter, par leur Envoyé Extraonrdinaire à la

Cour de Vienne, l'agrement de $, Maj Imp. & Royale, au

�ervice de laquelle j’étois au�fi engagé en qualité de Feld -

Maréchal, de me continuer encore dans cette même qua-

Jité au �ervice de V. H Pui��ances L'agrément de S, Ma-

je�té obtenu, je ne me �uis point refu�e à cet honneur,

& je �uis demeuré revêtu du carafére de Feld-

Maréchal des Troupes de l'Etat au �ervice de V. H.

Pui��ances.

Ayant ain�i rempli pendant plus de trente Ans, �ous

les yeux de V. BH. Pui��ances, & d’une maniére qui leur e

�uffi�amment connue, les Emplois qu’Elles m'’avoient con-

fièés, devois-je m'attendre que l’on rendroit un jour ma

per�onnel’objet de la haine publique, au point que je pui��e
Être expo�é à la démarche que lon vient de faire à mon

�ujet, démarche la plus flétri��ante pour le caraâére , dont

V, H. P. ont daigné me revêtir, & qui me met aujourd’hui

dans l'ab�olue néce��ité de m'adre��er à Elles.

En e�fet, Hauts & Pui��ans Seigneurs, après m'être

vu dans le Public l’objet des accu�ations & des Calomnies les

plus atroces (mais que j’ai toujours mépri�ées comme telles»

&
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& dont je ne ferai jamais de cas, tant qu’il ne pré�entera

per�onne pour les �outenir) — après que l’on eut excité

contre moi un cri général, comme fi ma per�onne ne pau-

voit plus être �oufferte, il m'a fallu endurer encore, que

Me��ieurs les Députés de la Ville d’Amferdam, & nommé-

ment les deux Bourguemaiîtres regnans, Me��ieurs Temminck

& Rendorp, accompagnésdu Penfionnaire Vi��cher, �e �oient

adre��és à Mgr. le Prince d’Orange, & en pré�ence de Me,

le Con�eiller Pen�ionnaire de Hollande, lui ayent lu cer»

tain Mémoire, au nom & par ordre de Mm. leurs Commet-

tans, qui y �ont partout introduits comme parlant au nom

de la Régence d'Am�terdam, & dans lequel je recois l’af�ront

le plus �en�ible pour un coeur bien, placé.

Il e�t vrai, que les Députesque je viens de nommer

réprirent alors ce Mêmoire, mais changeant depuis de Sy�tème,
ils ont trouvé ban de le faire parvenir le 14 du même mois

par Mr. le Bourguemaître Rendorp, non pas au nom de la

Régence d’Am�terdam, mais en celui de Mrs, les Bourgue-

maîtres , à Mr. le Con�eiller - Penfionnaire, en le priant de

le remettre au Prince Stadhouders; auquel on lai��oit la li-

berté d’en faire l’u�age qui lui �embleroit convenable,

In�truit par cette voie, & par la communication que

S, Alt. m'en donna, du contenu de ce Mêmoire, ij’y trouvai

une (lì longue cnchaînure d'expre��ions & de Rai�onnemens,
les uns plus in�ultans que les autres, contre ma per�onnes
queje craindrois , en les in�érant ici en entier, d'abu�er de

l'attention de V. H, Pui��ances, De peur cependant de les

pré�enter hors de leur en�emble, & de la chaîne qui les

lio
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lie entre eux, V. M. P. me pardonneront, j'e�père, fi je

tran�cris ici du Mémaire les Périodes qui me regardent >

eù je �uis attaqué.

Aprèsavoir fait précéder plu�ieurs Reflexions, qui

ye me concernent en aucune manière, (d dont je dois par

con�équentlai��er la repon�e à ceux qui y �ont attaqués)mais

qui tendent à ju�tifier la propo�ition, que Mers. les Députés
de la Ville d'Am�terdam firent le 18 Mai dernier dans l'A�-

�emblée des Etats de Hollande, en particulier pour faire

adjoindre à S. Alte��e un Con�eil Privé ou Committe, Mrs.

les Bourguemaîtres continyent à s'adre��er an Prince littêrale-

ment en ces termes;

(Hier i� aus dem Mémoire ber Búrgermei�ter von

Am�terdam die Stelle von den Worten: Que cette Propolfition

fondée peut être bis zu den Worten : �a con�cience envers

Ies Habitans & la Poferité, ganz eingerúd!t,)

V. H. P. �enticont, je m'’'a��ure, & non lans ins

dignation vrai�emblablement, que dans les Périodes, que

je viens de rapporter littéralement, aprés une �uite de res

flexions, les unes plus odieu�es que les autres, & dans legs

quelles on ne trouve aucune accy�ation contre moi en qua.
lité de Feld - Maréchal, tandis que les autres ne répo�ent que

�ur des �oi - di�ant, fentimens publico, & flur des bruits �e-

mds auparavant avec art, que dans çes Périodes, Me�licurs

les Bourguemaîtres ont jugé cependant néce��aire d'in�i�ter

aupr?s de S, Alte��e, pour qu’Elle voulût m'’éloignecde �a

per�onne& de fa Cour de la facon la plus flétri��ante & de

me condamner , comme un criminel atteint & convaincu,
à un
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À un banni��ement derhonorant, fans faire des recherches

préalables,
Je ne puis dene eonfidérer une démarche, accoms

paënée de tant d’eXpre��ions odieu�es & humiliantes, quì
n’e�t point faite par de �imples Particuliers, mais par une

Députation de deux Bourguemaitres rêgnans avee le Pen-

�ionnaice d’une des Villes les plus conlidérables de la Hol«

lande, au nom & par ordre de la Régence de cette Ville ,

(�uivant les termes du Mémoire, quoique �uivant la Lettre,

dont j’ai déjà parlé, de Mon�ieur le Bourguemaître Ren«

dorp » ce n’étoit qu’au nom de Me��ieurs les Bourguemaîcres
de la dite Ville) & cela de propos déliberé, apres un mur

examen, & aprèsavoir confirmé cette aAion de la facon la

plus injuricu�e, en renvoyant ce Mémoire, & en le fai�ant

rewettre à $. Alte��e, je ne puis, dis je, envi�ager cette des

marche, que comme ble��ante, de la facon la plus violente,
mon caraQere & m Per�onnes & dans ce même Ecrit où
Pon n'o�e articuler aucun Chef d’accu�ation coritre moi, oû

Pon ef forcé de reconnoître la ‘fau��eté des bruits qui ont

couru �ur mon compte, & des �oupçons d’un áttachement

exce��if & illicite pour la Cour d’Angleterre, de mauyai�o

foi & de cortuption ; on paroît cependant donner créance

À ces Calomnies, & Von veut jettet �ur moi la faute des

malheurs du temps, afin d’en di�culper ceux qui en �om

les veritables cau�es.

Je wé ctoirois dotie indigne d'occupet plus long2

temps le CaraQëêre que V. H, P, m'ont confié, fi je témoig-
noir de Pindiforenece ov de l'in�enfiblité �ar cet Article,

J'o�e
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J'o�e au�i m'a��urer que V. H. P, conf�idéreront wma dé-

marche �ous le même point de vue, & qu'Elles compren
'

dront comme moi, qu’il e� pour lEtat de la plus haute

importantede �avoir, (i celui que V. HF, P, ont revêtu

de la dignité de Feld. Maréchal, qu'Elles ont pris & con-

tinué à leur �ervice de Ja facon ci - de��us énoncée, eft en

effet la véritable cau�e du déplorable état de foible��e de la

République, de toute la négligence que l’on �uppa�e avoir

eu lieu, de toutes les fau��es mé�ures que l’on dit avoir été

pri�es, & de toutes les �uites fune�ltes qu'elles ont entrai-

néces. L'on prie V. B, P, d'examiner des cho�es au

intére��antes de la maniére la plus �crupuleule, & de re

chercber 6s cette Per�onne eft la �ource de la défiance & de

la dé�unioa — Pour quelles rai�ons elle �eroit totalement

inutile & pernicieu�e pour le �ervice de l'Etat & de $ Al=

te��e? Quelles �ont les preuves du peu d’a�:Aion qu’elle

porte, dit-on, à la Patrie? — En un mot, pourquoi
elle �eroit indigne doresnavant de la confiance du Prince,

qui e�t placé à la tête de cette République, & au témoig-

nage duque! je prends ici la liberté d’en appeller? — Enfin

pourquoi elle auroit mérité d'être éloignée de la Per�onne

de S. Alt. & de �a Eour, comme un obftacle perpétuel à Ia

bonne intelligence ?

Et comme mon honneur ef plus précieux pour moi

quela vie ,“ & que Pon m'’attaque d’un coté fi �enfible , c’e�t

auíli pour cette rai�on & en con�idération de ce que je me

doîs à moi - même, & aux Rélatione que j’ai tant avec cet

Etat & V. H, Pui��ances, qu’à celles que j’ai encore avec

S, M,
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S, M. Imp. & Royale, & auxquelles je manquerois �ans cela

de la facon la plus forte, que je me �uis vu obligé de

m'adre��er à V, H Pui��ances, & par Flles à tous les Cone

féderés, de les �upplier re�peQueu�ement & d'inlifler de

la maniére la plus exgre��e, que V, H, P, daignent»,

après l’examen le plus �evere & le plus �crupuleux, e�e-

Auer, en protégeant efficacement le CaraQëre que V.

H, P. m'ont confié, que je �ois ju�tifié du blâme que

la Démarche ci - de��us mentionnée a jetté �ur moi, & que

l’affront (i �enfible, que l’on m'a fait e��uyer par-là, �oit

réparé d’une façon convenable, Qu'il plai�e, poor cet

ec�et, à V, H. P, de diriger les cho�es de manière,

que Pon oblige tes quatre Bourguemaîtres régnans de la

Ville d'Amferdam, qui, �elon la Lettre de Mr. le Bour-

guemaître Rendorp, ont fait remettre en leur nom le

Mémoire en queßtion, de même que le Penfionnaire

Vi��cher, d'avancer les rai�ons qu'ils ont cues de m'’inju-
rier aufli grièvement qu'ils l’ont fait par !á démarche �us-

dite, & par tout ce qui s’e�t pafé contre moi au �ujet

du �usdit Mémoire, & de vérifier toutes ces rai�ons d’une

façon convenable , faute de quoi je ne pourrai envi�ager
tout ce que Fon y dit, que comme des Calomnies ; qu’on
les oblige en particulier d’articuler plus préci�ément les

autres chefs d’Accu�ations qu’ils prêtendoient avoir à ma

charge, & d’en apporter Îles preuves requi�es en Ju�tice;
& au cas qu’ils n'’articula��ent rien, ou bien, qu’ils ne

pu��ent prouver �uffi�amment ce qu’ils auroient avancé,

qu’on recherchât alors avec �oin, quels �ont les Au-

teurs des bruits infames répandus «contre moi ¿: afin

de
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de les punir comme des Calomniateurs ainf qu’ils le mé

ritent, — —

Enfin que V, H. P, veuillent, conjointement avec

tous les Confêderés , prendre alors telles Ré�olutions jußi-

ficatoires, qui �auvent mon honneur & ma réputation de-

vant la Nation, & aux yeux de l’Europe entière, qu'’ainfi
je �ois mis cu êcat de �outenir le caraAére que V, H,

P, m'ont donné, avec la dignité convenable, & que

j'obtienne la �atisfaÎion, que V,. H Pui��ances, d’après
leur profondé �age��e & leur équité lì connue, jugeront

Equivalente à Vaffront fait à mon CaraQêre, > à mes

Relations

J'ai l'honneur d'être avec l'attachement le plus fin«

cere & le plus re�peQueux,

Hauts & Pui��ans Seigneurs!
De Vos - Hautes Pui��ances»

Le très humble, très

-

obéi��ant & fidêle Serviteur,

(Etoit Signë)

Louis Duc de Bron�vie,

3
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3.

FaQum*) pour Mrs. E. de Vry Temminck,
J. Rendorp, Bourguemaîtres régnans& C. W.

Vi��cher, Pen�ionnaire dela Ville d’Am�terdam,’,

Deputés par la Régence de la dite Ville, Vers

Mgr. le Stadhouder, Defendeurs, Contre

très Haut & très Pui��ant Seigneur Louis Duc

de Bron�vic, Feld - Marécha) de l’Armée de la

République,Gouverneur de Bois le Duc &c, &e.

Réquerant,

Averti��ement,
Ce n’e�t pas pour les Perfonnes in�truites & impar-

tiales que j'écris, c’e�t pour cette foule d’E�prits �uperficiels

qui jugent legérement & qui n'aprofondi��ent rien. Jamais

il n’importa plus de pré�enter à lVignorance & au préjugé
le fiunbeau lumineux de la Rai�on, jamais il ne fut plus
néce��aire d'in�truire la Nation % de lui expo�er le veritable

Etat d’une que�tion qu'il lui importe tant de co: noître à

fonds Les jugements précivit(s que j’ai entendu porter,

�ur cette cau�e mémorable dans les diferentes Sociétés où

je me �uis trouvé, m'ont revolté; ici j’ai entendu condam-

ner Mr, le Duc de la manière la plus injußte& la plus in-

jurieu�e z

X) Nach einem be�ondern Abdruf.

Vierte Lieferaong, Aa
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jurieu�e ; �es crimes, di�oit- on, �ont avérés par le Mémoire

de la Régence d'Am�terdam ; 1 j'ai entendu cen�urer amé-
rement cette re�pe&able Begencez cette Ville turbulante,,

diloit-ou, fomente la di�corde, elle veut primer dans

l'Etat: & comme le zé!e outré dans les deux partis n’e�t

qu’un zéle aveugle, un zèle, qui, s'il n’e�t Éclaicé , pour»

roit enfin alumer une incendie fune�te dans le �ein de la Pa-

trie , j'ai cru pouvoir e��ayer de détromper les deux partis
en leur expo�ant fans fard & �ans dégui�ement, d’après tes

piécesju�tificatives, une que�tion �imple en cUe- même: mais

que l’e�prit de parti heri�le de difficultés,

SÌ cette que�tion eut été traité par VEtat, avec ce

filence & cette circon�peRion qu’on apporte ordinairement

dans les grandes affaires dome�tiques, je me ferois fait une

loi de re�peâer le Silence même du Souverain ; je ne me

�uis determiné à di�euter publiquetnent cette grande affaire,

qu'aprèsque Mer, le Duc a trouvé bon de la rendre de noto=-

riété publique par fa lettre apologetique aux Etats Géné-

raux; lettre qui a êté envoyée à tous les Commandants de

Garni�on, pour prémunir �ans doute les troupes de la Ré-

publique contre le danger de la �u�picion , & pour leur fai=

re con�erver la confiance bien placée qu’elles ont pour leuc

Feld - Marécbal; lettre qui a été rendue publique par la

vaye de lPimpreflion, de l'aveu même de Me, le Duez lettre

qui a engazé & néce��ité ¿a Régence d'Am�terdam de faire

publier �on Mêmoire, dont Mc. le Duc n’avoit publié que

la partie qui le concerne,

Il y a dans mon plaidoyer des imputations graves con-

tre Mer, le Duc, maisje n’en �uis que l'hi�torien ,
ou plutôt

le
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le copi�te, ef de fa propre lettre, c’e�t du Mémoire,
c’eit de la prote�tation du Quartier de Sevenwouden en

Fri�e que je les ai empruntées; & par là je me flate d’être

à l'abri de tout blame,

Ovi mes intentions �ont pures ; & quoiqueje plaide
pour la Regence d'Am�terdam, le crime de hante trahi�on

dont on ne charge que trop Mr. le-Feld . Maréchal, dans ce

Public livré à la cabale & voué aux intrigues, n’a pas peu

contribué à me determiner à dire franchement à mes com-

patriotes. ce que j’en pen�ois, & ce que je crois que tout

homme �en�é doit en pen�er, Je fais que mon Plaidoyer

n'a rien de cette éloquence brillante qui cara@éri�e ordinai-

rement ces �ortes d'écrits; j’ai voulu me mettre particuliè-
rement à la portée du Juge devant ¡equel j’ai Phonneucr de

plaider, & comme c’elt le public, ou pour mieux dire le

peuple de cette République qui eft cé Juge qu'il s'agitd’in-

fcruire, j'ai du lui parler �ur un ton à me faire parfaitc-

ment entendre! je �ais qu’un Avocat, au Barreau, doit faire

u�age de ces traits forts & lumineux qu’une Eloquence �ubli-

mne lui fournit à propos , parcequ'il ef cen�é parler à des

juges éloquens; mais pour le public, tel que celui que je

veux de�abu�er, ce �ublime �eroit tout au moins déplacé,
On eft d'ailleurs a�lez eloquent, quand onparle avec clarté,

avec précilion & avea ordre,

Na 2 Faflum
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FaŒum pour Mrs. E. de Vry Temminck, TJ.
Rendorp,

Bour guemaîtres régonans. Eft C WW.

Vi¡�cher,Penfionzuairede la Villed' Am�terdam.

Trois Magi�trats d'Am�terdam cités au Con�eil �upre-
me de la Nation , fixent aujourd’hui l’attention de leurs con+

citoyens & attirent �ur eux les regards de l'Europe entiere,

Les Bourguemaîtres de cette grande Ville �ont dénoncés aux

Etats Généraux comme calomniateurs, turbulants & boute-

feus; ces hommes traduits en jußtice , �ont pourtant ceux qui
ne doivent leur rang & leur augu�te dignité qu’aux vertus,

au zele & �urtout au patriotisme que leurs concitoyens ont

admiré & qu’ils ont voulu recompen�er par une éleâion

d’autant plus glorieu(e , qu’elle a été parfaitementlibre,

Un prince, étranger à la verité, mais devenu ci

toyen & �ujet de notre République, �e porte pour accu�a-

teur du Senat enticr de la plus celébre ville de la Confédé-

ration batavez accu�ation d’autant plus grave, queceluî

qui l’intente eft revetu de Dignités éminentes dans l’Etat;

il el Feld - Maréchal de notre armée, Gouverneur de Bois -

le Duc, a été Inftituteur du Prince Stadbouder, l’a repré-
�enté pendant �a minorité & lui tientlieu encore aujourd’hui

de Con�eil Privé. Les Accu�és & l’Accußateur (ont donc

d’une con�idération bién au de��us de la con�idération com-

mune, leur Caule par con�équent eft une de ces cau�es cê-

lebres qui faira époque dans l’hi�toire générale de la Ré-

publique.
Ce n'e�t pas ici en e�et une de ces cau�es qui n'în-

tére�le diretement que le Requêérant& les Defendants, ce

n’e�t
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n'eft pas un de ces Procès qui n'eß faweux que par quelque
trait �iagulier qui frape un in�tant , qui s’afoiblit pea à peu

& qui ce��e de faire impre��ion , quatre jours apres le juge-
ment définitif, C’e�t un procès célebre du quel nous ne vecr-

Tons peut
- être jamais la fin, mais que les Fa�tes du XVIII

Siecle transmettront à la po�terité la plus reculée, Peut-être

n’appartient- il qu'à cette po�erite de porter une �entenco

Équitable �ur cette grande affaire; nos De�cendans dégagés
de tout préjugé,debarra��és de tout e�prit de parti , �ou�traits

aux importunités de la Cabale donneront un libre éffor à leur

rai�ons à la lucur.du flambeau d’une critique judicleu�e , ils ver-

ront clairement les objets que nous entrevoyons à peine, & leur

déci�ion �era d’autant plus �ure, qu’ils pourront probable-
ment la fonder �ur des faits qui ne �ont encore pour nous

que des Futurs contingents, ou des problêmes dont la �o-

lution ef au- de��us de. nos forces,

En attendant que lPAvenir diMpe les ténébres qui
nous dérobent la verité, en attendant que le voile �ous le-

quel on la cache, �e dechire, e��ayons la ju�tification des

Accu�és , fans inculper dire&ement l’Accu�ateur ; tachons de

porter leur innocence à un degré de certitude morale, �ans

prétendre démontrer que lAccu�ateur eft lui - même criml-

nel, Nous avouons ingénument que l'évidence nous mangue

dans cette occa�ion ; les cau�es dans lesquelles on prêtend
l’avoir pour �oi �ont bien rares ; les Apologißes de Mr, le

Duc de Bronsvic auroient du faire cet ayeu avant nous ; leur

Apologie auroit été plus décente, plus rai�onnable, moins re-

voltante par la partialité que les Auteurs ne �e mettent �eu-

lement pas en peine de cacher, moins �u�peâte d’avoir Été

Va 3 faito
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faite par des plumes venales, & elle auroit falt �ans doute

plus d'impre��ion ,
même fur les ennemis de Mr. le Feld -

Maréchal ; car il faut l'avouer
,

il en a dans les differentes

cla��es des habitans des Sept Provinces; & malheureu�ement

le nombre , je ne �aîs par quelle fatalité, paroît groffir à

yue d'oeil,

Fait

Hi�torique, qui �ert de ba�e au fait principal eS qui
jette une g' and jour �ur la cau�e que je plaide.

Les Colons de la G, B, après avoir lute quelque
temps contre le De�potisme du Parlement Anglois, aprés
avoir refi�té en �ujets �oumis encore à une legislation qui
devenoit arbitraire, mais indignês des Bils foudroyans dont

on ne ce��oit de les accabler; ces Colonies aprés avoir inu-

tilement demandt à la Mere- patrie des redre��ements qu’el-
les croyoient leur êtredus, fe crurent en droit de �ecouer

un joug humilant, un joug In�uportable, un joug

enfin qu’eiles appellerent & qu’elles appellene en-

core celui des Tyrans, Ne retrouvant plus dans

l'Angleterre d’Europe, qu’une Marâtre cruelle, impitoya-
ble, dure, Injufe, inflexible & �ur- tout impérieu�e, ces

Colonies reclament le droît de la Nature, & fondées (ur

ce droit, �e déclarent indépendantes, Droit facré; & mal=

heur aux hommes qui o�ent le violer! Rarement le violent -

ils impunément,
Ceite revolution mémorable ne pouvoit �e faire �ans

que toutes les Pui��ances de l'Europey pri��ent une part plus,
ou
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ou tnoins direte, La France, plus rivale, qu’ennemie
do l’Angleterre, �e décida bien!ôt cn faveur des Oprimés
pour �ortir elle-même de l’état d’abje@ion où l'avoit reduite

le dernier traité de Faris; la France s'allie & v’'unit �olem-

nellernent aux Américains, elle fait cau�e commune avec

eux; elle a repris haleine pendant quélques années, fon

‘amour propre s'excite, fa gloire pa��ée, ternie par une guerre

malheureu�e & par une paix humillante, lui �ert de motif

pui��ant pour laver dans le fang de fa rivale altière Pa�ront

qu’elle en avoit reçu; la France en un mot, �ent renaître

�on courage & ne craînt pas de �e mé�urer de nouveau avec

la �uperbe Albion,

L'E�pagne liée par plus d’un intérêt avec la Frances

male particulièrement par le Paîe de Famille, prend le

parti des Colons Angloisz elle �e déclace avèe moins d’éciat

que �on Allite, mais elle n’en agit pzs moins de concert

avec elle pour humilier une Nation- qui avoit o�é s’arroger

d'autorité privée l’Empire des Mers. Prétention ridicole,

que la G. B. n’a pas rougiì d'avouer à la face de l'Univers par

l'organe des Senateurs de la Nation. Aveu plus ridicule encore !

La Républiquedes Sept Provinces - Unies ne pauvoit
�e promettre de re�ter tranguile �peatrice d’une querelle
qui intêére��oie (è fort �on Alliée, l’Angleterre. Si l’on pourvoit
compter (hur les traités, la République auroit pu s'attendre

à Jouir d’une parfaite neutralité; neutralité qui auroit fait
le bonheur de �es Commercans, bonheur qui eut

réjailli �ur chaque individu de PVEtat; cette Neu-

tralité, les Anglois l’ont jugée contraire à leurs vrais

intérêts: ils ont cherché à nous impo�er la néce��ité,

Aa 4
ou
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ou de nous jetter dans leur parti, ou de nous faire déclarer

formellement contre eux ; les outrages multipliés qu’ils nous

ont fait n’êtoient guêres propres à nous engager à épou�er
leur querelle ; au��i ne l'avons. nous pas fait encore; ces

mêmes outrages �embloient devoir nous faire prendre des

précautionseficaces pour en avoir �atisfaQion & repou��er
ceux qu’on aurait pu nous faire encore; il n’en eft pas ain�i,

& il n’e�t pas encore bitn décidé que nous y penions �erieu-

�ement. Notre patience �ans exemple, fait que nous �om-
mes la ri�ée de nos ennemis & nous fait mépri�er du re�te

de l'Europe,
L’Angleterre fait une demarche déci�ive à notre

égard; le Chevalier Yorck �on Amba��adeur auprés de la

République, demande formellement les Secours �tipulés

par le traité de 1678, & par l'article �eparé de celui de

1756: les deux Mémoires de l’Amba�fadeur du Roi de la

G. B. �ont en date des 22 Juillet, & 16 Novembre 177%

N. S, les Etats Généraux deciderent, le 26 Avril

1780, que la République ne pouvait fournir les �ecours ré-

clamés, vu que le Ca�us foederis n’exiltoit pas encore; la

même A��emblée, en date du même jour , prend la réfolu-

tion d'accorder des convois Ààtous les Navires marchands

portant pavillon Hollandois, quels que folent leur charge-
ments, �ans autre exception que celle de la contre-

bande exceptée par les traités, Ré�olution digne
d’un Etat libre; mais elle auroit du Ctre mieux �outenue

qu’elle ne ¡’a été jusqupré�ent,
Les Anglols n’avoient pas attendu la répon�e défini-

tive de la République pour «commencer leurs hofßtilités à �on

égacd
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égard ; vi�ite forcée des Navires hollandois; pillages �ur

ces Navires, traitemens atroces contre ceux qui les monto«-

ient, enlevement d’un très grand nombre, violation de ter«

ritoire , en un mot tout ce queles Pirates de la côte de Bar=

barie �e permettent, Ics Anglois �e l’étoient permis avant de

nous déclarer la guerre: leur Amba��adeur étant encore à la

Haye, le Comodore Fielding attaque avec dix

-

hait vai��eaux

de ligne, un flote marchande �ortie du Texel, e�cortée

�eulement par trois Navires de guerre de la République,
aux ordres du Chef- d’E�cadre Mr. le Comte de Byland ; dix

Navires marchands font pris, & le pavillon de la Républi-

que qui flote au gré des vens & �ous la Sauve - garde des trai

tés, elt in�ulté; le Commandant hollandois ef contraint de

l’améner; & de recevoir la loi du plus fort. Qu’auroit fait de

plus le Conunandant anglois, fi la guerre eut été déclarée?

Enfin l’Angleterre nous la déclare dans les derniers

jours de l’année 1780 & nous ne la lui déclarons à notre

tour, qu’en May 1781, Modération digne d'éloges, fi les

intérêts de la Patrie n’en �ouf�roient que médiocrement,

C'e�t cette modération de la part de L, H, P, qui donna une

nouvelle aQivité aux murmures de la Nations; nous �ouf

frions impatiemment les dépredations des Ánglois; & enco

re plus impatiemment qu’on fe contentat de demander des

�atisfaQtions qui ne �ont que de file, lorsque cee demandes

ne �ont pas faites les armes à la main, Un peuple libre raï.

�onne, & nous rai�onnons parceque nous croyons l’être.

L'amour propre national eft ble��é, nos facultés décroi��ent »

les �ources de notre ai�ance �ont taries) notre Commerce

ruiné, deva�lté & enfin reduit presqu’àrien

z

ce �ont Ià tout

Na 5 autalif
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áutant de motifs, ou plutôt d’alguillons' qui font �oulever

notre coeur ulceré, Cependant le feu couvoit encore �ous

Ja cendre, car il faut l'avouer, nous �ommes enducahs, au-

tant peut- être par tempérament, que par vertu’; nous dee

vorions en lecret notre chagrin, & nous failions �emblante

de fermer les yeux �ur notre honte, lorsqu’on apprend que

nos Iles de l'Amérique �ont pillées, pri�es, deva�tées par
un ennemi contre la perfidie duquel nous aurions du nous

prémunir; St. Eu�tache, ce rocher aride à la verité, mais

qui dans la circon�tance aQuelle étoit pour nous un Mar-

ché avantageux, St. Eu�tache dis - je eft pris par deux Com-

mandans angloîs, qui s’y enrichi��ent de nos dépouilles ,

de celles des François, & même de celles des Anglois, Pour

donner une idée juße d’une déva�tation complete, il fuf�fi-

roiît ce �emble de nommer un Conquérant anglois, mais

l'Amiral Rodney & le Général Vauhgan , ont �urpa��é de

beaucoup les Heros bretons, & nous ne connoi��ons que

Burgoyne & peut - Être quelqu’autre officier �ubalterne quì
ayent pou��é la ferocité un peu plus loin que les Conqué-
rans de St, Eu�tache. Toute l’Europelait aujourd’hui jusqu'à

quel exés ces deux Forbans ont porté la rapacité & leur pré.
tendue vengeance, Cette hontéu�e conquête eft bientôt

�uivie de quelques autres, & nous perdions tout, Tur cette

partie du globe », fi la Flote françoi�e n’êtoit arrivée à propos

pour arreter le pillage de nos établi��ements, en attaquant
nos ennemis & les leurs, dans !eurs propres répairev,

Le peuple des Sept Provinces, �ur-tout celui d'’Am-

�terdam, de Rotérdam y & de la Province de Fri�e, s'indigne»
ne
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ne mênace, ni ne s’amute, mais e�t presque determiné à

le faire z; il ne lui manquoit qu’un Chef pour �e porter à une

démarche bardie, celle de demander compte de l’Admini-

firationz ce peuple devenu pétulant, & par con�équent dan-

gereux, montre au doigt celui qu’ilcroit être la principala
cau�e de ces lenteurs, de ces irré�olutions & de ces mesin»

telligences dans le Con�eil �uprême de la Nation, il crie

tout haut à la trahi�on & paroît decidé à �e faire ju�tice,
Ce �ont ces cris qu’on ne lauroit taxer de �editieux, ce �ont

ces murmures qu’on ne fauroit condamner, moins chez

nous, que partout ailleurs, c’e�t enfin cette fermentation

populaire qui �ont la cau�e originaire du procés pendant
entre la Régence d'Am�terdam, & Mr, le Duc de

Bronsyvic-

Examinons à pré�ent fi Mrs, les Bourguemaîtres
Temminck & Rendorp & Me, le Pen�ionnaire Vi�lcher �ont di

coupables que Mc, le Due le prétend,

Fait du Proces.

La Régence d'Am�terdam con�tamment contrariée par

un parti plus pui��ant que le �ien dans I’Etat, ef infruite

que le peuple elt mécontent , cêlui �ur - tout qui lui a confië

direCement �es intérêts ne garde presque plus de mé�uresz

ce mécontentement éclate par des Di�cours, par. des Ecrits

& par des E�tampes allegoriques*), des Satires, des Epigram-
INES

*) On vend publiquement une E�tampe qui repré�enta
un homme fort gros accroche comuie un Cochon

qu’on
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mes inondent le publics en un mot tous les �ymptomes d’un

�oulevement général �e manife�tent dans le Corps politique
de l'Etat. Cette Régence ju�tement allarmée fur les �uites

déplorablesd’une guerre civile , prend le �eul partì qu’il y

a à prendrez elle a��emble le Con�eit de ville, & délibere

�ur les moyens propres à acreter le mal dans fa �ource. Les

fa�tes de notre hi�toire moderne lui apprennent que notre

peuple lors qu'il veut ab�olument, vout mieux & plus effica-

cement que tout autre peuple; ce peuple a voulu un Stad-

houder , il a fallu le lui donner; puis il a voulu un Stad-

houder héréditaire, il a fallu encore le lui accorder : di�ons»

le cependant, il a voulu en cela fon bien & �on avantage z

mais enfin il a voulu & il ef parvenu à �os fins. Aujourd’

hui il ne veut plus que Mr. le Duc de Bronsvic ait aucune

part direâte au Gouvernement, il l'accu�e hautement de quel-

que cho�e qui approchede la trahi�on , il le croit trop lié

avec l’ennemi de VEtat, il lui �uppo�e trop d'influence �ur

l'e�prit de S, Al. Mgr.le Prince d' Orange z il croit que notre

Stadhouder �e régle entiérement �ur �es avis, en un mot peu

s'en faut qu'il ne le regarde comme un ennemi encore plus

dangereux que lte fier Anglois, La Régence d’Am�terdam

croit

qu’on éventre! un homme le coutelas à la maîn, ous

vre le ventre au pendu. & on voit des E�peces,
qu'on reconnoît être des Guinées qui s*échapent en

monceaux de fes entrailles Demandez, même à un

enfant, l'explication de cette gro��icre allegorie, il
vous répondca; le gros homme, c’e�t le Duc; on

n’a pas be�oin d’en �avoir d’avantage pour interpréter
tout le �ujet du Tableau,
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croit qu’il e� temps de pen�er �erieu�ement au falut de la

Patrie, & de prévenir le moment vù le citoyen furieux n’e�t

plus �u�ceptible de rai�onner, où courant le poignard à la

main, pour l'enfondant le ceeur de la viAime qu’ils'e�t

de�igné, il s'ouvre le pa��age jusqu’à elle, en �acrifiant che-

min fai�ant tout ce qui lui re�i�te, fans diftinGion d'amis,

de parens, d’épou�e , ni d'enfant. Le Salut de la Patrie eft

e��entiellement lié à la �ubordination de la populace; car que

peut- on attendre du Dé�ordre dome�tique,lorsque ce Dé�ordre

a pour ba�e une émeute populaire? Des malheurs de toute e�pe-

ce, presque toujours le renver�ement de la Con�titution: & la

Con�ßtitution d’une République étant �eulement ébranlée,

annonce �a ruine prochaine; mais ne pou��ons pas plus loin cea

portrait hideux: cette esqui��e �uffi�oit �ans doute aux Rê-

gens de la ville d'Am�terdam pour ju�tifier leurs allarmes z

il fut donc ré�olu danz cette �age a��emblée, qu’on enver-

roit des Deputés à �on Alte��e �éreni��ime Mgr, le Prince

d’Orange pour lui pré�enter un Mémoire dane lequel les

craintes bien fondées de la dice Régenac avoient Cté expo-

�ées de la manière la plus re�pe@ueu�e, j’o�e direc la plus
flateu�e pour le Stadhouder , & la plus patriotique, Mrs,

Temminck, Rendorp & Vi��cher furent ch<rgës de cette

commi��ion au��i honorable qu'’importante. Le 8 Juin de

cetie année, îls demandent une audience à Mgr. le Stadnou-

der, & lobtiennent. Ces Magißrats, en pré�ence du Grand

Penfionnaire, lui font le&ture du Mémoire qui eft aujourd'hui
rendu public par la voye de l’impre�lion. 1s ont ew la

di�cretion bien placée de ne pas rendre un compte detaillé

de l'acceuil qu’ils reçurent; on fait �eulement que leâurs

faite
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faîte du Mémoire, ils le remportêrent & le dépo�erent. le

12 Juin au cabinet de la Régence d’Amf�terdam,

La reconnoi�lance, l'attachement & la tendre��e de

Mgr. le Prince d'Orange pour Mr, le Duc, parlant dans ce

moment avec une nouvelle éloquence au cocuc du Pupile,
L'Émotion quecelui - ci re��entoit intérieurement vint bien-

tôt �e peindre �ur �on front; on dit que ce front �e rida

pour la première fois, & que pour la première foia, ce bon

Prince (e livra à un mouvement de colére contre les re�pe=-
Qtueux Magi�trats députés. Foible�le pardonnable fans dou.

te; car Mgr. le Stadhouder devoit- il s'attendre, que Mr,

le Duc, �on homme de confiance, �an bras droit, �on ami,

�on parent en un mot, fut devenu un objet de haine & d'in»

dignation publique? $, Alte��e devoit- elle �u! «tout s'attendre

qu’on lui dénonceroit dela part de tout un peuple, le Feld «

Maréchal de l'armée, comme fortement fu�pedté de traver-

�er efficacement les mé�ures vigoureu�es à prendre contre

l’ennemi de PEtat? Cette Députation devoit être un coup de

foudre pour un Prince débonnaire tel que S, A. Les Magi-

firats retirés, Mgr, le Stadhouder vole chez le Feld - Marê=

chal & lui fait part de tout ce qu’il vient d’entendre à �a

charges on devine ai�ement ce que Plillu�ra Accu�é répon=-
dit & on croit bien qu'il �e ju�tifia facilement dans l’e�prit
du Prince Stadhouder; nons fai�ons des voeux �incères avec

tous les honnêtes gens de la République pour que Mr. le

Due �e jullifie au��i facilement dans l’e�prie de ceux qui ne

�ont pas convaincus de la pureté de �es intentions pour

P’Etats nous o�ons le dire cependant avec tout le re�peÂAque

nous lui devons, �a premiére demarche pour y pacvenir ne

le
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le conduira jamaiîs à cette heureu�e fin; & fans nous donner

ici pour �on Avocat con�ultant, nous prenons la liberté de

lui dire, qu'il doit revenic �ur �es pas & prendre une route

differente pour déconcerter �es ennemis,

Le 14 de Juin, Mr, le Bourguemaître Rendorp fut

chargé de la part de Mrs. lcs Bourguemaîtres d’Am�terdam

�es confreres, ceux-ci agi��ant au nom de la dite ville, de

faire parvenir le Mémoire, lu au Prince d'Orange, à Mr.le

Grand Pen�ionnaire , en le priant de le remettre au Prince

Stadbhouder; c’êétoit faciliter à Mr. le Duc le moyen d’en avoir

une connoî��auce exadte ; & c’étoit en même temps lui facili-

ter polimentcelui de �e jußifier.

Le 25 Juin, Mr. le Duc écrit une longue lettre à N,

9, len Etats Généraux; lettre où il �e plaint amérement du

Mémoire pré�enté qu’il y raporte par lambeaux, & dans la-

quelle il finit en demandant ju�tice contre les trois Magi-
frats députés, & �ub�idiairement contre les Bourguemaîtres
& contre la Régence de la ville d'Am�terdam, Il demande

que les dits Dénonciateurs �oient contraints, d’articuler les

imputations à �a charge, d’en donner des preuves, > que

faute de pouvoir le faire, les dits Bourguemaîtres & la

dite Régence d'Am�terdam �oient punis comme calomnia-

teurs ainlì qu'ils le méritent, C’e�t le Proces,

Etat de la que�tion.
Il eft de régle qu’une in�ulte quelconque lorequ’elle

n’e�t pas méritée, doit être �uivie d’une reparation; on �ait

quela reparation doit être proportionnéeà l’ofen�e : l’of�en�o

�e
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�e mélure �ur la qualité de celui qui la recoît, & �ur celle de

celui qui la fait; & enfin �ur la publicité avec la quelle elle

e�t faite, Dans le cas où lofen�e peut être imputée à plu-
�ieurs, le Juge doit s'attacher à di�cerner l’innocent du cou-

pable, & doit encore dißinguer le plus coupable, du moins

coupable. Il eft certain que dans le, cas pré�ent, l’injure a

toute la publicité po�lible, mais nous pen�ons que cette pu-

blicité doit être plutôt attribute à POffen�é, qu’à ceux

dont il prétend avoir recu l'injures Jamais apparement le

Mémoire n'eut été rendu public par la Régence d’Am�ter-

dam, fi l'Accu�é ne Peut publié en partie dans ía Requête
aux Etats Généraux , jamais donc il n'eut êt authentique, II

elt certain encore que la Dignité de Pillu�tre Accu�é e�t de

la premiére cla��e , mais qu’elle eft celle des Accu�ateurs ?

e�t - elle inferieure à Vautre? Quels �ont les Accu�ateurs de

Mr, Le Duc? Suppo�ons 1° ce qui n’e�t pas, �uppo�ons dis -

Je que ce �ont les trois Magi�trats députés; comme Députés
d’un Corps de Ville, ils empruntent tout l'éclat de ce Corps,
di�ons mieux la dignité du Corps reflechit �ur �es Députés;
Mrs, Temminck , Rendorp & Vi��cher �ont donc revetus de

toute la �plendeur du rang de la Régence d'Am�terdam; con-

fidérês �ous ce point de vue, leur dignité égale au moins

celle de Mr. le Duc; car la Régence d’Am�terdam repre�en-
tant une partie intégrante de la Souveraineté & Mec. le Duc

n'êtant que �ujet du Souverain, il s'en �uit que bien loin

d'être dénoncé par �es inferieurs , il l’e�t par ceux qui �ous

un certain re�pedt, �ont �es maitres ; car il el évident que

ces trois Magiftrats ne l’ont pas dénoncé en leur propre &

privé nom, Suppo�ons 2° que ce �oit, comme Mr, le Duc le

prétend
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prétend mal à propos, �uppo�ons que ce �oit la Régence,
où même les �euls Bourguemaîtres d'Am�terdam qui �e. por-

tent pour Accußateurs ; par l'argument ci de��us il ef de-

montré, à fortiori , que la dignité des Dénonciateurs �urpa��e
encore celle de l’Acculé, enfin examinous la dign,té des

veritables Dénonciateurs. Qui �ont - ils? Ces Accu�ageurs
�ont , ou plutôt cet Accufateur, c'e�tle peuple des Sept Pro-

vinces dont les Magi�trats d'Am�terdam ne �ont que l’erga-
ne re�petable; or le peuple dans une République telle que

la notre, elt le Souverain , c’e�t dane encore le Souverain

qui eft la veritable Partie de Mr. le Duc. Nous nous flatons

que l’Accuíé ne voudra pas di�puter de Dignité avec l’Accu-

�ateur,

Mais pour éviter toute chiquane �ur le mot peuples

fai�ons voir en peu de mots ce qu’on doit entendre ici par

peuple. Dans notre République, cn doit ce me �emble di-

vi�er le peuple en trois cla��es; la premiére doit être com-

po�ée des Magi�trats & de tous ceux qui exercent, ou qui

font exercer une partie de l’autorité �ouveraine, mais conûl-

dérés comme (imples particuliers, & non comme Répré�en-

tans du corps de la Nation ; dans la �econde doivent être

compris tout ce qu’on nomme communement dans ce pays

Bourgeois , c’e�t - à - dire tout citoyenhonnete, Commercant,
0u non, Riche, ou �implement ai�é, Arti�an &c. Dans la

troi�ième ce qu’on nommePopulace en France, & dans ce

pays, ’t slege Volk c'eft-à- dire la Canaille; les deux pre-

miéres claí�es forment veritablement le peuple, la troi�ième

en ef l’opprobre & la croix, c'e�t une branche batorde

qu’on doit �ouffrir, mais qu’on doit foigneu�ement émonder

Viexte Liefecung. Bb pour
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pour l’empêcher d’offusquer le corps de Parbre, Ce n'e

pas dans celle-là que Mr. le Duc doit cheréer �es Accu�a-

teurs, elle n’e�t digne que du plus �ouverain mépile;z & li

c'étoit �eulement la vile populace quì eut crié Tolle, Tolle,
les Magi�trats d’Am�terdam, bien loin de lui avoir �ervi

d’interprête, en auroit faît dans leur re��ort, des exemples
capablesde fermer la bouche aux Seditieux,

D’après ces principes inconte�tables, nous de-

mandons,

1° Si Mr. le Duc e�t fondé à traduire en Jußtice

Mrs, les Bourguemaîtres & �ublidiairement la Régencede la

Ville d’Am�terdarf, pour par les Accu�és Tui être fait répara-
tion dutort falt à �on honneur, & pour, faute de preuves

�uffi�antes, contre le dit Seigneur Duc, la dite Régence

& Bourguemaîtres être condamnés & punis comme ca-

lomniateurs ?

2°, Si en cas de délit con�taté contre les dits Bour-

guemaîtres & Régence d'Am�terdam, M, le Duc a pu cn

bon droit, s'adre�ler à L, H. P. les Etats Généraux de la

République, & y appellerJugement les Accú�és?

Nous allons répondre négativement à ces deux Qie-

Rions qui font l’e��entiel de la cau�e pendante entre les Nos

bles & hautes Parties aQuellement en procés. En fuite pour

jetter le plus grand jour po��ible fur la cau�e que j’ai Phon-

neur de plaider, je rêpoandraià toutes les objeâRions tirées des

moyens de Ju�tification que le Seigneur Duc expo�e dans

�a Reguête en plainte prélentéeà L, H. P, en date du 21

Juin.

$. I
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$. I.

Mr, le Duc n’a aucun droit d’appelleren Ju�tice tles

Bour guemaîtres €5 Régence de la Ville d Am�terdam,

pour par les dites Parties lui être fait réparationde

Patteinte portéeà �on honneur par le Mémoire pré�enté
à Mgr. le Prince Stadhouder.

Dans les preuves que nous allons alleguer, nous nous

appuyerons principalement�ur des autorités tirées du Code

du bon �ens de la rai�on; nous aurons rarement recours

au Code des Loix ; Labyrinthe immen�e ,
Dedale ob�cur que

la perver�ité de l’hommea rendu néce��aire, & où cette mê-

me perver�ité treuve très �ouvent un moyen �ur d'échaper à

la vengeance & à la peine bien méritée. Ce n’e�t pas que la

loi autori�e le crime, mais c’e�t que la loî exige tant de for-

malités , que le defaut d’une �eule fauve �ouvent un �ce-

Ierat qui devroit être conduit au gibet, Ce n’e�t pas encore

un coup, la faute de la loi, mais très �ouvent c’e�t celle de

ceux qui l'interprétent.

Le bon �ens & la rai�on di�ent, & la loi le �ous-

entend, que» où il n'y a point de Délit, il ne peut y avoir

de peine ju�tement prononcée& par con�équent que toute

citation �ane délit réel e une citation. illicite & abu�ive,

Or nous avançons avec confiance‘que les Accu�és n’ont ay

cun Délit à �e ceprocher, Prenom leur Mäamoice & voyons

fì co Mémoire peut con�tater le: Délit, Ledebute�t des plus
�oumis , des plus re�peAueux &.dea,plus flateurs pour l’Au-

guíte Princegau quel les Magi�trats.d'Am�terdam s'adre��ent;
les Remontrances deg,Parlements de France à leur.Rgi,(ont

Bb 2 �ou-
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�ouvent concues en termes moins di�crets; & certainement

les Adre��es du Parlement d’Angleterre, au Roi de la G.

B. ne portent jamais un caraGére plus marqué de fidelité,

d'attachement& de �oumi��ion, que le Mémoire pré�enté à

Mgr. le Stadhouder héréditaire. Les Régens d’Am�terdam

�e plaignent avec force de la lenteur, de l’inaQivité aver la

quelle jes affaires de la République �e traitent ; ils n’en re-

jettent la cau�e �ur períonne en particulier,ils ne délignent
per�onne, mais ils di�ent, qu’on doit rechercher la cau�e de

cettenégligence qui ne �auroit �e juítifier, E�t-ce donc

un crime aux Peres de la Patrie de peindrel’état déplorable

des affaires, de demander qu’on remonte s'il e po��ible à

la �ource du dé�ordreafin de l’arreter pendantqu’il en eft

Encoretemps?. Quiveillera à la gardedu troupcau, fi le

pa�teur s'endort, & quel autre que lui, doit être attentif

d’en cha��er le Loyp ravi��eur ? A- t-on choi�i les Magi�trats

pour autre cho�e que pour maintenir & avancer le bien gé-
néral de la Société, & le bien particulier des Individus?

He bien! ce debut tout patriotique qu’il e�t, eft cen�uré

dans Ta lettre de Mr. le Duc: ce Seigneur avoue: que tou.

tes cés reflexions ne le concernent en rien, & je dois,

dit - il, lai��er par con�équent la répon�o à‘ceux quì y �ont at=

taqués. C’e�t ce''‘iné �emble, voulseir bien mal à propos jet-

tér un vernis de méchancété (ur Pe�prit & la demarche de

ces venérabîes Magi�tratsqui prénnent un tonfi humble dans

leur ju�te plainte; je dis ju�te plainte, car il eft notoire que

la République ñ'a entóre presque rien fait pour �e mettre

en état dé faire: face à un ennemi qui la déctire à belles

dents & qui lui porte des‘coupsa��uíe depuis plus de’ttois
2118,
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ans, Je dis ju�te plainte, parcequ'ile� notoire , que les

Membres du Gouvernement ont déjà été depuis long- temps
d'avis qu’on devait ‘�e mettre , principalementpar mer, dans

une po�ture convenable: ici les Auteurs du Mémoire en ap-

pellent aux differentes ré�olutions pri�es en 1778. aux raports,

petitions, Con�entements, & notamment au Raport du 30 Mars

1779 à Parmement de 32 Vai��eaux re�olu en Avril 17795»
à celui de 52 vai��eaux re�olu en 1780 & propo�és en Macs

1779 à l'a��emblée des Etats Généraux, pour la défen�e de

nos Ports & de nos Havres. Quelles que (oient les per�on-
nes que Mr. le Duc �uppo�e être attaquées par cette partie
du Mémoire, on les défie de pouvoir �e ju�tifier ; mais puis:

que Mr, le Duc réconnoit n’y Être pas attaqué períon-
nellement, pa��ons à la partie du Mémoire qui le ré-

garde.

„C'e�t donc avee tout le re�pe& qu'elle doit à votre

nAlte��e, (les Députésparlent au nom de la Régence) mais

nen même temps avec la candeur & l'honnéte franchi�e qu’exi-

nge l'importance de la cho�e , qu’elle repré�ente à votre Al-

„telle & lui déclare expre��ement, que , �elon l'opinion gé-

»nérale, le Seigneur Duc ef regardé comme la premiére
»cau�e du déplorable état de foible�le où la République �e

sfrouve aujourd’hui, de toute la négligence qui a cu lieus

de toutes les fau��es mé�ures que lan a pris depuis fi long-

„temps. & de toutes les �uites fatales qu’elles ont entrainé :

»que-l’on peut a��urer votre Alte��e que l'aver�ion &. la

„haine de la Nation contre la per�onne & l’admini�tration

„du Duc �ont montées à un tel degré, que l’on doit en re-

„douter l'évenement le plus facheux & le plus de�agreable
B b 3 pour
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pour la tranquilité publique . - qu'il ne re�toit plus
„d'autre parti à prendre que celui de découvrir à votre Al-

yte�le le veritable êtat des cho�es, de la prier de la maniére

yla plus �olemnelle d'y reflechir �erieu�ement, & de ne plus
écouter doreanavant les con�eils & les in�inuations d’un

„bomme �urchargé de la haine des Grands & des Petits,

vrecgardó comme un Etranger de�titué d’une connoi�lance �uf-

„filante de la Forme de notre Gouvernement & qui ne pore

te point une veritable aŒ�eQion à notre Patrie ..,, qu'il
udoit par con�équent être éloigné de la Per�onne & de la

„Cour de Votre Alte��e, comme un ob�tacle perpétuel au

„retabli��ement de la bonne intelligence fi néce�hire entro

Votre Alte��e & lee Principaux Membres du Gouver-

pnemenut,“é

Nous avouons que ces expre��ions �ont dures, qu’el-
les doivent inonder d’amertume un coeur bien placé tel que

celui de Mr, Te Duc; nous le plaignons fincerement d'avoir

à devorer �on chagrin fans pouvoir le décbarger avec rai�on

fur ceux qui le dénoncent comme furchargé de la haine des

Petits & des Grande. Mais nous le demandons de bonne foi,

peut-il exiger une réparation de la Régence d’Am�terdam ?

On doit avoir remarqué 1° quelle parle au nom de la

Nation: en’ général, qu’elle cite les Grands & les Petits com-

me indignés contre Me. le Duc; ce �ont donc les Grands &

les Petits que Mr. le Duc doit eiter à un tribunal compétant

pour en recevoir la réparation qu’il e�t en droit d’en atten-

dre. 2° Cette Régence n'avance pas des faits �uppo�és, olle

ne �e plaint pas au nom de la Nation �or des chimneres ; il

n'entre ni aigreur, ni bumeur dans �a plainte: les griefs
de
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de la Nation, �ur qui que ce �oit qu’on doive les rejetter,
ne �ont que trop réels; la Régence d'Am�terdam a donc droit

de �e plaindre, & on n’en a aucun de lui en faire un crime,

Ce �ont des éloges qu’il faut lui donner, ce �ont des remer-

ciements que tout bon Patriote lui doit; �on courage» �a

fermeté, j'o�e dire �on hereysme, ont peut- être �auvé le

vai��eau de PEtat prêt à faire naufrages nous tui redevrons

j'e�pere , le retour de la bonne intelligence dans les délibe-

rations, l’exécution prompte des mé�ures pri�es contre l’en-

nemi; le Patriotisme, presque éteint dans le coeur de ceux

qui par êtat doivent en donner lexemple, reprendra (ecs

droits; ceux quì ont trahi l'Etat, car quelsqu’ils�oient, il

y a eu des traitres, ceux-là dis. je autant par crainte d'être

découverts, que par honte d’avoir été méchans & ingrats

envers leur Patrie , �e dévoueront de�ormais à �on �ervice,

& tacheront de lui faire oublier leur crime; peut-être mê-

me le zele qu’ils.vont apporter en la Cervant, méêcitera» t- il

qu’elle leur pardonne leur trahi�on,

Pour que le Délit de la Régence d’Amf�terdam fut

con�taté, il faudroit L*, qu’elleparlat à �on nom; 2”, qu'elle

avançat des calomnies contre Mr, le Duc, calomnies

qui devroient êéra imputées à elle �eule; or ricn de

tout cala,

r° Elle parte au Now de Îa Nation, ilt eft ai�è de

v’en convaincre par le Mémoire; & encore plus ai�é, ou du

moins ptus �ur, en parcourant Îes Sept Provinces, en e

mélant dans les Sociétés de tour les rangs des Citoyensz On

n'y entendra que plaintes améres, qu’împrécations, que

Bb 4 dea
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des horreurs en un mot contre Mer, le Duc; jamais le Boue

Emi��aire des Juifs ne fut chargé de plus de maleditlons;

Jes babicans de ces Provinces �eroilent au comble de leur

joye , s'ils pouvoient renvoyer Mr. le Duc au��i facilement,

que le peuyle Juif cha��oit dans le Dé�ert l'animal maudit, 2°

En �uppolant avec rai�on que le peuple outré en tout, dans

�a hainz comme dans �on amour», eut pris mal à propos

de l'humeur contre Mr le Duc, en �uppo�ant ce qui eft tres

probable, que Mr. te Duc ne mérite nullement la haine pu-

blique , & qu’au contraire , il ef au��i digne qu’il Pa jamais

été de la reconnoi��in-e de la Nation, même dans ce cas,

la Régence d’Amfterdam n'a pat avancé une Calomnie dont

elle doive être ré�pon�ablez elle en �eroit, �i elle avoit dit

qu’on imputoit à Mr, le Duc des faits odieux, & qu’il ne

fut pas vrai qu’ontes lui impute ; mais Pimputation, mal-

fondée en elle - même comme nous la croyons avec la même

Régence, exi�te malheureu�ement, Outre le cri public, qui
en prouve l’exi�tence, Me. le Duc lui même, Nos Seigneurs

Jes Ftats Généraux, les Etats de la Province d'Utrecht, ceux

de Fri�e reconnoi��ent l’exi�tence de cette imputation odieu�ez,

Voici comme s'exprime Mr. le Duc dans fa lettre; . «

qu’on recherche avec foin quels �ont les Anteurs des bruits

infames repandus contre moi, . . dans ce mêmeécrit, où

l'on ef forcé de reconnoître la fau��eté des bruits qui ont

couru �ur mon compte, Ils exi�tent donc ces bruits infames

contre Mx. le Duc, �elon Mr, le Duc lui mêmez des Magie

ftrats ont pu donc dire. �ans être Calomniateurs, que Mr.le

Duc Étoit devenu l’objet de la haine publique; une Calom-

pie n'e qu’unmen�onge atroce, & les Magiftrats d’Am-

�terdam
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fierdam avancent une verité notoire. C’e�t - à- dire qu'il court

des bruits injurieux à la probiré de Mr. le Duc, Les Etats

Généraux eux - mêmes viennent à l’apui de l’a��ertion qui fait

le �ujet de la plainte: L. H. P. dans leur Déliberé du 2

Jeuillet , di�ent expre��ement, „qu'il ne s'e�t manife�té au»

„cunes rai�ons qui pourrolent donner quelque lieu à des

nacculations, des inf�inuations de mauvai�e foi & de corru-

ption, telles, qu’on en a avancé à la charge de Mr, le Duc

»& qu’on en a repandu dans le’ public par des Ecrits anony-

mes, des Libelles fameux & des bruits fletrif�ans “, Les

Etats de la Province d'Utrecht, qui par leur prompte re�o-

lution ont certainement voulu donner à Mr, le Duc une

preuve de leur devouément, & de leur (atisfaAion de �es

�ervices, en defendant dans leur Province, tous Ecrits, H

belles & e�tampes �atiriques contre les membres de la Sou-

verainété en Général & contre Mer. le Duc en particulier »

reconnoi��ent formellement que dans leur Province, comme

dans les autres, Mr. le Duc a été, & eft encore le �ujet de

mille di�cours plus desavantageux l’un que l’autre; la defen-

�e, d'imprimer , debiter, colporterdes écrits �atiriques, e�

expre��e, l'amande de 1900 florins contre les contrevenans,

& de plus grande peihe �uivant l’exigeance du cas, prouvent

que le mal étant extrême, il falloit y appliquer un remede

extréme. En France, où les Etrangers trouvent que la gêne
de la preí�e ne difere pas beaucoup d’une Inqui�ition, on

n’a jamais �evi plus �everement contre les Ecrite defendus

& contres les Auteurs anonymes & Satiriques » queles Etats

de la Province d'Utrecht ont re�olu de le faire à l’occa�ion

de Mr. le Duc, Les Etats de la Province de Fri�e ont pris

Bbs5 connols-
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connoif�ance de cette a�aire, leur décifion n'e�t pas encore

publique; mais on peut entrevoir déjà que la Régence d’Am-

�terdam n’y �era pas condamnée tout d’une voix. On voit

dans le Public un imprimé qui a pour titre Prote�tation de

quatre Grietines du Quartier de Sevenwoude!: ce �ont ici des

Membres intégrans des Etate de Fri�e qui donnent les plus

grands éloges à Mrs. les Bourguemaîtres d'Am�terdam pour

la démarche Patriotique qu’ils ont faite en denonçantMr. lo

Duc comme la �eule cau�e patative des lenteurs & des di��en-

tions dome�tiques dans notre Souveraineté,

II eft donc démontré que Mr. le Due ef fortement

�u�peAé par le public, d’une partialié outrée cn faveur de

l'Angleterre, & que cette partialité fi condamnable en elle

même , �eroit la cau�e de taus les malheurs qui aMigent no-

tre République s’il étoit vrai que Mr, le Duc en fut coupa-

ble; Donc La Régence d'Am�terdam n’a avancé aucune Ca-

Jomnie contre Mr. le Duc; Donec Mr, le Duc n'e pas fon-

dé à la prendre à partie, done bien loin de pouvoir l’ap-

peller au tribunal des Etats Généraux, il ne peut la

traduire devant aucun Juge; Donc enfin Mr. le Duc

n’e�t pas recevable dans fía plainte & il doit en être

débouté par les Fins de non valoir que nous venons

de détailler & auxquelles il n’e�t pas po��ible de faire

une réplique �olide ; pas même qui e� quelque apparence

de verité,
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$. 1,

En cas de délit con�taté contre les Bourguemattrerts
Régenced’Amjierdam, Mr, le Duc n'a pu en bon aríit,
les appeller en Jugement au Tribunal de L. H. P. les

Etate Généraux,

Les Legislateurs ont �agement divi�é les cau�es, quì
font la matière des Procés; le bien public de la Société de-

mande, queles litiges entre citoyens �oient terminés le plus
promptement po�fible ; de-1à, l'attribution particulière des

cau�es du premier ordre aux tribunaux �uprêmes, & des

cau�es du �econd & du trofième ordre, à des tribunaux in-

ferieurs; de- là, ces diferentes branches de Magi�trature qui
tiennent toutes au Corpsde l’arbres chaque cau�e a donc

�on Juge compétant, & il n’e�t pas permis à un Individu

de décliner la jurisdi&ion de (on Juge naturel, pour por-

ter �a cau�e à un autre Juge, fi cela avoit lieu, le Juge

�uprême�eroit accablé de travail, & malgré �on integrité,
il �c trouveroit �ouvent, ou presque toujours dans l’impoM-
bilité de faire Jußicez il n’e�t pas be�oin de pre��er ce ral-

�onnement, on en �ent toutes les con�équences,

„Dans notre République, où la Sauveraineté e� par-

togée en tant do branches, cette prace��ion de tribunal à

tribunal cf encore plus clairement préscrite que dans tout

autre Etat; & c’e�t à quoi Mr. le Duc n'a pasfait a��ez d’at-

tention. Nous di�ons done que dans le cas exiftant, les

Ptats Généraux ne peuvent connoître en premiére in�tance

de l’Accufation portée par Mr. le Duc contre les Magi�trats
d'Am�terdam ; & quecette Accußation doit d’abord être portée

par
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par devant les Nobles Etats de la Province de Hollande &

de We�tfri�e; �auf la voye d'Appel aux Parties,

La Rai�on en eft palpable, Mr, le Duc ef per�onne

publique eo qualité de Feld - Maréchal de notre Armée, les

Etats Généraux, l'organe naturelle dès Etats des Sept Pro-

vinces Conféderées, Pont cru digne de cette charge impor-
tante; il faut un chef de troupes qui �oit habile, intrepi-
de, prudent, moderé», zelé pour la Gloire de l'Etat & avi-

de de gloire pour lui mêma; la Nation à reconnu dans Me.

le Duc de Bronsvic toutes les qualités & tous les talens quì

font le Général , elle n'a pas hefité de le prier de vouloir

accepter le commandement général, �ous Mrge. le Stadhou-

der, & (ous ce re�peÂ elle n’a pas eu lieu de �e repentir
de �on choix ; au��i dans le Mémoire il n'e�t pas le plus pe-

tit mot de plainte à cet égard; nous avouons que (lì Mr. le

Duc Étoit attaqué, comme ayant manqué à �on devoir de

Général , comme ayant fait égorger nos �oldats mal à pro»

pos», comme ayant livré une partie de notre armée à l’enne-

mi, comme ayant tenu avec lui une corre�pondanceillicite

pour lui livrer quelqu’une de nos Provinces, en un mot

fi Mr. le Duc étoit denoncé comme traitre à la Patrie par

des aQions indignes d’un Militaire, nous avouons que le

tribunal auquel il doit s'adre��er pour �e purger des fau��es

imputations faîtes à �a per�onne, cêmme Commandant de

nos troupes, c’e�t le tribunal de la Nation, c'eft- à «dire les

Etats Généraux; mais Mr. le Duc n'e confidêre dans le

Mémoire, que comme �imple Particulier, comme �ujet de

la République¿ & quoique fa nai��ance & lon rang le met-

tent au de��us des autres Citoyens, dans le cas pré�ent, il

doit
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doit en faire abltraQion , & doît attaquer. �a Partie au tribu-
nal naturel de cette Partie; .le tribunal d’un Particulier,
c’e�t la Régence de la Ville qu’il habite & �oit en demandant,
�oit en defendant , il p’e�t permis à aucunindividu d’en dé-

cliner la Jucisdidtion ; le tribunz! d’un Membre d’une RÉ-
gence, c’e�t la Cour de Hollande, temoin la fameu�e affaire

de Mer. le Pen�ionnaire van Berkel; le tribunal d’une Régen-

ce entière, c’e�t la Province A��emblée.gn,Etats, & enfin le
tribunal d’une Province, c’e�t l'a��emblée des Etats Gênfé-
raux; encore tous lea.details que je viens de faire �ont; ils
�u�ceptibles de quelquesreûridions & de pluúicucrsexceptions,
qu'iln'entre pas dans mon plan de détailler.

|

- adu

Mr. le Duc n’a done -pu s’adreferdireâtement aux
Etats - Généraux. En France il exi�te un droit. de Commit-

timus, dont certaines per�onnes joui��ent, �ait par leur nai�-
�ance, �oit par leur rang , �oit même à rai�on de leurs em-

plois ;-ce droit de Committimus met dans le cas celui qui
en jouit d’appeller fa Partie-en première in�tance au tribunal
du Grand Con�eil , en déclinant toute jurisdi&tion quelcon-
que; tribunal �ouverain, & très dißinguëé des Parlements

qui n'en ont jamais reconnu la legitimitCquede fait ; ce droit

de Committimus eft inconnu dans la République, & Mr. le

Due ne peut linvoguer à �on �ecours,

x

Mais ce qui mêt dans le plus grand jour Pillégalité
de la procedure de Mr, le Duc, c’e�t que les Etats Géné=

raux eux mêmes (lans refu�er dier@ement l'attribution de

cette cau�e, paroi��ent en vouloir déclines la connoillance,

n
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Onn'a qu'à lire leur Déliberé en date du 2 Juillet; ils fta-

tuent que Mes. les Etats des Provinces re�peAives �eront

priés par lettre qu'il �eca �oumis À leur con�idération,
‘v’ils ne pourroïientpas téouver bon de faire chacun chez �ol

Yes Réeglemehnsnéce��aires, pour refrener les Auteurs, Impri«
Tueurs & Di��eminateurs de tous tibelles fameux , Ecrits ma-

licieux & calomnieux par lesquels le fus- dit Seigneur Due

eft lì �enliblement attaqué & fletri dane �on honneur & fa

“reputation : paroles remarquables à tous égards! Un Juge
‘ne prie pas, il ordonne; un Juge compétant devant qui on

porte une’ plainte „ ne �e contente pas de prendre des pré-
cautions pour l’avenir, afin que des telles plaintes r'ayent

plus lieu, mais il fait droit �ur la Requête & ajourne les

Tpárties pour comparoître& plaider leúr ‘cau�e : il faudroit

Être aveugle pour ñe pas voir que les Etats Géñéraux ont

Tetti que’ Paffaice n’étoit nullement de leur campétence z

mais que par égard pour la dignité & le mérite particulier
du Plaignant , ils n’ont pas voulu ab�olument rejetter �a Re-

quête; & que fans y faire droît, ils ont voulu arrêter cette

affaire, en ju�tifiant Mr, le Duce aux yeux de la Nation »

*

par une approbationgénérale & re�petable qu'ils ont donné

À �a conduite; Apantcgie in�uffi�ante �ans doute aux yeux de

tout le monde & que Mr, le Duc lui même rejette comme

ne pouvant le laver des �oupçons injurieux que la Nation a

„�ur �a fidelité.

Quatre Grietines (Tntendances) du quartier de Seven-

wouden en Frí�e, ont fait une prote�tation �olemnelle qu'ils
ant depo�é au Greffe de la chambre du dit Quartier; pro-

te�tation énergique, qui confirme pleinement la réalité des

bruits
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bruits injurieux quì courent �ur le compte de Mr:le Duc,
& qui en annoncent la généralité & la publicité: cette

piéce elt imprimée, il y eft dit entre autres, que Me. le

Duc e�t tenu, dans cette Province, comme ailleurs ‘pour

la cau�e de la lenteur & de l’indolence avec laguelic leb

affaires publiques �e traitent, & qu’une haine qui pou��e»
�eroit des racines plus profondes contre fa ‘Per�onne eft ab-

�olument préjudiciable pour le bienêtre du Pays .. , ils

jugent qu’on devroit con�eiller à S, A. S. au nom de cette

Province, d'éloigner de�ormais le dit Scigneur Duc de-�es

Con�eils &c. Aue: Mr, le Dur; v'il�e croit lé�é. pár le Mé-

moire (de la Régence d'Am�terdam) peut porter fa plainte
�ur ce �ujet devant le Juge compêtánt, attendu que L H.P,

ne �ont pas Juge compétant en cette matière,“

On ne doit pas inférer de cette prote�tation parti»
culièré , que les autres-Membres intégrans des Etats de Fri�e

�ont d’un avis oppo�é à celui de ceux qui prote�tent; onne

doit pas en conclure que les dits Etats veulent prendre cou»

noi��ance de l’affaire contre les Magi�trats d'Am�terdam ;

cette con�équence �eroit ab�olument fau��e. Lerquatre Gcie-

tines du quartier de Sevenwouden prote�tent contre la plu-
ralité de leur chambre, parcequ'il y a êté re�olu qu'avant de

donner un avis d'office aux Etats de leur Province, onatten-

dra que le Mémoire de la Régence d’Am�terdam leur �oit

officiellement envoyé par les Etats Généraux, formalité que

ceux quí prote�teát ne croient nullement néce�laire; il e�l

doncclair que ce n’el qu’un Delibéré provi�oire de la part

du quartier de Sevenwoudenz; on n'a voulu y decider qu’un

petit incident qui regarde la forme & non lec fonds de la

cau�e,
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cau�e. Malgré la celérité recommandée par la lettre des

Etats Généraux, & �ollicitée par Mer. le Dua, le lilence

que gardent les autres Provinces �ur cette dénonciation,

préjugé.en faveur de la Régence d'Am�terdam, & la Ré�o-

lution des Etats d'Utrecht ne lui ef nullement contraire,

En e�et ces Etats ne blament, ni ne louent la conduite de

la Régence d’Am�terdamz; &.'il paroît qu’ils. �one decidés à

ne pas en connoître , puisqu’ils �e �ont contentés de prendrp
des précautionspour l’avenir & qu’ils ne prononcent rico

Tur le pa��é,
Il e�t donc encore démontré que Me. le Duc ef

adre��é à un: Juge incompétent, & que dans cette aftaire,

N, $, les Etats Généraux ne �ont pas les Juges qui doivent

en connoître: nous avons donc auífli contre Mr. le Duc les

Fins de non recevoir.

Il ef pourtant quelques objeAions �pecieu�es qu’on

peut naus faire en faveur du Rêéquerant; mois on va voir

qu'elles ne �ont que �pecieu�es; nous allons leur donner en

les expo�ant, toute la force dont elles �ont �u�ceptibles ,

afin que les �olutions que nous en donnerons re�tent-qus
réplique,

L

Objection,
:Mre, les DéputésTemminck, Rendorp & Vi��cher,

pré�entent le Mémoire à Son Alte��e Mgr. le Prince, au

nom de la Régence d'Am�terdam, & fix jours après Mr,

Rendorp le fait parvenir à Mr, le Con�eiller Penfionnaire

au
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aii nóm�eulement des Bourguemaîltres,�es confrerès ; cette

variation dans ls conduite des Régens d’Am�terdam prouvé
une incon�équence manife�te, elle �emble prouver que le

Mêmoiré n'a pa��é au Con�eil que par force, & qu’iln’y à

que lei Bourguemaîtres qui ayent peéû�é opiniatrement
dans la volonté de faire injuïe È Mêè. le Dac; Donc il

�emble manquer quelque chofe à Pauteñticité du dit ME-

moire;

Répon�e, Nous âccotdoné Id premiérepropolitioi
de l’Argument;mais nous en nions la con�équence & l’in-

duGion:; La Confe&Æion du Mémoire ayant été approuvée
þâr l’a��embléë de la Régence, & l'envoi en ayant été au-

torifé par la même Rêégencè, ila toute l’autenéicité qu'il
peut avoir ; quant au �econd envoi’du dit Mémoire par leg

Bourguemaîtres �euls; il n’e�t qu'uñe fuice de la première
déliberation ; il a été fait par Més. les Bourguemaîtres z

comme chargés fpecialement d’executer les volontés & les

déci�ions de la Régenceà la tête de [aguelleils ont l’honneur

d’être, La premièredémarche devoit éére �olemnelle, la

cau�e en clle- même l’etigeoiéautané que l’illu�tie- déince

Stadhouder vis à vis de qui on fai�oit cette démarche, Les

Bourguemaîtres Regnansdoivent être confidérés comme les

Agens de la Régence, & lors qu’une foís une ré�olution e�t

pri�e pas l’a��emblée, il e�t cen�é que tout ce qui �e fait dang

ta �uite par rapoët au même objet, cè faît aù nom de l’a�fem-
blée ; torsque cette a��emblée n’en arrétepas les progtésy
ou du moins quelle ne reclame pas» aprèsun temps �uf�i<

fant pour reconnoître fi les Bourguemaîtceéagi��ent contr&

fon gré. Le filence ef une approbationtacite»qui dañs dés

Vierte Lieferant. Ce tis
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cas comme celui - ci, vaut un confentetnent formel. Ainfi

il n’y a aucun doute que la demarche de Mrs, les Bourgue-
maîtres d’AmÊferdam dans le �econd envoi dn Mémoire, ne

�oit très légalé, & qu’elle ne renferme une comwi�lion �ousen-

tendue de la part de la Régence entiécre,

IL,

Objection.
Ce qui prouve clairement qu’il n'y a que la Régence

d'Am�terdam qui entretient & fomente peut être Jes �oup-
cons injuricux à la fidelité de Mr. le Duc, c’e�t qu’il n’y a

qu'elle �eule qui ait fait propo�er par �es Deputés à l’a��em-

blée des Etats de Hollande & de We�t- Fri�e. endate ‘uy 18
Mai dernier, de faire adjoindre à S, A, un Con�eil -

privé,
Répon�e, Cette demarche patriotique prouve tout

au plus que la Régence d'Am�terdam conneît mieux les In-

térêts de l'Etat que tout autre; que comme dans la guerre

pré�ente, �es citoyens �ouffrent infiniment plus que les au.

tres, celle croit ler demarches vigoureu�es plus néce��aires

que jamais; que cette néce��ité urgente lui donne la force de

�e mettre au de��us du re�peA humain, & lui fait préferer
le bizn gCnêralde �es concîtoyens, au bicn particulier & à

Vavancementdes familles qui la compo�ent. Cette demarche

‘dailleursn’a rien d’indécent, rien de contraire au refpet

„duà l'illu�trePrince Stadhouder. Peut on nier que '!es

fairesd de lá République.ne �oient dans üne cri�e très dati-

“egreu�e?Peut- ón nierque tmalgé2cèlaelles ne- �oient trai-
-

técs



zwi�chendem Herz.Ludwig v, Braun�chiv. 2c. 403

tées avec la dernière négligence? Peut-on nier qu'il ne

faille toute la �agacité, toute la dextérité imaginables,
pour �e �ortir de l’embarras, où nos pui��ants voi�ins nous
ont plongéspar leurs di��entions ? Sauroit-on donc prendre

trop de précautions pour con�erver à la République la con-

�idération qu’elle ef �ur le point de perdre? D'ailleurs il

n'êtoit pas que�tion le 18 Mai, d'exclure Mr. le Duc du

Con�eil privé projétté & propo�é par la Ville d'Am�terdam:

di�putera - t- on à un membre integrant de la Souveraineté le

droic de faire des propolitions relatives au bien public?

Cette propo�ition n'a rien d’infultant, ni pour $, A. ni pour

Mr. le Duc: Mgr. le Prince Stadhouder n’e�t pas le premier
Prince ¿clairé & �age à qui on a donné un con�eil privé;
tous les Rois n’en ont ils pas un, qu’ils augmentent, ou

qu’1lsdiminuent �elon Pexigeance des cas. Rien ne prouve

plus quele Con�eil privé propo�é aurait été d’une grande
utilicé, que l'Ftatauel où la Republique �e trouve; Mgr.
le Stadhouder lui même demande aQue!llement gu'il �oit

fait des recherches �ericu�es �ur la cau�e de la negligence

apportée aux armemens projéttés, & d'en écrire aux diffe-

rentes Amirautés &e *); preuve évidente que Mgr, le Stad-

houder ne peut pas �uffire à tout, & qu’an Con�eil privé
de quatorze per�onnes di�tinguées par leur mérite & par

Jeur patriotisme tel qu’il avoit été projetté, alleger9it �a

charge» & veilleroit efficacement à l'execution des ordres

Ec2 don-

*#) yv, �on di�coursde ju�tification à l'a��emblée des Etats
Généraux du’ Jeudi 28 Juüïn’1781,
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donnés Il n’el donc pas �urprenant que la Ville d'Am�ter-

dam ait fait cette propofition, mais il e�t �arprenant que led

Sept Provinces n’y ayent pas adhéré �ur Te champ: fans dou-

te que Nós Souverains favent mieux ce qu’il convient de

faire que nousz c’e�t à eux à gouverner & à nous d’obeie

chacun en noîre endroit,

IC.

Objedion.
Le Mémoire pré�entéà Mgr le Prince d'Orange tet

ferme une contradiion palpable; il y eft dit. „Nous �om-

„mes bien eloignés de vouloir accu�er le Scigneur Duc de

5Cce dont on te te chárge que trop ouvertement, nous cro-

yons qu’un Seigneur d’une �i haute nai��ance eft incapableds

„pareilles ba��e��es, &c,® plus haut il eft dit dans le même

Mémoire 5 nous avons enténdu p!u�icurs fols avec beaucoup
„„de déplaificMonfieur le Con�eiller Penfionniire fe plaindre
„en préfencede divers Membres de la Province de Hollande

nde ta mesintelligence qui regnoit entre lai & Îe Scigneur

Duc, de l'a�cendant que le dit Seigneur a �ur l'E�prit de

Votre Alte��e & qui faifoitéchouer tous les e�orts pour le

bien de la Patrie.“ La contradi@ion confi�te en ce que le

dernier de ces paragraphes annonce une certitude.trés morale

fur les mauvais manêgesde Mys le Duc; & que le premier

annonce une certitirde au�i morale de �on innocence & de

Hh purcté de fes intentions.

Répon�e. ll faut di�tinguer déux �ortes d'imputations
faites généralementà Me, le Duc 5 & le Ménioiré los difiingue

érès
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três bien : la première ef une Împutationde trahi�on ouver«

te, d’un attachement exce�lif & illicite pour la Cour d’Angle-
terre, de mauvai�e foi , de corruption &c c'e�t �ur cette im-

Putation afreu�e que la Régence dit qu’elle e�t bien ¿loignée
de croire, comme fondés les bruits ouvertement & généra»
lement répandus contre Mr, le Duc; les Régens d’Amfter-

dam pen�ent à cet égard comme tous les honnêtes gens; il

n'y a que la vile populace, ou du moins les petits e�prits
qui n'aprécient pas a��ez les �cntimens que la Nai��ance ira

�pire aux Grands , qui pui��ent avoir des �oupçons de cette

nature �ur Mr. le Feld - Maréchalzs il ef ju�tifié pleinement
à cet Égard aux yeux de tous les hommes �enlés; on mê-

pri�e les langues �celerates qui divulguent ces horreurs, mais

qui �ont en trop grand nombre pour qu’on puiTe leur ime

po�er lilence. La �econde imputation con�i�te en ce que l’on

croit que les �entimens de Mr le Duc �urle parti à prendre
dans cette canjonâure, �ont très différents des �entimens de

ceux qui (ont chargés par état, de prendre les mé�ures les

plus propres à arréter ies progrès d’un ennemi éfrent quì?

ne garde aucune mé�ure âvec la Républiquez on croit enca-

re que l’influence de Mer. le Duc �ur l'E�prit de Mgr, loStad-

houder, qui lui même en a unetrés grande �ur le plus grand
nombre de ceux qui exercent la Souveraineté dans la Rêpu«

blique, ef un obßacle perpetuel au bien publics Cel fur

cet article que le Mémoire parle affirmativement contre la

per�onne de Mr. le Duc, Ain�i nulle contradtâlon dane le

Mecmoire.

C'e�t même flur cet article dont la verité atte�tée par

le premier Magi�trat de la République, Mr, le Con�eiller -

Ec 3 Pen«
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Pen�ionnaire de Hollande, dont le temoignage eft au de��us

de toute exception, que la demande de Péloignément de

Mr. le Duc eft fondée Ce qui prouve, �oit dit en pa��ant,

que les preuves demandées à la Régence d'Am�terdam par

Mr. le Duc, lui ont ¿té données par anticipation; le Garant

dcs Régens d’Am�terdam, c'e�t Mr. le Grand - Pen�ionnaire 5

c’e�t lui qui doit être appellé comme temoin , pour dépoler
s'il e vrai qu’il �e �oit plaint de Mr, le Duc en pré�ence des

membres de la Province de Hollande & qu'il lait regardé
comme le �eul ob�tacle au bien public; s'il l'arme, le

proces elt fini, & la Régence d’Amfterdam eft ab�oute glorieu-
�ement ; s'il le nie, les Régens d'Am�terdam �ont des im-

po�teurs dignes du mépris public & d’un chatiment exem-

plaireque la Province de Hollande doit leur faire �ubir.

Mais qui croira qu’un fait de cette con�équence �oit avancé

légérement, & qui croica au�li que Mr. le Con�eiller - Pen-

�ionnaire �e �oit plaint �ans rai�onz ain�i Mr. le Duc �ansêtre

coupablede trahi�on, ni même de mauvai�e volonté à l'égard
de la Patrie, peut

être un ob�tacle au bien public, par la

�eule rai�on qu’il n'envi�age pas ce bien, fous le point de

vue quela Nation l’envi�oge. Probablement Mr. le Duc �e

trompe; mais eft i! le premier grand homme qui �e trompe

dane lesaffaires dle la première con�équence? Nous o�ons lui
dire avec taut le re�pect que nous devons à �a nai��ance illu-

fre, à �on rang & à fes lumières, qu’il a tort de s’ob�tiner

à vouloir pour�uivre fon �y�teme, contrele gré dela Nation ;

lorsqu’on n'a que le droit tout au plus de donner des ean�eils,

pourquai faire cn �orte & pourjuoi mettre tout en ocuvre

pour faire pa��er ces con�eils, en loi?

IV
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VI,

Objection,
La confiance que la République a eu cîi- devant pour

Mr. le Duc, le dépot �acré qu’elle lui à confit pendant la

minoritédu Prince cheri de la Nations; les hauts applaudißa
�ements que ce Seigneur en a récu dans tous les temps, les

margues di�tinguées d’une reconnoi��ance fans bornes qu'il a

recu en divers temps de la part des Conféderês, en un mot

tous ces temoignages glorieux d’une approbation générale

que Mr le Duc détaille wodeftement dans �a lettre à Mrs,

Jes Etats Généraux, ne �ont

-

ce pas autant des preuves d’une

fidelité inebranlable, d’un attachement inaltérable pour la

Patrie qu’il �ert avec tant de gloire, d’une honnêteté au de�-

�us de toute exception, & tous ces monuments de l’e�time

publique, ne contrafent- ils pas étrangement avec les char-

ges odieu�es énoncées dans le mémoire & n’en démontrent -

ils pas la méchanceté & la fau��eté ?

Répon�e, Non: tout cela prouve que Mr, le Duc

a bien mérité de la Patrie; qu'il a été un temps où ilen étoit

cheri parcequ'il le méritoit; ce n’e�t pas par jes vertus pa�-
�ées qu’on peut juger des vertus pré�entes; les premières
�ont des fortes pré�omptions en faveur des �econdes, mals

elles n’en �ont pas des preures. Il eft de la nature de l’hom-

me d'être foible; tel qui promettoit avec rai�on de devenir

Phonneur « la gloire de fa famille , deêtréun jour un cito-

yen re�peAable ,
a �ouvent couvert d’opprobre les infortu-

nés dont il tenoit le jour & les a forcés de �e cacher, pour

Cc 4 n'avoir
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n'avoir pas à rougir en publie d’un �célerat qui fait leur

croix, && cette même Patric a été forcée de le retrancher

ignominieu�ementde la Société, Tel qui illuftra �a patrie

par des ations héroyques, en devint le plus cruel ennemi,

Lhi�toire de tous les peuples dy monde fourmille de ces

exempicsfune�tes. Nous n’en rapbrterons qu’un �eul, par-

cequ’il a quelque analogie, fi non pour le fonds de l’aŒaire,
du moins pour la Dignité & PEtat des per�onnes, avec le

cas dont il s'agit.

Jules Ce�ar; n'’avait- il pas bien mérité de la Patrie?
Qui plus que lui, avoit illg�tré le nom Romain, qui plus

quelui , avoit recylé les bornes de cet Empire, redoutable
tant qu'il æ gouverna en Républiqge? Ce�ar emporzta- t-il

�es vertus au tombeau, mougçxut- il les armes à la main pour

�outenir l'éclat de cette Patrie auquel il avoit tant contribué

Jui « même ; la Patrie prit ellele deuil 3 �a mort & eut - elle

À regretter ce Heros qui lui avoit �aumis les Gaules? Tout

le monde �cait que Ce�ar mourut a��af�iné en plein Senat par

�es meilleurs anis, par �on fils peut
- être, pour avoir voulu

affervir Rome, & cn être le Tyran ; Brutus, ce Brutus fi

cherè

à Cefar, & les gutres Conjurés, en condamnant à pé«

rir par le poignard, le vainqueur de Powpee& le vengeur

de Rome contre Catilina, ne le jugerenépas fur �es vertus

pa�lées3 helas! elles ne !e rendirent que plus coupable aux

yeux de ces zelés Républicains, ils Te jugeroient �ur le for-

fait qu’il meditoit & qu'on ne lui donna pas le temps de

con�ommer. Nous ne concluons pas que Mr. le Duc n'ait

toujours les mêmes vertus ; maïs nous diíons qu’on ne peut

pas conclurequ'illes a aujourd'hui, de ce quil Ics a eues

autres
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autres fois, Nous avons prétendu répondre à PobjeAion ;
en rétorquaat l’argument & nous delayouons tout ce que la

comparai�on peut avoir d’odieux pour Mr, le Duc,

Les Etats de la Province de Gueldre �e �ont empref-
�és de répondre à l'invitation de leure H, P, les Etats Gé-

néraux, au �ujet de la plainte de Mr. le Duc; ils �e �onb

au��i hatés de donner à ee Seigneur une preuve publique &

�olemnelle de leur devyouément à �on Augußte Per�onne,

L'Arcêté porte, que conformément à l'invitation des Etats

Généraux, il fera fait yn Placard pour defendre tous Ecrite,

Libelles , Satires, E�tampes &c. tendant à diffamer les per

�onnes qui exercent quelque Emploi dans la Souverainetéz

rien de plus �age, de plus prudent que ce Déliberé; mais

ae qui nous paroît un peu précipitéde la part des Etats de

Gueldre, c’eft que par une �econde clau�e, ils Ratuent, que

la Régence d’Am�terdam �era contrainte de fournir les preu-

ves des faits avancés dans le Mémoire contre Mr le Duc,

Un Gazetier Etranger, �ur la foi duquel nous raportons ce

fait, Ajoute que ce ne fut qu'après deux jours & une nuit

d’augoií�cs que les Etats purent parvenir à cette réiolutions
Selon le Procès verbal de cette a��emblée provinciale, ra

parté dans le Courier du Bas-Rhin, il paroit qu’il y a eu

des fortes oppo�itions, loit de la part de quelques Nobles

Gueldrais. �cit'de la part fur toyt, de la plus part des vil-

lee ; ain�i même dans la Province la plus devoute à Mr, le

Duc, ila fallu que la Noble��e y fit des corts extraordi-

naires, pour gagner de bien peu la pluralité des �uffrages3

il nous paroît que cetie peine & ces Angoi��es �ont en pure

perte; par cette décifion ha�ardée, les Etats de Gueldre ont

Ec5 certal-
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certaine nt méconnu les Droits de Souveraineté de la Pro-

vince de Hoj'ande, & ont de beaucoup outrepa��é les leurs.

Cet exemple ne �era pas �uivi par les autres Provinces; &

le fut il. celo de Hollande fura bien foutentir contre tou-

tes, s'il le �aut, �ou autorité, �a Dignité & la con�idération

dont elle jouit dans la République.

Daure�te la Ré�olution des Etats de Gueldre n'e�t pas

encore publiques; il pourrait �e faire qu’elle n'e pas telle

qu’onla lit dans les Gazettes; & �ur - tout qu’elle n'e�t pas

accompagnée de toutes les circon�tances raportées par le

Nouveli�te de Cleves:! de tous les Gazetiers c’eft celui

qui bafarde le plus; mais au��i c’e�t celui qui rai�onne le

plus,

Ré�umé.

Il con�te queles affaires de l’Etat �e �ont traiîtcer jus-

qu'ici avec lenteur , & avec une indolence préjudiciable au

bien public.

1} Con�te que tout membreintégrant de l'Etat a droit

d'en chercher la cau�e, de s'en plaindre & de propo�er les

moyens qui lui paroi��ent les plus propres à remedier

au mal,

Il Con�te que Mr. le Duc comme Sujet de l'Etat peut

êtro prie à partie, comme tel,

Il Con�te que le Mémoire de la Régence d’Am�ter-

dam ne contient aucune Calomnie qui doive être imputée
aux Régens d’Am�terdam,

ll
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Il Con�te que Mr. le Duc n’a pu citer en ju�tice le

Magi�trat de la Ville d'Am�terdam, pour exhiber les preuves

des faits énoncés dans le Mémoire,

[I Con�te que N. S. les Etats Généraux ne �ont pas»

dansce cas, les juges naturels de la Régence d’Am�lerdam.

Donc, ou il faut que Mr. le Duc �e détermine à �e deli�ter

entièrement de �a plainte, Qu il'faut qu’il la porte au tri

bunal de L. N. P les Etats de Hollande & de Weß. Fri�e.

Son honneur lui interdit le premier parti; & le bon ordre,

l'équité & �ure tout la con�titution de notre Gouvernement

exigent qu’il embra��e le �econd.

1 Con�te que toutes les objections qu’on peut faire

en faveur de Mr le Duc, ne �ont que �pecieu�es,

Il Con�te enfin par l'aveu de Mer. le Grand Pen�ions

naire de Hollande, & par la prate�tation du Quartier de

Sevenwouden en Fri�e, que Mr, le Duc ef un ob�tacle

aux moyens à prendre pour le bien & le �lut de la

Patrie,

Conclu�ions,

Partant, concluent les Bourguemaîtres, Penfionnaîi-

re, & �ublidiairement la Régence de la Ville d'Am�terdam

que fai�ant droit �ur lèur Mémoire en date da 8 Juio der-

nier pré�cnté à Mgr. le Stadhouder, & envoyé parlettre,
à Mr le Con�eiller Penfionnaire de Hollande, la Réquete
en ‘formede lettre adre��ée à L. H pp Nos Seigneurs les Etats

Généraux par Mr. le Duc de Bronsvic, en date du 21 Juin,

�oit mi�e au Neant, les Bourguemaîtres, Penlisnnaire: & RÉ-
Y

gence
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gence de la Ville d'Am�terdam dechargfésde toute imputation
de Calomnie contre le Seigneur Duc, le dit Seigneur Duc

mis hors de Cour», Sauf le droit d’appeller les Bourguema�-

tres , Pen�ionnaire & Régence de la Ville d’Am�terdam par

devantle Juge Compétant, lee Nobles Etats de Hollande &

de We�t

-

Fri�e, & partant y renvoyer , en tant que de be.

�oin, les Parties, pour, le micux qu’elles avi�eront, avoir

à s'y ju�tifier chacune en leur endroit en ce qui les compér
te, �avoir le Seigneur Duc des imputations à lui faites par

Ja Nation & énancées dans le �fasdit Mémoire; & la Régence
de la Ville d’Amf�erdam dü crime de Calomnio à elle im-

puté par le Seigneur Nucs Sauf encore l'AppelAux Parties,
par dévant le tribunal �uprême de la République pour y être

pranoncé Sentence définitive; Et les Defendans demandent

Jes Dépens.

En Hallande ce 6 Aout 1781,

4.

Lettre de Mon�ieur le Baron de

Lynden à Leurs Hautes Puillances,
en date du 26 Juillet 1781.

Hauts €95Puif�ans Seigneurs.
Ayant depuis l’an 1766. l'honneur d'être DéêputdÀ

P'A�femblée de V. H. P., de la part de la Province de Zé-

lande, par une Commi�lionpermanente, je crois, fans ble��er

le re�peten aucune maniére, pouvoir m'adre��er à V, H.P.»

non
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hôù par Requêíe, mais par Lettre, afin de faire mmes fincê-

res remercimens à l’égard gracieux, que V. H, P, ont eu È

tma prière, pour Tt démis & di�pen�é de la Commiffion y

qui m'’avoit été décernée à Vienne, à rai�on de eecrtaines

circon�tances, Quoique jé me rappelle avec toute 14 �atis

faon la recannoi�faice poffible lé marques particuliès
rés dé confiance & d'approbation, que V, H, P. ont dounéecs

à mes e�eorts foibles, mais bien «intentiotinés, pour le Bien-

Être de Ta République, durant ma Réfidence en Suéde; &

quoiqu'eltes fervif�ent à m’encourager à accepter le Po�te,

qui m'’avdoit Été conferé, d’Envoyé Extraordinaire de V. H. P,

à la Cour de Vienne, d’autant plus que, me trouvant ert»

corée à Stockholm, j’avois reçu de la part de Mr. le Prince

de Kaunitz-Rittberg l'a��urance autentique, que una nomlî-

hation ne �eroit pas Jefagréable à cette Cour, ainfi quecela

a êté confirmé par le témoignage de Mer. le Baron de Rei-

�chach; j'ai ée néatimoins conváincu, par un examen re-

fléchi de moi même, ainli que des circou�tánces; où Ja Rê.

publiquefe trouve relativement à fon Admini�tration & Po-

litique intérieure,de l'impo��ibilité de �ui rendre aQuel�e-

ment aucun Service en’ Pays Étranger, conformément À mon

Zêle bien - Intentionné pout la Patrie, dini que de uè

être utile avec cet c�ct, qu'’eéxigeroientmes fentimens Pa-

triotiques & l’importance des Affairés, qui peut-être
feront À traïter à la Cour de Sa Maje�té Impériale; & qu'ain�è
H êtoit à préférerpour moi d'être di�pen�é dé tts Corm-

mi�ion,

J’ai eu l’honveur de communiquer dtbplementÈ S,

A, 5, Mgr. lo Prince d'Orange, comme Chef éminent de

cette
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cette République,les motifs, qui ont du me porter à cette

rélolutien; & je ne crains point d’expo�er pareillement à

V, H. P. mon Grief bien fondé, à ce qui je crois, & qui
�e réduit principalementà ceci: Qu’étant, tant

à

titre de ma

Nai��ance que de ma Charge, Membre de la Régence de

cette République libre, je �uis obligé d'aider à maintenir

la Forme fondamentale de Gouvernement ;z (avoir, l'alliance

Fêdérative de Sept Provinces Souveraines, ayant à leur tête

un Prince de la. atme Mai�on d'Orange Na�Mus de

récu�er, au contraire, toute Influence d’Etrangers, quelque
illu�tre que �oit leur Nai��ance, ou quelque pui�lans qu’ils

�oient en autorité, & de w’y oppo�er, afin de con�erver

P'Honneur & l'Indépendancede l'Etat,

Ju�qu'où donc ces �entimens de devoir & d’amour

envers la Patrie peuvent s'accorder avec le crédit, que je

crois que Mgr. le Duc Louis de Bronsvic a dans les Délibe-

rations de l'Etat; c’e�t ce que je lai��e volontiers au juge=

ment éclairé & équitable de V, H. P, & de l'Union entière :

C’e�t aufli à Elles à décider , lì & jusqu’où il a été fait par

le �usdit Seigneur - Duc, lors de la Majorité de S, A, S. Mgr,

le Prince Stadhouder en 1766., des e�orts pour �e faire

nommer & reconnoître Con�ultant ou Con�eiller unique du

Chef éminent de cette République, afin de di�pen�er par là

S. A. $. de �e former, d’entre les Régens & les Mini�tres

de l'Etat les plus capables & les plus a�dés, un Con�eil,
où tous les intérêts de la République, tant à l'égard de

P’Intérieur que de VEtranger, �eroîent convenablement pe-

�cs, coniidérés& préparés, afin d’être mis en�uite à exécu-
'

tion
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tion par la Pui��ance Souveráine & Exécutive ; Etabli��ement

qui, approuvé & reçu dans des Gouverzxemens Monarchi-

ques & mCme De�potiques „ paroît être d’autant plus appli-
cable à cette République, non �eulement à rai�on de �a �orme

de Gouvernement compliquée, qu’au parce que l'exemple
de Mecs les Stadbouders précédens en a démontré �uffi�am-

ment la véce��ité & l'utilité, Soumettant ces réflexions , que

j'ai faites , au jugement de mes �upérieurs légitimes , je dé-

clare, au re�te, que je reconnoîtrai toujours de bon cocur

les �ervices finguliers, que le �usdit Seigneur - Duc a rendus

en (a qualité de Tuteur de S, A. S, durant �a Minorié,

comme au��i j'ai contribué dans ce temps tout ce qui dépen-
doit de moi , conforméwent à mon devoir, pour aider à

alléger le poids qui lui avoit été impo�é, & pour concourir

à �a �atisfaGion per�onnelle, C’eft pour cette rai�on quej’aî

‘donné volontiers mon con�entement à la Ré�olution de V,

“H. P., en date du 8. Mars 1766» pri�e à l’occa�ion de la

‘Majorité de S, A. $, Mgr. le Stadhouder Héreditaire, par

laquelle V, H. P. ont demandé à S. M. Impériale, en faveur

du dit Seigneur- Duc de Bronsvic, �a continuation au Service

de cet Etat, & l’ont obtenue, quoique, �uivant le peu de

lumières que j'ai �ur le Sy�tème Politique des Cours de

l'Europe, & à en juger par d'autres circon�tances, il n’y

eut aucune apparence que la pré�ence & les �ervices du die

Seigneur Duce �eroient cequis par la Cour de Vienne, Je

déclare parcillement, que j’ai pour le Rang & les Talens

Militaires de Mgr. le Duc de Bronsvic, comme aufli pour

�on illu�tre Nai�fance, la Haute Ehtime, que je crois être

due à des Princes qui �ont au Service de 1 Etat, & qui �ont
.,

nes
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nés desMai�ons les plus añcicnñes & les plus ré�peAtables
des Princes d'Allemagne,comme de celte de He��e & d’au-

tres, dont la République a fouvent recu les Services tes ptus
fidéles & en recevra toujours à ce que je m'’a�lrre, dans les

occa�ions qui Yourroné(e pré�enter Mais, ne recoûnoif�ant

pour le refte au dit Seigneur Duc aucunê Qualité, nè Fi.

fte, pour avoir quelque influcnc#, même indirette, dans

les Affaires, qui concernent le Gouvernement Politiquede

eectte République,& per�uadé iéanmoîhe qu'il exerce ung

telle Influence, je tüe vols dans la néceMité de prier parla

pré�ente V. H, P., de ine di�peù�et pour Ic pré�ent de toute

Xi��iecn dans les Pays Etrangets, féandis que j'einployeraî
néanmoîns, dâns des cìèrconf�tances ptus favorables, de très -

boû coeur & avec fout lé zéic po��ible, te peu de Talens

que je puii avoir en telle Commi�ion ou Po�te, donut V.

H. Þ. me jugeront cápable , pour la plus grande utilité de

PÉtat & de la Séréni��ime Maifon Stadhouderienne, dont

les Intérêts �oût Iñ�epaîables, & pour lesquels je prote�te

tre animé À la fois de l'attachement le plus confltant & le

plusfGdéêle& du zéêlé te p?usfincère; comme auflì je ne cel-

ferai jamaîs de donnef des préuves de mon ámout pour Î

datcic& dw re�pec ivec lequel je<futs învaciablement &c,

& la Haye, le 26 Juillet 1786

D, W, van Éy6de,
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5.

Ré�olution de Leurs Hautes Pui�lin-
ces les Scigneurs Etats Généraux des

Provinces Unies, pri�e �ur la Lettre de

Mr. le Baron D. W de Lynden, en

date du 26 Juillet 1781

Surquoi ayant Été déliberé, ila Cté trouvé bon &

ré�olu, que la �usdite Lettre �era pri�e pour Notîi-

fication,

Ge

Lettre d'un Ex-Régent Zélando1s à
Mr. VEx - Amballadeur Baron de

Lynden, contenant quelques Remar-

ques amicales fur �a Lettre à LL.

HH, PP. en dace du 26 Juillet
1781,

Mon�ieur & trêès- cher Ami, Je n'ai rien de plus
pre��é, Monfieur, que de vous remercier de la faveur, que

vous m'avez bien voulu faire, cn me régalant d’un Exem-

plaire de votre Lettre à LL, HH. PP, en date du 26 Juillet

1781.

Nombre de Per�onnes �eroient tombées �ur l’idée,

que Votre Intention, en fai�ant imprimer cette Lettre,

n’avoit été que de lui donner plus de Publicité & de la faire

Vierte Lieferung. Dd diltri-
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di�tribuer partout, fi vous n'aviez pris la précaution , Mon-

ficur, de prier vos Amis, parmi lesquels vous lavez dittri-

buée Vous même, Que chacun devoit garder pour Lui �on

Exemplaire, fans le communiquer à d'autres.

Je veux bien croire, Mon cher Mon�ieur, que Vous

avez eu �érieu�ement cette Intention, parceque fans cela il

auroit eté impo��ible de la concilier avec Vos Sentimens Pa-

triotiques , �avoir; que Vous, Monfizur, dans un temps, où

il y a partout une �i grande fermentaon dans les E�prits,
aviez eu l'intention de publier partout une Lettre, qui n’au-

roit rien pu ef�eQuer , que de l’augmenter encore davantage,
Quoiqu'il en �oit, �oyez toujours per�uadé de ma Di�cré-

tion,

Or, dans la Suppolition que Vous n'avez buté qu'au
Bien par l’impreflion de votre Lettre, je ne puis w’imaginec

que Vous ayez puavoir un autre de��ein par la Communi

cátinn de cette Lettre hors de l'a��emblée de LL. HH. PP.,

où eile appartenoit proprement, que de �avoir ce que Vos

bons Amis pen�ent de cette Démarche,

Certainement, Mon�ieur, Vous pourriez Vous plain«
dre avec Rai�on d’un manque d’Amitié & de franchi�e, fi

moi , qui ai avantage particulier de Vous être connu per=

�onnellement, & qui, quoique pas préciltment par Nai�lan-

ce ,
mais pAurtant, en Vertu de mon Employ, fus jadis Co-

Rêgent de cet Ftat libre & indépendant, fi, dis-je, je

manquois à Vous témoigner par cette Lettre mes Remerci-

mens & à Vous communiquer quelques Ob�ervations, qui
�e (ont pré�entées à l’e�prit, en li�ant votre Lettce à LL.
BH. PP.

Tout
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Tout comme Vous, Mon�ieur, j'ai jugé à propos
de les faire imprimer, crayant que Vous ne pourciez pas le

prendrez en mauvai�e part, au��i peu que LL, HH, PP. pour-

roient le trouver mal en Vous; tandis que paur prévenic
encore en quelque facon la publicité de mes Ob�ervations»

je les ai couché par écrit en �rançois, �achant quecette Lan-

gue Vous eft, également qu’à moi, au��i familière que la

Hollandoi�e : & je prendrai la liberté d’en publier un Exem-

plaire pac ci par là, parmi mes bons Amis, en leur rêcom-

mandant pourtant de la tenir �ecrète, mon intention n’étant

pas de la rendre publique, à moins que cette Lettre, con-

tre mes bonnes Intentions, ne �oit ici ou ailleure in�érée

dans les Gazettes, Ce qui cependant n'elt pas plus À pré-
�umer de la mienne que de la Votre. C’e�t pourquoi je
Vous prie, Monfieur, de ne pas vouloir en donner des

Copies à qui que ce oit, parceque je vondrois bien (tout
comme Vous) en ré�erver la di�tribution à moi �eul; enayaunt

pour cette Rai�on fait imprimer quelques Exemplaires tres «

proprement & �ur le meilleur Papier,

C'e�t dans cette confiance que je vais Vous commu-

niquer trés - confidentiellement & en même temps trés ron-

deinent mes Pen�ées, fans faire attention au Stile & à l'Eti-

quette, me flattant, Mon�ieur, que Vous ne �erez pas plus
difficile de reconnoitre en moi le Titre d'un bon Ami, que

celui de Votre ancien Co- Régent,

Vous ayez certainement très. bien fait, mon cher

Ami , de Vous addre��er par Lettre & non par Requête à

LL, HH. PP,, car quandmême cela ne Vous conviendreit

Dda pas
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pas tout à fait, camme Ca - Membre, il y gauroit encore

une autre Rai�on , pas moins plau�ible ; �avoir, parceque,

par votre Lettre, Vous ne �ollicitez proprement rien de LL,

HH, PP. ainúû quand même Vous n'auriez pas une Commi�-

�ion permanente, LL. HH, PP. ne jugeroient cependantpas,

que Vous eu�fiez voulu manquer au Re�pedétqui Leur eft du,

au��i peu que moi j’aye pu trouver mauvais que ma vicille

Cui�inière, pa��é quelques jours, me dénonça �on Service

par une Lettre �ans forme de Requête. Que pouvois- je

faire que de le prendre pour Notification?

En attendant Vous avez fait trés «bien, de faire cette

Réflexion, quand même elle feroit déplacée; car chacuñn

comprend très - bien, que Vous auriez cu (ans cela de la peine
de faire une autre Infinustion �uppéditée, �avoir que le

Duc n’auroit pas du s'adre��er à LL, HH, PP. par Lettre, mais

par Requête, Mais c'e dommage, que LL, HH. PP, qui
doivent bien �avoir ce qui leur eft du, Fayent pourtant aus»

trement compris, en acceptant non �eulement cette Lettre»

mais en di�po�ant même fur la Demande qui y a êté faite :

Tout comme fi lEtiquette de cette Lettre avoit été: A

leurs Hautes Pui��ances les Etats Génêraux des Provinces

Unies

Donne re�peRueu�ement à connoître &c,

Je �ais que Vaus êtes un homme de beaucoup de �a-

voir & qu’en Régent né, Vous Vous êtes depuis votre Jeu-

ne��e, même lorsque Vous étiez encore Cadet dans la Marií-

ne, dádvertué à étudier avec beaucoup d'application tout ce

qui concerne le Département de l’A��emblée de LL, HH. PP.

Ayez
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Ayez done la bonté de me dire à votre loiúir, qui donc pros

prement a �eul la prerogative de s’addre�ler à LL. HH. PP,

par forme ds Lettre? Quelques uns croyent, que cela ne

convient qu’aux Princes Souverains Régnants, d’autres le per-

mettent aufli aux Princes & Per�onnes éminentes, Vous,

mon cher Ami, me paroi�fez lPétendre ju�qu’aux Membres

de l’A��emblée de LL, HH. PP, — Or, eft ce uniquement,

lorequ’ils ont une Commillion permanente? Vous nm'oblige-
riez aulli, mon cher Ami, (à cette occalion Vous vouliez

Ine communiquer Vos idées, relativernent aux Prérogatives
d’un Régent né, en vertu de ía Nai��ance.

Il paroît que lors de Votre Nai��ance dane la Pros

vince de Gueldres, & �pécialement dans le Quartier de

Nimègue, ces Prérogatives ont êté tour à fait différentes

de celles d'à pré�ent; car pré�entement, on y gagne bien

par �a Nai��ance (commele Radical) le droit d'être admi�=

�ible de la part du Corpe des Nobles à l’A��emblée Souverai-

ne; mais pour y parvenir il faut préalablement Ctre dé�igné

& in�crit au Corps des Nobles, Cette Délignation exige en-

core d’être Po��e��cur d’une Terre Noble. — Le manque

de cette dernière Qualité Vous auroit êté, mon cher Ami,

�elon moi, long- temps un ob�tacle très e��entie, pour faire

u�age de votre Qualité radicale; II s'y joint que Vous (au-

tant que je me le rappelle) avez été pendant tout le temps,

qu’on a pu Vous conlidérer comme Noble Gueldrois , dan

le Service Militaire Subalterne, & qu’en cette qualité per-

�onne ne peut avoir Se��ion dans le Corps des Nobles de

cette Province,

D d 3
C’efñt
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C'e�t pourquoi on n’a pas des Régens nés, comme

des Poëies, Mais on devient Régent.

Je ne comprens pas d’ailleurs, comment Vous avez

pu reclamer un Droit inné poor lá Régence, tandis qu’en
tout cas Vous ne pouviez pas prétendre d’être né Régent Zé-

Jandois, d'où Vous tenez pourtant votre Commif�ion perma-

nente à l’A��emblée de LL. HH, PP., car à Végard de cette

Province on diroit, que Vous ne paurriéz être cc nlldéré

que comme un Etranger, Si Vous aviez fait cette r. flexion

plutôt, mon Ami, Vis ne Vous fericz pas permis cette lor-

tie fidicule contre les Etrangers,

Je n’ai aucune Remarque à faîre �ur la période �ui-

vante de votre Lettre, dans laquelle Vous parlez de Vos

faibles Efforts pour le Bien de lEtat; Cependant à Pégard
des Rai�ons pour lesquelles Vous avez premiérement�ollici-

té le Po�te d'Envoyé Extraordinaire à Vienne, & que Vous

P'avez acceptéaprès qu'an Vous leut conféré, & que Vous

avez en�uite préféréd'être di�pen�é de cette Mi��ion, Vous me

permettrez, Monfieur, que je Vous en di�e un peu mes

�entimens,

Vous dites, qu'après un mur exámen de Vous. même

& des circon�tances particulières, dans lesquelles la Républi-
que �e trouve à l'égard de �on Gouvernement politique in-

téricur, Vous avez été convaincu de l'impo�Mbilité de pou-

voir pré�entement �atisfaire à vatre zele bien îintentionné

pour la Patrie & de lui être de quelqueutilité aux Cours

Etrangères,

Quelles
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Quelles �ont donc, mon cher Ami, ces circorftances

particulières relativement au Gouvernement politique inté

rieur ? “e�t, �elon Vous, que Vous Vous imaginés que le

Duc Loi de Bron�vic a de VVaflucace dans les Délibéra«

tiuns d'Etat,

Et nonrnini cette circanftance Vuus fourniîcatt- elle

donc un mnuf, dpenté de votre Commi��ion?

Parceque Vous, en vertu de votre Nai��ance & Emploi de

Co- Rezent de cet Etat libre, feriez obligé de contribuer

à maintenir la forme fondamentale du Gouvernement, &

que Vous ne reconnoi��ez ni Qualité ni Titre à Mgr. le Due

pour avoir aucune Influence, pas même indireâe, dans les

Affaires concernant le Gouvernement Politique de cette Ré-

publique,
Mais permettez, que j'analy�e un peu vos Motifs, mon

cher Mon�ieur!

Suppo�ons que le Duc aît quelqu'influence dans les

Délibérations d'Etat, (dont je parlerai tantôc) depuis quand
I’a- t-il donc acqui�e? N'avoit- il pas cette irvfluence des

puis long - temps & même avant que votre Commi��ion pour

Vierine Vous alt ¿té conférée; même dtjà long- temps
avant que Vous �oyez alle, comme Envcyé, à la Cour de

Suéde? Cela étant, ne pourroit-on pas Vous dire: Ehs

mon cher Monfieur de Lynden! Vous, à qui la Connoi�lance

des Affaires d'Etat ef qua�i innée; Vous qui avez une Com-

mi��ion permanente dans l’A��emblée de LL. HH, PP,, Vous

quì par con�équent devriez être un des Régens les plus con-

�ommés de la République: Comment e�t-il po��ible, que

Vous n'ayez déjà ob�ervé cette influence, (fì Elle a jamais

Dè 4 exil)
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exißt) depuis 1766., l'an de la Msjorité du Prince Stadhou-

der? Car, durant la Minorité, cette influence étoit très -

naturelle en vertu de IlEmplacementde S, A. S, dont Vous

avez plus d’une fois tait l’expérience pour votre propre

Avantage, &, �i Vous l’avez ob�ervé, étoit - Elle alors plus
contraire à la forme fondamentale du Gouvernement qu'à prê-
�ent? Ou eft“ ce que votre Obligation, comme Régent
né & en fondion, dépendoit alors d’autres Ciccon-

�tances ?

Si cette influence �ubli�toît déjà dane ce tems- I,

comment avez Vous pu d’abord accepter la Commi��ion pour

la Cour de Suéde? Je ne puis m'imaginer, que Vous we re-

pondrez, que Vous ne �aviez pas alors, que cette influence

Ctoit (ì grande , car fans faicc wention, que cette ignorance

ne pourroit pas Être �uppo�te dans un Homme d'Etat, d’un

E�prit lì pénétrant que le votre, il faut ab�olument que

Vous en ayez fait l’expécience durant votre �ejour en Suê-

de, pour gue Vous en pui��iezêtre convaincu pré�entament ;

Cela étant, comment pouviez Vous, animé de �entiinens fi

Patriotiques, & lans ble��er votre Serment & votre dévoir

en qualité de Régent, & avac votre zèle bien intentionné,

accepter à pré�ent & derechef une Commi��ion pour la Cour

de Vienne? Eft -ce que les mêmes Rai�ons que Vous allé«

gutes pré�entement n’ayroient pas du Vous engager à la re-

fu�er dés lors? Car de deuz cho�es l’une, ou ces Rai�ons

Vous y ont obligé indi�pen�ablement, ou Non: Si Non,

elles ne �ont prélentewentqu’un prétexte frivole & �ans

aucun fondementz Si Quiz; fi ces Rai�ons Vous y obligeoient

indi�pen�ablewment, alors Elles �ubli�toient déjà dans toute

leur
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leur force & Vous étoient connues du terups que Vous ges

ceptler cette Commi��ion. — Comment pouvez Vous pr&é-
texter aQuellement, que ces mêmcs Rallons Vous ayent

porté alors à accepter cette Commi��ion, & qu'ellesVous

obligent à cette heure indi�pen�ablement à la retu�er ? L’'E�»

�ence des cho�es eí cependant immuable, mon Ami! je Vous

en lai��e le choix.

Mais qu'il me foît permis de Vous faire encore une

que�tion; Trouvez Vous donc fi contraire aux Loix fonda-

mentales de la forme de notre Gouvernement, qu’un Etran-

ger ait quelque influence dans le maniement des Affaires

d'Etat de ce Pays - ci ?

Comprenez moi bien, mon Ami; la Que�tion n’e�t

ps, fi un Etranger ou en général quelqu'un, qui n'e�t

pas membre de la Haute Régence (car cela revient au même

& à cet égard la Condition d’un Natif du Payo n’e�t guêres
di�férente de celle d’un Etranger) pourrait sv’arroger un Pou-

voir dans le Maniement des A�aires concernant la Souverai-

neté de ce Pays- ci, On n'a pas be�oin d’être �i fin Con-

noi��eur de la forme de notre Gouvernement que Vous,

Monfieur, pour pénétrer que cela �olt contraire non �eule-

ment à la Notre, mais à toutes les formes de Gouvernement

du monde, Mais eù e�t-il défendu par nos Loix fonda-

mentales & conftitutionelles, qu’un Etranger, quelzu’illu-
fre que �oit �a Nai��ance, ou quelquePui��ant qu'il �oit en

autorité, ne doive avoir aucune Influence quelconque dags

l'Admini�tration des Af�aires Politiques d'Etat? Je n'’entens

par cecì (tout comme Vous aufli ne le pouvez comprendre

autrement) qu'une influence mêdiate & point une influence

Dd5 im-
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Immêdiate, bref, une influence telle qu’elle eft attribuée

ay Duc fur l'é�prit du Prince Stadhouder , ce�t à-dire une

influencepar des Con�eils, Je Vous avoue que je ne con-

çois pas. que cela pui��e en quelque façon être contraire à

la forme fondamentale de notre Gouvernement.

Certes, fi l’on exawine la nature d’une pareille in-

fluence, il en ré�ultercit que les Membres de la Haute Ré-

gence n’o�eraient jamais prendre Confeil & Avis d’un Etran-

ger; Or, pourquoi cela �eroit il moins permis, que la Le-

Aure & l'u�age dun bon Livre écrit par un Étranger,

dans lequel on trouve �ouvent des Confidérationzi & des Avis

três �ages à l’êgard de notre Etat, qu’on n’e�t cependant
obligé de �uivre, qu’à mé�ure qu’on les trouve bons & la.

lutaires? E�t-ce que chacun, comme Vous Monficur, a le

rare Talent de voir dans toutes les Af�aires d'Etat par �es

propres yeux? Mais Vous me paroi��ez être de l'opinion ,

que l’'Honneur & l’Independance de l’Etat pourrolent par I

péricliter 3 mais cela ef - il po��ible? Aufi long- temps que

cette influence ne confi�te qu’en Con�eils, qu’on peut �uivre

ou non à mé�ure qu’on les juge utiles pour le Service de

l'Etat. Un pareil Membre de la Régence ne refte- t- il pas

pourtant de cette façon toujours indépendant& libre, au��i

�ouvent qu'il juge même à propos de �uivre l'avis de �on

Con�eiller ? Au��i ne peut-il en ré�ulter le moindre desbon-

neur pour l'Etat même, fi les Membres du Gouver-

nement prennent le Con�eil d'autrui pour le Bien du Pays,

& par con�équent ni l'Honneur ni l'Indépendancede l'Etat

ne lont en aucune �açon compromis,

Je
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Te ne nvattens pas que Vous repliquerez, Monfieur,

que l’influence de Mgr, le Duc de Bronsvic eft de nature,

que notre Séréni��ime Stadhouder �e trouveroit par cefte in

fluence, paur ainfi dire forcé; car, entre nous, ce �eroit

faire un très mauvais Compliment à ce Princes «one s'il

Ttoit trop faible, ou avoit trop peu de pénération & d'Atta-

chement à ce Pays, pour ne pas rejetter ces Con�eils, lor�qu’il
les trouveroit préjudiciables & pernicieux à PEtat,

Au relte, mon cher Monficur, perfonne, pas mê-

me le Duc, exigera de Vous, de réconnoître en Lui aucune

qualité ni Titre pour avoir quelque influence dans les Af=

faires, qui concernent le Gouvernement Politique de cette

République.

Cela n’a jamais été �on Intention jusqu’ici, ni pré.
�entement, ni même , autant que je �ais, du temps de la

Majorité du Prince Stadhouder. Vous paroi��ez cependant
en �oupconner Se À. S. dans votre Lettre d’une manière fort

�ini�tre, Je �ais au��i un peu parler de ce temps lì, mon

Ami, & je défie tout le monde de produire �eulement une

Ombre de probabilité, que le Duc ait Jamais fait la moindre

Démarche ou Propo�ition, pauc être le Con�ultant ou Con-

�eiller unique du Prince Stadhouder, Certainement cette

circon�tance ne me �eroit pas échappée,

AprèsVous avoir done démontré, que tout ceci appar

tient au nombre des In�inuations non prouvées contre le

Duc, je m'en vais encoré faire un Pas plus cú avant, & je

Vous demande à cette heure , s'il n’e�t pas bien à compa��er
avec la forme du Gouvernement de notre République, que

le
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Te Duc aît quelqu'influence �ur Pefprit de Mgr. le Prince

Stadhouder, loreque S. A. S, juge à propos de �e �ervir de

�es Con�eils? Et fur ce point il me �emble, que vous ne

pouvez pas prétexter de l'ignorance, parceque Vous l’avez

compris ain�i, non (�eulement du temps pa��é, mais que Vous

Vous le rappellez encore à pré�ent, Pour en être entière-

ment per�uadé, on n'a qu’à fixer les yeux �ur la Ré�olution

de LL, HH. PP, du ÿ Mars 196Ó, qui, comme Vous dites

dans votre Lettre, a Été pri�e avec votre Con�entement après
la Minorité du Prince Stadhouder, à l’occalion, où la Con-

tinuatien du Due dans le Service de cec Etat a été �ollicitée

par LL, HH. PP, auprés de Sa Maje�té Impériale,

Quoique pas muni d'une Commiffion permanente,

j'ai cependant eu occa�ion dans ce temps À de m'en procu-

rer une Copie, & comme Vous en avez peut- être oublié

le Contenu, je m'en vais Vous dire, que LL. HH. PP, n’ont

fait alors aucune difficulté de déclarer: „Qu'’Elles avoient

reconnu par une longue Expértence le Mérite dißingué de

„Mgr. le Duc & fes grands Talens, & qu'Elles ne defiroient

vieux quede le conlerver encore long -

temps dans ce Poys-

„ci dans les fonAlons, qu’Elles Lui avoient confites; qu’El-

les remarquolent auffi avee plaillr, que le Séréni��ime

Prince d'Orange feroit bien ai�e de pouvoir �e �ervir en-

„core des �agos Con�eils du Duc & de �on Affi�tance, que

LL. HH, PP. par con�équent�e flattoient, que S. M. L & R,

uvoudroit bien con�entir à la Continuation du Duc dans le

nFervice de ce Pays - ci,

Voilà
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Voilà donc, Mon�ieur, une preuve inconteßable,
fondée �ur lPOpinionde LL, HH. PP, même, & particulière
ment au��i �ur la Votre, comme dans ce temps-!à membré

de leur A��emblée, que les Con�eils & l’A��iftance du Due

au Prince Stadhouder, bien loin d’être regardés comme in-

con�titutionels, ont été con�idérés comme agréables & uti“

les pour DEtat,

Je ne m'attens pas que Vous pourriez tépliquer, gué
cela avoit été bon au Commencement, immédiatement après
la Minorité, pour un court é�pace de temps ; Car Vous

�avez três- blen , qu’on ne peut pas �outenir qu’une eho�e,

qui , par Elle même, eft Incon�titutionelle, peurroit cepen-

dant être admi��ible pour un certain temps,

11 dépend donc du Prince Stadhoudet de demander

le Canf�eil du Duc, méme �elon l’opinion de l'Etat, SÌ done

le Prince Stadhouder (gui eft toujours le Maître dé derban-

der le Conl�cil de ceux qu’il juge à propos de con�ulter) a

pu trouver bon de �e �ervir ju�qu‘ici du Con�eil du Duc, &

lì par conféquentce Con�eil a eu quelqu’influence tur l’e�prit
du Prince -Stadhouder, qu’e�t - ce qu'il en peut ré�ulter?

Eß- ce que par ceite railon cela devient incon�titutionel?

Un rai�onnement pareil où Vous meneroit il?

Je ñe �aurois non plus m'iImaginer, Mou�ieur, qué

cela pourroit devenir ineon�titutionel, pafceque le Duce

un Etranger, ce qui, �elon votre Politique, pourroit por-

ter atteinte à l'Honneur & à FIndépendancede lEtat; cac

pour ne pas repéter ici ce que j'ai déjà remarqué plus baut

à cet égard, ce �eroit certainement pou��er Villufion trop

loin,
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Join , que de vouloir l’appliquer au Due; car �i Pon borne la

Signification du mot Etranger �ioplement à la Nai��ance hors

du Pays, alors Vapplication en paraitroît, en quelqz1e facon,

plau�ible. Mais en ce cas, cete réflexion ne diroit rien de

plus que de nommer quelqu'un Étranger, qui a Été con�é-

cutivement pendant tren:e As Bourgeois & Habitant de ce

Pays +« ci !

Mais �i l'on veut entendre par -1ì, que le Duc, étant

Etranger, nec pourroit, pour cette rai�on, avoir aucune

Connoií��ince de notre Con�ßi‘ution ni attachement pour le

Pays, alors il faut que je Vous demande, Mon�ieur: N'’e(t-

il pas �urprenant, qu’on ne commence à faire de parcilles
Réflexions, qu'après des Services rendus pendant trente

Ans ? — Et depuis quand eft «ce donc, je Vous prie, que

le Duc a perdu cet Attachement > cecte Connoi�lance de no-

tre Con�titution ? Car, d'après vorre propre aveu au��i bien

que d’aprèscelui de LL. HH. PP., il ef indi�putable qu'il
ne les ait eus, Il �uffiroit à cet égard de remarquer, qu’on

ne peut, en aucune façon �uppo�er, que LL, HH. PP, pour-

roient avoir chargé de la Tutêle du Prince Stadhouder &

nommé Répréientant du Capitaine Général de PUnion un

Homme, qui n’avoit ni Connoií�ance de notre Con�titution,

ni aucun attachement pour le Pays Mais de plus il con�te

toujours d'une maniére triomphante par la Réíolution pri�e

au�li le g Mars 1766 par LL. HH. ÞP, (dont alors Vous

étiez déjà Membre) à loccañon de la Majorite du Prince

Stadbhouder, par laquelle LL. HH. PP, déclarent „d’avoir

yunaninement compris, que les Bienfaits, que le Duc de

nBronsvic avoit rendus à l'Etat, au��i bien dans l’Educatioa

du
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»du Prince Stadhouder, que dane �a Qualité de Répré�en-
»tant du Capitaine Général de l’Union, étaient de nature

à ne jamais pouvoir être a��ës reconnus par LL. HH PP.

d’une manière, qui répondit à leurs �entimens & qui fut

„équivalenteà PUtilice & aux Avantager rendus par
- là à la

»République, Et que LL. HH. PP., pour cette rai�on »

navoient ré�olu de décerner une Commi��ion de Leur A��em-

»blée, entre autres, pour témoigner au Duc, de la ma-

niere la plus énergique », la parfaite gratitude & profonde
„»Teconnoi��ance, que LL, HH. PP. avoient & con�erveroietnt

và jamais des Services impoctans & fignalée, que Lui, Sel-

»„gneur
- Duc, avoit rendus à PEtat, parle Zéle au de��us de

„toute louange, par le Travail infatigable & parles tendres

„�oins avec lesquels il avoit dirigé Education du Prince Stad-

„bouder & par la vigilance continuelle, l'attention & la di-

»gnité, avec lesquelles le Duc avoit tepréíenté le Capitaine
„Général Heréditaire,‘é

En outre „que LL. HH. PP prioient le Seigneur

„Duc le plus amicalement de vouloir continuer à employer

„�er Grands Talens pour le Bien de la République, en l'a�.

»�urant que, de leur côté, Eltes répondroienttoujours à
„cette faveur par toutes les marques de Con�idération &

nd'affeion pour Sa Séréni��ime Per�onne.“

Je crois que cela �uffit pour prouver, que déjà dans

ce temps -1à ni la Conhoi��ance des affaires du Pays, ni

PAmour pour le Bien de VEtat n'avoieoc point manqué au

Seigneur Duc,

Or,
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Or, quelles marques á- t-il donné depuis d’avoir

perdu pré�entement l’un & l’autre ? Pour ce qui tegarde les

Connoi��ances des A�aires de l’Etat, je n'ai jamais appris que
les Ennemis les plus décidés du Duc les ayent jamals revo-

quées en doute, & à l’égard de �on Attachement pour le

Pays, où �ont les Preuves qu’iláit jamais �acrifié part de

mauvais Con�eils l'intérêt du Paysà �es propres intérêts ou

À d’autres vues? Certainement fi l’on juge par l'événement

de pluficurs Con�eils qu’on Lui attribue, on ne peut pas

ju�tement dire, qu'il P'aít juasqu’ici( mal déviné. Car qui

pourroit pré�entement révoquer en doute, qu’il n’eut été

mieux, au commencement des Troubles avec PAngleterre,

qu’on n'eut pris fous Convoy des Vai��eaux chargés de Bois,

& par con�tquent qu’on n'eut hazardé toute la ruine de no-

tre Commerce pour utte lì petite branche de notre Négoce,

auquel les Marchands Etrangers, & non les notres avoient

Je plus d'intérêt, qui même ne pouvait proprement pas

Être confidéré comme une branche de notre Négoce, & qu’on
h'auroit pas du nous attirer une Guecre �ur les bras avant

qu’on n'eut été dans un Etat zonvenable de Défen�e. Li�ez

un peu, mon Ami, les Ré�olutions pri�es à cec égard par

hotre Province; Et qui eft-ce qui ne s'appercoit pas pré�en-
tement que la Neutralité armée n’a �ervi julqu’ici qu’à nous

in�truire, qu’il auroit mieux valu de ne nous fier qu’à nous

mêmes &, pour cette fin, de mettre les mains à l’Ou-

Vrage

Si le Duc a donné de pareils Con�eils alors, an ne peut

par dire que l’Evénement ait trowpé �on attente,

Mais
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Mais quand même l'Affaire auroit pris une autre tour-

nure, qu'e�t-ce que cela auroit fait à l'égard du Con�eil

même? Aucun Con�eil ne peut être nommé mauvais que

celui qui eft di&é par un mauvals coeur, > certes il n'y a

aucun fondement pour en �oupconnerle Duc,
1

Car je ne puis w'imaginer que Vous, Monlieur,

voudriez Vous ranger du coté de la multitude ef�frenée &

�oupconner le Duc de Trahi�on ou de Carruption; cei le

langage de la Populace incon�tante & agacée, fans qu'il �e

trouve per�onne qui pui��e alléguer un Fait particulier à �a

charge, quoique le Duc, par ha Lettre à LL. HH. PP. (en

effec) y ait provoqué tout le monde & �urquoi �es Enne-

mis, s'ils avoient fu produire quelque cho�e à fa charge,

n’auroient certainement pas manqué de �e montrer, En

tout cas il e�t �ur, qu’ils ne �ont pas re�tés en arrière par

ménagement pour Lui , vu Pimmen�e quantité de Libelles

& Pasquinades qui cependant ne rendent plus à pré�ent a��ez

d'argent pour queles Ecrivains & Libelliites mercénaires y

pui��ent gagner leur (ordide Salaire; en e�et, pourroit- on

trouver la moindre rai�en pour révoquer en doute l’Atta-

chement du Duc à ce Pays qui pourroit lui faire préférer l'in»

térêt de la Grande - Bretagne à celui de VEtat,

N'avons nous pas appris à l'Ecole ? Patria e�t ubicun-

que bene elt,

Aprésavoir pa��é trente Ans dans ce Pays, premiè-
rement en qualité de Feld - Maréchal

,
Tuteur & Répré�en-

tant du Stadhouder comme Capitaine Général, après avoir

obtenu, à la Majorité, la Décharge la plus honorable de ces

VierteLieferung. Ee deux
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deux derñiers Emplois, êtant refté Feld - Maréchal toujours
honoré de la Confiance du Prince Stadbouder qu'il chérit en

Pêre, quelles pourroient , après tout cela
, être les Raifons,

pourquoi le Duc lacrifiereit les Intérêts de ce Pays, qui e�

devenu fa �econde Patrie, à ceux de l’Angleterre? Quel

Rang» quelle Autorité de plus pourroit» il s'en promettre?
Si nous étions en Guerre avec l’Empire d'Allemigne, un

E�prit malin pourroit forger des �oupçons à cau�e de fa Nai�-

�ance & de �es Connexions, en cás que les Af�aires qui dé«

pendent d’un Feld - Maréchal ne feroient pas bien ditigées,
Mais outre que per�onne ne �auroit faire le moindre Repros
che au Duc en la Qualité de Feld - Maréchal , nous avons La

Guerre uniquementavec VAngleterre, qui (ß lon peut ajou-

ter foi À ce qu’on en débite) n’e�t pas ju�tement dans une

Connexion des plus intimes avec la Mai�on de Bronsvie,

& pour láquelle le Duc n’a jamais témoigné avoir une déf

rence particuliére, au point même que, par âttachement à

ce Pays & au Prince d'Orange, il a refu�e, dansla derniére

Guerre, le Commandement do l’Armée Allite qu’on
Lui avoit offert, Or quelle rai�on pourroit-. on donc

alleguer 2

L’impo�ture , que le Duetire de l'Argent de l'An-

gleterre , elt trop ridicule pour qu’un homme de bon �ens

s'y pui��e accêter, C’e�t envain qu’on s’elt donné tant de

peines de tous cotês pour en trouver �eulement le moihdre

indice; depuis ce temps on n’en parle plus, même Me��ieurs

d’Am�terdam , par leur Propo�ition connue, dans laquelle
ils n'ont certainement rien menagé de ce qui pourroit donner

ÎHleu aux �oupçns, ont du avouer au Prince Stadhouder,

qu'ils
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qu’ils réconnoi�loient le Duc incapable d’une pareille ba�-

�e��e, D'ailleurs per�onne ne pourra certainement accu�er

le Duc d’Avarice ou de Di��ipation (�eules & uniques �our

ces dela Corruption.) Répré�entez Vous en ce moment, inon

cher Ami, combien il doit être �en�ible à un Humme de

cette Nai��ance & de �i éminentes Qualités d’être expo�é à

des imputations fi odieu�es, quand mêmece ne �eroit quo
vis-à - vis du Commun , �ans y pouvoir oppo�erd’autres dé-

fen�es que �a bonne Con�cience, parceque la nature de la

cho�e rend impo�lible , de �on coté, de prouver le Contrai-

re, — Car figurez Vous, Monfieur, que le Public Vous

�oupçonnat, par exetple, de n'avoir publié votre Lettre

que parceque la Ville d'Am�terdam Vous avoit accordé une

Penfúion de trois mille Florins &, en �on temps, une Mi�-

�ion à quelque Cour Etrangêre , �eriez Vous jamais en Etat,
Monfieur, de Vous purger d’un pareil �oupçon ?

Cette Idée & de telles Réflexions doivent aaturelle-

ment in�pirer une horreur contre de pareils procédés à tous

les honnêtes gens qui chéri��ent leur honneur, parceque

per�anne n’e�t en êtat de �e mettre à l'abri de pareilles im-

putations,

Je pa��e �ous �ilence nombre d'’imputationsde cetée

e�pêce & de bien d'autres, car rien n’e�t plus fécond que la

Calomnie Par bonheur pour le Duc, la plupart �e détrui-

�ent l’une l'autre, On peut ranger �ous cette Cla��e les im-

putations , Qu'on regarde le Duc comme la Cau�e de la né-

gligence de la Marine, de la lenteur des Equipemens, de

ce que les Vai��eaux ne �out pas �ortis .&c, & d'autres de

Ec 2 cetto
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cette nature, quì toutes ne regardent que des Objéts dont

le Duc ne s'el pas mêlé pré�entement & dont il n'a jamais

pu �e mêler ci- devant, parcequ'il Vous eft connu, à Vous,

comme à moi», que mme, durant la Minorité, il lui a ée

interdit, par la Rélalution connue de la Tutéle, de �e mê-

ler des affaires des Amirautés & de tout ce qui a du rap.

part à la Marine.

Comment pourroit - il done y avoir une pareille in-

fluence à pré�ent? Oui, dit la gro��ière raultitude : en di�-

�uadant le Prince. Mais que des gens íages pourroienttenir

de pareils Propos, voilà ce qui paroît impo��ible ; parce-

qu'alors on envi�ageroit le Prince (qui au bout du compte
e�t la Per�onne qui a le pouvoir exécutif entre les mains)
ou comme un Etre imbécille qui �e formoit une idée tout à

Ñiît fau��e des intérêts de la République, ou comme un

Prince qui méêditoit la ruine de notre Pays de propos

délibéré.
|

Il eft vrai qu’on ne le dit pas proprement; mais cela

ne revient - il pas au même , quand on veut �outenir, gue

le Duc dnneroit de pareils Con�eils au Prince? Car bi,

�elon <ux, le Duc dennoit un pareil Con�eil, mais qu’il ne

fut pas �uivi, alors il �eroit certainement hors de �ai�on

de �e plaindre de �on Influence. Qu'e�t-ce donc È?

C’eft que par pa��ion, on ne �ait ni ce qu’on dit, ni ce qu’on

pen�e; En un mot, tout eft ab�urdité & incon�équenece,
comme cela arrive ordinairement dans des conjonêures pa-

reilles, Mais n’eft il pas honteux qu’on trouve dans cette

Cabale des Genes de Con(lidération? N'’eft-il pas plus han-

teux
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teux encore que des Per�onnes qui �ont au Timon des A�ai-

res, trouvant que leurs Confeils tournent mal, ne cherchent

à. �e ju�tifier qu'en rejettant leurs fautes ou les malheurs du

temps �ur les Innoecens ?

Mais je m'’appercçoisque je pourrais in�en�iblement

entrer dans une Apologie du Duc, ce qui n'e�t pas du tout

mon intention, & ce qui auí�i, à plu�ieurs égards, feroit

�uperflu vis-à - vis de Vous, Monfieur, qui n'avez pas pu

refu�er àS. A. S. les plus grands éloges, en témoignant de

reconnoître volontiers & toujours avec gratitude, les Servi»

ces dißtingués rendus par le Duc, comme Tuteur du Prince

Stadhouder héréditaire, durant �a Minorité, comme auffi

d’avoir la plus haute Œnlidérationpour �on Rang œæ&�es

Talens militaires, tout comme pour �on illu�tre Nai�-

lance,

Certes, �ans cela je ne croïs pas que Vous Vous

�ericz donné la peine, durant la Minorité, d'aider à allé-

ger le fardeau de la Taotéle impo�ée au Duc; Ce que Vous

avez très - bien fait de noter danes votre Lettre à LL. HH. PP,

parceque le Prince, auff peu que le Duc, n'ayant jamais

trouvé votre Nom parmi les Co Tuteurs, n’aurolent appa-

remmeunt jamais pu pré�umer, qu'ils en doivent au��i à Vous,

Mon�ieur, la plus grande Réconnoi��ance,

Mais ja�ons à pré�ent un peu en confidence! A quoi
en voulez donc proprement dans ce moment-cl, mon cher

Ami ? Si l’on doit ajouter foi aux bruits, Vous n’auriez pas

refu�e, à pré�ent votre Commi�llion à cau�e de cette influen.

ec, au��i peu que Vous n’avez pas manguéêauparavant, durant

Ee z la
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la même �oî- di�ant influence, de recevoir un pareil Po�te,

que même, par de�Mas cela, Vous avez �ollicité & accepté
cette nouvelle Commi��ion. Mais qu’y a-t-il donc? On

Vous a fait accroire que le Duc, à Pocca�ion de �es Entre-

tiens avec l'Empereur, Vous auroît repré�enté �ous un Jour

peu favorable. Je ne �ais pas ce qui en e�t; mais en pou-

vez Vous �avoir quelque cho�e de plus? 11 n’e&t pas appa-

rent que l'Empereur ou le Duc Vous en ayent fait Con-

fidence? Conclu�ion: Vous ne le tenez que d’Qui dire; &

Vous �avez le Proverbe Hollandois qui ef au��i con�taté à

l’égard de l’Empereur, par la quantité de Propos qu’on Lui:

prête, particulièrement durant �on �ejour à Amfterdam;z

fondez Vous par hazard cette illu�ion, fur ce que l'Empe-
reur ne Vaus a pas fait un accueil des plus diflingué? Vo-

tre di�parition �oudzine de la Mai�on du Rois ne lui a cer-

tainement pas lai��é beaucoup de tempe pour pénétrer votre

Génie tran�cendant ; peut-être au��i que l'Empereura trou-

vé qu’une Per�onne qui , avec une tendre Ennemie, même

dans une place neutre, ne pouvoit pas �e rencontrer un

moment, ne �eroit nullement propre à �e trouver à un Con-

grès de Pacification

Eß - ce que tout cela �eroit donc encore la fante du

Duc? Ce Prince eft donc bien à plaindre, devant être

le Sacrifice póur tout ce qui ne réu�lit pas au gré d’un

chacun.

Je me �uis dit maintes fois À moi même, d'où

vient - donc que mon Ami de Lynden aït au��i conçu une fi

grande haine contre le Duc? Car les rai�ons que Vous avez

alléguées dans votre Lettre ne peuvent jamais être les véri-

tables,
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tables, comme je l'ai déjà démontré ci - de��us; m'’ef- il

permis de Vous parler à Coeur ouvert, mon chéri��ime Ditje
(c’e�t ain�i que nous naus parlions du tenips de notre Jeu-

nelle & c’elt alors qu’on parle comme on pen�e: ) Il�e peut

fort bien qu’an Vaus ait informé que PEmpereur n’étoit

pas ju�tement épris de votre per�onne. — Trouveriecz Vous

cela dì étrange, man Ami? Seroit« il ab�olument néce��aire.

que le Duc y eut porté l'Empereur ? Si le Duc avoit eu l’in«

tention de Vous noircir dans �on E�prit, pourquoi l’auroit-

il différé ju�qu’à ce temps - là ? N’auroit -il pas pu, par fon

influence » contrecarrer votre Sollicitation pour la Commi�-

�ion de Vienne ? Il eft tout à fait �ingulier comment on joue.

avec cette Influence! On la �uppo�e, oui, ou non,

�uivaot qu’on le juge à propos & convenable à �on

But,

Mais quelles Rai�ons PEmpereur peut il donc avoie

eues, me direz Vous? Parlons en �ans détour, mon Ami,

l'Empereur cf réputé par tout le monde pour un Prince

très - �age & un Politique con�ommé,

En méditant le grand Ouvrage de la Pacification, il

e�t très naturel qu'il �e �oit informé des per�onnes qui

doivent rélider à �a Cour de la part des Pui��ances Belligé-
rantes & avec lesquelles ce grand Ouvrage va être dirigé,

Mais, de grace, pourriez Vous bien faire face à cette Infor-

mation? Je Vous fais cette Que�tion à titre d’Ami intime,

Si l'Empereurs'e�t informé de Vous en Suóde, on lui aura

certainement conté plu�ieurs AQAions inconfidérées de votre

part, quand ce ne �eroit (pour me borner à un échantillon)

que la démarche fi fisgulière, de Vous être éloigné pour

Ee 4 quel.
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quelque temps de la Cour de Suéde �ans prendre Congé &

même �ans avoir obten préalablement aucun ordre ou per-

milion de la part des Etats,

Soît dit en pa��ants je n'ai jamaîs appris que cette Dé-

marche aît Été approuvée par l'Etat; ain(i ‘Vous pourriez
Vous pa��er de Vous glorifier (i hautement de l'approbation
de LI HH. PP. Auffi eft- il de notorieté publique » que le

Roi de Suéde, comme de rai�on, s'en eft trouvé fort offen�é.

Et croyez Vous que l’Empereur pourroit être Edifit d’une

conduite pareille de Me��ieurs les Envoyés à �a Cour? Qui

�aît lì Sa MajeßûéImpériale & Royale n'aura pas au�li appris:

que Vous avez de temps en temps mandé plußfieurs cho�es

qu’on a dé�avoutes en�uite Mini�tériellement en Suéde. Vons

m'’entendez a��ez, mon cheer!

Eft - ce que tout cela pourrait donner envie à l’Em-

pereur de Vous voir au Congrés de la Pacification ?

Voilà donc, mon cher Ami, quelques Rai�ons qui
ré�ident en Vous - même, après quoi Vous pouvez Vous

Epargner la peine de les chercher dans le Duc,

Mais il y a bien plus encore — C'eft que Vous étes

intérieurement d’un Tewpérament atrabilaire, & par là un

peu �oupçonneux. Ajoutons y que Vous avez une opinion
un peu trop avantageu�e de Vos foibles Talens (comme

Vous les taxez Vous - même) d’autres �avent en profiter, &

aprês avoir brulé leurs Doigts, tâchent aQuellement de tirer

les marone du feu avec les votres,

Appa-
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Apparemment que Vous Vous êtes imaginédebriller

beaucoup par une fi fière démarche & de convaine

cre ain�i la Nation de Vos Sentimens Patriotiques; Mais les

gens d'e�prit en jugent autrement. La plupart des per�on-
nes qui ne Vous connoi��ent pas de près, trouvent cette démar-

che des plus ab�urde & des plus ridicule, & lu�ieurs qui,
comme mol, Vous ont connu du temps pa��é, ne peuvent
�e di�pen�er de Vous reprocher en même temps la plus noi-

re ingratitude, lorequ'’ils �e rappellent que, �ans la �aveur

du Seigneur Duc, Vous n'auriez jamais obtenu en 1763,

pendant la Minorité du Prince Stadhouder, VEmployde Bail-

lif de Hull & de Hulßer- Ambacht.

Lorsque dans la �uite, pour l’Amélioration de vos

Finances bcrnées, Vous avez lu e�eQuer que Me�licurs les
*

Bourguemaîtces & Régens de la Ville de Gocs ont fait la

Propo�ition aux Etats de la Province de Zélande de Vous ac-

coder un Appointement extraordinaire de Député ordinaire

(vu que Mr. Bout joulMoitdes Appointemens ordinaires &

des Emmolumens & ne s’étoit défißé de �a Commi��ion de Dé-

puté ordinaire cn votre faveur, qu’à condition de con�erver

Puno & l'autre durant �a vie) & que cette Propo�ition rencon-

tra beaucoup de difficultés, qu'alors, dis-je, déreckef par

P’interce��ion du Seigneur Duc auprès du Prince Stadhouder,

ce Prince a di�po�é en votre faveur les Seigneurs Etats de

Zélande,

Si Veus aviez donc voulu vous mêler des affaires du

Duc, la Reconnoi��ance auroit du Vous porter à prendre
Son Parti, Si Vous ne trouviez pas ceci à propos & que

Eesz Vous
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Vous Vous fuffiez imagint (vu qué tout ef imagination
dans toute votre Lettre) d’avair des raî�ons d'être mécon-

tent du Duc, la même gratitude Vaus auroit du moins dû

forcer à garder le Silence, & non à atti�er encore davan-

tage le Feu de la Di�corde, Voilà, Monlieur, dee Senti-

mens patriotiques,

Mais que répondre à tout ceci? Toutes ces cho�es

�e �ont pa��ées de mon temps, mon Ami, & je ne puîs
les cantredire, quoique porté d'ailleurs à prendre fait &

cau�o pour’ Vaus,

SÌ Vous refléchi��cz tranquiletmentà tout ceci; Vous

devez certainement avoir du regrèce d’avoir remis votre

Lettre à LL. HH. PP, — Qui Vous a jamais demandé les

rai�ons qui Vous ont porté à refu�er la Commi�lion de

Vienne? Per�onne ne Vaus a demandé les réflexions ; poli»
tiques qua Vous �uppéditez fi mal à proper à LL, HEH.PP,

& qui dans votre Lettre (ont taut-à- fait déplacées.

Voilà, mon cher Ami, quelques Remarques fur vo

tre Lettre à LL. HH, PP, qui, à ce que je me flatte, Vous

paroîtront tant �oït peu �atiefai�antes. Vous me trouverez

outre cela toujours di�po�é à Vous donner des Eclairci��e-

mens ultérieurs, fl Vous les exigez de mon Amitié, car je

n'ai d’ailleurs présque plus rien à faire, que d'entretenir

une Corre�pondance avec mes anciennes Conneil-

�ances,

Mais , encore une fols, je Vous �upplie en grace de

ne pu di�tribuer ces Remarques plus loin, �ur - tout d'avoir

�oin
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�oin qu’elles ne �oyent point in�érées dans les Gazettes, vû

que �ans cela, mon libraire & moi nous courons rique de

garder tous les Exemplaires impriméspour notre Compta.
J'ai l'honneur d'être y,

Middelburg , ce 26, Août 1781,

Votre très - humble Serviteur & Ami

lP'Ex- RégentZélandois,

7.

Mémoire de S. A. S. Mer. le Duc
Louis de Bronsvic.

Le Sous - �igné Duc Louiís de Bronsvic étant devenu

depuis quelques mois l’innocentobjet de la calomnie la

plus malicieule, & s’Ctant adre��é à ce �ujet a L, H. P. legs

Etats Généraux des Provinces- Unies, dont il tient �a

Commi��ian comme Feld - Maréchal de cet Etat, a bien eu

provi�ionnellewent la �atisfaQion », que L. H. P, ont déclará

par Ré�olution du 2 Juillet 1781. „qu’il ne s'e�t manife�ts

»à L, H, P. aucunes rai�ons , qui paurroient donner quelque

lieu à des accu�ations & des infinuations de mauvai�e fol

»& de corruption, telles qu’on en a avancé à fa charge &

qu’on en a répandu dans le Public par des Ecrits anony«

Mmes, des Libelles di�amatoires, & des bruits fiftri�lans 1

„Que L. N, P, les tiennent au contraire pour des fau��etés

yÂ&
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n& des calomnies injurieu�es, inventées pour flétrir &

„ble��er (on honneur & fa reputation, tandis que L, H, P.

»le reconnoi��ent lui, Duc de Bronsvic, comme parfaite-
„ment pur & innocent du blâme, qui a été honteu�ement

»jetté �ur lui parles �urdits Libelles & bruits injurieux ;
‘“

comme il a eu de plus la �atisfa@tion, que déjà quelques

Provincesont pris à ce �ujet des Ré�olutions �atisfai�zntes,

tandis que chezd’autres �on affaire eft encore en délibéra-

tion. Mais à �a douleur il a du éprouver, que ce nonób-

fant quelques gens ne craignent pas, pour atteindre leurs

vues malicieu�es & pernicieu�es, de continuer à écrire & à

répandre des Libelles diffamatoires & remplis de fau��etés,

d& à les placer dans les Nouvelles publiques, pour noircic

encore davantage �a réputation & �on honneur, ainfi qu'à
induire le Public par des di�cours calamnieux dans Pidée,

»qu’il aurait donné à Mgr le Prince Stadhouder des eon�ecils

„epervers, au deeavantage de la République; & que parti-

nculièrement il �eroit la cau�e de la prétendue mauvai�e ad-

„mini�tration des affaires, qui regardent la Marinez‘ oui

même que la mechanceté ef montée à ce dégré, que, quol-

qu'il �e �oit déjà adre��é le 21 Juin de l’annéecourante à

L. H, P avec l’offre de �oumettre ía conduite à un examen

rigoureux, l’on tâche néanmoins de faire croire , qu'il craint

de �e purger aux yeux de la Nation du blâme, dont on le

fiétrit de cette manière. Il �e croit donc aQuellement obligé

(ne pouvant �e ré�oudre à continuer de garder le �ilence

�ur ces fau��es accu�ations, & de les traiter avec un �ouve-

rain méprîe, comme il l’a fait jusqu’ici, �e confiant uni-

quement à la ju�tice de la cau�e & à fa bonne con�cience)

de
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de ‘oppo�er aux induAions „ dont on �e �ert pour �éduire
les Habitans de l'Etat, afin de denbu�er le Public & de

prévenir toutes les impre��ions fâcheu�es hors du Pays, de

déclarer publiquement, qu'il ef ab�olument faux que des

puis plus de trente ans, qu'il a l’honneur de �ervir fidéle-

ment l'Etat, �clon �on devoir & lon �erment, il �e �oit ja-
mais mêlé des affaires , qui concernent le Département de

la Marine, & cela en particulier depuis les troubles & la

rupture avec la Couronne de la Grande - Brétagne. II s'en

rapporte À cet égard à la connoi��ance, qu’en ont S. A. $. le

Prince Stadhouder , ainfi que les Minifres de l'Etat, &

les Colléges de l'Amirauté, TI provoque tous & chacun, de

quelque êtat & condition qu'il pui��e être , d'’articuler à cet

égard, ou Ì celui des prétendus con�eils pernicieux au dé-

triment de la République, ou toutes autres accu�ations, au

moyen desquelles on a tÂché, d’une manière outrée & inou-

ie, de �ouiller �on honneur & �a réputation auprès de la

Nation , de les détailler & de les corroborer par des preuves

�uffilantes 5 comme cela convient; étant prêt, conformft-

ment À ce qu’il a antérieurement déclaré par �on Adre��e à

L. H. Pui��ances, de �e �oumettre à tous ces égards à l’exae

men le plus rigoureux, Il fe per�uade, que, comme per-

�onne n'a pu prouver jusqu'ici ces calomnies, tout �oupçon
�era au��i détruit, & que les Pasquinades & Di�cours calom=

nieux ne trouveront plus de croyance & �eront rejettér avec

Je mépris, qu’ils mécitent. U �e trouve au refte obligé de

déclarer publiquement, que, tant qu'il ne paroîtra pas des

Accu�ations (pécifiées& prouvées juridiquement, il con�id&-

rera tous les Libelles & Ecrits anonymes diffamatoires, difcourse

injurieux,
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injurieux , in�imulations direâes ou indireâes, & tout ce

qui pourroit être répandu à fa charge comme d’infames ca-

lomniee, & qu'il en regardera les Auteurs & Di��éminateurs

comme Calonmniateurs & Détraâeurs ; lai�lant à la Ju�tice,

& au zéle reconnu de ceux qui l’admini�trent, le �oin d’y

veiller & de prévenir pareilles calomnies par tous les moyens

convenables,

A la Haye, le 31 OÂobte 1781,

(Signé )

L, Duc de Bronsvic,

VII,
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DPE DEBE E N PN AIA Ex

VII,

Traité

d'amitié & d'union

entres

les Rois Très Chretien & Catholique,

ou Padte de tamille de Bourbon , conclu à Paris
le 15 Aout 1761.

:

medie
MEINES .

DY berühmte Tractat — un�treitig elner dee
wichtig�ten und Folgenreich�ten in der neuern

Ge�chichte ,
_— i�t bishern0«h nie (�o viel ih wenia�tens

habe finden fônnen) gedeu>e worden, Jn dem Mep
cure hi�toriqueCJ politique,in MablyDroit pu-
blic de l'Europe und in Mo�ers neue�tem Völker-.
rechte findec man nur Ausjüge de��elben. Jh glaube
al�o dem Publicum ela angenehmes Ge�chenkzu mas

hen,
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hen, wenn i< hier nac einer �ehr authenti�hen Ab-

�chrift idn mittheile, Es i�t bekannt, daß der Her-
z0g von Choi�eul der Urheber die�es Tractats i� ,

mic dein er �ein Miri�ierlum anfieng, und der, bey der

damaligen Lge der AngelegenheitenFrankreichs, für
ein Mäi�ter�tü> gehalten wurde. Er hat allerdings
gewi��ermaßen ein neues politi�hes Sy�tem in Europa

hervorgebracht, da er zwey Staaten, deren Bewohs
ner dur< Ver�ckicdenh-it des Characters und der Sits

ten, �o wie auch des Intere��e (denn nur gegen Engso
land haben �ie ein gemein�cdaftliches und auch dies

nuc jede mit mannihfahen Be�timmungen) getrennt

�ind, �o genau ynd dauerha�t verband, als Ludwig
XIV es in einem Jdeal �ich dachte, de��en Ausfüprung
aber bis auf Choi�eul unüberwindliche Schwierlgfel-
ten fand. Frankreich hat bey die�er Allianz wegen

�ciner Vorzüge in Manufacturen, Schiffarth und

Haadel , offenbar den größern Vortheil, der noch da-

dur vermehrt wird, daß Frankreich gegen �einen na-

türlihen Feind eines Bundesgeno��en mehr bedarf,
auch bey jedem Kriege dur<h Spanlen , Portugall ans

greifen ,
und dadurch England zu einer Vertheilung �els

ner Kräfte zwingen kann. Die�e bourbori�he Verbin-

dung würde noh furhtbarer geworden �yn, wenn der

Wiener Hof, wie es oft ver�ucht worden, ihr beyges
treten wäre, welches zwar der Are. 21 die�es Tractats

ausdrúflih unter�agt; indes hat �ie �eit dem Pari�er

Frieden das übrige Europa in Aufmerk�amkeit erhal»
cen, Nur das Verhalten des Mini�teriums, wel-

ches bis Ende des Mârz 1782 Englands Angelegenhel-
cen



entre les Rois Trés Chrétien & Catholique,449

len leirece, und alle fremden Mächee entfernte, war

fähig zu hindern, daß fein eigert!ihes Gegenbünds
niß den Familien- Pact encgegenge�eßt, vielmehr ends

lich das vricciiche Reich dem ge�tärkcen Anfallder BoUxs
bonenallein bios ge�tellc wurde,

Au Nom de la très fainte, & indivi-
�ible Trinité, Pére, Fils, & Saint

E�prit. Aindi �oit-il,

Les liens du �ang qu’unif�ent les deux Monarques,

qui regnent en France & en E�pagne, @& les �cntimens par-

ticuliers dont ils �ont animés l'un pour Pautre, & dont ils

ont donné tant de preuves ont engagé Sa Maje�té Très Chrê=-

tienne & Sa Maje�té Catholique, d'arreter & conclure enfre

Elles un Traité d'amitié & d’union �ous la denomination de

Pacte de Famille & dont Vobjet principal eft de rendre per«

manents & indivifibles tant pour LL. MM que pour leurs

de�cendants & Succe��eurs , les devoirs qui �ont une �uite

naturelle de la parenté & de Vamitié, L'intentisn de S M,

T. C. & de S. M.C. en contraâant les engagemens qu’elles

prennent par ce Traité, eft de perpetuer dans leur po�te-
rité les �ecntimens de Louis XIV, de glorieu�e Mémoire,
leur commun augu�te bisayeul & de faire fubfifter à jamais
un monument �olemnel de Pintérêt reciproque, qui doit

être la ba�e des ders de Leurs Coeurs & de la pro�perité
de Leurs familles Royales,

ViexzxeKieferung, Tf Dans
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Dans cette vue & pour parvenir à un but li convena<

ble & hi �alutaire LL. MM. T, C. & C. ont donné Leurs

pleinpouvoirsz �avoir S. M T. C. au Duc de Choi�eul, Pair

de France, Chévalier de �es ordres & Lieutenant Général de

S, M. Gouverneur de Tourcaine, grand Maître & Surintene

dant Génêèral des Couriers, Po�tes & relais de France, Mini-

fire & Secrétaire d'Etat ayant le Departement des affaires

Étrangères, «& de la guerre; ect. S. M. C. au Marquis de

Grimaldi , Gentilhonmme de fa Chambre avec exercice, &

�on Amba��adeur extraordinaire ‘auprés de S. M. T. C. les.

quels étant informés des di�palitions de leurs Souverains

re�peQifs, & apres s'être communiqués leursPleinpouvoirs,
�ont convenus des Articles �uivan®,

Article 1.

Le Roi T. C. & le Roi C, declarent, qu’en vertu

de feurs intimes liai�ons de parenté & d’amitié & par l’union

qu’ils contraQent par le pré�ent Traité ils regarderont à

l’avenir comme leurs Ennemis toute Pui��ance, qui le de-

viendra de l’une ou de lautre des deux Couronnes,

drt. 2.

Les deux Roîs contraans �e garanti��ent reciproque-
ment de la manière la plus ab�olue & la plus autentique »

tous les Etats, Terres, Isles & Places, qu’ils po��edent dans

quelque partic du monde, que ce �oît, �ans aucune re�erve

ou exception; & les Po��e��ions, objet de leur garantie,

�eront con�tituécs �uivant l'Et2t aQuel, où elles �eront au

premier mowent où Pune @&l’autre Couronne �e trouveront

en paix avec toutes les autres Pui�lances,

Art, 3.
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Art. 3.

S, M. T, C. & S, M, C, accordent la même garantis

ab�olue & autentique au Roi des deux Siciles, & à l'Infant

Don Philippe Duc de Parme pour tous les Etats, pays & pla-
ces qu'ils:po�ledent; bien entendu, que S. M. Sicilienne, &

le dit Infant Duc de Parme garantiront au��i de leurs Parts s

tous les Etats & Domaines de S, M. T. C, & de S, M. Cc,

Art. 4.

Quoique la garantie inviolable & mutuelle, à la«

quelle S, M. T. C. & $. M. C. s'engagent, doit être �ou-

tenue de toutes leurs pui��ances, & que LL. MM. l’en-

tendent ain�i d’après le principe , qui ef le fondement dè

ce Traité: qui attaque une Couronne, attaque l’autre; ce-

pendant les deux partics contratantes ont jugé à propos

de fixer le premier �ecours, que la pui��ance regui�e �era

tenuc de fournir à la pui��ance requerante,

Art. 5.

Il elt convenu entre les deux Roîïs, que la Couron-

ne qui �era requi�e de fournir les �ecours , aura dans un

ou plu�ieurs de �es Ports, trois mois après la requi�itions
douze vai��eaux de ligne, & lx fregattes armées, à la di�po-
fition entière de la Cour requerante,

Are. 6.

La pui��ance reaui�e tiendra dans le même elpace de

trois mois , à la di�po�ition de la pui��ance requerante 18000

hommes d'Infanterie, 60-0 hommes de Cavallerie; fi la

France ef la pui��ance requi�e, & dans le cas où l’E�pagne

Ff 2 feroit
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�eroîtla pui��ance requerante IcOcO hommes d'Infanterie, &

20090 hommes de Cavallerie. Pans cette difference de nombre

on a eu égard À celle qui fe trouve entre les Troupes que

la France a aGuellement fur pièd, & celles qui �ont aQueL.

lement entretenues par l’E�pagnes mais. il arcivoit dans la

�uite, que le nombre des Troupes fur piéd fut égal de part
& d’aotre, Pobligation dés lors �eroit pareillement égale,
de fournir reciproqueinent le même nombre. La pui

requile s'engage à a��embler celui qu’flle devra fournir, &

à le mettre à portée de fa de�tination �ans cependantle faire

d'abord �ortir de �es Etats, mais de je placer dans la partie
de �es Etats, qui �era indiquée par la partie requerante, afin

qu’il y foit plus à portée de Flentrepri�e ou Vobjet pour le-

quel elle demandera les dites Troupes & comme cet em-

placement devra être precedè de quelque embarquement,
navigation, ou marches des Troupes par terre, le tout s’exe-

cutera aux fraix de la Pui��ance regui�e, à qui le dit �ecours

appartiendra en propriété,

Article 7.

Quant à ce qui régarde la difference du dit nombre

des troupes à fournir, S, M. C, excepte le cas, où elles

�eront nece��aires, pour defendre les Domaines du Roi de

deux Siciles, fon fils, ou ceux de l'Infant Duc de Parme �on

frère, de �orte, que connoi�iant lP’obligation de préference

quoique volontaire , que les liens du �ang, & de la proche

parenté lui impo�eroient alors, le Roi C. dans ces deux cas

promet de fournir le �ecours de 18000 homines d'Infanterie,

& de 6000 hommes de Cavallerie, & mme toutes �es forces,

�ans
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�ans rien exiger de S. M, T. C. que le nombre des troupes
ci - de��us �ipulés, & les efforts que la tendre amitié pour

les Princes de �on Sang pourca Lui in�pirer de faire en leur

faveur,

Art, 8.

S, M. T, C. excepte au��i de �on côté les guerres
dans lesquelles Elle pourroit entrer ou prendre part en con-

�équence des engagemens qu'’Elle a contrate par les Traí-

tés de We�tphalie & autres Alliances, avec lcs pui��ances

d'Allemagne & du Nord, & confiderant que les dites guer-

res ne peuvent intere��er en rien la Couronne d'E�pagne ,

S, M, T. C. promet de ne point exiger aucun �ecours du

Roi C, à moins cependant que quelque Pui��ance mariti:

me ne prit part aux dites guerres, ou que les evcnemens

ne fu��ent fi contraires à la France, qu’elle �eroit attaquée
dans �on propre pays par terre, & dans ce dernier cas S, M,

C. promet au Roi T, C. de lui fournir fans aucune exce»

ption non �eulement les �usdits 10000 hommes d'Infanterie

& 20c0 hommes de Cavallerie , mais auíli de porter en cas

de be�oin ce �ecours jusqu’à 180co0 hommes d’Infanterie &

6000 hammes de Cavallerie, ain�i qu’il a êté �tipule par

rapport au nombre à fournir au Roi C. par S. M. T. C.;

Sa Maj. Cathol. s'engageant, fi le cas avrive, de n'avoir aucun

Egard à la di�proportion, qui �e trouve entre les forces de

terre de la France & celles de l’E�pagne,

Art. 9,

Il �era libre à la pui��ance requerante d'envoyer un

ou - plu�ieurs Commi��aires choi�is parmi �es �ujets, pour

Ff 3 s'’aflu-
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s'a��urer par cux mêmes, que la Pui��ance requi�e a ra��em-

blé dans les 3 mois à compter de la requi�ition & tient dans

un ou plu�ieurs de �es Ports les 12 vai��eaux de Ligne & 6

fregattes armés en guerre, ain�i que le nombre Ripulé des

Troupes de terre, le tout prêt à marcher.

Art, 10.

Les dite vai��eaux, fregattes & Troupes agiront
�elon la volonté de la pui��ance qui en aura be�oin & qui
les aura demandée, fans que �ur les motifs ou �ur les objets indi-

qués pour l’emploi des dites forces de terre & de Mer, la

pui��ance requi�e pui��e faire plus d’une �eule & unique

repre�entation,

Art. 11.

Ce qui vient d'être convenu aura lieu toutes les fois,

que la pui��ance requerante demanderoit le �ecours pour

quelque entrepri�e offen�ive ou defen�ive de terre ou de

mer, d’une execution immediate, & doit s'attendre pour le

cas, où les vai��eaux ou fregattes de la pui��ance requi�e
iroient s’établir dans quelques ports de �es êtats, puisqu'’il
fuffira alors, qu'elle cienne les forces de terre & de mer pre-

tes dans les endroits de �es Domaines, qui �eront indiqués
par ila pui��ance requerante comme les plus utiles à �es

vues,

Art. 12.

La demande que Pun de» deux Souverains fera à

l’autre de �ecours �tipulé pac le pretent Traité �uffica pour

conltater 1s be�oin d’une part & l'obligation de l’autre de

fournir
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fournir les dits �ecours, �ans qu'il �ait nece�laire d'entrer

dans aucune explication de quelque e�pêce qu’elle pui��e
être , ni �ous quelque pretexte que ce �oit pour eluder la
plus prompte, & la plus parfaite exccution de cet enga-

gement,

Art. 13.
En con�équence de l’article précedent, la discu�lion

du cas offen�if ou defenlif ne pourra point avoir lieu par

rapport aux 12 vai��eaux, 6 fregattes, & autres troupes
de terre à fournir; ces forces doivent être regardées dans

tous les cas, & trois mois après la requi�ition comme appar-
tenantes en propriété, à la pui��ance qui les aura re-

qui�es,

Art. 14.

La pui��ance, qui fournira le �cceurs, �oit en vai�-

�eaux & fregattes �oit en troupes, les payera par tout où

�on allié les fera agir, comme �i ces forces étoient emplo-

yées dire@tement pour clle même, & la Pui��ance requeranto

�era obligée, �oit que les dits vai��eaux, fregattes ou troupes

re�tent peu ou long- temps dans �es ports, de les faire pours

voir de tout ce dont elles auront be�oin, au même Prix

que li elles lui appartenoient en proprièté, & à les faire jouir

des mêmes prerogatifs & privilèges dont joui��ent �es pro-

pres troupes; Il a été convenu, que dans aucun cas, les

dits vai��eaux & troupes ne ‘pourront être à la Charge de la

pui��ance, à laquelle elles �eront envoyées, & qu'ils �ubli�te-

ront à �a di�po�ition pendant toute la durée de la Guerre

dans laquelle Elle �e trouvera engagée,

Ff 4 drt. 15.
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Arr. x5.

Le Roi T. C. & le Roi C, s'obligent de tenir cem-

plets & bien armés les vai��eaux, �recattes & troupes que

LL. MM. �e fourniront reciproquement, de �orte qu’au��i-

tôt , que la pui��ance requi�e aura fourni le �ecours �tipulé

par V’Art. 5 & 6 du pré�ent Traité, Elle fera armer dans �es

ports un nombre �uffi‘ant de vai��eaux pour remplacer �ur

Je champ, ceux qui pdurront être perdus par les Évenémens

de la guerre & de la mer; cette même pui��ance tiendra

egalementprêts les recrues, & les reparations nece��aires

pour les troupes de terre qu’Elle aura à fournir,

Art. 16.

Les �ecours �ipulês dans les articles precedents, �elon

le tems, & la maniére qui a été cxpliquée, doivent être

confiderês, comme une obligation in�eparable des liens de

la parenté & d'amitié, & de l'union intime, que les deux

Monarques contra@ans deúrent de perpetuer entre leurs de-

KÑendants;& ces �ecours fipulés �cront ce que la pui��ance

requi�e pourre faire du moins pour la pui��ance qui en aura

be�oin, mais comme l'intention des doux Rois e�t, que la

guerre commencée pour ou contre l’une des deux Couronnes

doit de venir propre &per�onnelle à l'autre ; I e�t convenu

que dès que les deux Rois �e trouveront en guerre declarée

contre le même fu les mêmes Ennemis, Voblig1tion des

dits �ecours cellera, & à la place �uccedera pour les deux

Coucronnes l’obligation de laire la guerre conjointement

en y ewployanttoutes leurs forces & pour cet effet les deux

hautes partics contraMantes feront alors entre elles des con-

ventions
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ventions particulières , relatives aux circon�tances de la guer-

re, dans laquelle Elles �e trouveront engagées, concerte-

ront leurs efforts & leurs avantages re�pectifs & reciproques,
comme auf�li leurs plans & operations militaires & politiques
& ces conventions Étant faîtes, les deux Rois les executeront

en�emble, & d’un commun & parfait accord,

Art. 17.

Leurs MM, T, C. & C, s'engagent & �e promettent

pour ce cas où Elles �e trouveront en guerre de n’écouter ni

faire aucune propofition de paix ni de la traiter ni conclure

avec l’Ennemi ou les Ennemis, qu’Elles auront, que d’un ac«

cord & con�entement mutuel & commun, & de �e commu=-

niquer reciproquement, tout ce qui pourroit venir à leur

connoi��ance, qu'’intere��eroit les deux Couronncs, & en

particulier �ur l’objet de Pacification, de �orte qu’en guerre

comme en paix chacune des deux conronnes, regardera

comme �es propres intérêts ceux de la Couronne �on

allié,

Art. 18.

En conformité de ce principe & de l'engagement
eontraûÊé en con�equence LL, MM. T,C. & C. �ont con-

venues, que lors qu’il s'agira de terminer par la paix la

guerre qu’Elle auront �outenues en commun, Elles compen-

�eront les avantages, qu’une des deux pui��ances pourroit
avoir eues avec les pertes que l’autre auroit pu faire, de

manière que �ur les conditions Je paix, ain�i que �ur les

operations de la guerre, les deux Monarchies de France &

d’E�pagne dans toute l'étendue de leurs dominations, �eront

Sf 5 regar-
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regardées, & agiront, comme fi Elles ne formoient qu’une
�eule & même Pui��ance,

Art, 19,

Ss. M. le Roi des deux Siciles, ayant les mêmes liai-

�ons de parenté & d'amitié, & les mêmes intérêts qui uni�-

�ent intimement LL. MM, T. C. & C., S. M, Catholique

�tipule pour le Roi des deux Siciles, �on fils, & »v'obligeà

Jui faire ratifier tant pour Lui que pour �es de�cendans à per-

petuicé tous les Articles du pré�ent Traité, bien entendu

que pour ce qui régarde la proportion du �ecours à fournir

par $ M. Sicilienne , ils �eront determinés dans �on Ae

d'acce��ion au dit Traité, �uivant léêtendue de �a pui�-
�ance,

Art. 20.

LLL. MMM. T. C. & C. & Sicilienne tv’engagent non

�eulement à concourir au maintien &Ìì la �plendeur de leurs

Royaumes dans l’Etat où ils �e trouvent aQuellement, mais

encore à �outenir �ur touts les objets �ans exceptionla digni-
té, & les droits de leur Mai�on, de �orte que chaque Prince

qui aura l’honneur d’être i��u du même �ang pourroît être

a��uré en toute occa�ion de la proteQion & de l’afli�tance

des trois Couronnes,

Art. 21.

Le pré�ent Traité devant être regardé, ainfi qu’il a

Été annoncé dans le préambule, comme un Pate de famille,
entre toutes les branches de l'Augu�te mai�on de Bourbon,

nulle
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nulle autre pui��ance, que celles qui �eront de cette mai�on,
ne pourroit être invitée, ni admi�e à y acceder,

drt. 22.

L'amitié étroite, qui unit les Monarques contraQans,

& les engagemens qu'ils prennent par ce Traité, les deter-

minent au��i à �tipuler, que leurs Etats & fujets re�pcQifs
participeront aux avantages, & à la liai�on établié entre ces

Souveraine & LLL. MMM. (e promettent de ne Pas
�ouffcir qu’en aucun cas, ni �ous quelque pretexte, que ce

�oit, leurs dits Etats & Sujets, pui��ent rien faire ou entre-

prendre de contraire à la parfaite corre�pondance qui doit

�ublißer inviolablement entre les trois Couronnes,

Art, 23.

Pour cimenter d’autant plus cette intelligence, & les

avantages reciproques entre les �ujets des deux Ccuronnes

il a été convenu, que les E�pagnols ne �eroient plus repu-

tés Aubains en France & en con�équence S. M. T. C. s’en-

gage à abolir en leur faveur le droit d’aubaine, de (orte

qu'ils pourront di�po�er pac te�tament, donation ou autre-

ment de tous leurs biens, lans exception, de quelque nature

qu'ils �oyent, qu’ils po��ederant dan: le Rcyaume & queleurs
heritiers �ujets de S M. C. demeurants tant en France

qu'ailleurs, pourront recveillir leur �ucce��ion même ab in-

te�tato, �oit par eux mêmes, �oit par leurs procureurs ou

mandataires, quoiqu’ilsn’ayent paint obtenus de lettres de

Naturali�ation , & les tran�porter hors des Etats de S M. T,

C, non oblant toutes les loix , édits, Statuts, coutumes ou

droits
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droits À ce contraires, auxquels S, M. T.C deroge en tant

que be�oin feroit, S. M. C. s'engage de �on côté à faire jouir

des mêmes priviléges & de la mme maniére dans tous les

Etats & pays de �a domination cn Europe , tous les Francois
& �ujets de S. M, T, C. par rapport à la libre difpolition
des biens, qu'ils po��ederont dans tote l’Etenduc de la

Monarchie E�pagnole ; de �orte queles �ujets des deux Cou-

ronnes �eront généralement traités en tout & par tcut (ce

qui regarde cet Article) dans les pays des deux dominations,
comme les propres & naturels �ujets de la pui��ance, dans

Jes Etats de laquelle ils refiderant, Tout ce qui e�t dit

ci - de��us par rapport à l’abolition du droit d’aubaine, &

aux avanges dont les Francais doivent jouir dans les Etats

du Royaume d'E�pagne en Europe & les E�pagnols en France,

eft accordé aux �ujets du Roi des deux Siciles, qui �eront

compris aux mêmes occa�ions dans cet article, & recipro-

quement les Sujets de LL, MM, T, C. & C. jouiront des

mêmes exemptions & avantages dans les Etats de S, M, Si-

cilienne,

Art. 24.

Les �ujets des hautes parties contraQantes �eront trai-

tés relativement au commerce & aux impo�itions dans chacun

des deux Royaumes en Europe, comme les propres �ujets

du pays, où ils aborderont ou refideront, de �orte que le

Pavillon E�pagnol jouira en France des inêmes droits & pre-

rogatifs que le pavillonFrançois; & pareillementle Pavil-

lon Francois �era traité en E�pagne avec la même faveur que

le pavillon E�pagnol, Les �ujets des deux Monacrchies en

declarant
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declarant leurs Marchandi�es, payeront les mêmes droits,

qui �eront payés par les Nationaux ; L'importation, ou ÞPex=

portation leur �era egalemegt libre, comme aux �ujets na=-

turels ; & il n’y'aura des droits à payer de part & d’autre,

que ceux qui �eront perçus fur les propres �ujets du Sou-

verain, ni des matières �ujettes à confiscation que celles qui
�eront prohibées aux nationaux eux mêmes, & pour ce qui
regarde ces objets , tout Traité, convention ou engagement
anterieur entre les deux Monarchies reßteront abolies ; bien

entendu que nulle autre Pui��ance etrangere ne jouir: en

E�pagne non plus qu’en France d’aucun privilége plus avan-

tageux que celui des deux Nations, On ob�ervera les mê-

mes régles en France & en E�pagne à Pégard du pavillon
& des Sujets du Roi des deux Siciles, & S. M. Sicil le fera

reçiproguement ob�erver à l’égard du Pavillon & des Sujets
des Couronnesde France & d'E�pagne,

drt. 25.

Si les hautes parties contraQantes font dans la fuite

quelqueTraité de commerce avec d’autres pui��ances & leur

accordent ou leur ont déjà accorde dans leurs ports ou Etats,

les traitemens de la Nation la plus favorilée, on previcn-
dra les dites pui��ances, que les traitements des E�pagnols
en France & dans les deux Siciles, des Francoie cn E�pagne
& pareillementdans les deux Siciles, & des Napolitains &

Siciliens en France & en E�pagne fur le même objet ef cx-

cepté à cet Égard& ne doit point être cité ni �ervir d’exems

ple: LLL. MMM, T, C. & C. & $. ne voulant faire

participer aucune autre nation aux priviléges dont elles

jugent
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jugent convenable de faice jouir reciproquement leurs

Sujets re�peAifs,

Art, 26.

Les hates conrdantes �e confieront recipro-

quement
toutes ie« Alliances qu’ïlles pourront former dans

Ia �ut? & les Negoctacionsqu "e!les pourront �uivre, �ur - tout

lorsqu'elics 1u1TONtrapp9: avzc leurs 1ntérêts communs, &

cn �équence L'I, MMM T C & C. & 8, ocrdon-

nent à tous les Mini�tres reipe&i�s, qu'Elles entrêtiennent

dans les autres Coi.rs d'Europe, de vivre ente eux dans l’in-

tellizence la plus parfaite, & avec la plus enuêre confidence,

afin que toutes les demarches faites au nom de quelqu’une
des trois Couronnes, tendent à ls gloire, & à leurs avanta-

gescommuns & �oyent un gage con�tant de l'amitié que L.

dites Mtes veulent établir & perpetuer entre Elles,

Art, 27.

L'objet delicat dans les pre�tances, dans les Ades,

fonâions & ceremonies publiques, ef fouvent un ob�tacle

à la bonne harmonie & à l'intime confiance qu’il convient

d'entretenir entre les deux Mini�tres re�pectifs de France &

d'E�pagne parceque ces �artes de di�cu��ions, quelque tour

nure qu’on prenñe pour les faire ce��er, indi�po�ent les e�prits,
Elles étoient naturelles quand les deux Couronnes apparte-

noient à deux Princes de deux differentes mai�ons, maig

aQuellement, & pour tout le temps, pendant lequel la pro-

vidence a determiné de maintenir �ur les deux thrônes des

Souverains de la même mai�on, il n’e�t pas convenable qu'il
�ub�iite entre eux une occafion continuelle d'altercation &

de



entre les RoisTrès Chrétien & Catholique,463

de mecontentement. LL, MM, T. C. & C. �ont convenues

en con�équence de faire entiérement ce��er cette occa�ion ,

an fixant pour régle invariable à leurs Mini�tres revetus du

même Caraâére dans les Cours Etrangères, gue dans ies

Cours de farnille comme font pré�entement les Cours de Na-

ples &. de Parme, les Miniîres du Monarque Chef de la Mai-

�on auront toujours la pre�éanece, dans tel Ae, fonétion &

Ceremonie que ce �oit, laquelle pre�éance �era regardée
comme une �uite de l’„vantagede la nai��ance; & que dans

toutes les autres Cours le Mini�tre (�oit de France ou d’E�pas
gne) qui �era arrivé le deroier, cu dont la refiJence �ra

plus recente, cedera au Mini�tre de l’autre Couronne & de

wême caraûêre qui-�era arrivé le premier, ‘où dont ls re-

fidence �era plus ancienne, de facon qu’il y aura de�oraais

À cet égard une alternative con�tante & fraternelle, à laquelle
aucune autre Puii�ance ne devra ni ne pourra être admi�e,

attendu que cect arrangement qui e�t uniquement une �uite

du pré�ent Traité de famiilece��ercit y lì des Princes de la

mai�on de Bourbon n'’o:cupoient plus les Thrônes des deux

Mornarchies & qu'alors chaque Couronne rentreroit dzns

�es droits ou prétentions à la pre�éance. Il a Eté convenu

que lì par quelque cas fortuit les Mini�tres des deux Cous»

ronnes arrivéroient preci�ement en même temps dans une

Cour , autre quecelle de famille, le Mini�tre du Souverain

Chefde la Mai�on prêcêderaà ce titre, le Mini�tre du Souverain

Cadet de la mnême mai�on *), dri, 28
A ——

*) Nach die�em Artikel muß al�o nher be�timmt werden, was

Hr. Etarsrath Mo�er in �einem er�ua: des neu: �ten Ecris

ropäi�chen Völkerr->ts 1, p, 55. Úber den Rang zwi�chen
Frankreichund Spanien ge�agt hat.
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Art. 28.

Le pré�ent Traité ou Pate de famille �era ratifié, &

les ratifications en feront échangées dans le temps d’un mois

ou plutôr lì faire �e peut, à compter du jour de la Signature
du dit Traité, En foi de quoi Nous Mini�tres Plenipotén-
tiaires de S, M. T. C, & de S. M. C, �ousfignés en vertu des

Pleinpauvoirs gui �ont transerits litteralement & fidélement

au bas du pré�ent Traité, nous l'avons ligné & avons ap-

pa�é les cachets de nos Armés,

Fait à Paris le 15 d'Août 1761.

Le Duc de Choi�eul, Le Marquisde Grimaldi,

VIII
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CUS 2

IIR

TÍDRTS

EEA GERENAL IES DAS,

VIII.

Mémoire
�ur la Marine françoi�e

fait en 1780 *).

La France avoît eu peu de forces navales depuis que

�ous Charles 6. lP’Amiral Jean de Vienne joint à Ferrand»

Sau��e celui des Ca�tillans, avoit ravagé les côtes d'Angle-
terre, brulé & pillé Plsle de Wigt, Darmouth, tlimouth &

quantité d’autres places, �i l’on ne parle du pétit e�ort, que

fit Louis 12. vers la fin du 15me Siécle: encore peut on

dire, que nous connoi��ons peu aujourd’hui la náâture des

forces de ce temps, qu’elle en Éctoit l’Architeure navale,

& le Régime, auquel les Individus marins étoient �oumis;

il paroit que tout �uivoit les jugemens d’Olleron & leé or-

donnances de Wigsbuy.
Enhuite

aut:
iD

#) Die�er �ehr unterri&tende Auf�atz wird den Le�ern gefallen
und ihnen in der Führung des gegenwärtigenKrieges
vieles deutlichermachen.

VierteKieferung. Gg
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Erfuite le guidondé ta mer, les ordonnances de la

Han�e Teutonique , le Coutumier pour les a�Murances d’Am-

ferdam, l'ordannance de Philippe 2. & la Jurisdi&tion de

la Marine; compilation autori�&e“par le Cardinal de Riche-

lieu, �ervirent �ucce��ivement de régle aux marins de PEu-

rope. Cette Eminence après de profondes reflexions �ur les

pui��ances, qui Penvironnoient, �entit la néce��ité ®), ds

rétablir la marine, & le �oulevement des Proteftans en 1620,

�ur- tout celuì de la Rochelle , le. nêce��ita, à ved occuper

�érieu�ement #),

11 forma des Ports ***®),des compagnier maritimes z

il nomma des Officiers pour les vai��eaux; ous (on mini�tère

& �ous celui du Cardinal Mazarin, on navigua en France,

on y fir de guerres de mer; mais Cétoit à Lovis 14%c’êtois

À Colbert, qu’on devoit être redevable d’un Régime con«

Nant & détermin®t dans cette partie de l'Admini�tration des

Etate 4): partie devenue di e�fenticlle, qu’en e�et les forces

des

®) En cf�et l'E�pagne, l’Angleterre & la Hollande étoient
déjà des pui��ances maritimes,

a) Il y avoit bien cu quelques e��ais �ous les regnes des

Henri ; mais (i foibles, qu’on ne s'en occupe pas.

20) Le Cardinal de Richelieu fit bâtir & fortifier Broua-

ges, il agrandit le Havre» de «grace : il avoit une

elpece de Con�eil-de marine, compo�é de Con�eillers
d'Etat»

Y Il créa Toulon» Rochefort & Bre�t? car l’ancien Tou-
Jon & l’ancien Bre�t êteient bien peu de cho�e, &

Rochefort n’êéteic rien du tout,
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des pui��ances d'Europepeuvent �e calculer de deux maniè-

res; par les forces de population & d'agriculture, & par
les forces maritimes & commercantes : Les forces commerz

eantes donnent �eules à quelques peuples, comme les Hole

landois, la prépondérance , dont ils joui��ent *),

Colbert �entit , que la premièrecho�e à faire, étoits

d'établir un Régimeparmi les marins: Cette e�pece d'hom-
tes depuis la plus haute antiquité a eu des Privilèges; on,

peut la conúderer comme appartenant à la mer en général 5

& en e�et la législatione�t à peu pres la- même pour tous

Idfpays: Les mâtelots, comme les navires & les armateurs,

Italiens, E�pagnols, François, Anglois, Flamands, Allemands,

ont des u�ages, des loix, des modes à peu prés univoques:

d’où il arrive, que les marins de ces diver�es nations �ont

réunie pour la mêmenavigation avec autant d'ordre à peu

près, que s'ils étoient tous du même pays: mais malgré ces

�emblabilités, il e�t devenu indi�pen�able, que chaque peuple
en particulier eut un Régime

à

lui, c’e�tà quo! travlla Colbert

en France avec un zéle, une tenacité, une con�tance au delà de

Gg2 tous

*) Pour donner une idée des forces de la France �ous

Calbert, il faut ob�ervec, que la marine Royale
n'eit vraiment forte que par la marine commercantez
& voir, que la �eule armée du Comte de ‘Tour-

ville en 1690 Étoit forte de 7g vai��eaux de ligne»

30 braulots & 15 Galéres; non cowpris les Frégattes
& les bâtimens de charge ou de luite. Cette armée

devoit occuper environ 40 mille mâtelots, C'’étois

le fruit do zo ans de travail,
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toute expre��ion *) Lhomme de mer par fa nature relpica
H liberté, �écoue.-fgeilement le joug: C’êtoit donc par des

graces , par des privilèges, ou plutôt par la confirmation

de leurs priviléges, qu’on devoit e��ayer de �oumettre lee

marins à des- loix con�tantes ¿C'e l’e�prit, qui regne dang
les ordonnances renducs de 1665 à 1689, mais notamment

dans l'Edit de Nancy, qui fixa les Cla��es maritimes dans

tout le Royaume de France **). Entre tes privilèges ; qu?
leur firent accordfs tels que célui d'exemption de logement
de gens de guerre, dec Guet & garde des portes, des“villes

& châteaux, tutelle, curatelle,colleâte des tailles, �eque:
fre & garde des biens & Régime des fruits tant à l’égard
des affaires du Roi que de celles des particuliers, celuî

d’avoir la �ur�éance & �u�pen�ion de toutes pour�uites en

leurs procès & différens civiles, & de toute contrainte en

leurs per�onnes & biens pour rai�on de dettes, �oit qu'ils!
�e trouva��ent obligés �olidairement ou autrement, fut lé:

plus confidérable; quoique tous ces privilèges ne fu��ent

atte

®) Ce qu’on dit dans ce paragraphe ef vrai encore, mais
Pêtoit beaucoup plus’il ya un Siecle; chaque Sou-
verain ayant à peu prés interdit à �es marins la fa-
culté, de naviguerpour les autres pui��ances,

*) Ona deux Codes, Pun pour la marine commercante de
1681, l’autre peurle �ervice de guerre de 1689. Cesdeux

ouvrages �ont la refente des ordonnances, rendues
�ous les minißêres des Cardinaux de Richêlicu &
Mazarin & �ous telui de Colbert: Ce font fÉor- tout

les loix, promulguées �ous ce dernier , qui y �er-
vent de ba�e.
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attachésqu'i .la �eule année de �ervice » ils Étoilent bien im-

portans,

Si Von ajoute le droit exclu�if de naviguer , les In<

valides après zo. ans de �ervices effeQifs, tant �ur les vai�e

�eaux de guetre que fur les bâtimens de commerce; Celul

pourles étrangers, d’être cen�és regnicoles, en prouvant cinq
années de navigation en France; & cela (ans Être tenus, de

prendre aucunes lettres de natucralité 5 les avancemens �oit

dans le �ervice du Roi , �oit au �ervice des particuliers, dé-

volus aux macins, qui �e di�tinguoient par leur capacité &

par leur conduite; On verra , qu'il étoit difficile, qué ls

nombre de mâtelote ne parvint, à s'accroître confidêrable-

ment; & c’e�t ce qui arriva. Si depuis la ma��e des marino

à diminué en France , il y en a eu deux cau�es e��entielles :

La prémiére eí provenuede la diminution de la marine mara

chande , qui a perdu le commerce dé la Baltique, preeque
toute la pêche, & le tiers de fa navigation’ de l’Amérique;

par 1a faute des Adininiftrateurs dee Colonies, qui au ¡leg

de tenir la main à ne lai��er rouler go’en brut dans les Tiled

I Sucre, ont lai��é rouler en blanc; faute qui a rondu les

Revenue des Colons plus confidérables, maié qui a perdu
une partie de Navigation, & les Raflineries de France *);

Gg 3 La

-®) Aujourd’hui on v’occupe , d'augmenter la produdios
de la canne dans les Colonies francoi�es, & d’empê-
cher le déchet dans Te raffinage du Sücre & en Ie

Terrant, UgRaffineurde. Pourdeaux ayant trouvé
ce �ecret, a ohtenúl'agrément qdg.laCour, pour

faire dans les environs de Paris (on expérienceen

gtand; ila opéré, je crois, �ur $0 milliers.de�ucre
en
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La �éconde cau�é de la diminutlon des marins ef, qu’on a

ce��é depuis long- temps, d'entretenir à la demi folde la

ela��e entière de �ervice, ce qui nece��airement dans la paix
a rendu plus foible du quart au tiers la ma��e des marins;

Car ce nombre annuel, étant libre au �ervice du commerce,

ee même commerce n’a pu occuper un plus grand nombre de

Þras 3 Et �es be�oins au contraire étant les mêmes , il eut fallu,

qu'il eut retrouvé la quantité, qui auroit été �oldée ou chez

elle, ou dans les ports, íans pouvoir naviguer,

Colbert eut donc promptement une marine pui��ante 3

fa Navigation marchande fut fort étendue, tandis qu'il �a-

volt occuper une forte partie de máitelots pour le compte

du Roi: La marine francoi�e �e �outint à peu près �ur le

mêine pied jusques en 1704, que le.combat de Malaga, qui
devoit décider �a �upériorité, fit un effet tellement contrai.

TE que jusqu’à-la mart de Louis 14, elle fut toujours en

déclinant. Quelques a&ions particulièrès.la �outinrent ‘ce-

pendant: mais le commerce extérieur & la marine s'’2mors

Urent tout-à fait �ous la Régence: Sous le Miniftére du

Cardinal de Fleury on a peu donné à ces branches de l’Etatz

'en �arte que le défaut de proteâAion& la parcimonie, qui

y furent introduits ¿Jes rédui�irent presqu’à rien: au��i dans

Ia guerre de 1744. eumes- nous à peine de quoi maintenir

natre cammerce , quoiqueMr, de Maurepas cut admis poue

�ytème

a E

i

Rp

eñ pré�ence des Commi��aires, qui lui ont &té nom-

mnés, > qui ont canltate en 1779. la bondéde �on

procedê,
|

Cette Jéceuverte fera naturellement une

révolution �ur le raffinagedes Sucres,
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�y�tème unique, de le protéger, & c’e�t à quoi les E�cadres

furent toujours occupées: Sy�tème excellent, & qu’on

a’étonne, que ce Mini�tre n'ait pas fait mettre en ulage dans

la guerre pré�ente: on peut dire, que malgré l’infériorité

de la marine francoi�e dans la guerre de 17445» les �ucces

furent partagés: Mr. de Macnemacra battit les Anglois & Mrs,

de la Jonquitre & de l'Etenduère firent pa��er leurs Convols
contre des forc2s bien �upérieures aux leurs *), Auffilecom-

merce �e rétablit - il facilement �ous le Mini�tere de Mer,

Rouillé, & la marine �embloit devoir fleurir �ous celui de

Mr. de Machault; quand malheureu�ement la guerre de

1756, commencée par lPenlevement de plus de 500, de nos

vai��eaux marchands, & de 15C09 de nos mâtelata, enleve-

ment fait par les Anglois en pleine paix, & plus encore le

changement de cet babile Mini�tre, les firent tout-à «coup

retomber: puisqu’anpeut dire,quele défaut **)de Sy�téme �ous

Gg 4 Ies

*) En 1749. le Corps de galères fut réuni à celui des

vai��eaux: & depuis in�en�fiblement on a lai��é déicuire

les galères en France, au point qu'il n’en exi�te plug
en état de naviguer : Ces bâtimens ont cependant leur
utilité dans les armées, & ne peuvent être �upplées
par les frégattes pour la remorque des vai�leaux :

Les Chalouppes canoniéres �ont des bâtimens, qu’on
a imaginé depuis, pour en tenir lieu fur la côte,

#9) Pour prouver tout le défaut de Sy�tème de Mí. Ber

ryer, il �uffit d’un fcul trait, II fait rendre à Louîs

15, une ordonnance, par laquelle il déclare, qu'’au-
cun Gouverneur ou Admini�trateur des Colonies ne

pourra
ni être Créole, ni po��eder des biens dans

es Colonies, ni s'y marier, & preique le même jour
il
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Jes Mini�tères de Mrs, Moras & Berryer rédui�it là pui��anee
maritime de la France à un abai��ement, dont on ne peut

guéêres �e former d'idée: Le Duc de Choi�evil prit un partl
en 1761. qui devoit rendre le traité avec l’Angleterre moins

onéreux; mais il échoua: il s'occupa, aprésavoir fait la

paîx, de rétablir la marine, & particulièrementla commer-

cante *); maïs �ous �on mini�tère, �ous celui du Duc de

Praslin , �ous celui de Mr. de Boynes, le défaut de fondo a

toujours tenu l’exécution fort au de��ous du dé�ir: Cepen»
dant on ne doit pas difimuler, que malgré le peu de mo-

yens, que ces Mini�tres ont eu, le prémier & le �econd

ont redonné du ton au commerce & à la pêche, & ont

monté le nombre des vai��eaux de guerre à 64, en État d’être

armés

il fait nommer Gouverneur Général à la Martinique
Mr de la Touche le Va�lor, né, ayant �es biens, �a
famille à la Martinique, & qui plus elt, y étant marié,
Cette ordonnance peut aller de pair avee celle, qui
ôta la �ub�i�tance aux mâtelots pri�onniers,

&) JI tenta de former des Officiers de vai��eaux par la

marine marchande: des Gardes de la marine furent
embarqués �ur des vai��caux du commerce* Ge fut
�a grande querelle avec les Officiers de vai��eaux ée

un de �es dégouts, qui Te porta independammentdes
rai�ons politiques, à échanger �on Département avec

celui de Mr le Duc de Praslin, qui fut contraint,
d'abandonner cette utile vue Uleft bien étonnant,
que des gens, qui ne rougi��oient pas, de faire en

temps de guerre un commercce illicite, au détriment
de l’état, n ayent jamais voulu con�entire, à �e pro-
curer des moyenne: licites de fortune cn. temps de

paix. Tel câ l’hogare !
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armés; non compris le nombre proportionné de fregattes,
flûtes & autres bâtimens, & le nombre de mâtelots à envie

ron 60, mille *); qu'ils avoient de grands approvifionne-
mens �ur. toue en bois de conftruAion ; Et que le troifiéms

(Mr, de Boynes) a maintenu les cho�es dans la fituation, où

il les avoit trouvées: il eut même fait d'avantage, s'il n’eue

�ane ce��e Été croi�é, toujours pour les fonds, par l'AbbÉ

Tecray ; & cela au point, quele port de Toulon a étéquel-
ques fois réduit à 36,009 par mois, pour l'entretien de

21, vai��eaux de ligne, & en tout d’environ 400 Corps flot-

tans: Somme in�uffi�ante de prée de motié, & quì dans les

autres ports fut à proportion plus foible; car alore Touloé

étoit le port favori�é, VPIntendant étant le frère du Mi

ni�tre **),

Depuis l’avénement du Roi au thrône, on lui a fait

�entir la néce��ité, de maintenir la pui��ance maritime: C&

Prince n'a ce��é, d'accorder les fonds les plus confidérables,

pour former des Officiers, & augmenter le nombre de �er

�orces navales 5 mais le SyûRême, qu’on lui a fait embra��er,

n'a point déterminé l’effet, qu’il devoit �e premettre: il

Gg 5 doit

*) Ce nombreÉtoit à peu près»de 130. mille, (ous le
Minißtere de Mec. de geigneilay.

9%)C’e�t au courage de Mr. de Roynes & de �on frére»

qu’ondoit un baf�lin pour le radouber des vai��eaux
à Toulon : ils �e procurérent 1200 mille livres pour
cet édifice des Magazins du Rai à Mar�eille, dont

00 ne tiroit presqu’aicun revenu, & qu'ils n’ont
fait que louer pour un certain nombre d’années,
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doitmême appréhender, de voir �es forces navales s’amoiu-

drir, fi la campagne prochaine n’e�t pas plus heureu�e, que

les deux precédentes: 0n ne peut pas en ef�et �e di��imuler,

qu’on wait depuis trois ans négligé & croi�é même les opé-
rations du commerce au lieu de les protéger, & de les �ou-

tenir: le �eul Mr, d'Eßaing dane le cours de Les travaux a

fait quelquecho�e en fa faveur: au��i les maux du commec-

ce de France �ont - ils e�rayans : au��i �a diminution ne lai��e-

t- elle aucune e�pérance, de réparer la perte des mátelots,

qu’on.éprouve depuls près de trois ans, C’e�t à quoi le Mi-
ni�tre de la marine n’a point êté a��ez attentif: il a �uivl

les crremens du Chévalier de Fabry & de quelques autres

marins, néce��airement mauvais admini�trateurs, & qui
l’ont conduit dans la route la plus di�pendieu�e , la plus
ierégulière, & la moins propre, à régenerer la marine,

comme il prêtendoit le faire *).
Pour

®ÿ Pour preuve de ce qu’on avance, qu’on �e rappelle,
que le Législateur Fabry �e chargea avec une E�cadre

de quatre vai��eaux, de protéger la nation dans la

Méditerranée,

Le travail n’étoït pas graud , les Anglois n’y avo-

ient pas un vai��eau de guerre: Cependant le com-

‘merce a perdu pluhieurs millions, ¿& nombre de

vai��eaux dans cette mer, (fi l’on en croit les papiers
publics) pendant qu'il étoit �ous la proteAion de ce

Général.

On peut �e permettre de dire, qu’il s auf peu
réu�i dans �es opérations militaires, que dans les

tegislatives : Sa campagne a touché le but, comme

�on ordonnancez on dit qu’il n’en ef moins bouh
de prétentions & de vaine gloire,
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Par �e former une idée du vice de �on Syfhème, ros
prenons

-

en le détail ; mais anparavant il faut cannoître ce.
lui , que Colbert avoit adopté, les changemens, qu'y fit le
Duc de Choi�euil & ceux de Mr. do. Boynes, Colbert, grand

homme, homme d'Etat, connai�foit Pe�prit, qui meut les

corps ; il �avoit, que celui, qui regnoit parmi les marins,

exigeuit, qu'ils fu��ent contenus: il éprouva, que dès �on

principe �on Carps de marine Royale fat indifcipliné, infab-

ordonné: le Reglement du 14. Juillet 1675, qui auroit

du �ervir de bau��ole à �es Succe�leurs, prouve évidemment

cette vérité: au�lì toutes les ordonnances de Loults 14. con:

tiennent

-

elles ce corps, par P’In�peâion continuelle des Offi-

ciers d'Admini�tration, défignts dans l'ordonnance de 1689,
�ous le titre d’Officiecs de port.

C'elt ce Corps, privé par les ordonnances de Mr, le

Duc de Choi�euil de partie de �es fonGions, de �es préémi-
nences & de fon pouvair *), Ce corps, que Mer, de Boynes

s’Occus

Gag.

#) Mer. Ile Duc de Choi�euil , militaire; entouré par leg
Officiers de vai��eaux dès �on avénement au Mini-

ère, fut �ur le point, de �uprimer les Officiers

d'Admini�tration de la mirine. Toutes les tautes

volontaires des Officters de vai��eczux teurs Ctoiënt

imputées , & le Mivi�tre fut à 12 veille, de donner
dans le piège. Mr Hocquart, qu'il avoit fait venir

de Brefß , pour le con�ulter
, le Préfident de Peynier,

qui éta un inteus, n Étoient guêres en état, de

Véclairer; on le �avoit bien, quand on lui avoit in-

diqué cs deux Intendans: mais il confulta aui Mrs.

de Ruis & PeHerin : ‘alors il. changea d'avis, & il �e

determina feulcnient à faire une nauyelle ordon-

nance
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é‘occupoit, de rétablir, aprés avoir réconnu fon utilité,

quoiqu'on luli eut d’abord per�uadé, qu’il étoit inutile &

dangereux; que Mr. de Sartines a entièremént �uprimé, &

auquel il a voulu enrvain �ubkituer des êtres �ane autorité

réelle, & depouiller de leurs fonâAions d'in�pedion.

Les Officiers de vai��eaux in�pe&eront tout dans le

port, di�oit Mr, de Boynes, & les Officiers de port in�peâe-
ront tout à la mer. In�peQer & ne point ordonner chacun

dans l'inver�e de �es fonAions, étoit une �ituation pa��ive ;

mais fituation reprimante, qui ontroit en entier dans l’e�prit
des

nance, dit -on, à la �ugge�tion de Mr, Rodier, qu?
�ailit ce moyen, de faire valoir Mr Marchais, parent
de �a femme: Mr. Marchbais fut donc le Législateur ;

unais il eut des adjoints, Officiers de vai��eaux: il
convenoit par politique, de concilier les fónâions
de �on corps avec leurs vues ; Cho�e difficile, & qui
rompit une balance, que Colbert avoit eu tant de
be�oin d'établir: on a un autre reproche Ìà faire a

l’ordennance de 1765. Elle a amolli le Régime des Offi-
clers dé vai��eaux: ain�i moine contenus de toutes
les manières, la nouvelle Con�titution ne pouvoit
qu'être vicieu�e.

La pre�tation de �erment, négligée depuisplulúieurs
mini�ières, fut au��i abolie par l’ordonnance de 1765.
on régadera, (i l’on veut, comme frivole une pas
reille cérémonie, cependant elle e faite, pouc
rappeller à la multitude, qu’elle, comme lon chef,
comme chacun de �es Officiers �e doit au Roi & à}
ÞPEtat ; fi quelqu’un fau��e �a foi, tous �ont temoins
contre lui; & s'il y a de l'honneur , Il �ouffre, car

il faut rougir devant tous. E�t-ce donc lì ce qu’on
nomme unc vaine cérémonie ?
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des ordonnances de Colbert: Mr. de Mais Boynes, après v'être
bien a��uré du Sy�iême deColbert,qu'ilsétoite�orcé d'étudier,
voyant, que l’éducation dans la marine, comme dans tous
lexautres corps, produi�ait l’e�prit du Corps, il s'eforçaa
dola changer: il divi�a aufli ce Corps trop nombreux &

trap pui��ant, & �eroit par
- 1 parvenu àlui rendre l’obéi�-

�ance & la �ubordination, qui fait dans tous les États l’e�prit
du militaire bien confitué , s'il avoit re�té a��ez long « temps

en place, pour con�olider �es vues. Les Officiersde vai�-

�eaux firent Ice plus grands efforts contre Mr. de Boynes *):

il lutta avec fermeté ; mais à peine fut il remplacé pur Mr,

de Sgrtines , que ce dernier, fans �e danner le temps, d’exa-

miner les motifs de �on prédéce��eur, renver�a l’édifice, en

�uprimant l’êécote du Havre, & rendant aux jeunes gens leur

vicieu�e éducation : il réunit aufli ce corps, divi�é par Me.

de -Boynes, & rétablit avec des modifications au��i circon-

�erites que dangereu�es l’ordonnance de 1765., mais des que
Mr. de Sartines fit paroître cette ordonnance en 9bre 1774,

il s'’occupoit, comme il le lai��oit entrevoir, de �uprimer le

corps de l’Admini�tration: ce frein, que rongeoit depuis fa

fondation le Corpe des Officiers de vai��eaux
,

lui étoit trop
incom-«

R

e) Mr, le Duc d'’Aiguillon, qui avoit vu de fi près pen-
dant 4, années en Brétagne le corps dev Officiers ds.

vai��eaux, qui avoic été témoin de le bataille de Qui-
beron, & qui en avoit vu �e fomenter les cau�es,
fut le guide de Mr. de Boynes dans �on travail ulce-
rieur (ur la marine : au��i vit- on tout d’un coup
ce Mini�tre lailic le dut, apra en être d’abord
écarté,
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Incommode , pourqu'ilne profitât pas de la manle d'un

Ton�eil novateur, & d’un Minifre , étrangerà la patrie,

quilui toit confiée, pour faire en �orte, de le rompre,
Calomnies, médifances, fau��es interprétations, men�onger,
ub�urdicés, le fameuxlivre des confidErations, fait & tonib&

en oubli èn 1753. ‘reproduit avee un Foible �uccés en 176A»
avec moins en 1771, ÑNvre rèfuté dés qu’il parut, tout fue

wis en ulage par les Officiers de vai�feaux, (C'e�t -à- dire

ceux, animés de l’e�prit du Corps: il y a de grandes ex-

téptions à faîre,) pour atteindre à leut but: ils promirent

tout : le MiniQre fut �éduit: il �e rendit à leur délir: le:

Corps de l'Admini�tration déjà trop foible furanéanti, & dès

ce moment la inarine rê�o�ut, de ne faire que cre qu'elle:
voudrait, & tomme elle le voudroit, puisque dé�ormais elle

pouvoit avec impunit$‘�e conduire fur un tel principe Bien-

tôt un Prince dú lang»quì gêénoitpar �a pré�ence ce corps in»

di�ciplinable, tul fut odicu�ement flacrifié: Et ce même

Corps, qui avolt tout promis à Mr. de Sartines, qui devoit

faire trembler l’Angleterre dans �es foyers, qui avoit choi

lui. même �on Générals Ce Corps fatal à la patrie depuis la

retraite de Mer, de Machault, n’a rien falt que de �e jouer

de l'Etat, & con�ommer des Sommes énormes dans deux

campagnes
�ucce�llives.

La manie de la pluspart des hommes en France eft,

de crojre, qu’ils �ont propres à tout: les Officiers des
vai��eaux *) pleins de la vanité la plus complette, ont connu

dans

alum

*) Ce n'elt pas étonnant; Les Mini�tres avec une Signa-
ture du Roi & un morceau de parchemin donnent

au
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dans 24. heures la manière dé diriger & les travaux des ar»

�enaux de marine & les ouvriers , qu’il falloit y employec :

comment il falloit in�peâecr les cla��es, manier le Régime
des mátelots , balancer les graces les plus ju�tes en apparence

avet les incenveniens, qui pouvoient en naître �uivant les

circon�tances du moment : ils ont connu les qualités de tou-

tes les matières, & ont été en êtat, de faire avec équité
toutes les rêcettes: ils ont �u, où croi��olent, où �e fabri=

quoient les munitions, les marchandi�es &c, les lieux, où

elles étoient les meilleures & les plus abondintes : ils one

appris les quantités neceflaires, pour réali�er un projet’ la

perte ‘néce��aire, �ur laquelle il falloit compter: le déperi�-
�ement �ur les approvi�fionnemens �uivant leur genre : l’oe-

conomie & l’ordre dans la converfion de la matière: dans

un in�tant ils ont (u la meilleure configuration à donner aux

vai��eaux : Bouguer n'a plus eu de �ecrets pout eux: ils ont

forcé les dimenhons fixées par les Ingénieurs - Con�trudeurs,
& du ré�ultat de leur �cience rapide nous avons vu l’E�cadre
de Mr. d’Orvilliers manquer d’eau, avoir des vivres corrom»-

pus dans une campagne de côte; & 7000 hommes, dit+0ns»
Être viAimes de ces dé�a�treux e��ais, & de celui de n'avoir

point d'hôpitaux à la �uite de l’Armée navale, Nous avons

vu à Rochefort trois vai��eaux de guerre être dans le cas de

la condamnation en �ortant du chantier, fi l’habile Groignerd
n'avoid

LS . aunts ÉBma

—

--

au premier- venu la place, qui leur plait : Ce Par«
chemin inocule �ans doute les connoiilances , que la

place exige, Un en a fait un Article de foi: heus

reu�ement l’Angleterre fait un peu de même, quoi
qu’elle ne �oit pas de la même communion,
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p'avoit imaginé, de les emboiter dane un �econd: vai��eau y

qui renflant leur ligne trop aigue , leur rendoit par-là la

Rabilicé,

Voilà les fruîts amere, que l'Etat a retiré jurqu’
aujourd’hui du changement du Sy�tème, introduit dans la

marine, & (fi le mal ne s'e�t pas fait �entir dans l'E�cadre de

Mec,d'E�taing , c’ef à la fermeté, à l’expérience,aux (oins

Infatigablesde ce Général aux connei��ances d'Admini�tration,

qu'il avoit acquis dans l’Inde & dans �on Gouvernement de

St, Domingue» qu’on en a été redevable; encore a- t- il

Éprouvé à St. Lucie tout Pef�et de l'In�ubordination, car

deux vai��eaux de 74, qui devoient être embo��ts, pour

battre en Revers les batteries des ennemis, mouillés par

des pilutes côtiers par des ordres de ce Général , n'ont pas

reflé dane ce po�te, pour ne pas contribuer à fa glol-

re, & le mettre au contraine dans le cas, de �uccomber dane

�on entrepri�e.

Nous ávone dit ci - devant, qu’on pourvoit craindre,

que fi la campagne prochaine n’êtoit pas déci�ive, on pou-

voit appréhender, de voir nos forces maritimes décroître

in�en�iblement. Nous en avons donné le motif: mais com-

me tout eft objet de comparai�on, fi l'Angleterre pouvoit
s'affoiblir ainli que nous, tout demeureroit dans l’ordres

Voyons pourquoi il n’en eft pas aindi , les moyens, dont la

France a u�é; ceux qu’il auroit été mieux d'employer ou le

mode, dont il falloit faire u�age , peur �c maintenir en équi-
libre avec l'Angletecce,

L'Intro-
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L'IntroduAion des Cla��es maritimes dans un état lut
donne une ma��e fixe de marine: mais cette ma��e êtana
ßxe, & la guerre agi��ant �ur elle, elle doit diminuer en

rai�on des pertes d'hommes, qu'occa�ionne cette même guere

re; �ur-tout s'il faut �u�pendre la navigation du com-

merce, moyen régénerateur: C'ef ce quì arcrive cn

France,

La pre��e donne des bras dans tous les temps, &

rélativement aux bé�oins: elle ne donne pas de bons ma=

rins; mais il e� rare, que la plus forte partie des gens

pre��és ne �ayent pas des marins: & comme on ne congé

die jamais les équipages pendantla guerre, le nombre des

marins s'accroît par la pre��e, & répare les pertes de la

guerre, Telle eû la fituation de l’Angleterre.

D'où il s'enfuivroit, que dans toute guerre maritl

me entre la France & l’Angletecre, les prémiéèrescampagnes

font celles, qui �ont les plas précieu�es à la

France & qu’elle doit Eviter la longueur, dans la crainte

de manquer de marins; tandis qu’au contraire les dernières

campagnes �eront les plus avantageu�es à PAngleterre, &

qu'elle n’e�t jamais fi mal armée, que quand elle met dehors

�es prémières E�cadres; Effet ab�olument contraire à ce quil

pa�le en France.

Il ne s'en�uit pas de-Ià, que la pre��e �oit un ré.

gime meilleur que celui des Cla��coz mais �eulemens
Vierte Lieterang. Hh

_

qu’il



482 VIII, Mémoire

qu’il faut ajouter aux Cla��es, dequoi équivaloir à la

pre�le.

On �entit en France des la campagne pa��ée (c’étoit
le deuxième) le défaue de mâtelots: pour y rémédier, on

a forcé le �oldat garde - côte, à remplir ce �ervice pendant
la guerre; mais qu’e�t-ce qu’un �oldat garde - côte? un

pay�an ou arti�an , qui habite les villes, bourgs ou villages
de la mer, qui neg s'e�t jamais embarqué; qui �ouvent &

presque toujours ef un pôre de famille, un utile cultiva.

teur: Ce moyen êtoit donc contraire à la conftiiution, &

comme cela devoit arriver, il n’a ricn produit de ce qu’on
ze

devoit en attendre.

Unpeu de prévoyance auroit paré à cet avêénement:

il falloit prendre dés 1777. le tiers des Cla��es à la dewi-

�olde, & dès ce moment on auroit augmenté les marins;

car lorsqu’il en manque, il faut que le commerce en ferme,

II falloit e�corter, protéger le commerce, lui lai��er las

máâtelots, dont il avoit be�oin, 11 falloit completter les

Équipages des vai��eaux de guerre en volontaices, qu’on
�e �eroit hâté de lever, & qu’on n’auroît ordonné, n'être

employésqu’aux manocuvres ba��es & au canonage, avec

cependant des graces pour ceux, qui �e �eroient adonnés

aux manoeuvres hautes,

En lai��ant des mâtelots au commerce » il �alloit lul

lai�ier , lui ordonner pendant la guerre un nombre de vo-

lontaires : on �eroit par- Îà „parvenu �ucce��ivement à équi
valoir l’effet de fla pre��e, & la guerre auroit duré ce qu’elle

auroit
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auroit pu avec un pareil plan , fans qu’on �e fut apperçu du
défaut de mâtelots,

Mais on peut dire à Mr. de Sartines: Si vous n'avez

Pu armer les vai��eaux de guerre, qu’en ôtant au commerce

Ia faculté, de naviguer; Comment répárerez - vous les per-
tes en hommes de mer, que vous éprouvez journellement 2

Et fi elle a été fi terrible déjà , que, quoique vous ayez

privé votre commerce en partie de �a navigation, vous

n'ayez pu armer votre grande flotte �ans des moyens

forcés, tels que ceux de prendre vos �oldats Gardes -

côtés: Comment allez « vous faire la campagne pro-

chaine, & �ur tout comment ferez“ vous pour celle qui
fuccedera.

Vous avez, il ef vrai, réduit à leur point néce��aire

les équipagesdes vai��eaux, que vos Officiers avoient tiercés

en �us mal à prepos; Vous avez très bien fait: C’e�t uns

re��ource du moment : mais cette.campagne l’épui�era ; & la

prochaine?

Quand on entreprend une guerre, ou qu’ons’y trouve

engagé, il faut toujours calculer ce que chaque campagno

pourra couter d’hommes & d'argent, afin de n'être jamais

au dépourvu. Voilà ce que les Officiers de vai��eaux , qui
vous ont conduit, ne voyent pas, ne peuvent pas, peut-

être ne veulent pas voir. Il eft contre leur gré, & au del-

�ous d’eux, d'’e�corter le commerce: ne point avoir de com-

merce, Cvite l’escorte: ils ont du vous conduire, comme

ils ont fait: heureu�e la France, fi, cha��ant leur in�inua-

Hh 2 tions
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tion, vous aviez �entì, qu'un homme d'Etat doit calculer

�ans ce�le le pas, qu’il veut faire,

Ill ef bien tard au re�te, pour revenir Cur votre

Sy�tême, il a déjà produit plus de mal, & donnera

plus de peine à arrêter , que vous n’avez-eu de facilité

A Vêtablir, Cans en avoir prévu les facheu�es con�é-

quences,

IX,



IX,

Projet du
Traité d’Amitié & de Commerce entre L, H, P,

les Etats Généraux des �ept Provinces unies des

Pays-bas ,
& les Etats unis de l’Amérique, (a-

Voir, New - Hampshire, Ma��achu�etts, Rhode-

Island, Connedicut, New- Yorck, New- Jer�ey,

Pen�ylvanie, Delaware, Maryland , Virginie,
Caroline Septentrionale, Caroline Meridionale

& Georgie *),

T ¡curs H. P, les Etats Génêcaux des �ept Provinces

unies des Pays - bas & les Etats unie de l’Amérique,
‘nommément de New - Hampshire , Ma��achu�etts y

Rhode - Island, & les Plantations de Providence,

ConeAicut, New «- Yorck, News Jer�ey, Pen�ylvanie, Dela-

Hh 3 WAre,

*) Mie ih oben (Nr. V.) die ver�chiedenen Schriften úber
den Antrag einer Allianz zwi�chen der Republik der ver-

einigten Niederlande und den Nordamericaui�chen Staas
ten einrü>te, glaubte ih niht, noch in eben die�em

Baude,
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ware, Maryland , Virgirie, Caroline Septentrionale , Caro-

line Meridionale & Georgie, Ttant enclin de fixer d’une ma-

nière (olide & équitable les régles, qui doivent êcre ob-

�ervies par rapport à la Corre�pondance & au Commerce

qu'ils de�irent d'établir entre leurs Pays, Etats, Citoyens,

&e Sujets re�peAifs , ont jugé ne pouvoir mieux obtenir ce

but, qu’en pofant pour Ba�e de leur Traité, la plus par-

faite Egalité & reciprocité, & en évitanc �oigneu�ement tou-

tes ces préferences impartunes, qui �ont ordinairewent les

�ources de di�pute, de confufion & de mecon’'entement, &

lai��ant parcillement à chaque partie la liberté de fare, tou-

chant le Commerce & la Navigation, tels Réglements inte-

ricurs, qu'ils jugeront les plus convenables pour Eux-

mêmes, & en fondant Iles avantages du Commerce unique-
ment (ur l'utilité réciproque, à les ju�tes régles d'un Com-

merce libre & mutuel, re�ervant au fur plus à chaquepartie

Ia liberté d’admettre , à leur gré, l=s autres Nations à la

participationdes mêmes avantages,

Sur

E

Bande 7 ein �o ausführliches Project eines Handels -

Tractats liefery zu können, anu de��en Genehmigung
fa�t niht mehr gezweifelt werden faun, da die Unabr

hängigkeitvon Nordam-: rica einnal in Holland anerkaunt

i�t, und die berr�chende Parth-y �i< �o ent�cheidend für
die bourtoui�<- american:�{he Verbindung erelärt hat.
Auch als Project if die�er Tractar merkrourdig, da er

durch eine größere beyd-r�eitigen Unterthanen gela��ene
Freyheit und andere Be�limmungen < vor andern

Handels - Tractaten vortheilhaft auszeichnet.
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Sur ces principes, les �usdits H. P. les Etats Géné-

raux des �ept Provinces unics, ayant nommé & con�titué

pour leur Plenipotentiaire le Sr. — — — Et les �usdits
Etats unis de l’Amérique, ayant de leur côté pourvu de

pleinpouvoirg, Mr. John Adams, en decroier lieu Commi�.

�aire des Etats unis de l’Amérique à la Cour de Verhailles,
ci devant Deputé au Congres de la part des Etats de Ma��la-

chu�etts - Bay, & Juge �uperieur de ce même Etat,

Les �uedits Plenipotentiaires, après avoir échangés
leurs Pleins - pouvoirs, & aprés mure Déliberation ont con.

clus & re�olus fur les Articles �uivants,

Article 1,

Il y aura une Paix ferme, indi��oluble & univer�elle,
ain�i qu’une amitié �incere entre L H. P, les Etats des �ept
Provinces unies des Pays bas, & les Etats unis de l’Améri-

que, ain(i qu'entre les Sujets, Citoyens, & Habitans des

�usdites deux Parties, entre les Pays, Isles, Villes & Places,

�ituées �ous la JurisdiQion des �usdites Provinces des Pays -

bas, & les �usdits Etats unis de l’Amérique, comme au��i

entre les Citoyens, Peuples & Habitans d'iceux, de tout or-

dre �ans di�tinGion de Per�onnes au de �exes,

drt. 2.

Les �ujets des dits Etats des Pays-bas, ne payeront
dans les Ports, Rades, Pays, Isles, Villes ou Places, des

�usdits Etats wnie de l’Amérique, ou quelques uns d’iceux

aucun autre Droit ou Impolition , aucuns autres Droite ou

Impots , plus grands, de quelquenatuce qu'ils pui��ent être,

Hh 4 que
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que ceux, que les Nations les plus favori�ées payent, ou �c-

ront obligés de payer; Et ils jouiront de tous les droits,

Libertée, Privileges, Immuanités, & Exemptions de Negoce,

Navigation & Commerce, foît en allant d’un Port fitué dans

les �usdits Etats, vers un autre Port, �oit en allant vers, ou

venant de quelquesautres Ports du Monde, dont joui��ent

déjà ou dont jouiront les �usdites Nations,

Art. 3.

Les �ujets & Habitans des dits Etats unis de l’Améri-

que, ne payeront dans les Ports, Rades, Pays, Iles, Vil-

Tesou Places, des �usdites provinces unics aucuns autres

Droits ou Impots de quelque denomination qu’ils pui��ent
Être, que ceux que les Nations les plus favori�ées �ont obli-

ges de payer ; Et ils jouiront de touts les Droits, Libertés,

Privileges, Immunitées, & Exemptions de Negoce, Naviga-
tion & Commerce, �oit en allant d’un Port �itué dane les

Cusdits Etats, vers un autre Port, �oit en allant vers, ou

venant de quelques Ports du Monde, dont joui��ent les

GyeditesNations,

drt. 4.

Onaccordera une pleine, parfaite & entière liberté

de Con�cience aux Habitans & �ujets de chaque Partie, & à

leurs Familles, touchant des affaires de Religion, comme

au�lì ure parfaite liberté d'exercer leur Religion, �uivant

Icur rites, �. ns ‘tre mole�tés en aucune manière ; de plus on

permettra aux Habitans & fujcts de chaque Partie, qui de-

cedent dans le Territoire de l’autre Partie, d’être enterrés

dans
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dans des endroits convenables & décents, qui �eront alignés
à cet e�et, �uivant que les circon�tances ‘l'exigeront. Leg

Cadavres de ceux qui font en�cvelis ne �eront mole�tés en-

aucune maniére.

Arr. ç.

L, H, P. les Etats des lept Provinces unies des Pays -

bas, tacheront autant qu’il �era en leur pouvoir de prote-
ger & de défendre tons les Vai��eaux & autres e�ets, appar-

tenants aux Citoyens, Peuples, Habitans & Sujets des Etats

Unis de l’Amérique ou quelques uns d’eux, état dans leurs

Ports, ou Rades, ou fur les Mers vaifines de leurs Pays,

Ioles, Villes ou Places; de faire re�tituer aux veritables Pro-

prictaires, leurs Agents, 0u ayant pouvoir, tels Vai��eaux

au e�ets, qui �eront pris �ous leur Jurisdi@ion; Et leurs

Vai��eaux de Guerre, ou autres �ervants de Convoi & navi-

gants fous leur Autorité, prendront �ous leur protection
tous les Vai��eaux appartenants aux Sujets, Peuples, ou Ha»

bitans des �usdits Etats de l’Amérique, ou quelques uns

d’'iceux, tenant le même cours, @u.fai�ant la mCme route,

contre toute attaque, force & violence. de la même manière

qu’ils �eront obligés de proteger & de défendre les Vai�icaux

appartenants aux �ujets de L, H. P,

dre. 6.

Les Etats unis de l'Amérique tacheront autant qu'il
�era en leur pouvoir, de proteger & de défendre tous les

Vai��eaux & autres e�ets, appartenants aux Citoyens, Peu-

ples, Habitans & Sujets des Provinces unics des Pays- bas y

ou quelques uns d'’iceux, le trouvant dans leurs Ports ou

Hh 5 Rades,
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Rades, ou �ur des Mers voifines de leurs Terres, Isles,

Villes & Places; & de recouvrer & de faire re�tituer aux

veritables Proprietaires , leurs Agents, 0u ayant pouvoir,

tous Vai��eaux & e�ets, qui �eront pris �ous leur JurisdÌ-

Eton : Ec leurs Vai�leaux de Guerre ou quelques autres �er-

vints de Convoi & navizants �ous leur autorité, prendront
dans toutes les occafions, íous leur protedtion tous Vai��eaux

appartenants à des Sujets, Peuples ou Habitans des �usmen-

tionntes Provinces unies des Pays-bas, ou quelques uns

d’iceux , tenant le même cours, ou fai�ant la même route, &

ils défendront pareils Vai��eaux au�ß long - tempe qu'ils tien-

nent le même Cours au �uivent la même route, contre

toute attaque, force & outrage, de la même ma-

nière, qu'ils �eraient obligés de défendre & de proteger

les Vai��eaux appartenants aux �ujets des États unis de

l’Amerique.

Article 1.

Les Negociants , & autres, étant �ujets des �ept Pro-

vinces unies des Pays-bas, ou des Etats unis de l’Améêri-

que, pourront librement & legitimément divi�er ou donner

à telle Per�onne ou Per�onnes qu’ils trouveront bon, par

Te�tament ou quelque autre Di�pohition, pa��é en temps

de maladie, ou quelque temps auparavant ou peu avant le

Decès, leurs e�ets, Marchandi�es, Argent comptant, Det=

tes, ou Biens meubles ou immeubles, dans les Pays, Isles

& Villes appartenants à chacune des fusdites Parties Con-

tratantes. En outre, �oit qu’ils decédent aprés le Te�ta=

went ou bien ab inte�tato, leurs Heritiers, Exccuteurs te�ta

'nentaires
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mentaires ou Admini�trateurs, refidants dans les domaines
de chacune des parties, ou venants de quelque autre endroit

quoique pas naturali�és, fans que leur droit pui��e être

conte�té �ous pretexte de quelques [roits de Provinces, Vil=

les 01 de per�onnes particulières, recevront & prendront
po��-Mlion librement de tous les �usdits biens & ef�ets, en

�uivant les Loix re�peQives de chaque Pays; bien entendu

cependant que la dernière volonté & le droit de (ucce�lion,

des Per�onnes mortes ab inte�tato doivent être prouvés
�uivant les Loix des endroits où la Per�onne eft decédée,

tant par les �ujets de Pune que de l’autre partie contra.

ante, non ob�tant quelque Loix, dtatut, Edit, Placard,

Coutume, ordonnance ou Droit à ce contraire quel-

conque,

Art, 8.

Les �ujets de chaque partie contraQante, pourront

employer librement & légalement tels Avocats, Procureurs

Notaires, Solliciteurs ou FaQeurs, qu'ils jugeront à propor

à la quelle fin les �usdits Avocats & autres ci de��us men-

tionnés, peuvent être nommés par les Juges ordinaires, vil

elt be�oin, & les Juges pourront être à ce requis,

Art. 9,

Les Negociants, Capitaines de Vai��eaux, Mâteélots,

Per�onnes de tout Ordre, Vai��eaux & Bâtimens, toutes Mar=

ehandi�es, & Biens en général, & Effets de chaque Confe=

dêré, ou de leurs �ujets, fitués dans des Pays, Terres,

Isles, Villes, Places, Ports, Rivages ou Domaines quel-

conques
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eonques de l’autre confédéré, ne pourront point Étre rete-

nus ou �aifì par arrêt, violence ou quelque voye �emblable,

pour l’u�age éommun, Expedition de Guerre, ou pour l’u.

�age particulier de quelqu'un.

En outre il ne �era pas permis aux Sujets de chaque

Partie de �ai�ir ou d’extorguer avec violence quelque chole

appartenante aux �ujets de l’autre Partie, fans le con�ente-

ment de la Per�onne, qui en elt le Proprictaîre; ce qui
neanmoins ne doit point être entendu de la détention &

�ai�ie à faire par ordre & autorité de la Juítice, �uivant la

voye ordinaire, pour dettes ou crimes, à l’égard desquels
les procedures devront (e faire par voye de Jußticc, en

�uivant la forme judiciaire.

Art. 10,

Il a de plus ¿té arreté & conclu qu’il �era entière-

ment libre à tous les Negociants, Capitaines de Vai��caux,

& autres �ujets de L, H, P, les Etats des �ept Provinces

unies des Pays - bas , de gérer eux mêmes leurs propres affai-

res ou d’y employer telle autre per�onne à leur volonté,

dans toutes les Places �oumi�es à la Domination & à la Ju-

risdiQion des fusdits Etats unis de l’Amérique, & qu'ils ne

�eront pas non plus obligés d’y employer quelque inter-

prête ou Courtier, de payer quelque �alaire ou Gratifica«
tion, fi non lorsqu'ils jugeront à propos de les employer.
En outre les Patrons dcs Navires voulant charger ou de»

charger leurs Vai��eaux, ne �eront point tenus d’employer
à cet e�et les ouvriers prepo�cs par l’autorité publique, mais

il
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il leur �era entièrement libre de charger eux mêmes leurs

Navires , ou d’y employer telles per�onnes qu’ils jugeront
à propros d'y occuper, íans être obligés de payer quelqus
falaire ou gratification à tel autre que ce pui��e être. 1s

ne �eront pas forcés non plus de dechbarger telles ou telles

Marchandi�es , �oit (ur d'autres Vai��eaux, ou de les recevoir

�ur les leurs propres, ou d'attendre après leur charge plus
long- temps, qu'ils ne jugeront à propos. Tout & chacun

des Sujets, Peuples, & Habitans des �usdits Etats de l'Am&-

rique, auront, & jouiront reciproquement des mêmes Pri-

viléges & Franchi�es dans toutes les Places, qui �e trouvent

parcillement �ous la Domination & la Jurisdi&ion de L, H,

P, les Etats des �ept Provinces unics des Payg+ bas,

Art, IT,

Les Vai��eaux marchands de chacune des papntlescan-

traQantes, allant vers un Port d’un des Ennemis de l’autre

Partie , Étant Ju�tement �u�peAtês par rapport à leur de�ti-

nation ou à cau�e des efets chargês fur iceux , �eront obligés
tant en pleine Mer, que dans les Ports, de produire nens

�eulement leurs Pa��eports, mais aufli leurs Certificats, mon-

trant expre��ement, que leurs Marchandi�es ne �ont pas du

nombre de celles, qui �ont prohibées comme de Con.

erebaude,

Art. 12,

SÌ en produi�ant les �uedits Certificats, l'autre partle
découvre, qu’il y a des Marchandi�es de la nature de celles

gui
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qui �ont prohibées ou declarées contrebande, & deßinées

pour un Port appartenant à l'ennemi, il ne �era pas permis,
de forcer les écoutilles d’un tcl Navire, ou d’y ouvrir quel-

ques Cai��es» Cofres, Paquets, Torneaux , ou autre cho�e

�emblable, ni de deranger la moindre partie de ces Mar=-

chandi�es, �oit que pareils Vai��eaux appartien1ent aux

�ujets de L, H, P les Etats des �ept Provinces unies, (oit

qu’ils appartiennent aux �ujets ou Habitans des �usdit®

Etats unis de l’Amérique; ce qui ne pourra avoir lieu

que lorsque la Cargai�on aura êté debarquée en pré�ence
des Officiers de la Cour de i’Amirauté & qu’il en aura été

fait un Inventaire, mais il ne �era pas permis de vendre,

échanger 0u aliener cette Cargai�on en aucune manière

qu'après qu’on aura procedé convenablement & legalement,

au �ujet de telles Marchandi�es probibées, & que la Cour

d’Amirauté les aura confisqué par une �entence rendue, en

en exemptant toujours le Navire, & les autres Marchandi=-

�es, qui s'y trovent & qui �ont reconnues pour innocentes,

lesquelles ne pourront peint être detenues, �ous pretexte

d'avoir cbangé-de nature, étant mêlées & compri�es parmi

des e�fets prohibées; encore moins pourront - elles être con-

fisquéescomme Ttant de bonne pri�e. Mais �i une feule par-

tie de la Cargai�on, & non la charge entière, �era con

po�te de Marchandi�es prohibées, & que le Capitaine du

Navire �e montrera prêt, de la ceder au Capteur, qui en

aura fait la decouverte, en parcil cas le Capteur, ayant

recu les «fets en que�tinn, relachera �ur le champ le Bâti»

ment, & ne l'empechera aucunement, de continuer �a

route vers le lieu de ía de�tinagsion. Mais cependantau cas,

que
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que fous ces ef�ets de contrebande ne pu�lent être recus
au bord du Bâtiment Capteur, alors celuici, non cb�ant

Poffre faite, de lui remettre les Marchandi�es probibécs pour-

ra amener ce Navire dans le Port le plus voiíio, aux con-

ditions Ripulées ci - de��us,

Art. 13,
Au contraire, on eft convenu que tout ce qui �era

trouvé, avoir êté chargé par les �ujets & Hobitansd’une

des deux Parties contratantes, dans un Vai��eau apparte=

nant aax Ennemis de l’autre Partie ou à �es �ujets, pourra

Être confizquéen entier, quoique les ef�ets ne �oient pas

du nombre de ceux declarés contrebande, de la même ma-

nière, & tout, comme (i cela appartenoit à l’ennemi; à

l’exception neanmoins des Marchandi�es & ef�ets, qui au-

ront Été chargés à bord d’un tel Vai��eaux avant la

Déclaration de Guerre, ou même après cette Décla-

ration, en cas, que ce changement ait été fait, �ans avoir

eu connoi��ance de cette Déclaration. De maniére que les

Effets des Sujets & de la Nation d’une des deux Parties,

(qu’ils �oient de la nature des Marchandi�es prohibées, ou

non) Leequellescomme il a été dit ci-de��us, ont été

chargé à bord d’un Vai��eau, appartenant à l’ennemi avant

la Déclaration de la Guerre ou même aprés une Déclara-

tion �emblable, au cas, que les Chargeurs n’en ayent pas eu

connoi��ance, ne �eront en aucune maniére �ujets à confi�ca-

tion, mais �eront bien duement & �ans retard reflitués aux

Proprictaires, qui les reclament, bien entendu neanmoins,

que di les Marchandi�es �urmentionnées �ont de contre»

bande»,
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bande, il ne �era pas permis enfuite, de les tran�porter
dans quelques Ports appartenants aux Ennemis, Les deux

Parties contraQantes conviennent, qu'après un terme de

deux mois aprés la Declaration de la Guerre, leurs

�ujets re�peifs de quelque partie du Monde qu'ils vicne

nent, ne pourront pas pretexter cau�e d’ignorance-de cat

article,

Art, 14.

Et afin que l’on pui��e prendre le plus grand �oin

de la �ureté des �ujets & de la Nation d’une des parties,

pour qu'ils ne viennent à �ouffrir aucun dommagede la

part des Vai��caux de Guerre ou Armateurs de l’autre Prr-

tie, il �era defendu à tous les Comandants de Vai��eaux de

Guerre ou Bâtiments armes des �usdits Etats des �ept Pro-

vinces unies des Pays-bas, & aux �usmentionnés Etats unis

de l’Amérique, ain�i qu’à tous leurs Sujets & Peuples,
de ne faire aucun outrag2 ou dommage à ceux de l'autre

Partie, & au cas qu'ils agi��ent d’une manière oppo�éeils

en �eront punis, & de plus tenus, de d-nner fatiefaQion

de tout dommage, avec les intérêts d’icelul, en repa-

rant le tout, Lous peine & garantie de leurs Corps &

Biens,

Art. 15.

Tous les Navires & effets de quelque nature qu'ils

loyent, qui �eront repris des mains des Pirates, ou Cor-

faires en pleine, Mor, �eront amenés dans quelque Port

d’une
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d’une des deux parties, & �eront remis à la garde des Of

ficiers de ce Port, pour en�uite être reßitués en entieg

au veritable Propriectaire, auffi tôc qu'on aura pros

duit des preuves �uffi�antes , touchant la propricté de

ces efets,

Art. 16,

Au cas que quelques Navires ou Bâtiments appar-

tenants à l’une des deux Parties, leur Sujets ou Nations,
viennent à échouer, perir ou �ouffrir quelque dommage
fur les Cotes ou domaines de l’autre, on donnera tout

�ecours & e a��i�tance amicale aux Per�onnes naufragées y

ou qui �ont en danger de l’être, il leur (era pareillement
accordé des lettres de �aufconduit, pour leur pa��age libre

& a��uré, & pour le Retour d’un cbacun dans �on Pays

nacal,

Art. 17,

Si les �ujets ou le Peuple d’une des deux Parties

avec leurs Vai��eaux , �oit publics, ou equipés en Guer-

re, �oit particuliers ou employésau Commerce, �ont forcés

par les Tempêtes , pour�uites de Cor�aires, ou des Enne-

mis, ou quelquesautres circon�tances pre��antes, de �e re-

tirer & d'entrer dans quelques Rivières, Criques, Bayes,
Ports , Rades ou Plages , appartenante à l'autre partie pour

y chercher un afile & un Port, ils y �eront reçus avec tou-

te l’humanité & toute l'amitié po��ible, en joui��ant de

toute la protreâAión la plus amicale, & de tous les �ecoursz

PiexrteLieferang. Ii il
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il leur �era permis de �e rafraichir & d’y faire à des prix
rai�onnables , des provi�ions, tant en vivres, qu’en tout ce

dont ils pourroient avoir be�oin pour l'entretien de leurs

Per�onnes , ou la reparation de leurs Vai��eaux ; il ne �e-

ront aucunement arretés, ou empechés, de �ortir des �us-

dite Ports ou Rades , mais il leur �era permis, d’appareil-
ler & de partir quand, & vers tel liea qu’il leur

plaira , fans aucun ob�tacle, ou empechement quel-

congue,

Art, 18.

Afin de faire fleurir d’avantage le Copgerce mu-

tuel , on eft convenu, que s'il arrivoit, qu’il �urvint une

Guerre entre les deux �usdites parties ContraCtantes,le terme de

6 mois , après la Déclaration de Guerre, �era accordé aux

Negociants dans les Villes & endroits , ou ils �ont établis,

pour vendre & transporter leurs Effets & Marchandi�es ;

Et dans le cas qu’une des deux parties ou le Peuple ou

les Sujets d’icelle, eut �ai�i quelque cho�e, ou fait quel-

que in�ulte à l'autre partie, on en donnera �atisfaQion

entière,

Art, 19,

Aucun des Íujets de L. H P. les Etats des �ept Pro-

vinces unies des Pays - bas » Ne pourront requerir ou accepter

quelque Commiflion ou Lettre de Marque, afin d’armer un

Vai��eau ou des Vai��eaux, pour �ervir comme Arnmateur

contre les �usdits Etats unis de l’Amérique, ou quelques-
uns d’iceux, ou contre les Sujets, le Peuple ou Habitans des

Cuedics
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�uadits Etats unis, ou quelques uns d’ieeux, ou contre la

Proprieté des Habitans de ces Etats, de quelque Prince, ou

Etat , avec qui les �usmentionnés Etats unis de l’Amérique
Pourront être en Guerre. Ilne �era non plus permis ì aucun

Citoyen, Sujet ou Habitant des �usdits Etats unis de l'Awßéri-

que , ou quelqu'un d’iceux de requerir ou d’acccpter quel.
que Commi�lion ou Lettres de Marque, afin d'armer quel-
que Vai��eau ou Vai��eaux, pour être emploié comme Acr-

mateur contre les �ujets des �usdires L. H. P. ou quelqu’un
de ces Etats, ou contre la Proprieté de quelgu’un d’iceux,
de quelque Prince ou Etat, avec qui les �usdits Etats �e»

roient en Guerre ; & au cas , que quelque Individu d’une des

deux Nations venoit à accepter une telle Commi�ion ou

lettre de margue il �era puni comme pirate,

Art. 20.

Les Vai��eaux des Sujets ou Habitans d’une des deux

Parties, abordant à quelque. Côte de la dépendance de

l'une ou l’autre des Parties ContraQantes , mais n’ayant point

de�lein d'entrer dans quelque port, ou y étant entré ne

defirant point d'y déchargec, leur cargai�on ou partie
d’icelle, �eront truités �uivant les régles générales, déjà
êtablics relativement à ce �ujet, ou encore à êtablic.

Art. 21.

Les deux Parties contraQantes fe concedent mutuel.

lement la Liberté, d’avoir dans les Ports les uns des autres

des Con�uls, Vice Con�uls , Agents & Commi��aires, établis

Jia Pac
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par eux même & dont les fonâions �eront reglées, par une

convention particulière, lorsqu’une des deux Partics trou.

vera bon, de donner lieu à un tel établi��ement,

Art. 22.

Il a été convenu entre les deux Parties contraQantes,

qu'aucune Clau�e, Article, Matière, ou quoi que ce pui��e
Etre contenu dans ce Traité, �oit pour le pré�ent ou à l’ave-

nir, ne pourra être cen�ée ou compri�e être contraire aux

Clau�es, Articles, Conventions & Stipultations, de deuz

‘Traités l’un d'Amitié & de Commerce , & l’autre d’Alliane

ce entre les �usdits Etato unis de l’Amérique, & S M. T,

C conclus à Paris le 6 de Fevrier l’an 1278, ou à quel-
qu’un d’iceux, mais ils �eront compris , & cen�és être com-

patibles & conformes aux �usdite Traités,

Art. 23.

En vutre il a êté arreté entre les deux Parties Con-

tratantes, qu'il �era re�ervé à $ M, Cathal. le droit d’acce-

der aux deut �usdits Traités, faits entre S. M, T. C «& les

�uredits Etate unis de l'Amêtique, Pun d’Amitié & de Com-

mnerce, & l’autre d'Alliance conclus à Paris le 6 Fevrier de

l'an 1778 & cela avec tels changemens non derogatoires à

ce Traité, qu’on conviendra reciproquement entre S. M, C,

Cuementionnée, & les �usdits Etats unis, & aucune clau�e,
article , matière, au quoi que ce pui��e être, contenue

dans ce Traité, �oit pour le pré�ent �oit à lavenir, ne

ipourcra êtce compris0u concedê être contraire aux Clau�es y

Articles,
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Articles, Conventions & Stipulations, contenues dans les

‘Traités , déjà faits, ou encore à faire, entre Sa dite M.

Cath, & les Etats unis �usnentionnés,

Art. 24.

L. H.P, les Etats des �ept Provinces unies des Pays « bas,

employeront leurs bons offices & interpolitions aupres du

Roi ou de l'Empereur de Maroc ou Fez, la Régence d'Al

gir, Tunis ou Tripoli, au aupres de quelques uns d'’icel-

les : de même que chez chaque Prince , Etat ou Pui��ance fue

la Côte de Barbarie en Afrique, & les �ujets du Roi de

PEmpereur, des Etats & Pui�fances lusmentionnés & auprés
de chacun d’eux; afin de prendre foin au��i parfaitement &

au�li expre��ement, qu'il (era po��ible, du bien être, &

de la �ureté des fusdits Etats unio, & de chacun d’iceux »

leurs �ujets Peuples & Habîtans; leurs Vai��caux & Effetss

contre toutes violentes, in�ultes attaques ou pillages de le

part des �usdits Princes cu Etats de Barbarie ou de leurs
�ujets,

Contrebande.

drt. 25.
La liberté de Navigation & de Commerec r'etendra

ftir toutes �ortes de Marchandi�es à l’exception�eulement de

celles, quì �ont connues �ous la denomination de Contre»

bande, eu c�ets prohibés, & �ous cette denomization de

Contrebande , ou d’effcts prohibés, doivent être compris,
Ârmes, grofle Actillecie y Bombesavec leurs fu�ées , e 2u=

Ji treg

a
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tres cho�es y appartenantes , boules à feu, Poudre à Canon,

Meches, Boulets à Canon, Piques, Epées, & Sabres, Lan-

ces, Hallebardes, Martiers, Petards , Grenades , Salpêtre,
Mousquets , Balles à Mousquets, Movions, Casques, Cui-

raíles, Cottes de Maille, & autre Attirail de cette E�pece,
deßint à l’Armement des Soldats, ou Chevaux, avec ce

qui y appartient, & tout autre in�trument de Guerre quel-
congue,

Les Marchandi�es �uivantes ne ferorit point compr.
�es au nombre decelles de contrebande, ou prohibés, �a-

vair toute �orte de Draps, Toiles & toutes autres Manufa-

Aure», faites de Laine, Chanvre, Lin, Cotons, �oye, ou

quelque autre matière quelconque; Toutes �ortes d’Habille-

ments, avec les Matières, qu’on employe ordinairement à !es

fabriquer , Or, & Argent, tant monnoié que non monnoiëê,

Etain, Fer, Plomb, Cuivre ; ainfi que dyfroment& de l'orge,
È toutes �ortes de Grains & de Légumes, Tabac, de même ,

que toutes �ortes d’Epiceries, Viande �alée & fumée, Pol-

�on �alé, Fromage & Beurre, Bierre, Huile, Vin, Cidre»

Lucre, & Sirops, toutes �ortes de Provifions, �ervant à la

Nourriture de l’'Hcmme, & au �outien de la Vie, en outre

toutes íortes de coton, Chanvre, Lin, Goudron, Poix, Te-

rebenthine, Cordages , Cables, Voiles, Toile à former des

Voiles, Ancres & partiès d’icelles, aiînli que des Mats,

Planches, Bords & Poutres de toutes �ortes d’arbres quele

conques 3 & toute autre cho�e �ervant �oit à la Con�truAion,

ou à la reparation des Vaifleaux & toutes les autres Matières

quelconques,qui ne �ont pas travaillés en forme de quelque
outil
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outil ou in�trument de�tiné à Pu�age de la Guerre, fur terre

ou �ur Mer, ne �eront par regardés comme étant de con-

trebande , beaucoup moins encore celles qui �ont deja fai-

tes ou employées à d'autres ufages, lesquelles �eront toutes

cenlées apartenir entiérement parmi les Marchandi�es inno-

centes, ain�i que toutes les autres Marchandi�es, & Effets qui
ne �eront pas compri�es ou �pecifies dans l’enumeration faite

ci - de��us des Marchandi�es de contrebande; de maniére

qu’elles pourront être transportées cn toute liberté, par

les Sujets & Habitans des deux Confédérés, même aux pla-
ees, appartenants à l’ennemi à la �eule exception des Villes

ou Places, qui lors du Tran�port des dits Effets, vers Elles,
�e trouveroient a�liegées , blocquées, ou inve�tics,

Art. 26.

Afin de prevenir & d'eviter toute e�pêce de di��en-

fion & di�pute de part & d’autre, il a ¿té convenu qu’au

cas qu’un des deux Parties contratantes entrat en Guerre y,

les Väi��eaux & Bâtiments, appartenants aux Sujets & Habi-

tans de l’autre Allié, devront être munis de Lettres de Mer,

ou Pa��eports, exprimant le nom, la propricté , la capacité
de Vai��eau ou Bâtiment , ain�i que le nom, la Place, ou

re�idence du Patron ou Commandant du Navire, afin qu’il
con�te par là, que le �usdit Navire appartient réellement &

veritablement aux Sujets ou Citoyens d’un des deux Parties

lequel Pa��eport �era dre��é & delivré conformement ay

Formulaire, annexée à la �uite de ce Traité, ces pa��eports
viendront à ce��er annuellement, c’e�t à dire, (i le Navire

Ji 4 ou
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ou Bitiment vient à retourner dans le dit e�pace d’un an,

On eft encore convenu, que de pareils Navires ou Sâtiments,

étant chargés, doivent non �eulement être pourvus de ba��es

ports comme il a été dit ci-de��us, mais au��i de Certifi-
cats, contenant les differentes parties de la cargai�on, le

licu, d’où le Navire a mis à la Voile, & celui de �a de�ti-

nationz afin qu'il en con�te, fi quelques e�ets prohibés
ou de Contrebande s’y trouvent chargés lesquels Certificats

�eront dre��és par les Officiers du lieu d’où le Navire ou

Bâtiment partira; Et fi quelq'un trouve bon ou convena-

ble de ipecifierdans les Certificats (usmentionnes les Períon-

nes aux quelles les e�ets chargés à Bord du Navire appar-

Wennent, il pourra le faire librement,

Art. 27.

Les Navires ou Bâtimens dee �ujets au Citoyens de

chacune des Parties, abordant à quelque Cote de la depen-
dance de l’un ou de l’autre des Confédérés, mais ne voulant

point entrer dans un Port, ou qui après y être entrés, ne

voudront peint décharger leur Cargai�on, ou partie d'’Icel.

Jes, ne leront point obligée de declarer le contenu de leur

charge, fi non lorsque par quelques indices manife�tes ils

paroitront (u�pe@s de porter à l'ennemi de l’autre Allié,

des e�ets prohibés compris �ous la denomination de Can-

trebande, & dans le cas d’un pareil �oupçon ainfi fondé,

les �ujets & Citoyens de l’une des deux Parties, �eront obli-

gés d’exhiber leurs pa��eports & Certificats, dans les ports,

de la manière �usmentionnéc,

Árt. 28.
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Art. 28.

Lorsque les Vai��eaux ou Bâtiments des �ujets,
ou du Peuple, d’une des Parties, navigant le tong des Co,

tes, ou en pleine Mer, �ercnt rencontrés par quelqueVai�e

Éeau de Guerre, Armatecur, ou Bâtiment armé, de l’autre

Partie, les �usdits Vai��eaux de Guerre, ou Armateur, 0u

Bâtiment armé, pour cviter tout de�ordre �e tiendront hors

de la porté du Canon, mais pourront toutes fois envoyer

leur chaloupe à Bord du Vai��eau Marchand, qu'ils auront

rencontré de la dite manière, & pourrontmonter à �on

bord, au nombre cependant que de 2 ou 3 hommes, aux

quels le Patron ou Commandant du Vai��eau exhibera íon

Pa��eport, indiquant la proprietédu Vai��eau ou Bâtiment

Tonformement au modele annexé à la �uïte de ce Traité!

& le dit Vai��eau pourra après avoir exhibé le dit Pa��eport,
continuer librement fa route; (ans que l'on pui��e le mo-

le�ter, ou le vifiter en aucune manière, lui donner la Cha��e

ou le forcer do changer �on cours,

Art. 29.

11 �ers permis aux Negociants, Capitaines& Comman-

dants de Vai��eaux tant de Guerre ou publics, que de par-

ticuliers ou Marchands, appartenants aux (usdits Etats unis

de l’Amérigne ou à quelqu'un d’iceux, ouaux �ujets Citoyens

& Habitans de quelqu'un d'iceux d'engager librement à leur

�ervice, & de recevoir à leur bords, dans taus les Ports

Ou Places (ons la JurisdiQion des �usdites L. H. P, des Ma-

telots on autres, Natifs, Citoyens, ou Habitane de quelqu'un
Jis5 des
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des �usdits Etats, à telles conditions qu’on �ipulera , �ans

qu'ils �eront �ujets pour ce, à quelque Amende, Peine , Pu-

nition, Procés ou cen�ure quelconque.

Et reciproquement tous les Negociants Capitaines
& Commandants de Vai��eau, appartenants aux fusdites �ept
Provinces unies des Pays - bas, jouiront de la même prero-

gative de pouvoir engager & recevoir à leurs Bords, dans

tous les Ports ou Places �ous la domination des �usdits

Etats unis de l’Amérique, des Mâtelots, ou autres, Natifs,

Citoyens ou Habitans de quelqu’une des Domaines des

�usdits Etats Généraux,

drt. 30.

En Cas de reéra@ion &c. &c.

Modele dau Pa��eport, qu’en donnera à un Vai��eau

ou Bâtiment en con�equence du 52 Article de ce

Traité.

A tous ceux qui verront les pré�entes �alut -

fai�ons �avoir, que, par la pré�ente en donne liberté

& permi��ion à — — — Patron ou Commandant du

Vai��eau (ou Bâtiment) nommé — — — du — —

de — — du Port de — — — Tonneauxr ou à peu-

près, auellement dans le Port de — — — de�tiné

pour
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pour — — & chargé de — — — de partir & de f�ui-

Vre fa dite route avec le dit Vai��eau; le dit Vai��eaau ou

Bâtiment ayant Sté vi�ité & le �usdit Patron ou Comman-

dant ayant declaré �ous.�erment, par devant l’Officier à ce

con�titué, que le �usdit Vai��zau on Bâtiment spar-

tient à un ou plu�ieurs Sujets , Peuples 401 Habitans

de — — — & uniquement à lui (ou aux): En foi de

quoi nous avons ligné les pré�entes de noms, & aujouté
le cachet de nos armes & fait contre�igner par — —A —ce

jour de l’an de grace
— — — —

Modele du Certificat qu'on donnera aux Vai��eaux

ou Bâtimens, en con�équencedu 85 Article de

ce Traité,

Nous — — — Magiftrats ou Officiers des Droits

de la Ville ou Port de — — — Certifions & atteltons ‘

le — — — Jour de — — <— de lan deque,

N N a comparu „en Per�onne devantgrace
— — —

nous, & a declart, �ous- �erment �olemnel, que le

Vai��eau ou Bâtiment nommé—
—

— du port de —

— Torneaux, ou à peu prés, du quel eft pré�entement

Patron ou Commandant, appartient légalement & jußte-

ment à lui �eul; (ou à eux) que ce Vai��eau e�t aQuelle-

ment deßiné de la Ville ou Port de — — au Porte

de — — — chargès des e�ets & Marchandi�es �peci-
fies
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fiés & nommés ci-de��us plus particuliècement comme

Unit — =— _—_ —

En fol de quoi nous avone �igné le pré�ent certl-

feat, & confirmé du Sceau de notre office ce ——

four — — de l’an de grace, — — — —

Ende dex vierten Lieferung,
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